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I A Contexte du PLH 

 CHIFFRES CLÉS  

Guyancourt

Voisins-
le-Bretonneux

Montigny-
le-BretonneuxTrappes

Magny-les-Hameaux

La Verrière

Maurepas

Coignières

Les Clayes-
Sous-Bois

Villepreux

Élancourt

Plaisir

228 052 
habitants

12 
communes

119 km2 
de superficie

1 908  
 habitants au km2 

(2014)

46% 
d’espaces agricoles (2012)

54% 
d’espaces urbanisés (2012)
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142 000 
emplois

44% 

d’actifs saint-quentinois 
 travaillent sur SQY

1,08 
Taux d'emploi (2013)

7 
gares (bientôt 8)

4,2 M  km2 
taille du parc immobilier

86 154 
résidences principales (2013)

+ 11% 

de logements en 15 ans (2013)

1560 
logements construits par an 
entre 2012 et 2016 

60% 

40% 
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I A Contexte du PLH Contexte du PLH 

SQY, terre d’innovations
Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) est reconnue au niveau national et interna-
tional comme un pôle majeur d’activités économiques et d’innovation ; 2e pôle 
économique de l’ouest parisien et 1er pôle commercial des Yvelines, SQY est 
une technopole forte avec plus de 142 000 emplois.

SQY, un cadre de vie préservé
Façonnée depuis les années 1970, l’agglomération offre un cadre de vie de 
qualité grâce à la présence importante d’espaces naturels, faisant de SQY 
l’agglomération la plus verte de France rapportée au nombre d’habitants.

SQY, une maîtrise de l’aménagement
Autre caractéristique spécifique du territoire, SQY dispose de la compétence 
« aménagement » depuis 2004 et se trouve être propriétaire foncier, héritière 
des terrains acquis par l’Établissement Public d’Aménagement de la ville nou-
velle. Après plus de 40 ans d’effort de production de logements, notamment 
au travers de nombreuses ZAC, le foncier disponible pour l’urbanisation se 
restreint et l’agglomération s’oriente plus vers une mutation sur elle-même. 

SQY, Villes et Pays d’Art et d’Histoire
L’agglomération ne comprend pas une véritable ville centre historique, 
car chaque ville a été développée dans une logique de nouveaux quartiers. 
En 2006, SQY est la première ville nouvelle à avoir bénéficié du label de « Villes 
et Pays d’Art et d’Histoire », valorisant ainsi une architecture urbaine contem-
poraine, caractéristique.

SQY, campus étudiant
Au fil des années, SQY est devenue un véritable territoire universitaire (13 700 
étudiants inscrits dans les établissements d’enseignement supérieur). 

Dans ce contexte, l’offre de logements étudiants est passée de 1 000 à 
presque 3 000 logements spécifiques en quelques années, pour répondre à 
la demande, qui peut être considérée aujourd’hui comme satisfaite.

SQY, terre sportive et olympique
5 épreuves des Jeux Olympiques 2024 auront lieu sur le territoire de SQY : BMX, 
Golf, épreuve d'escrime du Pentathlon moderne, Vélo sur piste et VTT. De plus, 
SQY accueillera l'édition 2018 de la Ryder Cup, évenement internationnal qui 
se déroulera pour la première fois en France. 

SQY, territoire disparate
Pour preuve, la disparité des taux de logements sociaux par communes 
(de 16 % à 72 %) ou encore de type d’habitat, avec des communes résidentielles, 
présentant un fort taux de logement individuel, ou à l’inverse des communes 
dotées d’un parc de logements principalement collectifs, fruits de l’histoire 
du développement des communes. Le marché de l’immobilier est aussi dis-
parate, avec des prix moyens à l’achat par commune qui oscille de 3 010 à 
5 060 ¤/m2 dans le neuf et de 2 490 à 3 880 ¤/m2 dans l’ancien.

SQY, un besoin de renouvellement du logement résidentiel
Sept logements sur dix à SQY ont été construits après 1975, ce qui est relati-
vement récent. Pour autant, la question de la réhabilitation et de la rénovation 
du parc locatif est un enjeu majeur sur le territoire, pour éviter un parc de 
logement à deux vitesses, entre les exigences du neuf et les matériaux et les 
procédés constructifs utilisés dans les années 70. De plus, SQY s'engage dans 
un Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) qui va 
continuer à façonner le territoire.

SQY, ancienne ville nouvelle dans un contexte renouvelé
L’évolution de l’agglomération, trait d’union entre la vallée de Chevreuse et le 
plateau de Saclay, s’inscrit dans un paysage territorial en mouvement : Grand 
Paris, Opération d’Intérêt National (OIN) Paris Saclay et intention de fusion des 
départements des Yvelines et des Hauts de Seine. 
Pour faire face à ces nouveaux défis, l’agglomération, déjà dotée d'un Plan Lo-
cal d’Urbanisme Intercommunal (suspendu début 2018), a décidé de se lancer 
dans l’élaboration d’un Projet de Territoire et d’un Programme Local de l’Ha-
bitat (PLH) intercommunal pour définir une feuille de route communautaire.

 PORTRAIT SYNTHÉTIQUE DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES  
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Une construction urbaine diversifiée

Source : Enjeux du Contrat Yvelines Territoire SQY - Livre blanc du CYT 
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      UN CONTEXTE NATIONAL  
      ENCADRANT LA POLITIQUE DU LOGEMENT 

Un PLH à articuler et compatible 
aux dynamiques territoriales
Le PLH doit répondre à des obligations légales : lois Égalité et Citoyenneté, ALUR 
(accès au logement et un urbanisme rénové), Duflot, Lamy, Grenelle...

Dans un contexte régional francilien particulier et en mouvement (Grand Paris) 

Dont SQY est intégré (OIN paris Saclay) et impacté (Schéma Régional de l’Ha-
bitat et de l’Hébergement) 

Avec des déclinaisons départementales (PDALPD, SDAGV etc).

Ainsi, le PLH a un rôle essentiel pour articuler un développement de l’habitat 
compatible avec la dynamique territoriale et sa planification spatiale, ainsi 
que pour contribuer à la cohésion sociale du territoire par la recherche d’une 
diversité de l’habitat et d’une mixité sociale. 

Un PLH qui s’inscrit dans l’actualisation 
de documents cadres locaux
L’élaboration du PLH est concomitante à celle du Projet de Territoire qui doit 
déterminer les valeurs communes et les priorités pour le territoire d’ici 2030.

Également, le PCAET est en cours de révision et doit prendre en compte le rôle 
majeur du résidentiel dans la production de GES. 

De plus, une reflexion est en cours pour une éventuelle nouvelle convention 
d'équilibre Habitat - Emploi.

Enfin, Saint-Quentin-en-Yvelines lance en parallèle, sa commission intercom-
munale d’accessibilité dont l’enjeu du logement est un des piliers.

Vers un PLH opérationnel
Des contractualisations en cours pour faciliter le développement de l’offre 
de logements à prendre en compte dans le PLH :

•  La signature du contrat Yvelines résidences détermine une programmation 
de logements adaptés aux publics spécifiques pour la période 2013-2020.

•  La signature du dispositif PRIOR’Yvelines pour faciliter le développement 
de l’offre résidentielle sur la période 2017-2021.

•  La signature en avril 2017 de la convention cadre de territoire avec Action 
Logement pour la promotion du logement des salariés (2017-2019).

Le rôle et positionnement du PLH 

Les différents documents de planification territoriale ont la spécificité de 
s’organiser dans une hiérarchie de normes et selon des rapports de compa-
tibilité ou de prise en compte présentés dans le schéma ci-dessous.

Compatibilité et positionnement du PLH dans les documents  
de planification et les contractualisations locales :

Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 
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PLH : définition
Le PLH est un document stratégique de programmation pour une durée au 
moins égale à six ans, qui détaille l’ensemble de la politique locale de l’habi-
tat. Il définit les objectifs et les principes d’une politique visant à répondre 
aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement 
urbain et la mixité sociale et à améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux per-
sonnes handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers 
d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de 
logements. (Article L302-1 et suivant et articles R302-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation).

Le PLH est un document partagé qui se décline en 4 parties

➜  Une évaluation du précédent PLH et un diagnostic partagé, portant no-
tamment sur l’analyse du marché de l’habitat et des évolutions en cours, sur 
la mise en évidence des besoins, des dysfonctionnements, des déséquilibres 
et de leurs conséquences, sur le repérage des opportunités (article L302-1 
du CCH)

➜   Des orientations stratégiques : selon le choix de développement entre les 
scénarii proposés les objectifs stratégiques en matière de production de 
logements et d’intervention sur le bâti existant pour répondre aux dysfonc-
tionnements, et déclinés pour chaque commune (territorialisés).

➜  Un programme d’actions opérationnel, qui :

• Quantifie et localise la production ou l’intervention

• Identifie les acteurs qui interviendront et la répartition des rôles

• Précise les moyens mis en œuvre, notamment financiers

• Fixe l’échéancier prévisionnel de mise en œuvre

 ➜  Les modalités de suivi, d’évaluation de pilotage, et notam-
ment : La description de l’observatoire communautaire de l’habi-
tat, les modalités de suivi et évaluation (obligatoire à 3 ans et à 6 ans). 
Les modalités de pilotage, de communication et de maintien de la mobili-
sation des acteurs.

Le PLH : une obligation pour les EPCI compétentes 
La loi du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement 
rend obligatoire l’élaboration du PLH pour toutes les EPCI compétente en 
matière d’équilibre social de l’habitat (codifié à l’article L302-1 du code de 
construction et de l’habitation).

Des intérêts communautaires arrêtés 
Après la modification des statuts de SQY le 20 juin 2016, le conseil commu-
nautaire a défini les compétences de l’agglomération en matière de politique 
de l’habitat par le vote des intérêts communautaires le 18 mai 2017. Nombreux 
intérêts communautaires relèvent des champs de l’habitat (aide au logement) 
et l’aménagement.
SQY interviendra dorénavant sur la partie logement/aménagement - seuil 
déterminé pour le développement de logement à partir de 30 logements 
sur du foncier public ou moins si aménagement de réseaux lourds sur du 
foncier communal :

• en matière d’aménagement pour la création et la réalisation des ZAC,

•  en matière d’équilibre social de l’habitat dans le cadre de la politique du 
logement, d’actions et d’aides en faveur du logement social, d’actions et 
d’opérations en faveur des personnes défavorisées et d’amélioration du parc 
immobilier bâti,

•  en faveur de la politique du logement d’intérêt communautaire, 

•  par des actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt 
communautaire,

•  par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des 
personnes défavorisées,

•  amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire.

Lancement d’une nouvelle procédure : 
du PLH 2 au PLH SQY
Le PLH actuel, approuvé en avril 2013, à l’échelle de 7 communes pour la période 
2012-2017, est arrivé à échéance. Le Conseil communautaire du 10 novembre 
2016 a approuvé la révision du PLH pour la période 2018-2023, concomitam-
ment à la mise en place de la Conférence Intercommunale du Logement. Afin 
de donner du sens à la politique de l’habitat et de peuplement. 
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Le Porter à Connaissances : Les attentes de l’État 
Le 17 juillet 2017, SQY recevait le porter à connaissance (PAC) et précise les 
enjeux identifiés par l’état sur l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines 
et qui s’articulent autour des points suivants :

➜  Accroître et équilibrer la production de logements pour répondre aux 
besoins du territoire en lien avec l’activité économique et le développe-
ment des transports en commun. 

La politique de l’habitat de la SQY devra donc viser à la fois un développement 
de la construction de logements afin de répondre au déficit régional, et une 
diversification de l’offre par commune afin de réduire les disparités territoriales.

➜  Construire en priorité des logements de type T2 et T3 pour répondre aux 
besoins du territoire.

➜  Rééquilibrer et développer l’offre de logements sociaux :

SQY devra rééquilibrer et développer son parc de logements sociaux sur les 
communes déficitaires. Par ailleurs, les communes devront veiller à la produc-
tion de logements sociaux afin de maintenir leur taux au-delà de 25 %. Toutefois, 
les communes dont le taux de logements sociaux est supérieur à 35 % devront 
limiter leur production sociale et privilégier la diversification par l’offre privée 
et intermédiaire.

De plus la reconstitution de l’offre démolie doit avoir lieu hors QPV, et prin-
cipalement dans les communes déficitaires en logement social, en respectant 
un minimum de 60 % de PLAI.

➜   Faciliter la rénovation des logements du parc privé.

Continuer d’entreprendre des actions en faveur de la transition énergétique du 
parc de logements (notamment Habiter-mieux), poursuivre le suivi et l’analyse 
des copropriétés.

Mener une action de repérage et de traitement des situations d’habitat indigne.

➜  Adapter les logements des personnes les plus dépendantes.

➜  Publics spécifiques et accompagnement vers le logement : fluidifier les 
parcours résidentiels.

Encourager le développement de l’offre d’intermédiation locative à travers 
le dispositif « Solibail ».

➜   Gens du voyage : créer des aires d’accueil, participer à l’implantation de 
l’aire de grand passage du Sud Yvelines.

Création de 49 places en aire d’accueil.

➜   Attributions : appliquer les dispositions de la loi ALUR et Égalité Citoyenneté.

➜   Adapter le PLH aux enjeux du SRHH.

      LE POSITIONNEMENT DE SQY DANS UN    
      CONTEXTE MÉTROPOLITAIN ET YVELINOIS :  
      DYNAMIQUES TERRITORIALES 

Une nouvelle organisation territoriale pour l’Île-de-France 
avec la création de la Métropole du Grand Paris 
La Loi MAPTAM du 27 janvier 2014 a permis la création au 1er janvier 2016 de la 
Métropole du Grand Paris. 

La ville de Paris, ainsi que les EPCI des 3 départements de petite couronne 
(Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne) ne forment plus qu’une 
seule et même entité ayant son propre siège et administrée par un Conseil de 
la Métropole. 

La création de la Métropole a entrainé la suppression des EPCI existant sur 
les départements concernés et la création de 12 nouveaux territoires nom-
més « Établissement Publics Territoriaux du Grand Paris» (EPT). À compter du 
1er janvier 2017, ces EPT ont des compétences de plein droit leur étant déléguées 
par les collectivités territoriales préexistantes. 

Bien que ce nouveau maillage territorial n’ait pas d’impacts directs sur les EPCI 
de grande couronne, il oblige à de nouvelles concertations entre territoires et 
interroge la position des EPCI de grande couronne et leur représentation dans 
les dynamiques régionales de la région francilienne. 

Le PLH doit prendre en compte cette mutation et le positionnement et rôle 
à jouer dans la dynamique régionale.

2

I B Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 
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I I ICarte des zones opérationnelles de l’OIN de Paris-Saclay
IB

Source : Établissement Public d'Aménagement Paris-Saclay
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L’Établissement Public Paris-Saclay (EPPS) 
comme moteur de l’Opération d’Intérêt National

Bien que plutôt centré sur le développement d’un grand « cluster » - défini comme 
un pôle de développement économique ultra-moderne, l’OIN de Paris-Saclay 
affirme également certains objectifs en matière de politique du logement. 

En effet l’OIN a, entre autres, comme objectifs d’urbaniser certains sites stra-
tégiques (dont celui de la future ligne 18 du Grand Paris Express traversant l’est 
de SQY), assurer un développement du territoire harmonieux entre logement, 
activités et cadre de vie préservé, assurer la desserte du territoire en très haut 
débit afin de faire de l’OIN une vitrine des services urbains du futur…

À travers l’impulsion des intercommunalités adhérentes à l’EPPS (Paris-Saclay, 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Versailles Grand-Parc), l’OIN souhaite également de-
venir un futur pôle urbain en capacité d’accueillir les futurs emplois du territoire. 

Se voulant ouvert sur la métropole parisienne, l’EPPS estime l’arrivée de 4 000 
et 6 000 nouveaux emplois sur le territoire une construction de 6 000 à 8 000 
logements par an. 

ENJEUX       

L’équilibre de développement entre SQY et le versant est de l’OIN 
semble inégal. Si SQY fait partie de l'OIN, les velléités et ambi-
tions de développement portent plus à ce jour sur la partie es-
sonnienne. À titre d’exemple, la ligne 18 du Grand Paris Express 
devant traverser SQY (sur la commune de Guyancourt avec la gare 
 « Saint-Quentin Est ») n’apparait pas comme une priorité et son horizon de 
mise en service se situe bien après les autres lignes de transport. Il est ainsi 
essentiel que la ligne 18 relie SQY à l'est de l'OIN dès la première phase de 
réalisation.  

De plus, les zones de développements opérationnels de l’OIN ne semblent pas 
cibler SQY, ce qui peut à terme creuser les écarts de dynamiques locales entre 
SQY et la partie est de l’OIN. En昀椀n, plusieurs fonciers de SQY relèvent de l’OIN 
dont la maîtrise directe n’est pas du ressort de l’agglomération.

Le contrat de développement territorial (CDT) :  
un outil accompagnant les territoires partenaires 
du Grand Paris

Si SQY, du fait de son positionnement en grande couronne de la région franci-
lienne, ne fait pas partie de la métropole du Grand Paris, il n’en reste pas moins 
un territoire voisin et partenaire. 

La loi n* 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris et le décret du 24 juin 
2011 ont précisé la ligne directrice des contrats de développement territoriaux 
(CDT), engageant tous les partenaires (État et collectivités locales) sur une 
durée de 15 ans. 

Le territoire Paris-Saclay s’étalant sur 4 intercommunalités et deux départe-
ments a été jugé trop vaste pour faire l’objet d’un seul CDT. Ainsi un document 
plus global – le Schéma Territorial de Paris Saclay regroupant les commu-
nautés d’agglomération de Paris-Saclay, de Saint-Quentin-en-Yvelines, de 
Versailles Grand Parc (ayant intégré la commune de Vélizy-Villacoublay, jusque-
là membre de la Communauté d’Agglomération Grand-Paris-Seine-Ouest) – 
regroupant les 2 CDT actuels a été adopté par le conseil d’administration de 
l’EPPS. Ce schéma a permis de poser un cadre global à ce vaste territoire de 
Paris-Saclay complémentaire des choix faits par les CDT la composant. 

Le CDT de Saint-Quentin-en-Yvelines et Versailles-Grand-Parc a été approuvé 
et signé le 14 décembre 2015 par les collectivités locales ainsi que les communes 
(excepté Buc et Châteaufort, communes de Versailles Grand Parc). Ce contrat 
vise à énoncer les objectifs et les priorités en matière de développement éco-
nomique, de logements et de transports, en termes quantitatifs et qualitatifs. 
Il indique également les principales caractéristiques des actions, opérations 
d’aménagements et projets d’infrastructures nécessaires. 

Ce CDT constitue un cadre d’engagement réciproque entre les communes, les 
agglomérations et l’État. Pour les collectivités territoriales, il s’agit notamment 
de construire un nombre de logements suffisants, qui permette au territoire 
de contribuer aux équilibres métropolitains fixés dans le SDRIF et par la Terri-
torialisation des Objectifs de Logement du Grand Paris.

Concrètement, un diagnostic a été réalisé sur les PLH en vigueur sur le terri-
toire du CDT afin d’évaluer les principales caractéristiques et les tendances de 
chaque territoire. 

I B Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 
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Différents objectifs ont ainsi été définis répondant aux problématiques du 
territoire de SQY et de Versailles Grand Parc. Sur le territoire de Paris-Saclay, la 
territorialisation des objectifs en logements définie par l’État en 2011 demande 
la construction de 8 000 logements par an. Plus particulièrement, cette terri-
torialisation est déclinée en 1 867 logements neufs sur le territoire Grand Parc 
étendu, et 1 965 sur le territoire Saint-Quentin-en-Yvelines étendu (cf. TOL). 

Le CDT prévoit, enfin, la relance de la production de logements sur le territoire 
en intégrant les problématiques de la ville durable. L’objectif de production 
est établi sur l’ensemble du périmètre du CDT à 3 620 nouveaux logements 
par an. La SQY faisant partie de ce périmètre devra se conformer aux objectifs 
du CDT en réalisant sur son territoire une partie de ces nouveaux logements.

Les grandes opérations fléchées dans le CDT s’articulent sur l’ensemble de 
l’agglomération avec trois opérations majeures ; Les Bécannes, la ZAC de Saint-
Quentin-Est et la ZAC Boubas – Louise Michel à Trappes.

ENJEUX       

Les aménagements d’infrastructures routières conditionnant le développe-
ment de logement et pas l’inverse. Il est essentiel que la feuille de route straté-
gique et opérationnelle du territoire jusqu’en 2030 en matière de transport, de 
développement économique et de construction de logements soit respectée. 

      DE PROFONDS CHANGEMENTS  
      INSTITUTIONNELS EN ÎLE-DE-FRANCE  
      IMPLIQUANT DIRECTEMENT LES POLITIQUES   
      LOCALES DE L’HABITAT   

La loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014 a prévu l’élaboration du SRHH par 
le Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH) d’Île-de-France.

Sur la base du diagnostic établi au printemps 2015, le schéma fixe, pour une 
durée de six ans, les grandes orientations et objectifs dans les domaines de 
l’habitat et de l’hébergement en cohérence avec :

➜  la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris (notamment de l’article 23 concer-
nant la Territorialisation de l’Offre de Logements (TOL) relative à la répar-
tition de l’objectif ambitieux de production de 70 000 logements par an en 
Île-de-France,

➜  les orientations en matière d’urbanisme du Schéma Directeur Régional 
d’ Île-de-France (SDRIF).

 Le SRHH décline les orientations stratégiques régionales à l’échelle de chaque 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) en matière de :

➜   développement de l’offre de logements,

➜  structuration de l’offre d’hébergement et de logements adaptés,

➜  accès au logement et mixité sociale,

➜  adaptation et amélioration du parc.

Il est ainsi un outil de planification déclinant la politique du logement à l’échelle 
de la Région Île-de-France et doit être conforme aux orientations du Schéma 
Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF). Adopté par décret en Conseil 
d’État le 27 décembre 2013, le SDRIF est le document à l’échelle régionale 
dictant les grands principes d’aménagement du territoire et d’urbanisme.

C’est ce schéma qui a préconisé la construction de 70 000 logements par an à 
l’échelle de la région afin d’améliorer le parc de logements et de répondre aux 
besoins existants. En conséquence, le SRHH a pour objectif de décliner les ob-
jectifs du SDRIF à l’échelle de chaque EPCI. Tout PLH doit ainsi être compatible 
aux objectifs fixés dans le schéma. 

IB
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I B Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 

Taux d'effort des EPCI / EPT en regard de leur objectif de construction TOL 2012*  
et de leur parc de résidences principales

* Le taux d’effort demandé est le rapport entre l’objectif de construction d’un territoire donné sur le nombre total de résidences principales du territoire. Les ajustements visent alors à harmoniser 
les taux d’effort demandés aux collectivités au taux d’effort demandé globalement sur la couronne. L’effort s’exprime ainsi en nombre de logements à produire, et le taux d’effort en nombre de 
logements à produire pour 1000 logements existants. À l’échelle de l’Île-de-France, il s’élève à 14 logements à construire pour 1000 logements existants. 
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Taux d'effort des EPCI / EPT en regard de leur objectif de construction SRHH 
et de leur parc de résidences principales
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Du projet de Schéma Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement (SRHH) à la validation du document révisé 

Le SRHH constitue le cadre de référence à prendre en compte dans les do-
cuments de planification élaborés par les collectivités. Ainsi, le PLU doit être 
compatible avec le PLH, qui doit prendre en compte le SRHH.
Le schéma ne comprend pas de dispositif de sanctions, il constitue en revanche 
un document de référence permettant au CRHH ainsi qu’à l’État d’analyser le 
PLH pour lequel ils sont saisis pour avis. In fine, l’élaboration du nouveau PLH 
SQY 2018-2023 devra donc faire échos aux objectifs fixés par le SRHH.

Un premier projet de SRHH a été présenté lors du Comité Régional de l’Habitat et 
de l’Hébergement (CRHH) du 6 novembre 2017, suivi d’un avis des EPCI concer-
nés. SQY avait rendu un avis défavorable au conseil communautaire de février 
2017. À noter que toutes les EPCI des Yvelines avaient donné un avis défavorable.

Le préfet de région, après recensement de l’ensemble des remarques des élus 
locaux,  propose de présenter un projet de SRHH révisé 6 novembre 2017 notam-
ment le volet 2 du schéma qui relève de la déclinaison territoriale des orientations.

Ce schéma prend en compte des éléments de contexte évoqués dans les avis 
tels que les ressources foncières, les capacités de production du territoire, le 
calendrier d’évolution de l’offre de transports ou la réalité des obligations SRU 
s’appliquant aux communes de l’EPCI.

Les modifications de ce nouveau schéma comprend la réduction du nombre 
d’objectif et se recentre sur l’objectif du logement neuf et du parc social. Il est 
proposé plus de souplesse via une révision dans un an de l’objectif annuel de 
logement neuf 2018 (avec une variation de 10 % maximum).
Enfin, l’objectif de production de logements sociaux est largement revu à la 
baisse (passage de 565 logements par an à 310 logements par an soit 18% de 
l’objectif total) avec intégration de la reconstitution ANRU.

SQY s'est abstenu lors du nouveau vote. Le SRHH a été approuvé à la majorité 
des voix (1 vote défavorable, 11 abstentions et 7 refus de prendre part au vote).
En parallèle 4 ateliers des territoires pour le logement viennent compléter ce sché-
ma (la planification et le foncier - les équilibres habitat/emploi - le développement 
et l’amélioration de l’offre dans le parc privé - la fluidité hébergement/logement 
et la priorité au logement d’abord).

EPCI
Objectif annuel de 

construction de 
logements

Part dans le 
département des 

Yvelines

Objectif de production 
d'une offre à vocation 

sociale (rattrapage SRU 
selon l'inventaire 2013)

Objectif lié à 
l'extension du parc 

(échéance SRU 2025)

Objectif lié à 
l'extension du parc 

(échéance SDRIF 2030)

Déficit en nombre de places 
(hébergement + pensions de 

famille) à combler en regard du 
ratio moyen sur la durée sur 

SRHH

Déficit en nombre de places 
(hébergement + logement 

adapté + IML) à combler en 
regard du ratio moyen sur la 

durée du SRHH

CA Saint-Quentin-en-Yvelines 1 700 18,8% 164 310 547 195 0
CU Grand Paris Seine et Oise 2 300 25,4% 446 424 663 - -

CA Versailles Grand Parc 2 000 22,1% 842 489 558 837 1 711
CA Saint-Germain Boucles de Seine 1 800 19,9% 876 384 384 983 1 711

CA Rambouillet Territoires élargie (+CC des Etangs) 440 4,9% 130 66 93 52 218
CC Cœur d'Yvelines 290 3,2% 76 0 0 103 211

CC de la Haute Vallée de Chevreuse 180 2,0% 90 0 0 77 147
CC du Pays Houdanais 160 1,8% 0 0 0 7 10

CC Gally Mauldre 100 1,1% 0 0 0 38 56
CC des Portes de l'Ile-de-France 95 1,0% 0 0 0 27 40

Total 9 065 100% 2 624 1 673 2 245 2 319 4 104

Répartition de l'objectif régional annuel de production de logements 
sociaux (hors rénovation urbaine) 

Déséquilibres territoriaux en matière d'hébergement et de 
logements adaptés

Objectif annuel de production de logements par EPCI des Yvelines

Source : Schéma Régional de l'Habitat et de l'Hébergement - Déclinaison territoriale des orientations- Comité Régional de l'Habitat et de l'Hebergement du 6/11/2017 - Région Ile-de-France - Traitement SQY Direction Habitat

Déclinaison des objectifs 2017-2023 du SRHH validé le 6 novembre 2017 pour les EPCI des Yvelines

I B Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 
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ENJEUX

L’élaboration de PLH est dépendant en partie du projet arrêté de SRHH, il s’agit 
pour SQY de continuer de construire avec des objectifs ambitieux mais réalistes 
adaptés aux problématiques du territoire.

La loi « Égalité et Citoyenneté » : 
un outil national en faveur du rééquilibre des territoires

Le titre II de la loi « Égalité et Citoyenneté », définitivement adopté par le Parle-
ment, le 22 décembre 2016, engage des mesures structurantes dans le domaine 
du logement pour favoriser la mixité sociale et lutter contre les phénomènes 
de ségrégation territoriale et de "ghettoïsation" de certains quartiers.

Le texte fixe des objectifs à atteindre à travers différentes mesures :

➜   Rendre publiques les règles d'attribution

➜   Choisir son logement social

➜   Clarifier les critères de priorité dans le logement social

➜   25 % des logements des quartiers les plus prisés réservés aux demandeurs 
les plus modestes

➜   Renforcer les obligations de production de logement social en fonction 
des besoins et réalités des territoires. 

Le Contrat de ville de Saint-Quentin-en-Yvelines 2015-2020 reprend les dif-
férents objectifs issus de la loi « Égalité et Citoyenneté », notamment sur les 
thématiques de l’habitat et du logement. 

Ainsi, dans le cadre du PLH SQY, différents axes transversaux inscrits dans 
les 3 contrats de ville devront être repris et inscrits : 

•   les projets de rénovation urbaine à travers le protocole de préfiguration « PRU2 »

•  les conventions d’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
(14 bailleurs)

•   la Conférence Intercommunale du Logement (CIL)

• une convention intercommunale d’attribution 

Un contrat de ville à l’échelle du périmètre historique de 
l’agglomération… et des contrats de ville communaux 

Le dispositif de Politique de la Ville est encadré, à Saint-Quentin-en-Yvelines, 
par 3 contrats de ville : 

•  le Contrat de ville Saint-Quentin-en-Yvelines 2015-2020 (7 communes histo-
riques de l’agglomération, signé le 6 octobre 2015), qui concerne 5 quartiers 
prioritaires ;

•   le Contrat de ville de Plaisir (signé en juin 2015, soit quelques mois avant l’élar-
gissement de l’agglomération) ;

•  le Contrat de ville de Maurepas signé en juin 2015. 

L’objectif actuel est de « fusionner » les différents contrats de ville en un seul 
contrat de ville cadre saint quentinois. 

Il existe 7 Quartier Politique 
de la Ville (QPV) répartis sur 6 
communes et 1 quartier de veille 
(Le buisson à Magny-les-Ha-
meaux). Les QPV représentent 
16 % de la population totale 
saint quentinoise et 31 % des 
logements sociaux saint quen-
tinois.

ENJEUX

Articuler les politiques d’habitat et de la ville pour que les actions et cibles 
convergent aux services des habitants.

IB
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Les projets de renouvellement urbain : le volet opération-
nel du pilier « Cadre de vie et renouvellement urbain » du 
contrat de ville
Les projets de renouvellement urbain sont la principale déclinaison opération-
nelle du pilier « cadre de vie et renouvellement urbain » du Contrat de Ville. Sur 
le territoire de SQY, trois projets ont été retenus par l’ANRU au titre du NPNRU : 
le Projet d’Intérêt National (PRIN) de Trappes (quartier prioritaire des Merisiers 
et de la plaine de Neauphle) et les Projets d’Intérêt Régional (PRIR) de La Ver-
rière (quartier du Bois de l’Étang) et de Plaisir (quartier du Valibout). 

Les protocoles de préfiguration listent la gouvernance, les actions et études 
visant à définir les projets de renouvellement urbain par quartier, et la stratégie 
habitat intercommunale associée. De ces protocoles découlent les conventions 
pluriannuelles de renouvellement urbain comportant un volet opérationnel 
par quartier. 

Deux protocoles de préfiguration sont en cours sur l’agglomération de SQY : 
celui de Plaisir, signé le 23 décembre 2015. Et celui de Trappes et La Verrière, 
dont le projet a été examiné le 30 mars 2017 par le Comité National d’Engage-
ment (CNE) de l’ANRU. 

Le comité a donné son accord pour le démarrage des études stratégiques 
sur les 2 communes, et a par ailleurs souligné l’enjeu prioritaire d’interven-
tions, à Trappes, sur les squares Camus et Cité nouvelle, avec un enjeu de 
démolition / reconstitution, et de diversification de l’offre sur site.

Le square Camus est composé d’un ensemble de 492 logements sociaux (Va-
lophis-Sarepa) et d’une résidence pour personnes âgées de 75 lits. Une démo-
lition totale anticipée a été accordée pour la résidence et les 492 logements 
sociaux (avec la nécessité de prioriser la démolition des bâtiments A, C et F 
actuellement partiellement vacants). Toutefois un préalable à la signature du 
protocole de préfiguration est le fléchage d’une centaine de logements hors 
site, hors QPV, en priorité dans les communes déficitaires SRU.

La signature du Protocole de Trappes et La Verrière devrait intervenir fin du 
premier trimestre 2018. Les études de cadrage stratégique et de programma-
tion urbaine d’une part, et les études urbaines menées à l’échelle de chaque 
quartier, d’autre part, se dérouleront au cours de l’année 2018 et début 2019. 

ENJEUX 

L’articulation forte entre le nombre de démolitions et la reconstitution de 
l’o昀昀re peut être une variable d’ajustement dans la territorialisation des ob-
jectifs de logement du PLH. Les études urbaines réalisées dans le cadre du 
NPNRU peuvent également servir d'appui pour la réalisation du PLH. 

La Conférence Intercommunale du Logement (CIL)
Une déclinaison de la loi ALUR vise une réforme de la gestion des demandes 
et des attributions de logement social.

La loi Égalité et Citoyenneté confirme et complète les objectifs de l’État en 
matière d’attributions aux publics prioritaires et de mixité sociale. 

La mise en place d’une Conférence Intercommunale du Logement (CIL) sur le 
territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines répondra ainsi à plusieurs ambitions : 

➜   Mettre l’intercommunalité en position de chef de fil de la politique lo-
cale des attributions de logements sociaux pour un meilleur équilibre de  
l’occupation sociale et mettre en place une politique intercommunale 
d’attribution des logements à travers la Convention Intercommunale 
d’Attribution (fusion du CET et de l’accord collectif intercommunal).

➜    Introduire plus de lisibilité, de simplicité, de transparence et d’efficacité 
dans les processus d’attribution des logements sociaux.

➜   Instaurer un droit à l’information du public et des demandes de logement 
social via le Plan Partenarial de gestion et d’information de la demande.

ENJEUX 

Installée en février 2017, les ambitions de la CIL s’articulent donc autour de 
documents à construire et soulèvent plusieurs enjeux essentiels : un rééqui-
librage territorial, le relogement des publics fragiles sur l’ensemble du ter-
ritoire, les modalités de relogement des publics prioritaires… Constituant 
le volet « attributions » du PLH, les groupes de travail mis en place 昀椀n 2017 
permettront de faire avancer la production des documents et d’aboutir à des 
conventions opérationnelles en 2018.

I B Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 
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      DES OBLIGATIONS LÉGALES  
      DONT SQY À LA COMPÉTENCE   

Un PLUi, le périmètre des 7 communes historiques

Les 7 communes historiques de SQY ont délibéré en 2012 pour prescrire 
l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). Celui-ci 
vise, à travers son Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD), à promouvoir un territoire qui soit à la fois multiple et attractif, de 
haute qualité de vie et d’excellence environnementale et enfin un territoire 
qui soit pratique et facile à vivre. 

Ce PLUi dote du territoire historique d’un zonage et d’un règlement global, 
sans toutefois nier les spécificités locales de chacune des communes, grâce à 
l’utilisation d’inscriptions graphiques et d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) sectorielles permettant de valoriser leurs identités et 
leurs qualités propres. Ce PLUi a été adopté en 2017. 

Le PADD énonce une population d’environ 150 000 habitants qui représente 
une croissance annuelle moyenne de +0,005 % et une évolution de + 5,2 % 
à horizon 2027. Le PLH 2 fixe aujourd’hui un objectif de production de 1 300 
logements par an sur la période 2012-2017. Cet objectif est ramené à environ 
1 000 logements ordinaires (logements accueillant des ménages) par an afin 
de tenir compte : 

•  de la programmation initiale et du bilan à mi-parcours du PLH2 (de la produc-
tion de l’ordre de 20 % de logements spécifiques),

• du décalage dans le temps entre l’autorisation des permis de construire et la 
mise en chantier, et la livraison des logements (emménagement des ménages), 

• des conditions de réalisation à lever (réalisation d’infrastructures). 

En poursuivant ce rythme de production à l’horizon 2027 et en tenant compte 
des différentes estimations de la taille des ménages et du point mort, la po-
pulation des ménages est estimée dans une fourchette de 150 487 à 167 216 
habitants en 2027.

Le Projet d’aménagement et de développement durables du PLUi de Saint-
Quentin-en-Yvelines (7 communes historiques) préconise de favoriser une 
évolution qualitative de la ville. Il s’agit de permettre à l’agglomération, 

ancienne ville nouvelle qui a grandi rapidement, d’évoluer au gré des besoins 
et des opportunités tout en conservant une cohérence et une qualité urbaine, 
paysagère et de vie, fondatrice de son attractivité. 

Ainsi il prévoit d’encourager et accompagner la mutation de la ville, car bien 
que la majorité des constructions soient récentes et de bonne qualité, certains 
secteur du territoire sont identifiés comme devant évoluer pour de multiple 
raisons.

Le PLUI permet donc :

•   Le renouvellement urbain des quartiers prioritaires dans le cadre de la po-
litique de la ville (le Bois de l’Étang à la Verrière, les Merisiers et la Plaine de 
Neauphle à Trappes),

•   La mutation des secteurs d’activités, dont certains bâtiments sont parfois ob-
solètes ou inadaptés aux besoins des entreprises d’aujourd’hui (par exemple 
dans le secteur des IV Arbres à Élancourt),

•   L’intensification de la ville, en fonction des contextes urbains (centre urbain 
de Montigny-le-Bretonneux ou centre-bourg de Voisins-le-Bretonneux),

•   L’identification de secteurs plus stratégiques afin de prévoir les réserves fon-
cières pour accompagner la mutation de la ville.

•   Le PLUi prévoit aussi de s’appuyer sur les projets du Grand Paris pour inten-
sifier certaines parties de l’agglomération, notamment autour des polarités 
existantes ou à venir. Ainsi les 3 gares existantes et la nouvelle gare de la Ligne 
18 du Grand Paris Express sont identifiées pour accueillir un développement 
urbain intense à leurs abords, en accueillant une mixité fonctionnelle accrue 
et en organisant ces polarités dans une réflexion d’ensemble, pour permettre 
leur complémentarité et ne pas fragiliser les polarités de proximité existantes.

Au titre des cinq PLU communaux (approuvés ou en cours d’élaboration, les 
communes envisagent le développement urbain selon deux axes principaux :

•   Accompagner la structuration du centre-ville ou des quartiers existants par 
renouvellement urbain (Les Clayes-sous-Bois,Coignières, Plaisir, Villepreux).

•   Utiliser des potentiels en renouvellement urbain ou en reconversion de friches 
économiques (Maurepas) notamment autour des gares (Les Clayes-sous-
Bois, Coignières, Plaisir).

4

IB
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I B Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 

Source : Enjeux du Contrat Yvelines Territoire SQY - Livre blanc du CYT 
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Des PLU communaux en cours de révision

Les communes de Coignières, les Clayes-sous-Bois, Maurepas, Plaisir et Vil-
lepreux disposent de documents d’urbanisme communaux qui resteront en 
vigueur jusqu’à ce qu’un nouveau PLUi à 12 communes soit mis en œuvre.  
Le PLU de Maurepas est en cours de révision alors que celui de Coignières est 
en cours d’élaboration.

Le PLUI et les PLU communaux : des outils qui permettent de 
construire le territoire de demain

Ainsi, à l’échelle de SQY (12 communes – 228 052 habitants en 2015),  
il peut être envisagé en partant de ces hypothèses d’évolution démogra-
phique, une évolution de population estimée dans une fourchette de 240 000 à 
260 000 habitants à horizon 2025-2030.

À l’horizon de 5 ans, les sites de projets identifiés concernent majoritairement 
des sites en renouvellement, reconversion de sites économiques et plus ponc-
tuellement la création de nouveaux quartiers en tissu urbain constitué. Une 
minorité de projet se réalise en extension urbaine rendue possible par des ca-
pacités ouvertes au SDRIF (ZAC Gare-Bécannes à La Verrière, ZAC Les Hauts 
du Moulin à Villepreux et ZAC de la Remise à Voisins-le-Bretonneux).

A noter que le PLUI a fait l'objet d'un recours en milieu d'année 2017. Une procé-
dure est toujours en cours début 2018 et suspend le PLUI jusqu'à nouvel ordre. 
Les anciens PLU communaux sont en vigueur et le resteront jusqu'à la fin de la 
procédure. Ce contexte perturbe la sortie d'opérations de logements  qui ne 
sont plus compatibles avec les règles des PLU communaux notamment pour 
les places de parkings. 

Carte de synthèse du PADD du PLUi :

IB
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Le PDALHPD s’inscrit dans les orientations stratégiques 
du SRHH, coordonné par le CRHH 

Le plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des per-
sonnes défavorisées   tient compte des programmes locaux de l’habitat et des 
bassins d’habitat afin de mettre en place ses orientations stratégiques.

➜   Développer une offre adaptée aux publics visés par ces plans 

➜   Améliorer la réponse du parc social aux publics prioritaires

➜   Accompagner les occupants du parc privé dégradé et énergivore 

➜   Améliorer la coordination des dispositifs et l’accompagnement des per-
sonnes tout au long de leurs parcours. 

Ainsi, il peut définir les mesures adaptées en tenant compte de tous les volets 
parallèles au PLH de SQY : 

•  Suivi des demandes de logements et d’hébergement des publics concernés.

•  Création et mobilisation d’une offre adaptée de logement et d’hébergement 
mais également d’une offre habitat pour les personnes dites « gens du voyage ». 

•  Coordination des attributions prioritaires de logements.

•  La prévention des expulsions locatives à travers l’organisation des acteurs, 
les actions d’enquête, de diagnostic et d’accompagnement social.

•  La contribution des fonds de solidarité pour le logement (FSL).

•  Le repérage et la résorption des logements indignes, non décents ou im-
propres à l’habitation.

•  La mobilisation de logements dans le parc privé.

•  Les objectifs de développement ou d’évolution de l’offre existante relevant 
du secteur de l’accueil, de l’hébergement ou de l’accompagnement vers l’in-
sertion et le logement.

•  L’offre globale de services d’accompagnement vers et dans le logement.

• La lutte contre la précarité énergétique. 

En parallèle des fiches-actions du PDALHPD, d’autres schémas et plans an-
nexes structurent l’action à mener auprès des publics fragilisés. L’organisation 
des acteurs à mobiliser aussi bien à l’échelle du département que localement 
est également inscrite à travers les annexes du PDALHPD. 

Le Plan Climat Air Energie Territorial :  
un document qui responsabilise les collectivités 

De par leurs activités et leur patrimoine, les collectivités sont à l’origine de 15% 
des gaz à effet de serre (GES) : bâtiment, éclairage, public, flotte de véhicules, 
transports, déchets, distribution d’énergie et de chaleur…). Si on intègre les 
autres domaines d’activités ayant un impact moins direct mais tout aussi impor-
tant sur l’environnement, ce sont 50% des émissions de GES qui proviennent 
de l’activité des collectivités.

En effet, les orientations prises par les collectivités en matière d’habitat, d’amé-
nagement, d’urbanisme et d’organisation des transports ont un impact direct 
sur la prise en compte et l’action contre le changement climatique et la pol-
lution de l’air.

I B Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 
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Au 1er janvier 2019, SQY doit s’être doté d’un Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) en tant qu’outil opérationnel de planification ayant pour objectif de 
confirmer le rôle de la collectivité dans la transition énergétique du territoire :

➜   en luttant contre le changement climatique

➜   en anticipant ses impacts pour s’y adapter

➜   en favorisant la transition énergétique

➜   en améliorant la qualité de l’air

➜   en développant les énergies renouvelables.

Son contenu étant fixé par la loi Transition Energétique pour la Croissance Verte 
du 17 aout 2015, le PCAET de SQY doit contenir : un diagnostic, des objectifs 
stratégiques et opérationnels, un programme d’actions, un dispositif de suivi 
et d’évaluation des résultats.

De mai 2015 à mars 2016, SQY a commencé la révision de son 1er Plan Cli-
mat, voté en 2013 sur l’ancien périmètre CASQY (7 communes) afin de consti-
tuer une base de travail nécessaire à l’élaboration du PCAET à 12 communes.  
En parallèle de cela, SQY a été désigné Lauréat de l’Appel à Manifestation d’In-
térêt de l’Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie (ADEME). 
Au-delà du soutien financier de l’ADEME, ce prix permettra à SQY de béné-
ficier d’un soutien technique dans le cadre de la réalisation d’études, d’aide à 
l’investissement…

En janvier 2017, l’élaboration du PCAET est entrée dans une 2e phase, faisant 
suite au pré-diagnostic,  devant garantir une cohérence entre les différents 
documents s’imposant sur le territoire saint-quentinois. La réalisation du dia-
gnostic partagé a donc commencé et sera suivi début 2018 par la définition 
de la stratégie territoriale et la rédaction du programme d’actions afin que le 
PCAET soit approuvé fin 2018.
Le PCAET devant s’articuler notamment autour du Projet de Territoire de l’ag-
glomération, il doit associer tous les acteurs locaux intervenant dans le do-
maine de la transition énergétique. Les 12 communes sont donc concernées 
mais également l’Agence Locale de l’Energie et du Climat (ALEC) de SQY, 
qui propose un accompagnement du PCAET à travers son observatoire Cli-
mat-Air-Energie et le pilotage de certaines actions, et le Club Climat Energie de 
SQY qui peut apporter une expertise de différents acteurs locaux (entreprises, 
bureaux d’études…) ainsi qu’une aide aux pilotages de différentes actions.

Un guichet unique sur la rénovation énergétique pour accom-
pagner et assister les projets de rénovation du parc privé 

En 2013, l’agglomération a voté son premier Plan Climat Énergie Territorial, qui 
se poursuit aujourd’hui. Il engage l’agglomération dans la Transition Énergé-
tique. Elle passe par une rénovation importante du parc bâti public, tertiaire, et 
résidentiel. Parmi les actions identifiées, le développement d’un guichet unique 
de la rénovation énergétique pour massifier les rénovations dans le parc privé. 
Ainsi, depuis juin 2016, la plateforme RePerE Habitat (guichet unique), ani-
mée par l’ALEC (Agence Locale de l’Énergie et du Climat) de SQY, offre un 
accompagnement complet de la démarche de rénovation énergétique des 
logements (maisons individuelles et copropriétés) : du diagnostic initial à la 
réception des travaux. Les professionnels adhérents s’engagent également 
sur la performance des travaux réalisés et sont accompagnés par l’ensemble 
des partenaires de la plateforme.

En allant au-delà de la mission Info Énergie, qu’elle intègre, RePerE Habitat 
permet de dépasser largement le simple conseil et propose un accompagne-
ment multicritères (technique, financier, pédagogique, etc.). En plus du champ 
d’action des PRIS (Points Rénovation Info Services), elle prend ainsi en compte 
de nombreux aspects supplémentaires de la démarche de rénovation éner-
gétique (la carte d’identité du logement, le contrôle des chantiers, le suivi des 
consommations, les retours d’expérience, l’annuaire d’entreprises, la qualifi-
cation des filières …). Après une année de mise en place, ce guichet unique est 
aujourd’hui opérationnel, avec les premiers chantiers terminés et en cours et 
une centaine de dossiers de demande d’accompagnement. 

 ENJEUX : 

Bien qu’il n’y ait pas d’articulations directes entre le PCAET et le PLH, le pro-
gramme d’actions dé昀椀ni par SQY aura cependant un impact sur la politique 
globale de l’habitat : la programmation de nouveaux logements répondant 
aux critères environnementaux et la rénovation du bâti existant, le développe-
ment des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur, les consommations 
d’énergies… C’est l’aménagement du territoire dans sa globalité qui est impacté 
par les obligations qui seront dé昀椀nies par le PCAET.

B

I
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Contexte du PLH I B

Un nouveau projet de convention d’équilibre 
habitat-emploi pour SQY

Une convention d’équilibre habitat-activités a été signée le 26 août 2011 par le 
préfet des Yvelines et le Président de la CASQY pour la période du 1er janvier 
2011 au 31 décembre 2015.

Elle s’inscrivait dans un développement territorial au niveau intercommunal 
mais également régional et répondait à l’objectif d’un développement équilibré 
dans la durée des offres de logement et locaux de bureaux basé sur un ratio 
contractuel logements/bureaux de 2m2 alloués au logement pour 1 m2 alloué 
à l’activité.

La convention faisait état d’une construction de 4 093 logements (dont 33 % 
de logements locatifs sociaux, reconstitution ANRU et logements spécifiques 
compris) sur la durée de la convention pour un total d’environ 327 400m2 de 
SHON (surface hors-oeuvre nette) . Concernant la  construction de bureaux 
le programme prévisionnel faisait état d’environ 160 000 m2 de surface de 
bureaux, nouvellement créées sur cette période.

Un bilan de cette convention d’équilibre a été réalisé en fin de convention. 
Les objectifs prévus en termes de production de logement ont été remplis 
avec 5 235 logements construits, mais la répartition spatiale de la production 
a été différente de celle prévue, notamment du fait d’initiatives privées qui ont 
permis le développement d’une offre localisée dans le milieu urbain diffus et 
en dehors des grandes opérations maîtrisées. Parmi ces grandes opérations 
certaines, notamment celle du Vélodrome à Montigny-le-Bretonneux, ont per-
mis de dépasser les objectifs prévus. Il convient de souligner l’impact en termes 
de sensibilisation de la convention d’équilibre qui aura permis d’augmenter le 
nombre de logements produits (entre 2000 et 2009 en moyenne 587 loge-
ments/an). Par ailleurs, la part de logements locatifs sociaux s’élève à 45 
% de la production totale soit 2 277 logements, avec 1 437 logements dits 
spécifiques (résidences sociales, résidences étudiantes et jeunes actifs).

En termes de production de surface de bureau, le suivi fait apparaître un réel 
déficit par rapport aux prévisions. Cet écart s’explique  principalement par la 
conjoncture économique difficile,  à l’origine d’un retardement des investis-
sements des entreprises et d’un marché de l’immobilier de bureau concen-
tré sur l’optimisation des surfaces par le biais d’opérations de démolition/ 
reconstruction.

Sur l’ensemble de la période le ratio est donc largement supérieur à l’objectif 
fixé dans la convention, d’environ 6,2 m2 de logement pour 1 m2 de bureau. 
Au vu du bilan réalisé, il apparaît que les termes contractuels de la convention 
ont été en grande majorité respectés, à la fois par l’État et par la Communauté 
d’agglomération de Saint Quentin en Yvelines.

ENJEUX

Une nouvelle convention d’équilibre habitat-emploi pour SQY ?

 A昀椀n de poursuivre ce travail de rééquilibrage dans le développement des 
territoires à l’échelle régionale, le Préfet de Région a proposé d’appliquer un 
nouveau ratio de 3 m2 de logements pour  1 m2 de bureau construit. Ce ratio 
concerne 2 EPCI yvelinois : SQY et VGP. Les discussions autour des modalités 
de mise en œuvre d’une nouvelle convention d’équilibre doivent commencer 
début 2018 pour SQY.

Cette nouvelle convention doit permettre à SQY de garder une cohérence entre 
le développement économique et le développement de logements. SQY souhai-
tant, dans les années à venir, continuer à développer d’importantes activités 
économiques, cette convention ne doit pas imposer un cadre trop contraignant 
pouvant freiner le développement de logements, en imposant une obligation 
de « sur-construction » loin des réalités observées. Ainsi, un regard attentif 
doit être apporté aux résultats positifs de la précédente convention a昀椀n de 
rester en cohérence avec le développement et les contraintes du territoire.

De plus, cette convention devra également être compatible avec les objectifs 
de densité de logement inscrits dans le SDRIF. 
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      DES OUTILS D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT  
      DONT SQY S’EST SAISI   

Des conventions départementales : 
Le dispositif Prior Yvelines du Conseil Départemental 
des Yvelines

Le Programme de Relance d’Intervention pour l’Offre Résidentielle est proposé 
par le Conseil Départemental des Yvelines depuis 2015 afin de dynamiser la 
construction de logements en réponse aux besoins identifiés sur le territoire 
yvelinois. 

Encadré par un appel à projets en juillet 2015, le programme Prior’Yvelines 
permettra aux projets sélectionnés de bénéficier d’une ingénierie spécialisée 
en montage de projets d’aménagement et de logements, et d’un financement 
départemental exceptionnel pour la sortie des opérations.

En 2016, SQY a centralisé les projets par communes et à présenter une liste 
détaillée de 19 programmes de logements pour un volume total de 3 336 (cf. 
tableau). En parallèle, les communes de Guyancourt et Trappes ont également 
postulé à travers une candidature communale.

La candidature de SQY a été présentée en comité de pilotage du département 
le 4 juillet 2017. Cette première phase permet de sélectionner les opérations 
lauréates. 

Un avis favorable a été accordé aux projets de Coignières, La Verrière, Mon-
tigny-le-Bretonneux, Trappes et Voisins-le-Bretonneux. Toutefois une vigi-
lance sera portée sur une programmation de logements intégrant notamment 
des produits intermédiaires, en location et en accession.

Un avis réservé concernant les projets de Plaisir, Maurepas et les Clayes-sous-
Bois. Les réserves portent soit sur des questions de temporalité d’exécution 
ou de diversification de la programmation résidentielle et de l’équilibre entre 
développement résidentiel et préservation des activités économiques.

Un avis défavorable a été prononcé pour les projets de Villepreux, notamment 
sur la phase 2 des Hauts-du-Moulin, par rapport au volume de logements, la 
programmation orientée sur l’accession libre, le mode d’urbanisation avec une 
extension urbaine.

Une convention générale sera signée début 2018 et la phase 2 de cette procé-
dure concerne l’analyse pré-opérationnelle des projets pour une signature de 
conventions particulières triparties à l’échelle de chaque commune, pour une 
phase 3 de contractualisation. En parallèle de cette candidature, sur le déve-
loppement résidentiel, un dossier concerne les projets en rénovation urbaine.

Les contrats Yvelines Résidences 
à destination des publics spécifiques

Yvelines/Résidences est une démarche du Conseil Départemental des Yve-
lines mise en œuvre sur la période 2013-2020 visant à développer une offre de 
logements adaptés aux publics spécifiques. 

Elle est proposée aux établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) du Département, échelon institutionnel territorial en situation d’élabo-
rer, en lien avec les communes concernées, une réponse cohérente en matière 
de produits-logements spécifiques.

5
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Source : SQY - Direction habitat
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Cette démarche s’inscrit dans la poursuite de la politique engagée par le 
Département depuis 2006, en matière de soutien au développement de l’offre 
résidentielle, mettant en œuvre les objectifs du Schéma départemental d’amé-
nagement pour un développement équilibré dans les Yvelines (SDADEY) sous 
la forme de contrats passés avec les collectivités.

Le conseil départemental dans le cadre de sa politique de développement 
du logement a souhaité contractualiser avec notre EPCI sur la réponse aux 
besoins des publics spécifiques (étudiants, jeunes actifs, personnes âgées et 
personnes handicapées). 

Ce contrat a une durée de cinq ans. Le travail d’élaboration s’est fait en trois 
phases :

➜   Un diagnostic partagé 

➜   Des orientations 

➜   Une programmation

Parmi les projets fléchés par les services de SQY, 2 ont bénéficié d’un « pass » 
du Conseil Départemental donnant droit à une enveloppe financière étant 
fonction d’un nombre de places réalisées par l’opérateur et la maitrise d’œuvre : 

Le Contrat Yvelines Territoires : pour un développement 
global du département

Ce contrat a pour objet d’affirmer un positionnement stratégique des Yve-
lines au sein de la région capitale. Il s’articule autour de 18 enjeux qui traitent 
du développement économique, des mobilités, de l’aménagement et des 
équipements. La candidature de SQY est en cours.
5 enjeux font naturellement échos au PLH.

Enjeu 4 : renforcer l’attractivité du territoire par une politique de pro-
duction de logements répondant aux besoins des parcours résidentiels

•  Pour les 75 % d’actifs cadres de Saint-Quentin qui ne résident pas sur 
le territoire (chiffre INSEE).

•  Les étudiants et les jeunes talents de l’OIN Paris-Versailles-Saclay.

•  Les petits ménages (décohabitation).

Enjeu 5 : rééquilibrer l’offre sociale sur le territoire 

•  Profiter du NPNRU pour rééquilibrer l’offre sociale et la recomposer sur 
le territoire.

Enjeu 6 : réinventer le modèle de la ville nouvelle 

•  En faisant émerger de nouveaux quartiers notamment aux abords des 
gares (GPE L18 Saint-Quentin Est, RER C Trappes et Gare de la Verrière). 

•  En promouvant le renouvellement urbain du tissu constitué (mutations 
fonctionnelles, densification autour des RD…).

Enjeu 7 : renforcer les centres villes existants

•  Construire une politique de revitalisation des centres villes.

•  Déployer des actions spécifiques sur les commerces de proximités et 
réguler l’offre en périphérie.

Enjeu 8 : lutter contre l’étalement urbain

Une enveloppe globale de 150 M¤ pour 2018-2023 pour les 6 territoires 
(en moyenne 25 M¤ / territoire sur 6 ans) permet de financer les dé-
penses d’investissement. 

I B Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine 

Public visé Produits logements Localisation Nb de places
Niveau de 

subvention envisagé
Etat avancement 

Résidence 
étudiants/chercheurs

Pass attribué en 2014

Extension de la résidence 
La Cybèle

Pass attribué en 2016

Personnes 
souffrants de 

handicap 
psychique ou 

mental

Résidence-Accueil À déterminer 30 300 000 € A réaliser

Personnes en 
situation de 

précarité
Pension de famille À déterminer 45 450 000 € En cours pour 28  places soit 280 000 €

- Logements sociaux dédiés 

- Résidences 
intergénérationnelles

632 5 027 500 € -
Source : SQY Direction Habitat

Seniors autonomes
3 projets identifiés à 

affiner
240 2 400 000 € En cours pour 95  places soit 950 000 €

TOTAL

Étudiants
Montigny-Le-
Bretonneux

200 1 000 000 € Réalisé

Jeunes actifs Voisins-Le-Bretonneux 117 877 500 € Réalisé
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Enjeux d'aménagement et de développement inscrits dans le contrat Yvelines Territoires de SQY

Source : Enjeux du Contrat Yvelines Territoire SQY - Livre blanc du CYT 
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      DES OUTILS D’ORIENTATION  
      MIS EN PLACE PAR L’AGGLOMÉRATION DE SQY 

Un projet de territoire SQYdemain afin de définir une vision 
à long terme pour le territoire saint-quentinois : 

SQY souhaite se projeter dans une démarche prospective et participative pour 
imaginer l’agglomération de demain « Pour une attractivité et une urbanité 
produites ensemble », autour d’enjeux et d’axes forts, d’actions et de projets 
dans une vision d’un développement durable, conçue comme levier au service 
de tous.

Il s’agit de définir les ambitions du territoire à court, moyen et long termes dans 
son contexte métropolitain. Le devenir du territoire s’inscrit dans un modèle de 
vie et de ville à bâtir pour demain, à l’horizon 2030 et bien au-delà.

La question est : 2017 – 2037, comment prévoir ce que sera Saint-Quentin-
en-Yvelines dans 20 ans ?

La Communauté d’agglomération se doit d’anticiper les mutations à venir 
et faire émerger un véritable projet stratégique répondant aux enjeux qui se 
présentent à elle, parmi lesquels :

➜  Parvenir à se positionner dans une région dominée par sa capitale et par 
le Grand Paris ;

➜  Appréhender l'évolution logique de sa démographie, en lien avec son 
histoire ;

➜  Poursuivre son développement économique, au sein de l’OIN Paris-Saclay ;

➜  Maîtriser le rythme d’urbanisation, promouvoir la mobilité durable afin 
de préserver les grands équilibres écologiques et le cadre de vie attractif 
de l’agglomération.

Le diagnostic a été réalisé. 

Les orientations ont été déterminées autour de 4 grands axes et articulés 
autour de 28 orientations, ci-après celles qui sont en lien avec les questions 
d’habitat et de facto du PLH.

 AXE 1. Révéler et transformer l’existant  

•  Renforcer des centralités hiérarchisées pour favoriser et consolider la mixité 
des usages de la ville 

•  Limiter l’impact énergétique des bâtiments existants et nouveaux, tout en 
soignant leur insertion paysagère dans les projets urbains. 

•  Évaluer la qualité de l’aménagement des espaces publics et définir les grandes 
priorités de rénovation ou de requalification des secteurs dégradés, voire en friche. 

•  Préserver la qualité paysagère et les espaces de respiration, en tenant compte 
des rôles innovants que pourraient incarner les continuités vertes et bleues 
pour le territoire. 

•  Protéger les sites naturels à haut potentiel et les valoriser en développant des 
projets à forte valeur d’usages prioritairement pour les habitants. 

 AXE 2.  Lier les initiatives et faire ensemble  

•  Inventer la concertation à l’échelle de l’agglomération en s’appuyant sur les 
possibilités techniques offertes par la smart city. 

 AXE 3.   Considérer toutes les situations de vie  

•  Élaborer un parcours résidentiel adapté aux différentes situations de vie et 
répondant aux enjeux d’attractivité de nouveaux habitants tels que les actifs 
résidants à l’extérieur du territoire. 

•  Répondre aux besoins en services et infrastructures des populations néces-
sitant un maintien d’autonomie au quotidien, en anticipant en particulier le 
vieillissement de la population et l’évolution en termes de services de santé. 

 AXE 4. Libérer les énergies pour innover 

•  Faire de l’intégration des ENR&R une priorité territoriale particulièrement 
portée par les projets urbains. 

•  Réduire les pollutions et traiter leurs effets en favorisant l’utilisation de solu-
tions innovantes. 

6
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•  Intégrer toutes les dimensions de la smart city dans le développement du 
territoire, à la fois technologiques, collaboratives et centrées sur les usages. 

•  Intégrer des écosystèmes et programmes d’innovation nationaux et inter-
nationaux. 

Un programme d’action est en cours d’élaboration entre des actions exis-
tantes et des nouvelles actions en cohérence avec les axes et orientations 
définies. 

Le projet de territoire devrait donc être arrêté pour la fin d’année 2017.

ENJEUX 
L’ar t iculat ion et la convergence entre les object ifs du PLH 
(court termes) et ceux du projet de territoire pour une cohérence 
d’engagement et une feuille de route communautaire réaliste.

Un contrat-cadre signé avec Action Logement 
pour le rapprochement habitat-emploi 

Une problématique spécifique forte du territoire réside dans un phénomène 
de migrations pendulaires importantes. Ainsi, parmi les salariés qui travaillent 
à SQY, seulement 35 % habitent le territoire. Également, parmi les actifs 
résidents à SQY, 43 % y travaillent, ce qui représentent environ 46 000 
saint-quentinois parmi les 145 00 actifs présents quotidiennement. 

C’est pourquoi le rapprochement habitat-emploi est une priorité pour SQY, ob-
jectif initial de la ville nouvelle. Ainsi, SQY souhaite réaffirmer son engagement 
auprès d’Action Logement pour faciliter et développer l’accès au logement 
pour les salariés. 

Dans ce but, une seconde convention-cadre a donc été signée entre SQY et le 
Comité Régional Action Logement Île-de-France, le 5 avril 2017, la première 
EPCI signataire de la région parisienne. 

La présente convention détermine, pour une durée de 3 ans, les grandes orien-
tations stratégiques communes entre Saint-Quentin-en-Yvelines et Action 

Logement et les engagements réciproques qui en résultent pour les signataires. 

Ce partenariat, dans le prolongement de la convention cadre du 26 novembre 
2014, contribue notamment à remplir les objectifs stratégiques définis dans le 
CDT et vise à permettre à Action Logement d’être partenaire des dynamiques 
territoriales à savoir :

•  Mieux répondre aux besoins en logements des salariés du territoire et accom-
pagner le développement économique ;

•  Contribuer au développement d’une ville mixte et équilibrée. 

La présente convention a pour objet de préciser les engagements réci-
proques des partenaires :

1.  Analyser les besoins des salariés du territoire et partager ses conclusions 
(à travers la réalisation d’une enquête fin 2017 et début 2018 sur les be-
soins en logements des salariés des PME de SQY, enquête quantitative 
et qualitative)

2.  Accompagner les salariés dans leur parcours résidentiel, notamment les 
salariés en mobilité ou ceux rencontrant des difficultés d’accès ou de main-
tien dans un logement, les jeunes actifs, 

3.  Informer les entreprises sur les produits et services d’Action Logement, 
par des démarches individuelles mais également collectives (à travers un 
programme de permanence dans les restaurants inter-entreprise, de forum 
logement au sein des locaux d’entreprise, des visites de résidences jeunes 
actifs et la promotion du guide « logement mode d’emploi » co-réalisé 
avec SQY).

Action Logement s’engage aussi fortement à participer aux atelier de la CIL 
et du PLH.

IB
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Un PLH qui s'inscrit dans une dynamique métropolitaine I B

Plan d’amorce : un accélérateur de projets pour les QPV 
en articulation avec la rénovation urbaine 

Le Conseil Départemental des Yvelines a adopté le 22 décembre 2017 dernier le 
Plan Yvelinois d’Amorce à la Rénovation Urbaine. Ce plan doit permettre d’en-
gager dans les meilleurs délais des opérations de rénovation urbaine enclen-
chant la dynamique de retour d’attractivité des quartiers prioritaires, concernés 
ou non par l’ANRU, ou des quartiers en veille active. Il consiste en la mise en 
place d’un financement décisif exceptionnel visant à assurer l’opérationnalité 
rapide de projets susceptibles de démarrer dès maintenant (et au plus tard avec 
OS travaux le 31/12/2019). Concernant les projets des communes, des EPCI et 
des organismes HLM, le plan d’amorce soutient des opérations de réhabilitation 
lourde, de restructuration du patrimoine locatif social et de résidentialisation, 
de construction d’équipements publics et de voiries de désenclavement. En 
contrepartie du soutien du Département, le maître d’ouvrage s’engage à as-
surer l’engagement des travaux au plus tard le 31 décembre 2019. Le taux de 
subvention maximum est plafonné à 20 % du coût pour les opérations menées 
par les bailleurs et 70 % pour les opérations menées par les EPCI et les com-
munes. Le montant des travaux subventionnables est plafonné à 5 M ¤ HT par 
opération.

Une première liste d’opérations sur SQY a été dévoilée mais sera définitivement 
validée à la fin du 1er semestre 2018  : 

•  Élancourt : Résidentialisation de 280 logements de la Résidence des Petits 
Prés (Logement Francilien)

•  Trappes : Réhabilitation des 220 logements du Square Védrines (EFIDIS), 
réhabilitation des 187 logements Square Verlaine (EFIDIS), réhabilitation de 
146 logements du Square Pergaud (IMMOBILIERE 3F).  

ITI : une mobilisation de fonds européens pour faciliter 
la réhabilitation exemplaire du parc social

Porté la Région Île-de-France, financé par le FEDER (Fonds Européen de 
Développement Economique et Régional) et le FSE (Fonds Social Européen),  
l’ITI « Investissements Territoriaux Intégrés » est un outil développé à l’échelle 
européenne pour mobiliser des fonds en faveur d’une croissance innovante, 
solidaire et durable des territoires. 

SQY a souhaité mobilisé ce dispositif de financement pour diminuer la préca-
rité énergétique à travers la rénovation énergétique du bâti résidentiel, notam-
ment dans les quartiers prioritaires, à travers « l’objectif spécifique » 13 de l’Axe 
8 « soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone ». 

En effet, l’agglomération a candidaté en février 2015 à l’appel à projets ITI lancé 
par la Région Île-de-France pour bénéficier d’une enveloppe de 5 millions d’eu-
ros (co-financement de fonds FEDER et FSE) en faveur de projets répondant 
aux enjeux spécifiques des espaces urbains, conformément aux objectifs du 
programme opérationnel régional (POR) 2014-2020. L’Axe 8 (fonds FEDER) 
comprend une enveloppe de 2,5 millions d’euros. Le dispositif ITI positionne 
SQY en qualité d’Organisme Intermédiaire sans subvention globale, chargé de 
la coordination et du suivi de la réalisation du programme. 

3 bailleurs sociaux ont candidaté à ce jour (Domaxis, Logement Francilien et 
OSICA) pour 4 opérations de réhabilitations thermiques ambitieuses repré-
sentant un potentiel de 573 logements réhabilités. 

Cet outil doit permettre de poursuivre le dialogue SQY-bailleurs sociaux afin 
de les inciter à s’engager dans des contrats de performances énergétiques 
(CPE), dans des protocoles de mesure et de vérification et plus largement 
de stimuler les initiatives des bailleurs en ce sens. Ainsi, des réductions de 
charge peuvent être envisagées avec un bâti mieux isolé et des logements 
connectés. 

Un convention CERQUAL pour un habitat durable 

Pour garantir la qualité des opérations de logements destinées aux habitants, 
SQY a signé depuis 2004 une convention avec l’organisme « QUALITEL ». 
QUALITEL est une association indépendante sans but lucratif qui œuvre pour 
l’amélioration de la qualité de l’habitat ; dotée d’une mission d’intérêt  général 
dont les principales activités sont : 

•  La promotion de la qualité du logement en France. 

•  L’information du grand public sur la qualité du logement.

•  Le soutien d’organismes œuvrant pour le logement des plus défavorisés à 
travers son Fonds de dotation.
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C’est un outil de mesure et d’évaluation attestant que la qualité et les per-
formances environnementales et énergétiques sont atteintes. Au-delà d’un 
cadre technique, règlementaire mais aussi organisationnel pour les maîtres 
d’ouvrage, c’est aussi un outil pour accompagner les occupants dans l’usage 
de leur logement (via un outil dédié « GISELE »).

Une convention de partenariat a donc été signée avec CERQUAL le 10 oc-
tobre 2017 et confirme l’engagement de SQY dans une politique volontaire 
en faveur d’un Habitat Durable, en imposant la certification « NF habitat 
HQE », pour une durée de 3 ans renouvelable, pour toutes les opérations de 
logements en construction neuve en secteur d’aménagement.

La certification permet à la collectivité d’accompagner l’innovation et répondre 
aux enjeux des transitions énergétique, environnementale et numérique, mais 
aussi de donner un repère fiable sur la qualité et la performance des logements. 

Cette certification atteste de la construction d’un bâtiment durable qui offre 
une bonne qualité de vie, qui est respectueux de son environnement, énergé-
tiquement et économiquement performant et qui est conçu, construit, géré et 
utilisé de façon responsable tout au long de son cycle de vie.

En lien avec l’Agenda 21 et le PCAET, la certification permet de répondre aux 
objectifs de limiter les consommations énergétiques par la réduction des 
besoins, amélioration de l’efficacité des systèmes mais aussi de réduire la 
consommation d’énergie non renouvelable par le recours aux énergies re-
nouvelables; et enfin de contribuer à la lutte contre le changement climatique.

En contrepartie à la mise en place de la certification «NF Habitat HQE » impo-
sée sur les opérations de construction neuves dans le périmètre d’interven-
tion de SQY, CERQUAL s’engage à accorder aux maîtres d’ouvrages un tarif 
préférentiel qui tient compte de l’importance et de la nature du programme 
de logements. Ainsi l’agglomération s’engage dans une certification pour la 
rénovation du parc existant. 

Une charte des promoteurs pour un urbanisme négocié

SQY est un secteur attractif pour la construction de logements en plein renou-
vellement urbain. Actuellement 55 programmes de logements sont en cours 
de commercialisation sur le territoire de l’agglomération.

Dans un contexte de spéculation sur les prix du foncier, qui se répercute de 
manière défavorable et irrémédiable sur la qualité du bâti, et de demande des 
opérateurs à connaître les processus de coordination des projets immobiliers 
dans un EPCI en évolution, SQY travaille à l’élaboration d’une « Charte » à 
l’attention des partenaires de l’immobilier résidentiel. Avec une Charte « de 
bonne conduite », « de déontologie » ou tout simplement « de partenariat », 
l’objectif est de garantir la qualité attendue de l’habitat pour les futurs oc-
cupants, tout en participant à l’amélioration de l’image du territoire et des 
processus opérationnel et décisionnel entre communes et EPCI. Cette dé-
marche, intégrée à l’élaboration du nouveau PLH 2018-2023, doit pouvoir pro-
poser une procédure claire, lisible et reproductible sur toute nature de foncier.

L’objectif général recherché consiste à ce que les partenaires de l’immobilier 
résidentiel, en signant cette charte, s’associent à une démarche « morale », 
afin de respecter les orientations du territoire en matière d’habitat. Cela 
pourra se traduire notamment par les actions suivantes : 

•  inciter les opérateurs à venir présenter leurs projets en amont à la commune 
concernée et à SQY, 

•  maintenir des prix du foncier cohérents avec le secteur concerné, 

•  respecter les objectifs environnementaux, se concerter sur les types de lo-
gements, les financements à privilégier, la taille des logements en fonction 
des secteurs concernés, 

•  respecter des surfaces minimum et un certain niveau de qualité d’aménage-
ment, dans le cadre du PLH… 

La finalité est d’améliorer le calendrier de réalisation des programmes immo-
biliers, grâce à un cadre défini et connu en amont, partagé par les partenaires 
et accompagné par un travail de pédagogie sur les objectifs de cette Charte.  
De plus, cela pourra permettre à SQY de mieux suivre et accompagner le re-
nouvellement urbain notamment en diffus. 
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Permis de construire

PLH
SRHH

Grand Paris
OIN Saclay

NPNRUMétropole 1700 logements

ZAC

CDT

CIL

Contrat de Ville

Mixité sociale

PCAET
Yvelines résidences

PRIOR Yvelines Parcours résidentielChantiers
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Convention d’équilibre
Rénovations

PLUI

 Le PLH de SQY dans un contexte territorial en évolution 

Atouts Faiblesses

•  Un positionnement géographique 
stratégique faisant de SQY un pôle 
majeur d’activités économiques et 
d’innovation : 2e pôle économique de 
l’ouest parisien, 1er pôle commercial 
des Yvelines. 

•   Un territoire universitaire (17 000 
étudiants).

•  Malgré un fort développement de l’ha-
bitat, un territoire qui a su préserver 
une part importante d’espaces natu-
rels procurant un cadre de vie attractif.

•   Des outils dont SQY s'est saisi pour 
encadrer son développement (Cer-
qual, ITI...)

•  Des communes aux profils et aux 
enjeux d’habitat très disparates : dé-
séquilibre de la répartition de l’offre 
en logements sociaux, variations im-
portantes du marché de l’immobilier.

•  Un réseau de desserte routière im-
portant mais totalement saturé aux 
heures de pointe.

Opportunités Menace

•  Le Projet de Territoire de SQY qui 
porte une vision à long terme du 
territoire. 

•   Le développement de la ligne 18 du 
Grand Paris Express, la Ryder Cup 
et les Jeux Olympiques.

•   Le NPNRU comme outil de rénova-
tion urbaine et de revitalisation.

•  SQY s’est saisi du dispositif Prior 
Yvelines permettant de dynami-
ser la construction de logements, 
a candidaté au Plan yvelinois 
d'amorce pour accélerer les opéra-
tions en QPV et s'est inscrit dans la 
démarche Yvelines Résidences. De 
plus, SQY s’est porté candidat au 
Contrat Yvelines Territoire. 

•  Un développement opérationnel 
de l’OIN Paris-Saclay qui ne cible 
pas suffisamment SQY et risque de 
creuser les écarts entre SQY et le 
reste du territoire de l’OIN.

•  La création de la métropole du 
Grand Paris qui questionne le po-
sitionnement de SQY même si elle 
n’en fait pas partie.

•  Une nouvelle convention d’équilibre 
habitat-emploi avec un ratio de 3m� 
de logements pour 1m� de bureau 
qui ne doit pas être un frein au déve-
loppement.

Allant bien au-delà des 6 années du PLH, le territoire de SQY doit accueillir un 
développement de l’offre de logements en accord avec les objectifs du CDT et 
du SRHH et réaliste par rapport au contexte territorial. Celui-ci devra se faire 
dans le respect la feuille de route stratégique et opérationnelle du territoire 
jusqu’en 2030 en matière de transports en communs et de développement 
économique. 

En plus d’un développement conséquent de l’offre de logements, le PLH devra 
instiguer un rééquilibrage de l’offre locative sociale à l’échelle de SQY, en arti-
culation avec les projets de renouvellement urbain inscrits au NPNRU. La ter-
ritorialisation des objectifs de production de logements du PLH sera articulée 
avec les démolitions et reconstructions identifiées par les études urbaines en 
cours. Afin de ne pas creuser les écarts avec l’offre sociale neuve développée, 
le parc social actuel, datant en grande partie des années 70, devra faire l’objet 
de rénovations. Une vigilance est également à porter sur le parc privé, notam-
ment concernant le risque de décrochage de certaines copropriétés fragilisées. 

Enfin, le PLH a pour enjeu de fluidifier le parcours résidentiel des ménages du 
territoire en permettant le développement de produits logements dont l’offre 
est aujourd’hui insuffisante.

SynthèseI
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Premier atelier d'élaboration de la Charte des promoteurs - 1er décembre 2017, Hôtel d'agglomération, Trappes
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Une programmation mise en œuvre en adéquation 
avec les besoins : des objectifs quantitatifs et qualitatifs 

Sur la période 2012-2016, on comptabilise 5 480 logements autorisés  
soit un taux de réalisation de 93 % de l’objectif atteint pour cette période 
de 5 ans avec une moyenne annuelle de 1 096 logements pour un objectif 
annuel de 1 300 logements (issus du décompte des permis autorisés).

Guyancourt et Trappes dépassent même le volume de logements envisagés 
sur cette période. 

Nombre de logements autorisés entre 2012-2016 et comparaison 
avec les objectifs initiaux fixés :

2 communes (Trappes et Montigny-le-bretonneux) représentent la moitié 
des PC autorisés sur cette période, avec notamment plus de 700 PC autorisés 
en une seule année (Montigny en 2012 et Trappes en 2015).

Un calendrier de réalisation 2012-2016 
plutôt respecté par rapport à la prospective du PLH2 

Parmi les objectifs initiaux territorialisés la majorité des programmes ont été 
réalisés conformes au calendrier prévisionnel. 

Élancourt : l’ensemble des projets non soumis à condition sont en cours. Uni-
quement la tranche 2 de la ZAC des Réaux est légèrement décalée pour une 
obtention de permis prévue en 2018. Également, une seule tranche du terrain 
de la Banane à la Clef Saint Pierre a été réalisée. En même temps, s’ajoute une 
opération non fléchée de 190 logements (ADOMA).

Guyancourt : la majorité des programmes fléchés ont fait l’objet d’un PC et 
avec même des opérations complémentaires notamment à Villaroy.

Magny-les-Hameaux : l’ensemble des opérations fléchées pendant la période 
2012-2016 a été réalisé, sauf pour l’éco quartier envisagé au centre bourg (140 
logements).

Montigny-le-Bretonneux : l’ensemble des opérations fléchées pendant la pé-
riode 2012-2016 a été réalisé, sauf le programme Silots/Franges dans le quartier 
des Près de 150 logements. Le programme passerelle connaît juste un décalage 
dans le temps avec une sortie de PC fléchée en 2017.

Trappes : toutes les opérations ont été autorisés et souvent avec de l’avance 
dans le calendrier. Uniquement le programme « ex-Thalès » n’est pas à ce jour 
autorisé. En plus, plusieurs programmes non fléchés ont été autorisés pour un 
total de 348 logements supplémentaires ainsi que les 295 logements liés à la 
transformation du foyer adoma. 

La Verrière : la ZAC des bécannes à fort potentiel est dépendante d’aména-
gement préalable. À ce jour, le doublement du pont Schuller est en cours de 
réalisation. La résidence étudiante de 150 logements prévu pour un PC est 2017 
a finalement été autorisé en 2014 pour 180 logements. 

Voisins-le-Bretonneux : les opérations du Mérantais et du cœur ville ont été 
autorisés avec une année de retard. L’opération Manivelle prévue initialement 
avec 130 logements sera plutôt autour de 95 logements avec un PC pour 2018. 
La ZAC de la Remise (500 logements) prévue pour être autorisée en 2016 
sera finalement décalée pour 2018, les consultations démarrant au premier 
trimestre 2018. Enfin, un programme supplémentaire de 112 logements jeunes 
actifs a été autorisé en 2015.

Bilan synthétique des orientations du PLH 2012-2017

 

2012 2013 2014 2015 2016
total 

PC 
autorisés 

total 
PC 

envisagé 
 PLH2 

taux de 
réalisation 
/l’objectif 
envisagé 

PLH2 

Élancourt 201 16 197 27 324 765 882 87 %

Guyancourt 202 484 110 10 151 957 848 113 %

Magny-les- 
Hameaux

49 22 55 119 61 306 448 68 %

Montigny-le- 
Bretonneux

731 0 221 66 120 1138 1334 85 %

Trappes 194 278 338 709 132 1651 976 169 %

La Verrière 47 38 186 2 68 341 875 39 %

Voisins-le- 
Bretonneux

0 165 44 112 1 322 555 58 %

CASQY 1424 1003 1151 1045 857 5480 5917 93 %

I C
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En projection jusqu’en 2017, par rapport à ce qui avait été envisagé, environ 
1 700 logements fléchés ne feront pas l’objet d’un PC en 2017 soit 22 % de 
l’objectif total, toutefois parmi les 1700 logements 78 % étaient soumis à 
conditions notamment d’aménagement par l’État. De plus, plusieurs pro-
grammes de logements supplémentaires ont été déposés. 

Ainsi, le territoire s’est largement mobilisé pour répondre aux objectifs fixés. 
Certaines opérations sont retardées et d’autres sont dépendantes de lever 
des conditions pour lesquelles l’agglomération n’a pas toute la maîtrise et est 
dépendante de ses partenaires. 

La part des logements autorisés par type 

Le volume de logements autorisés est conforme aux objectifs, mais la décli-
naison par type de produits (social, aidé, libre) n’est pas pour autant atteinte à 
l’échelle de la CASQY et par commune.

Une meilleure fluidité du parcours résidentiel via un rééquilibrage du terri-
toire au service de la mixité sociale : 

Au niveau de la CASQY, l’objectif initial de production fixé était d’environ un 
tiers de logements sociaux (35 %), un tiers d’accession sociale ou maîtrisée 
(32 %) et un tiers de marché libre (32 %).

Le bilan des PC autorisés présente une répartition différente avec 45 % de 
locatif social (dont 30 % en logement spécifique), seulement 11 % en accession 
aidée et 44 % en marché du libre.

Parmi les 827 logements sociaux « familiaux » hors spécifique (dont 92 % 
renseignés) la répartition par type de financement est la suivante :

14 % de PLS-intermédiaire, 72 % de PLUS, 14 % de PLAI. 

En comparaison avec l’ensemble des PC accordées, la répartition par type 
des logements sociaux familiaux représente :

PLS : 2 %  -  PLUS : 10 %  PLAI : 2 %

33 % des logements sociaux « familiaux » hors spécifique sont composés de 
T1-T2 et permet de mieux répondre à la demande de logements social (45  % 
des demandeurs souhaitent un T1-T2) et participe au rééquilibrage de l’offre 
existante qui était composés en majorité de grands logements avec seulement 
21 % de l’offre totale en 2012 (soit 4063 logements).

Parmi les 2488 logements sociaux (spécifiques inclus), (dont 97 % rensei-
gnés) la répartition par type de financement est de : 18 % de PLS, 40 % de PLUS 
et 42 % de PLAI. 

Toutefois parmi l’ensemble des PLAI, 2/3 concernent des démolitions recons-
truction ou transformation de foyers ADOMA existants. 

En comparaison avec l’ensemble des PC accordées, la répartition par type 
des logements sociaux (spécifiques inclus) représente :

PLS : 8 %  -  PLUS : 18 %  PLAI : 19 %

*dont une RSS de 66 places et une résidence étudiante privée de 191 logements

IC
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Nombre de PC autorisés par années et par type à l'échelle de la CASQY :

Répartition par type de logement entre le réalisé et les objectifs fixés 
2012-2016 par communes :

Des disparités d’atteinte d’objectif par commune :

Élancourt : atteint l’objectif fixé pour le marché libre. 

Guyancourt : double par rapport au taux fixé du marché libre dans les prévi-
sions du PLH (21 %).

Magny-les-hameaux : s’approche de la répartition des taux initiaux identifiés 
dans le PLH.

Montigny-le-Bretonneux : les logements spécifiques concernent majoritai-
rement le nouveau quartier étudiant autour du vélodrome, pour répondre à la 
demande de l’université et de la faculté de médecine ainsi qu’à l’école ESTACA 
installée à proximité de ce quartier.

Trappes : La part de 58 % en libre confirme la volonté de rééquilibrage de l’offre 
de logement et d’éviter une spécialisation et spatialisation des logements no-
tamment en locatif social. 

La Verrière : il s’agit de la seule commune de la CASQY qui atteint l’objectif fixé 
de l’accession aidée.

Voisins-le-Bretonneux : pour répondre aux objectifs triennaux SRU continue 
de développer le LLS avec notamment une résidence jeune active.

Nombre de logements achevés entre 2012 et 2017 disposant d'une DAACT* :

Bilan synthétique des orientations du PLH 2012-2017I C

Commune 2012 2013 2014 2015 2016 2017**
Elancourt 3 2 9 9 127 158

Guyancourt 2 0 200 131 147 50
Magny-les-Hameaux 168 4 13 46 17 4

Montigny-le-Bretonneux 0 0 0 673 155 0
Trappes 165 0 46 199 118 0

La Verrière 0 0 0 86 0 0
Voisins le bretoneux 92 0 0 0 43 1

CASQY 430 6 268 1 144 607 213
Source : SQY - Traitement Direction Habitat. * Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux 

Nombre de logements achevés entre 2012 et 2017 disposant d'une DAACT*

**Données arrêtées en août 2017
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ORIENTATION 1 
Tenir l'objectif de 1 300 logements par an

ORIENTATION	1	:	TENIR	L'OBJECTIF	DE	1	300	LOGEMENTS	PAR	AN	
	

N°	fiche	action		 Descriptif	de	l'action	ou	de	l'objectif	quantifié	
Degré	
d'atteinte	
l'objectif	

Bilan	et	perspectives	 Perspectives	pour	le	PLH	SQY	

produire	1	300	logements	par	an	avec		
1/3	accession	libre		
1/3	locatif	social		

1/3	accession	aidée	
	Vert	
	

Période	2012-2016,	5480	logements	(PC	autorisés)	:		
taux	de	réalisation	de	93%	de	l’objectif	atteint		
une	moyenne	annuelle	de	1096	logements		

		

fiche	action	1		
	

Développer	une	politique	
foncière	en	faveur	de	l'habitat	

Prospecter	les	opportunités	foncières	diffuses	pour	produire	du	
logement	à	court	terme	

		Vert	
	

veille	foncière	opérationnelle		 		

Constituer	des	réserves	foncières	à	moyen	et	long	termes	en	faveur	
de	l'habitat	

		Vert	
	

le	conventionnement	avec	l'EPFY	 		

fiche	action	2		
	

Mettre	en	œuvre	une	politique	
urbaine	en	faveur	d'un	habitat	

durable	

Adapter	les	PLU	pour	mettre	en	œuvre	les	outils	existants	
favorisant	les	projets	d'habitat	plus	dense	et	plus	diversifié	

notamment	social	
		Vert	
	

PLUI	adopté		 3	PLU	en	cours	de	révision	(Coignières,	
Maurepas,	Villepreux)	

mettre	en	œuvre	les	projets	de	renouvellement	urbain	et	favoriser	
les	mutations	urbaines	 		Vert	

	

atteinte	des	objectifs	de	l'ANRU1	
fin	du	GIPRU	et	reprise	par	SQY		
préparation	du	protocole	de	préfiguration	du	PRU2	

identification	d'un	chef	de	projet		
validation	des	grandes	orientations	en	CNE	
définition	des	secteurs	en	reconstitution	
ANRU	

élaborer	une	Charte	de	l'habitat	durable	pour	les	projets	neufs	en	
lien	avec	un	guide	de	l'aménagement	durable	 		orange	

	

pas	de	Charte	mais	plutôt	une	signature	en	septembre	2017	de	la	
convention	avec	CERQUAL	pour	le	logement	neuf	avec	un	niveau	
de	qualité	"NF	Habitat	HQE"	

avenant	à	la	convention	CERQUAL	pour	la	
rénovation		
définition	d'une	charte	partenariale	des	
promoteurs		

Fiche	Action	3		
	

Proposer	une	offre	diversifiée	
de	logements	locatifs	sociaux	et	

intermédiaires	

favoriser	la	diversité	de	l'offre	en	produisant	1	300	logements	par	
an	sur	la	CASQY	dont	8%	de	PLS,	20%	de	PLUS	et	7%	de	PLAI	

		orange	
	

Parmi	les	827	logements	sociaux	«	familiaux	»	hors	spécifique	(dont	
92%	renseignés)	la	répartition	:	
	14%	de	PLS-intermédiaire,	72%	de	PLUS,	14%	de	PLAI.		

réflexion	sur	l'opportunité	de	garantir	les	
emprunts	
définition	des	objectifs	de	la		CIL	
développement	de	l'intermédiation	
locative	

rendre	plus	lisibles	les	efforts	de	l'Agglomération	concernant	la	
politique	locale	de	l'habitat	

		orange	
	 		 révisions	des	aides	communautaires	en	

faveur	du	logement		

favoriser	la	production	de	petites	typologies	 		Vert	
	 développement	de	produits	spécifiques	à	dominante	de	T1	 		

développer	l'offre	locative	intermédiaire	en	s'appuyant	sur	les	
organismes	spécialisés	

		orange	
	

étude	d'opportunité	sur	le	logement	intermédiaire	réalisée	en	lien	
avec	Action	Logement	 convention	avec	SNI	à	envisager	

Fiche	Action	4		
	

Encadrer	la	production	de	
logement	en	accession,	

notamment	pour	les	ménages	à	
revenus	intermédiaires	

Mettre	en	marché	16%	de	produits	en	accession	sociale,	réalisés	
par	les	bailleurs	sociaux,	soit	208	logements	par	an	

		Vert	
	

seulement	11%	des	PC	accordés	relève	de	l'accession	aidée	soit	
599	logements	

revoir	les	modalités	et	le	montage	des	
opérations	en	accession	aidée,	notamment	

les	clauses	anti	spéculatives	
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ORIENTATION	2	:	ADAPTER	ET	GERER	LE	PARC	EXISTANT	
	

N°	fiche	action			 Descriptif	de	l'action	ou	de	l'objectif	quantifié	
Degré	
d'atteinte	
l'objectif	

Bilan	et	perspectives	 Perspectives	pour	le	PLH	SQY	

fiche	action	5		
	

Intervenir	sur	le	parc	ancien	
privé	

Développer	le	volet	environnemental	de	l'habitat	(énergie,	bruit,	
qualité	de	l'air…)	à	travers	de	la	sensibilisation	auprès	des	
propriétaires	privés	et	à	l'intention	des	conseils	syndicaux	
	
	 	vert	

Financement	programme	habiter	mieux	depuis	2013.	
Mise	en	œuvre	de	la	plateforme	de	la	rénovation	énergétique	
Repere	Habitat	en	juin	2016	(guichet	unique).	

Thermographie	renouvelée	
Révision	du	PCAET	
Articuler	les	actions	avec	le	Club	
Climat	Energie	

Intervenir	sur	les	copropriétés	dégradées	et	veiller	sur	les	
copropriétés	

	vert	

Veille	habitat	effective	(VOC)	:	identification	et	cartographie	des	
copropriétés	
Fin	du	Plan	de	Sauvegarde	Terrasse	de	Sand	:	suivi	accompagne	via	
un	POPAC	

Mise	en	place	d'un	"club"	de	
copropriétés	pour	mieux	informer	et	
conseiller	les	conseils	syndicaux	

Adapter	les	logements	aux	personnes	âgées	ou	handicapées	

	vert	

financement	de	20	instructions	de	dossier	pour	l'adaptation	des	
logements	par	Soliha	78.	
79	dossiers	financés	de	2012-2015	pour	un	montant	total	des	
travaux	de	656k€	

		

fiche	action	6		
	

Intervenir	sur	le	parc	ancien	
social	

Veiller	à	une	meilleure	efficacité	énergétique	des	logements	en	vue	
de	réduire	les	charges	pour	les	locataires	

	vert	

Action	de	l'Alec	sqy	auprès	des	locataires	sociaux		
réalisation	d'un	flyer	et	atelier	sur	la	Qualité	de	l'Air	Intérieur	

Définition	d'une	stratégie	financière	
de	SQY	sur	le	parc	existant.	
Suivi	des	projets	identifiés	dans	ITI	
(fonds	européens)	
Structurer	une	ingénierie	financière	
pour	rechercher	des	AMI	et	fonds	
pour	financier	des	projets	ambitieux	

Adapter	les	logements	aux	personnes	âgées	ou	handicapées	
	vert	

Mise	en	place	d'une	bourse	aux	logements	pour	les	demandeurs	de	
logements	sociaux		handicapés		

Recenser	auprès	des	bailleurs	les	
logements	adaptés	et	adaptables	

Inciter	ADOMA	à	réhabiliter	ses	programmes	
	vert	

Transformation	des	FTM	de	Guyancourt,	Elancourt	et	Trappes	en	
résidence	sociale		

Suivre	le	peuplement	des	résidences	
sociales	dont	le	public	accueilli	est	
élargi.	

 
 
 
 

 

 

ORIENTATION 2 
Adapter et gerer le parc existant
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	ORIENTATION	3	:	S'ASSURER	QUE	LES	LOGEMENTS	SONT	ADAPTES	AUX	BESOINS	DES	MENAGES	EN	DIFFICULTE	FACE	AU	LOGEMENT

N°	fiche	action			 Descriptif	de	l'action	ou	de	l'objectif	quantifié	
Degré	
d'atteinte	
l'objectif	

Bilan	et	perspectives	 Perspectives	pour	le	PLH	SQY	

fiche	action	7		
	

Etoffer	l'offre	de	logement	
pour	les	étudiants	et	les	

jeunes	en	insertion	sociale	et	
professionnelle	

développer	l'offre	pour	les	étudiants	et	jeunes	actifs	 	vert	

Plus	du	doublement	de	l'offre	de	logements	pour	les	étudiants	et	
jeunes	:	soit	1369	logements	autorisés	pour	étudiants	ou	jeunes	
actifs	de	2012	à	2016.	
Création	du	site	sqylokaviz	en	2015	pour	identifier	les	chambres	
chez	l'habitant	

envisager	de	produire	une	offre	qui	répond	
à	des	demandes	de	locations	de	moyennes	
durée	pour	stage	ou	mission	courte	en	
entreprises	

Poursuivre	l'offre	de	logement	adapté	(hébergement)	pour	
répondre	à	la	demande	des	jeunes	du	territoire	 	vert	

Soutien	aux	associations-	FJT	
Mise	en	place	d'un	guide	du	logement	des	jeunes	
Suivi	de	l'observatoire	associatif	local	des	jeunes	

		

Renforcer	le	travail	partenarial	autour	du	logement	des	jeunes	

	vert	

Etude	de	l'URFJT		
Partenariat	avec	Action	Logement	

Permettre	un	parcours	résidentiel	des	
jeunes	
Produire	des	logements	de	petite	et	
moyenne	taille	

fiche	action	8		
	

Fluidifier	le	circuit	de	
l'hébergement	en	proposant	

une	offre	adaptée	de	
logement	

Maintenir	la	qualité	de	l'offre	d'hébergement	du	territoire	dans	
toute	sa	diversité	:	urgence,	CHRS,	résidences	sociales,	logements	

passerelles	 	vert	
transformation	des	FTM	en	résidence	sociale	 Envisager	le	développement	de	produit	de	

type	RHVS	

Favoriser	les	sorties	vers	le	logement	autonome	 	orange	 Production	de	108	logements	sociaux	en	PLAi	(hors	spécifique)	 développement	de	l'intermédiation	locative	
Harmoniser	les	modalités	d'association	des	communes	dans	les	

commissions	de	prévention	des	expulsions	 	Rouge		 		 		

Fiche	action	9		
	

Intervenir	en	faveur	de	la	
mixité	sociale	et	le	maintien	
dans	les	lieux	au	sein	du	parc	

social	

Exonération	des	secteurs	SLS	et	le	suivi	annuel	des	évolutions	de	
ces	secteurs	 	vert	

exonération	et	suivi	du	SLS	(en	moyenne	:	500	ménages	continuent	
de	payer	un	SLS		

l'exonération	du	SLS	s'applique	dans	les	
QPV	

L'observation	continue	de	l'évolution	du	peuplement	et	de	la	
demande	locative	sociale	

	vert	

veille	habitat	sociale	intégrer	dans	un	observatoire	de	l'habitat	
Arrêt	en	2014	de	l'analyse	des	ménages	entrants	

adapter	les	indicateurs	de	peuplement	en	
fonction	des	cibles	de	la	CIL	
cartographier	les	logements	sociaux	pour	le	
PPGD	

La	facilitation	des	mutations	inter-bailleurs	 	orange	
Accompagnement	de	la	ville	de	Magny	sur	ce	sujet	dans	le	cadre	de	
leur	chartre	d'attribution	 Objectif	de	la	CIL	

Fiche	action	10		
		

Prendre	en	compte	le	
vieillissement	de	la	population	

et	la	problématique	du	
handicap	

Adapter	les	logements	occupés	par	des	personnes	âgées	et/ou	
handicapées	 	vert	

harmonisation	de	la	convention	Soliha	78	sur	l'adaptation	en	lien	
avec	les	autres	communes	

Renforcer	la	notion	de	domotique	et	outil	
connecté	en	lien	avec	les	start	up	du	
territoire	

relayer	les	projets	des	acteurs	médico-sociaux	en	faveur	des	
personnes	handicapées	physiques	ou	psychiques	

	vert	

Création	d'une	EHPAD	-	RSS		
signature	du	contrat	Yvelines	résidences	:	financer	une	résidence	
accueil	

Identifier	une	localisation	pour	sortir	une	
résidence	accueil.	
Organisation	d'un	GT	personne	âgée	pour	
élaborer	un	guide	du	logement	des	séniors.	
Travail	avec	les	entreprises	sur	la	
domotique.	

Fiche	action	11		
	

l'accueil	des	gens	du	voyage	

Pérenniser	une	gestion	efficace	des	aires	d'accueil	existantes		 	vert	
74	places	sur	les	100	places	exigées	par	le	schéma	
changement	de	gestionnaire		

Etudier	la	possibilité	de	gérer	les	aires	en	
régie	

Soutenir	une	offre	de	logements	adaptés	pour	les	familles	qui	
souhaitent	être	sédentarisées	ou	dans	le	parc	existant	 	orange	 Etude	sédentarisation	 Etudier	la	possibilité	de	transformer	des	

aires	d'accueil	en	terrains	familiaux	

ORIENTATION 3 
S'assurer que les logements sont adaptes aux besoins des menages en difficulte face au logement
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ORIENTATION	4	:	DEFINIR	ET	ORGANISER	LES	MOYENS	POUR	ATTEINDRE	LES	OBJECTIFS	
 

N°	fiche	action			 Descriptif	de	l'action	ou	de	l'objectif	quantifié	
Degré	
d'atteinte	
l'objectif	

Bilan	et	perspectives	 Perspectives	pour	le	PLH	SQY	

fiche	action	12		
	

Les	instances	de	gouvernance	du	
PLH	

mettre	en	place	un	comité	de	pilotage	PLH	annuel	:	bilan	annuel	 	vert	

bilan	2012-2013	et	mi-parcours,	pas	de	COPIL	en	2016	lancement	
d'une	procédure	d'un	PLH	12	communes	

Optimiser	les	instances	par	rapport	
à	celle	de	la	CIL	et	de	la	Rénovation	
Urbaine	

Contractualiser	les	objectifs	du	PLH	avec	les	partenaires	:	bailleurs,	
communes	

	vert	

signatures	de	convention	avec	Action	Logement,	Yvelines	Territoire,	
PRIOR,	CDT,	Convention	d'équilibre	etc	 		

Rechercher	les	cohérences	entre	les	différents	documents	de	
planification	et	contractuels	(PLU,	PCAET,	convention	d'équilibre)	

	vert	

Articulation	avec	le	PCAET,	le	PLUI	 Articulation	avec	le	projet	de	
territoire	

fiche	action	13		
	

Intervenir	sur	le	parc	ancien	
social	

Conforter	les	dispositifs	d'observation	du	PLH	

	vert	

structuration	de	la	veille	parc	privé	(copropriété)	

Renforcer	les	analyses	par	
réservataire,	par	échelle	QPV,	
étudier	l'impact	de	la	Rénovation	
Urbaine	

Evaluer	les	actions	engagées	dans	le	PLH	et	leurs	effets	sur	le	marché	
local	de	l'habitat	

	vert	
Comité	technique	et	GT	thématique		

Elaboration	d'une	Charte	des	
Promoteurs	pour	éviter	des	
spéculations	immobilière	

 
Conclusion	:	La	disponibilité	foncière	a	été	assurée,	les	engagements	financiers	ont	été	tenus	et	les	acteurs	ont	été	mobilisés.	
 
 
	

ORIENTATION 4 
Définir et organiser les moyens pour atteindre les objectifs
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Photo aérienne de Saint-Quentin-en-Yvelines
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D’une ville nouvelle 
à une ville renouvelée : 
les dynamiques socio-
démographiques
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I I A Les dynamiques démographiques : profil des ménages saint-quentinois

      D’UN TERRITOIRE RURAL  
      À UNE VILLE NOUVELLE 

Historiquement, le territoire de Saint-Quentin est constitué de gros bourgs 
agricoles et c’est par la volonté de l’État, confronté à une urbanisation im-
portante à Paris et en petite couronne, qui a favorisé l’éclosion des villes 
nouvelles et de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

La population a augmenté en moyenne de 5,8 % par an et durant ces 30 années, 
Saint-Quentin-en-Yvelines représentait 6,9 % de la croissance régionale. Mais 
avant d’évoquer l’évolution de la population saint-quentinoise, il convient de se 
concentrer sur le développement urbain et l’aménagement du territoire ayant 
favorisé l’installation de ces populations.

Composée à sa création de 11 communes, SQY était un territoire encore lar-
gement rural dans les années 60 et plusieurs phases sont à distinguer dans le 
développement urbain de SQY avant d’être ce territoire de 120 km2 composé 
12 communes et regroupant 228 052 habitants. 

De nombreuses opérations sont lancées dès les années 60 mais verront le jour 
à partir des années 70, notamment à l’ouest du territoire (Élancourt, Plaisir, 
Trappes) mais également sur Montigny-le-Bretonneux et Guyancourt. 

Dans les années 80, le développement urbain va se rééquilibrer et, paral-
lèlement au ralentissement de l’urbanisation à l’ouest, l’est du territoire va 
s’agrandir. Guyancourt, Montigny-le-Bretonneux et Voisins-le-Bretonneux 
vont s’étendre via la création de plusieurs ZAC. En parallèle, Villepreux va 
également se développer un peu plus au nord. À noter qu’à ce moment, 
4 communes vont quitter la ville nouvelle (Bois-d’Arcy, Coignières, Maurepas 
et Plaisir), permettant à la ville nouvelle d’atteindre le territoire qui a longtemps 
composé la CASQY.

Le début des années 90 est plutôt une phase de consolidation et de com-
plément des quartiers existants. Trois communes parmi les plus peuplées 
aujourd’hui (Élancourt, Guyancourt et Plaisir) vont continuer à s’agrandir à 
travers la création de quartiers aujourd’hui parmi les plus peuplés du territoire 
(Clef-Saint-Pierre à Élancourt, Villaroy à Guyancourt, l’Aqueduc à Plaisir). 

Le début des années 2000 va confirmer la fin des grandes opérations et SQY va 
dorénavant sa voir son emprise urbaine se stabiliser. Quelques opérations vont 
voir le jour au gré notamment de l’installation de grandes entreprises (arrivée 
du technocentre Renault à Guyancourt par exemple). 

Ainsi, à partir des années 2010, la répartition entre espaces urbanisés et naturels 
est également figée. Les espaces non urbanisés représentent 4 % de l’organisa-
tion urbaine et paysagère de SQY. Les entités sont nombreuses et diversifiées : 
espaces agricoles, forêts, eau… SQY est une « ville à la campagne ». Les espaces 
urbanisés se situent au cœur du territoire, entre ces grandes entités paysagères 
qui structurent et modèlent le territoire. Tout comme les infrastructures rou-
tières qui forment de grands axes générateurs de coupures urbaines. 

Dans les centres urbains, les villes se développement en favorisant l’exploitation 
de « dents creuses » et à travers le renouvellement urbain voir la densification 
de secteurs urbains anciens. SQY est aujourd’hui un territoire composé globa-
lement par 3 types d’ensemble : des centres anciens toujours identifiables, 
des grands ensembles de logements et un tissu urbain diffus. 

Une croissance démographique calquée 
sur l’urbanisation progressive du territoire

La croissance démographique sur SQY a donc été très forte (+ 10,6 %) entre 
1968 et 1975 et bien plus modérée, après la fin des grandes opérations, entre 
1990 et les années 2010.

L’emprise urbaine et la construction de logements au fil des années est un le-
vier d’action permettant l’accueil de nouvelles populations, à une époque où 
les logiques du marché immobilière étaient beaucoup moins contraignantes 
qu’aujourd’hui. 

Cependant au-delà du concept de la ville nouvelle, d’autres paramètres per-
mettent à un territoire d’attirer une nouvelle population sur son territoire : 
infrastructures, emplois, services… 

1
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Développement urbain de 1965 à 2011

1965 1976 1987

1993 2003 2011

Sources : fond orthophoto IGN – Traitement SQY
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I I A Les dynamiques démographiques : profil des ménages saint-quentinois
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25%
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31%

Occupation des sols simplifiés en 2012

Espaces urbanisés Espaces agricoles Espaces naturels

CA/CU de 
grande 

Yvelines

SQY

Source : IAU - MOS 2012

Passer de la ville nouvelle à la ville renouvelée : 
mutation et intensification du tissu urbain

SQY a fait partie des cinq villes nouvelles de la région francilienne. Sa création 
a entraîné une transformation radicale du territoire. Les principes conducteurs 
de cet urbanisme de ville nouvelle, avec leurs atouts et leurs contraintes, sont 
aujourd’hui toujours visibles dans l’organisation du territoire. 

Dans le registre des contraintes, on peut citer l’hyper-fonctionnalisme, l’iso-
lement des espaces et la déconnection avec les secteurs antérieurs à la ville 
nouvelle générés par la logique de zoning, les phénomènes de coupures ur-
baines entraînés par le surdimensionnement des infrastructures de transports 
et des axes dwculation, le manque de lisibilité et la faible qualité urbanistique 
des entrées de villes ou encore le manque de qualification des espaces non 
urbanisés, traités comme des espaces résiduels ou en attente d’urbanisation.

Occupation des sols simplifiée en 2012 :

40 ans plus tard, Saint-Quentin en Yvelines arrive au bout de ce modèle 
d’urbanisation, ce à plus forte raison que le foncier se restreint. 

46 % du territoire est composé d’espaces agricoles ou naturels et 54 % d’es-
paces urbanisés. Entre 2008 et 2012, alors que la fin de la période « ville nou-
velle » était déjà actée, les espaces urbanisés ont continué à progresser : 

+15 % pour l’habitat individuel et +22 % pour l’habitat collectif notamment.  
Evidemment, ces nouveaux espaces urbanisés ont été créés au détriment d’es-
paces naturels, d’espaces ouverts. Cela montre bien que la logique d’étalement 
urbain était présente encore ces dernières années et qu'elle doit cesser afin de 
continuer à préserver sur le territoire saint-quentinois un cadre de vie agréable 
et diversifié. 

MOS de SQY : évolution 2008 - 2012 :

 ENJEUX 

Pour les années à venir, passer de la « ville nouvelle » à la « ville renouvelée ». 
SQY doit s’inscrire dans une nouveau mode de développement  plus axé sur la 
mutation de son territoire et l’intensi昀椀cation urbaine en :
▪  Accompagnant la mutation du tissu existant, en particulier celui des centres-

villes, des quartiers politique de la ville et des friches économiques ;

▪  Favorisant la densi昀椀cation autour des centralités et des pôles de transports 
(SQY est d’ores et déjà doté de 7 gares et devrait accueillir l’une des futures 
gares de la ligne 18 du GPE : « St-Quentin Est » à Guyancourt) ;

▪  Suivant la vente de logements en di昀昀us a昀椀n de développer une o昀昀re  adaptée ; 
▪  Appliquant de nouveaux modèles d’urbanisation aux quartiers nouvelle-

ment créés (Les Bécannes à La Verrière, Les Réaux à Élancourt, La Remise 
à Voisins-le-Bretonneux).

-40

-30

-20

-10

0

10

20

30

Source : IAU IDF - Données 2012

MOS de SQY : évolution 2008-2012

Source : IAU - MOS 2012

Source : IAUÎDF - Données 2012 - MOS 2012



51
D’UNE VILLE NOUVELLE À UNE VILLE RENOUVELÉE : LES DYNAMIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES

I I II IA
Mode d’occupation des sols sur SQY en 2012

Source : : MOS IAU 2012
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      UN NOUVEAU TERRITOIRE  
      À PRÈS DE 230 000 HABITANTS  

Plus de 50 % de nouveaux saint-quentinois 
avec le passage à 12 communes

Stabilisée autour de 150 000 habitants depuis la fin des années 90 sur l’an-
cien périmètre de Saint-Quentin-en-Yvelines, le périmètre de SQY est passé 
de 7 à 12 communes. Ceci a permis à l’agglomération d’atteindre un niveau 
de population de près de 230 000 habitants, soit 16 % de la population des 
Yvelines (4e EPCI du département). 

Sur les 12 communes de SQY :

•  3 ont moins de 10 000 habitants (Coignières, Magny-les-Hameaux et La Verrière) 

• 4 ont entre 10 et 20 000 habitants (Les Clayes-sous-Bois, Maurepas, Villepreux et 
Voisins-le-Bretonneux)

•  5 ont plus de 20 000 habitants (Élancourt, Guyancourt, Montigny-le-Breton-
neux, Trappes et Plaisir). 
Ces 3 dernières comptabilisent chacune plus de 30 000 habitants et Monti-
gny-le-Bretonneux est la plus peuplée du territoire (33 625 habitants). 

Une évolution de la population ralentie depuis 2008

Évolution de la population de SQY de 1968 à 2015 : 

Malgré la fin de la période « ville nouvelle », la population a continué d’aug-
menter entre 2008 et 2015 sur SQY, passant de 226 673 à 228 052 habitants, 
soit +0,2 % sur la période. À titre de comparaison sur cette même période, la 
population des Yvelines a augmenté de 0,9 % et celle de l’Île-de-France de 2,6 %.   

Source : IAU - MOS 2012
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Nombre d'habitants en 2015 et évolution entre 2008 et 2015

Source : : MOS IAU 2012
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Un contraste entre petites et grandes communes

La population saint-quentinoise a continué d’augmenter entre 2008 et 2013 
mais des écarts importants sont à souligner entre les croissances démogra-
phiques de chaque commune.

Des premiers signes de pertes de population étaient déjà observés lors de 
la période 1999-2008, notamment sur les communes de Maurepas, Monti-
gny-le-Bretonneux, Plaisir, Trappes et La Verrière. 

Si Trappes et Plaisir ont réussi à inverser cette courbe de croissance démogra-
phique entre 2008 et 2013, ce n’est pas le cas de Montigny-le-Bretonneux et 
de Voisins-le-Bretonneux. 

Entre 2008 et 2013, 6 communes se sont retrouvées en décroissance démo-
graphique (dont 4 communes sur les 5 au total disposant d’un QPV). Toutes 
les communes ont connu une variation annuelle moyenne de leurs populations 
entre -1 et +1 % à l’exception de Trappes avec un taux annuel moyen de 1,7 %.

Une perte de vitesse est donc observable sur les dernières années, avec la 
moitié des communes qui ont perdu des habitants malgré un maintien globale 
de la population à l’échelle de SQY.

À noter également que la décroissance démographique est observée sur 
3 des 5 communes les plus peuplées de SQY (Élancourt, Guyancourt, 
 Montigny-le-Bretonneux).

Des écarts de densité selon les communes

La densité de population sur SQY est 1 907,9 habitants au km2. Elle se si-
tue bien au-dessus de la moyenne yvelinoise (620,9) et francilienne (995,6).  
En comparaison à d'autres EPCI yvelinois, SGBS compte 4 406 habitants au 
km2 et VGP 2 130,3 km2. 

Les communes de plus de 15 000 habitants ont une densité de population 
située pour la plupart autour de la moyenne saint-quentinoise. Élancourt pré-
sente un écart légèrement plus important parmi les communes les plus de 
15 000 habitants (3 050,3 habitants/km2). 

Parmi les 5 communes de moins de 15 000 habitants on distingue 2 types de 
densité. La Verrière et Voisins-le-Bretonneux ont les 2 plus fortes densités du 
territoire alors que Coignières et Magny-les-Hameaux ont les 2 plus faibles. 

À noter que le niveau de densité de population suit bien la densité de logements 
en fonction du niveau de chaque commune, où une densité de population 
élevée implique une densité de logement élevée également (et inversement).

 S’élevant à 764 log/km2 sur SQY, elle est au-dessus des moyennes yvelinoise 
(267 logt/km2) et francilienne (463 logt/km2). Cependant, cela reste bien infé-
rieur aux EPCI yvelinois comme SGBS (1 062 logt/km2) ou VGP (986 logt/km2). 

ENJEUX

Si la croissance démographique sur SQY a donc ralenti, il convient de préciser 
que cela fait suite à une véritable « explosion » démographique, issue du déve-
loppement de la ville nouvelle. Cependant, le ralentissement démographique 
semble être plus important sur SQY, en comparaison aux EPCI voisins, au 
département et à la région. À travers ce nouveau PLH, SQY doit s’assurer de 
proposer une o昀昀re de logements et de services su昀케sante et adaptée a昀椀n de 
maintenir sa population et de rester attractif. 

1999 à 2008  2008 à 2013 
Les Clayes-sous-Bois 0,1 0,6
Coignières 0,8 -1,0
Elancourt* 0,3 -0,8
Guyancourt* 1,5 -0,7
Magny-les-Hameaux 0,1 0,4
Maurepas* -0,5 0,1
Montigny-le-Bretonneux -0,4 -0,2
Plaisir* -0,1 0,4
Trappes* -0,1 1,7
La Verrière* 0,0 -0,3
Villepreux 0,3 0,2
Voisins-le-Bretonneux -0,1 -1,1
Source : INSEE 2008-2013 - * Commune avec un QPV

Commune
Variation annuelle moyenne de la 

population en %
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Densité de population et de logements en 2014
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      UN SOLDE MIGRATOIRE DÉFICITAIRE ET  
      UN DESSERREMENT DES MÉNAGES   

Un solde naturel positif mais insuffisant pour compenser 
un solde migratoire déficitaire

Des situations contrastées sont observables en termes de croissance démo-
graphique selon les communes observées. En revanche, toutes les communes 
de l’agglomération sans exception accusent un solde migratoire annuel moyen 
négatif entre 2008 et 2013. 

Ainsi, il est possible d’observer que l’accroissement de la population saint-quen-
tinoise repose sur le solde naturel annuel moyen positif sur toutes les communes 
du territoire. Les communes d’Élancourt, de Guyancourt et Voisins-le-Breton-
neux sont les 3 communes ayant le plus fort solde migratoire négatif. 

Un desserrement des ménages qui a tendance à ralentir 

Après une baisse continue pendant 30 ans entre 1968 et 1999 (de 3.5 à 2.8), 
le desserrement des ménages semble ralentir entre 2008 et 2014 : la taille 
moyenne des ménages est passée de 2,62 à 2,59 entre 2008 et 2014. 

Les communes dont la taille moyenne des ménages est la plus faible sont les 
plus peuplées, à l’exception de Trappes (2,94 en 2013) qui se situe au-dessus 
de la moyenne intercommunale. À l’inverse, la taille moyenne des ménages est 
plus élevée dans les communes les moins peuplées (Coignières, La Verrière, 
Magny-les-Hameaux…). Même si la taille des ménages saint-quentinois a baissé, 
elle reste au-dessus des moyennes départementales et franciliennes. 

ENJEUX

SQY doit pouvoir empêcher un desserrement des ménages trop important à 
l’extérieur de son territoire a昀椀n de réduire la perte démographique liée au solde 
migratoire négatif. 

Commune
Variation annuelle 

moyenne entre 
2008 et 2013 (%)

 Solde naturel 
annuel moyen 

(%) 

 Solde migratoire 
annuel moyen (%) 

Les Clayes-sous-Bois 0,6 0,9 -0,3
Coignières -1,0 1,1 -1,0
Elancourt* -0,8 1,4 -2,2
Guyancourt* -0,7 1,4 -2,1
Magny-les-Hameaux 0,4 1,0 -0,6
Maurepas* 0,1 0,9 -0,8
Montigny-le-Bretonneux -0,2 1,3 -1,5
Plaisir* 0,4 1,0 -0,7
Trappes* 1,7 1,9 -0,3
La Verrière* -0,3 0,9 -1,2
Villepreux 0,2 0,7 -0,5
Voisins-le-Bretonneux -1,1 0,6 -1,6
SQY 0,2 0,7 -0,5
Yvelines 0,2 0,8 -0,6
Île-de-France 0,5 0,9 -0,4

 * Commune avec un QPV

Source : INSEE 2008-2013 - PAC de l'Etat DDT 78.                                                    
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2008 2013
SQY 2,62 2,59

SGBS 2,44 2,41
VGP 2,34 2,31

Yvelines 2,52 2,48
Île de France 2,33 2,33

Evolution de la taille moyenne des ménages entre 2008 et 
2013

Source : INSEE 2008-2013- Traitement SQY DEPP

Évolution de la taille moyenne des ménages entre 2008 et 2013 :

3



57
D’UNE VILLE NOUVELLE À UNE VILLE RENOUVELÉE : LES DYNAMIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES

I I II IA

Source : : MOS IAU 2012

Taille moyenne des ménages en 2014 et évolution entre 2008 et 2014
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Solde naturel 

Différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au 
cours d'une période. Les mots « excédent » ou « accroissement » sont justifiés 
par le fait qu'en général le nombre de naissances est supérieur à celui des décès. 
Mais l'inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif.

Solde migratoire

Différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le 
nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l'année. Ce concept est 
indépendant de la nationalité.
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Un territoire attractif pour les couples et familles avec enfants

En 2013, la population saint-quentinoise mariée représente 48 % de la popula-
tion totale. C’est 5 points de plus qu’à l’échelle de l’Île-de-France et à ce titre, 
SQY s’avère être attractif pour les familles désireuses de s’agrandir.

En effet, la part des couples avec ou sans enfants s’élève à 60 % du total des 
ménages saint-quentinois. Dans la moyenne yvelinoise (59 %), c’est en re-
vanche 10 points de plus que la moyenne en Île-de-France (50 %). 

Composition des ménages en 2013 :

La part des familles monoparentales est stable entre 2008 et 2013 (11 %) 
alors que celle des ménages composés d’une personne a augmenté de 1 point, 
passant de 26 à 27 %. 

À ce titre, SQY est un territoire qui accueille moins de personnes seules : 35 % 
des ménages de Versailles Grand Parc sont composés d’une seule personne, 
29 % à l’échelle des Yvelines et 36 au niveau régional.

Une taille des ménages se réduisant qui a une influence 
sur les besoins en logements

Le nombre de pièces par logement diminue selon la date d’entrée dans le 
logement. 

En 2013, les ménages arrivés depuis moins de 2 ans ont en moyenne 3,1 pièces 
par logement, contre 4,3 pièces par logement pour les ménages implantés 
depuis plus de 10 ans. 

Le nombre de pièces par personne selon la date d’entrée dans le logement a 
en revanche tendance à se stabiliser. Il était de 1,7 pièces par personne pour 
les ménages installés depuis plus de 10 ans, contre 1,3 pour les ménages ayant 
emménagés depuis 9 ans ou moins. 

Ancienneté des emménagements sur SQY en 2013 :

Cela peut s’expliquer par la diminution de la taille moyenne des ménages et 
par la meilleure adéquation entre l’offre de logements et la taille des ménages. 
L’état du marché immobilier peut également expliquer le choix des ménages 
de s’orienter vers des logements plus petits. 

ENJEUX  

Les nouveaux ménages s’installent donc dans des logements plus petits, 
adaptés à leur composition familiale. Il conviendra de tenir compte de cette 
évolution de la demande dans la programmation du PLH 2018-2023 a昀椀n 
d’adapter la production de nouveaux logements.

SQY
Nombre de 

ménages
Part des 

ménages en %
Population des 

ménages

Nombre 
moyen de 
pièces par 
logement

Nombre 
moyen de 
pièces par 
personne

Ensemble 86 530 100 223 730 3,9 1,5
Depuis moins de 2 ans 9 004 9 21 084 3,1 1,3
De 2 à 4 ans 17 668 21 46 518 3,3 1,3
De 5 à 9 ans 18 088 24 53 383 3,8 1,3
10 ans ou plus 41 753 46 102 744 4,3 1,7
Source : PAC de l'Etat - DDT des Yvelines - INSEE 2013. *L'origine géographique des ménages ayant emménagé récemment est difficile à identifier 
précisément. En effet, une partie des ménages recensés comme "emménagés récents" habitait déjà le territoire de SQY. Il est donc possible que ce 
chiffre soit surestimé.

Ancienneté des emménagements sur SQY en  2013
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      UNE POPULATION JEUNE MALGRÉ   
      UN VIEILLISSEMENT À CONSIDÉRER   

42 % des saint-quentinois ont moins de 30 ans

Les habitants de SQY présentent un âge moyen de 36,1 ans à la fois inférieur à 
la moyenne départementale (38,6 ans) et régionale (37,9 ans). 

De plus, la population saint-quentinoise âgée de moins de 15 ans est pro-
portionnellement plus importante qu’au niveau départemental et régional. 
Les personnes de moins de 30 ans représentent 42 % de la population totale, 
contre 39 % dans les Yvelines et 40 % en Île-de-France. 

Un indice de jeunesse en baisse à 1,81, mais qui reste élevé 

Situé à 3,37 en 1999 et 2,26 en 2008, l’indice de jeunesse continue à diminuer 
sur SQY et plus largement au niveau national. Cependant, SQY continue à 
accueillir une population globalement jeune, malgré quelques inégalités entre 
communes. 

Les Clayes-sous-Bois, Coignières et Maurepas ont une part des plus de 60 ans 
légèrement plus élevé qu’à l’échelle des Yvelines. Ces 3 mêmes communes et 
Villepreux se situent au-dessus du niveau régional. À l’opposé Guyancourt, 
Trappes et La Verrière apparaissent comme les communes les plus jeunes du 
territoire, 43,9 et 48,8 % de moins de 30 ans. 

Un vieillissement de la population à considérer marquée 
par des inégalités territoriales 

Si l’indice de jeunesse (rapport entre les moins de 20 ans et les plus de 60 ans) 
reste élevé sur SQY, la part des plus 60 ans a cependant beaucoup progressé 
sur les dernières années.

La population âgée reste proportionnellement peu nombreuse sur SQY par 
rapport aux moyennes yvelinoise et francilienne. Cependant, le territoire 
a connu un vieillissement accéléré sur la période 2008-2013 qui doit être 
considéré.  

4

Commune Population en 2013 % moins de 30 ans % des 30-60 ans
% plus de 60 

ans 
Les Clayes-sous-Bois 17 735 38,6% 40,6% 20,9%
Coignières 4 313 39,2% 40,2% 20,6%
Elancourt* 26 290 42,4% 41,8% 15,8%
Guyancourt* 27 546 43,9% 45,1% 11,0%
Magny-les-Hameaux 9 063 40,8% 43,4% 15,8%
Maurepas* 18 227 37,9% 39,6% 22,5%
Montigny-le-Bretonneux 33 625 40,2% 45,8% 14,1%
Plaisir* 31 342 41,6% 42,2% 16,2%
Trappes* 30 979 48,8% 38,8% 12,4%
La Verrière* 5 978 44,0% 38,3% 17,7%
Villepreux 9 975 38,8% 42,2% 19,1%
Voisins-le-Bretonneux 11 464 39,3% 42,5% 18,2%
SQY 227 137 41,9% 42,2% 15,9%
Yvelines 1 418 484 38,9% 40,9% 20,3%
Île de France 11 959 807 40,0% 41,2% 18,8%
Source : PAC de l'Etat, DDT des Yvelines - INSEE RGP 2013

Population et tranches d'âges en 2013 
Commune

Population + de 60 
ans en 2008

 Population + de 
60 ans en 2013 

 Evolution 
2008-2013 

Les Clayes-sous-Bois 3 320 3 700 11%
Coignières 802 814 1%
Elancourt* 3 435 4 130 20%
Guyancourt* 2 169 3 013 39%
Magny-les-Hameaux 1 017 1 411 39%
Maurepas* 3 709 4 232 14%
Montigny-le-Bretonneux 3 193 4 749 49%
Plaisir* 4 373 5 064 16%
Trappes* 3 135 3 843 23%
La Verrière* 913 996 9%
Villepreux 1 643 1 977 20%
Voisins-le-Bretonneux 1 502 2 091 39%
SQY 29 209 36 019 23%
Yvelines 252 389 287 295 14%
Île-de-France 2 007 967 2 253 880 12%

Evolution de la part des + de 60 ans entre 2008 et 2013

Source : INSEE 2008-2013 - Traitement SQY DEPP
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Indice de jeunesse sur SQY en 2013 et évolution des personnes de plus de 60 ans entre 2008 et 2013



D’UNE VILLE NOUVELLE À UNE VILLE RENOUVELÉE : LES DYNAMIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES
62

I I A Les dynamiques démographiques : profil des ménages saint-quentinois

Un vieillissement accéléré de la population saint-quentinoise 

L’INSEE a développé une application nommé Omphale permettant, entre 
autres, de faire des projections de population. C’est outil méthodologique qui 
comprend un modèle théorique de projection de la population, des bases de 
données démographiques, des techniques d'analyse démographique et des 
outils de construction de scénarios pour le futur. Ainsi à partir de différents 
scenarii (basés sur les variations liées à l’évolution des soldes naturels et mi-
gratoires, de l’espérance de vie etc.), il est possible d’obtenir une projection de 
la population par âge jusqu’à 2050. 

 Le scénario central* de l’outil Omphale permet d’observer que la part des + de 
60 ans va continuer à progresser entre 2015 et 2050. Après une augmentation 
de 23 % entre 2008 et 2013, le nombre d’habitants de + de 60 ans pourrait pro-
gresser de 59 % en passant de 38 403 habitants en 2015 à 60 999 habitants en 
2050, soit 25,5 % de la population. 

D’autres scénarios (« Population âgée » et « Espérance de vie haute » per-
mettent de confirmer que ces projections constituent une potentielle réalité 
à prendre en compte. 

ENJEUX

Ainsi, l’enjeu face à ce vieillissement accéléré de la population  consiste à 
anticiper la réponse aux besoins diversi昀椀és de cette population : entre un 
accompagnement du maintien à domicile (aides techniques, domotiques, 
technologiques) et le développement de produits adaptés tenant compte de la 
perte d’autonomie progressive (modulation des logements, o昀昀re avec services 
répondant aux besoins de santé à domicile...).
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Projection de population OMPHALE à l'horizon 2050 sur SQY : Scénario 
Espérance de vie haute

Population totale Population + de 60 ans Part des + de 60 ans

228 759 231 501 231 613 230 114 226 909

38 402 44 266 54 440 60 305 63 616
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Source : INSEE OMPHALE 2015-2020 - Traitement SQY 

Projection de population OMPHALE à l'horizon 2050 sur SQY : Scénario 
Population Agée

Population totale Population + de 60 ans Part des + de 60 ans

228 800 232 335 236 014 237 897 239 073

38 403 44 122 52 647 58 181 60 999
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Source : INSEE OMPHALE 2015-2020 - Traitement SQY 

Projection de population OMPHALE à l'horizon 2050 sur SQY : Scénario Central

Population totale Population + de 60 ans Part des + de 60 ans

*  Le scénario central prévoit une constance de l'indicateur conjoncturel de fécondité entre 2016 et 205, un gain d'espérance de vie parallèle à la tendance "centrale" France de 90,3 ans pour 

les femmes et 86,8 ans pour les hommes ainsi qu'une déclinaison locale d'un solde pour la France entière de + de 70 000 par an).
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2 pyramides des âges illustrant le contexte actuel 

L’évolution de la pyramide des âges sur SQY confirme bien un léger vieillis-
sement sur le territoire avec des écarts négatifs entre la part des populations 
plus jeunes (15-39 ans) et plus âgés (60-89 ans). La structure de la pyramide 
des ages indique un besoin d’accompagnement des ménages en début de 
parcours résidentiels dans la période du PLH et pose également la question 
de la prise en charge des personnes agées, et de l’adaptation des logements 
au vieillissement ou au handicap. 

Evolution de la pyramide des âges entre 2009 et 2014 (source INSEE) : Comparaison SQY/Île-de-France en 2012 :
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      COMPÉTITIVITÉ ET POSITIONNEMENT  
      EXTERNE DU TERRITOIRE  

Un positionnement stratégique au cœur de l’espace 
francilien mais qui manque de visibilité 

Le territoire doit se positionner au sein d’un écosystème métropolitain en pleine 
évolution où émergent des concurrents importants, sur le territoire de la nou-
velle Métropole du Grand Paris comme de la grande couronne. 

SQY demeure à ce titre de taille modeste au regard d’autres agglomérations de 
grande couronne qui se sont structurées en grandes intercommunalités pour 
peser face à la création de la Métropole du Grand Paris : 

• Grand Paris Seine & Oise, 405 000 habitants

• Roissy Pays de France, 345 000 habitants

• Saint-Germain Boucles de Seine, 340 000 habitants

• Grand Paris Sud, 336 000 habitants

• Paris Saclay, 302 000 habitants

• Versailles Grand Parc, 264 000 habitants 

Cependant, le territoire de SQY parait insuffisamment visible à l’échelle régionale, 
comme peuvent l’être La Défense (pôle de la finance et des affaires), Saint-Denis 
(territoire de la création et d’accueil de grands groupes), le Grand Roissy (pôle 
d’échanges internationaux et de tourisme d’affaires). Et bien que le pôle de re-
cherche de Saclay englobe une partie du territoire, SQY y est mal identifié. 

ENJEUX  

Le territoire doit renforcer son rayonnement à l’échelle métropolitaine et 
mieux positionner son o昀昀re territoriale à l’échelle métropolitaine. Les grands 
événements sportifs à venir (Ryder Cup, JO 2024) pourront surement parti-
ciper au renforcement de ce rayonnement. 

1
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Un cadre favorable au développement économique…

Le développement économique de SQY repose sur : 

•  sa situation géostratégique au sein de la région Île-de-France : l’aggloméra-
tion est située à 25 km de Paris, desservie par plusieurs axes routiers et ferro-
viaires structurants (A13, N10, N12 / gares de SQY, Plaisir, Villepreux-les-Clayes,  
Coignières, Trappes et La Verrière)

•  la présence du cluster Paris-Saclay dont SQY est membre. Il rassemble 15 % 
de la R&D industrielle française dans les hautes technologies (liens étroits 
entre les grands groupes tels que Renault, Bouygues ou EADS avec le monde 
académique et les PME innovantes)

•  la proximité de l’Axe Seine, qui impacte le développement des Yvelines et 
notamment le plateau de Saclay

•  la présence historique de grands groupes : Technocentre Renault, Crédit 
Agricole, Thalès, Colas…

•  un parc immobilier conséquent : 4,6 millions de km2, 2,5 millions de m2 de 
bureaux, 250 000 m2 de projets tertiaires. 

•  la présence d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche : 
Université de Versailles-Saint-Quentin (plus de 10 000 étudiants), Estaca, 
3IS, l’Institut supérieur de l’environnement, le lycée hôtelier…

SQY est le 1er pôle commercial des Yvelines et le second pôle économique 
de l’ouest parisien. 

Le territoire regroupe : 

• 16 000 établissements, dont 2 900 établissements de plus de 2 salariés

• 119 000 résidents actifs

• 142 000 emplois (25 % des emplois du département)

… qui attire une population résidant à l’extérieur du territoire

La zone économique de Saclay (dont SQY fait partie) se classe en première 
position, devant Paris, pour le taux de créations d’emplois productifs entre 2011 
et 2013. Par ailleurs, dans la ZE de Saclay, la présence de centres de recherche, 
de secteurs stratégiques comme l’industrie automobile (Renault à Guyancourt, 
PSA à Vélizy-Villacoublay) sont des facteurs déterminants pour attirer des 
actifs qualifiés. La ZE de Saclay attire proportionnellement autant les actifs 
qualifiés que Paris, et près de deux fois plus que des ZE de taille comparable, 
pourtant métropolitaines. Contrairement à Paris, les ZE de Saclay et Roissy - 
Sud Picardie voient également s’installer des résidents navetteurs (deux fois 
plus que les autres ZE du groupe), en raison de leur situation en périphérie de 
Paris. À Saclay, ce phénomène s’amplifie entre 2008 et 2013. 

Trois grandes zones d'emplois franciliennes aux profils différents :
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Des disparités géographiques avec des emplois 
concentrés sur l’est de l’agglomération

La répartition des postes salariés par taille d’établissements montre que les 
emplois sont principalement localisés à l’est du territoire et dans les grandes 
entreprises : 72 % dans les entreprises de plus de 50 salariés et 28 % dans des 
petites ou moyennes entreprises. Alors que les grandes groupes représentant 
50 % des entreprises installés sur le territoire. 

ENJEUX  

Localement, SQY accueille une très large majorité de grandes entreprises. 
Ainsi, les dynamiques économiques du territoire sont très étroitement liées 
aux activités de ces groupes qui peuvent 昀氀uctuer dans le temps et engendrer 
des besoins évolutifs dans le temps. Cela con昀椀rme que SQY doit pouvoir être 
en mesure de proposer une solution temporaire de logements (résidences mo-
bilités) aux salariés souhaitant s’installer rapidement sans pour autant avoir à 
se loger dans un hôtel ou à faire une demande de logement social ne pouvant 
aboutir rapidement. SQY doit également pouvoir être en mesure de développer 
une o昀昀re de logements privés abordables pour les salariés/ménages souhai-
tant s’installer rapidement et à court/moyen terme sur le territoire. 

SQY : pôle yvelinois d’emplois le plus important

Nombre d'emplois du secteur marchand en 2013 dans les Yvelines : 

SQY est donc un territoire économique majeur en Île-de-France et dans les Yve-
lines qui rassemble des emplois hautement qualifiés et concentrés au sein de 
grandes entreprises. Cela se confirme par l’importance de l’emploi marchand 
qui est majoritaire à l’échelle du département (30 % des emplois marchands 
yvelinois). 

Répartition des catégories socio-professionnels des EPCI yvelinois :
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On retrouve sur SQY une part d’emplois issue de la catégorie socio-profes-
sionnelle des cadres et professions intellectuelles de 28 % : c’est légèrement 
en dessous de la moyenne yvelinoise mais assez inférieure aux EPCI voisins 
(SGBS, VGP)

Des difficultés à faire des cadres saint-quentinois 
des résidents saint-quentinois

Même si le taux de cadres et PIS est inférieur sur SQY, on voit que les salariés 
des « filières stratégiques » yvelinoises sont 37 % à travailler sur le « territoire 
d’action départemental » de SQY, soit 5 points de plus que VGP (32 %). 

Ainsi, une partie des cadres ne souhaite pas ou ne parvient pas à se loger sur 
le territoire saint-quentinois. 

Poids des Territoires d'Action Départementale dans les Yvelines dans 
differents domaines :

Source : CYT de SQY – Enjeux territoriaux, CD 78

ENJEUX  

A昀椀n de garantir une mixité sociale sur son territoire, SQY doit pouvoir propo-
ser une o昀昀re de logements adaptée aux ménages de toutes les CSP. Cependant 
au-delà de l’o昀昀re de logements, les leviers d’actions pour attirer une population 
qui a du mal à s’installer sur un territoire sont également à situer au niveau des 
infrastructures liées au cadre de vie général. 

Ces chi昀昀res, liés avec les fortes migrations pendulaires observées sur le ter-
ritoire saint-quentinois (voir II.B.4), permettent d’interroger les capacités de 
SQY à adapter son o昀昀re de logements et plus généralement sur le cadre de vie 
proposé à ses habitants qui ne permet pas de maintenir sur son territoire tous 
les emplois disponibles. 

 SQY est un territoire accueillant plus d’emplois cadres qu’il n’y a de cadres 
résidents. Ceci interroge sur l’attractivité du territoire saint-quentinois quant 
à ses possibilités de capter sa population de cadres, par rapport aux autres 
territoires yvelinois. Le rapprochement habitat-emploi est une priorité pour 
SQY et a fait l’objet d’un contrat-cadre signé avec Action Logement à cet e昀昀et 
(voir I.B.6).
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      UN TAUX D’ACTIVITÉ ÉLEVÉ  
      EN DÉPIT D’UN CHÔMAGE EN HAUSSE    

Des taux d’activité et d’emploi élevés sur le territoire 

SQY est donc un pôle économique et commercial important des Yvelines où 
l’indicateur de concentration d’emplois (rapport entre le nombre d’emplois 
sur le territoire et la population active) est de 119 contre 105 pour la région. Et 
en effet, le territoire saint-quentinois a un taux d’emploi parmi les plus élevés 
en Île-de-France (cf. carte SRHH page 65).

SQY dénombre 177 060 actifs en 2013, soit 12 % du total yvelinois. Le taux 
d’activité (rapport entre la population active – regroupant actifs occupés (106 
889) et chômeurs – et la population en âge de travailler) est de 77 %. Ce taux 
est légèrement supérieur aux taux yvelinois et franciliens (environ 76 %). 

Le territoire saint-quentinois concentre 134 748 emplois parmi ces actifs, 
soit 27 % des emplois yvelinois. Élancourt, Guyancourt et Montigny-le-Bre-
tonneux sont les communes ayant le taux d’activité le plus élevé. Elles ac-
cueillent notamment sur leur territoire les plus grandes entreprises du terri-
toire concentrant beaucoup d’emplois : Renault, Bouygues Construction et le 
Crédit Agricole (Guyancourt), Airbus EADS et Thales (Élancourt), Mercedes et 
Nissan (Montigny-le-Bretonneux)… Maurepas a également un taux d’activité 
très fort en raison des nombreux commerces et grandes surfaces situés dans 
la commune.

Le taux d’emploi sur SQY s’élève à 1,08 sur SQY, supérieur par rapport au ni-
veau du département (0,77) et francilien (0,94). Ainsi, le territoire offre 1,08 
emploi pour 1 actif résidant. 

Évolution du taux d'emploi entre 2008 et 2013 :

Source : INSEE RP 2008-2013 – Livre blanc du CYT de SQY, CD78 

Le taux d’emploi a d’ailleurs augmenté de 0,02 points entre 2008 et 2013 alors 
qu’il a baissé aussi bien au niveau du département qu’en Île-de-France. Cepen-
dant, il convient de relativiser ce constat dans la mesure où ce renforcement de 
l’équilibre habitat/emploi s’explique par la faible croissance démographique et 
le vieillissement de la population ayant conduit à une baisse du nombre d’actifs 
plus rapide que le recul de l’emploi sur la même période. 
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Evolution du taux d'emploi entre 2008 et 2013

Commune 2008 2013
Les Clayes-sous-Bois 74,6% 77,3%
Coignières 76,4% 71,5%
Elancourt* 77,0% 78,9%
Guyancourt* 79,9% 79,7%
Magny-les-Hameaux 75,0% 77,0%
Maurepas* 75,5% 79,0%
Montigny-le-Bretonneux 77,3% 78,5%
Plaisir* 77,6% 77,1%
Trappes* 73,2% 74,1%
La Verrière* 68,9% 71,7%
Villepreux 76,3% 77,5%
Voisins-le-Bretonneux 73,3% 74,4%
SQY 76,2% 77,2%
Yvelines 74,5% 75,9%
Île-de-France 75,0% 76,0%

Evolution du taux d'activité des 15-64 ans entre 2008 et 2013 

Source : PAC de l'Etat, DDT des Yvelines - INSEE RP 2008-2013
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Source : : MOS IAU 2012

Paris 1,47
Seine-et-Marne 0,65
Yvelines 0,77
Essonne 0,71
Hauts-de-Seine 1,16
Seine-Saint-Denis 0,73
Val-de-Marne 0,76
Val d'Oise 0,73
Ile-de-France 0,94

Taux d'emplois départementaux en 2011

Source : 

De forts déséquilibres territoriaux
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58 % de cadres et professions intermédiaires sur SQY 
mais une répartition inégale entre les communes 

Part des "Cadres et PIS" et "Professions intermédiaires"  
dans la population active occupée en 2013 :

Si le taux d’activité est assez homogène sur le tout le territoire, le profil des 
emplois varie selon les communes. 

Des communes comme Montigny-le-Bretonneux ou Voisins-le-Bretonneux 
regroupent plus de 70 % de « Cadres et PIS » et « Professions intermédiaires ». 
Alors que 50 % des actifs de Trappes ou La Verrière sont classés dans les CSP 
« Employés » ou « Ouvriers ». 

11,14 % d’emplois précaires* sur SQY en 2013

On comptabilise 11 911 emplois précaires sur SQY en 2013, soit 11,14 % du total 
des actifs occupés (Source : INSEE 2013). Cette part est identique à la moyenne 
du département (11,40 %) mais en dessous du niveau régional (13,25 %). 

4 des 6 communes disposant d’un QPV ont un taux d’emplois précaires un peu 
plus élevé là où Les-Clayes-sous-Bois, Coignières, Montigny-le-Bretonneux et 
Villepreux se situent en dessous des 10 %.

Un taux de chômage en hausse mais avec des disparités sur 
le territoire

Le taux de chômage sur SQY est légèrement supérieur (10,27 %) au taux 
observé sur le département (9,86 %) mais inférieur aux taux de chômage 
régional (12,30 %). S’il a augmenté dans quasiment toutes les communes 
du territoire (à l’exception de la Verrière, qui a vu son taux baisser mais 
rester parmi les plus hauts), certaines communes sont bien plus touchées 
que d’autres. 2 communes (Coignières et Plaisir) ont un taux supérieur à la 
moyenne départementale, auxquelles s’ajoutent 2 communes (Trappes et 
La Verrière) au-dessus du taux régional. 

Commune
Total emplois 

précaires
Population active occupée 

totale

Taux 
d'emplois 
précaires

Les Clayes-sous-Bois 818 8 263 9,90%
Coignières 178 1 807 9,85%
Elancourt* 1 378 12 686 10,86%
Guyancourt* 1 517 14 059 10,79%
Magny-les-Hameaux 447 4 353 10,27%
Maurepas* 969 8 725 11,11%
Montigny-le-Bretonneux 1 691 17 535 9,64%
Plaisir* 1 800 14 632 12,30%
Trappes* 1 738 12 208 14,24%
La Verrière* 307 2 310 13,29%
Villepreux 450 4 712 9,55%
Voisins-le-Bretonneux 618 5 599 11,04%
SQY 227 137 41,9% 15,90%
Yvelines 1 418 484 38,9% 20,30%
Île-de-France 11 959 807 40,0% 18,80%

Population active occupée et taux d'emplois précaires en 2013 

Source : PAC de l'Etat, DDT des Yvelines - INSEE RGP 2013

* Sont compris dans les emplois précaires : les emplois à durée déterminée, les emplois placés par une agence d’intérim, les contrats en apprentissage, les stages rémunérés et les emplois aidés.
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Taux de chomage en 2013 et évolution entre 2008 et 2013
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Le chômage touche principalement une population d’employés qualifiés 
(53 %), non qualifiés (20 %), de cadres (10 %) et d’ouvriers (qualifiés ou non, 8 %). 

ENJEUX  

SQY est un territoire identi昀椀é à l'échelle départementale et francilienne en 
étant le 2e pôle économique de l'ouest parisien. Le développement économique 
du territoire se poursuit et la montée en puissance du pôle de recherche de Pa-
ris-Saclay doit permettre à SQY d'accroître la visibilité du territoire à l'échelle 
régionale voire nationale. 

Cependant, le taux de chômage a sensiblement augmenté sur le territoire mal-
gré un taux d'emploi en hausse et plus élévé qu'à l'échelle départementale et 
régionale. 
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Source : INSEE  2013 - Traitement SQY DEEP
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Revenu médian mensuel et part des CSP+ en 2013
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I I B Les dynamiques démographiques : profil des ménages saint-quentinois

      UNE RÉPARTITION DÉSÉQUILIBRÉE DES                              
REVENUS SUR LE TERRITOIRE  

Un revenu médian par unité de consommation* inférieur 
au niveau départemental 

SQY est un pôle d’emplois majeur, en particulier pour les emplois hautement 
qualifiés. Toutefois, les habitants du territoire ont un niveau de vie plutôt infé-
rieur par rapport aux personnes qui y travaillent sans y vivre. 
En effet, le revenu médian par unité de consommation (UC) sur SQY est de 
23 014 ¤ par ménage en 2013. À titre de comparaison, c’est en dessous du 
niveau départemental se situant à 25 144 ¤ mais supérieur au niveau régional 
qui est à 22 180 ¤. Plus localement, SGBS affiche un revenu médian de 30 943 ¤ 
et VGP se situe à 29 473 ¤. 

Deux communes ont un revenu médian par UC nettement inférieur à la mé-
diane observée à l’échelle de SQY : Trappes (16 100 ¤) et La Verrière (16 655 ¤). 
À l’opposé, les communes de Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, 
Villepreux et Voisins-le-Bretonneux ont un revenu médian par UC supérieur 
au niveau du département. 

72 % des ménages saint-quentinois imposés sur le revenu

Tout comme pour le revenu médian par UC, SQY se situe entre le département 
et la région en termes de part de ménages imposés sur le revenu. 72 % des mé-
nages sur SQY sont imposés, c’est 3 points de moins qu’à l'échelle des Yvelines 
(75 %) et 3 points de plus qu’au niveau régional (69 %). 

Là aussi, des disparités locales sont à soulever. Les Clayes-sous-Bois, Élancourt, 
Guyancourt, Plaisir se situent en dessous du niveau départemental alors que 
Coignières, Trappes et La Verrière se situent en dessous du niveau régional. 

Toutes les autres communes ont une part de ménages imposables supérieure 
au niveau départemental. Trois communes (Montigny-le-Bretonneux, Ville-
preux et Voisins-le-Bretonneux) ont plus de 80 % de ménages imposables.

3

Commune
Nombre de 

ménages 
fiscaux

Médian du revenu 
disponible par UC 

Les Clayes-sous-Bois 6 977 23 371 €
Coignières 1 422 21 006 €
Elancourt* 10 230 23 518 €
Guyancourt* 10 375 23 177 €
Magny-les-Hameaux 3 289 26 111 €
Maurepas* 7 732 25 117 €
Montigny-le-Bretonneux 13 236 28 085 €
Plaisir* 11 638 23 005 €
Trappes* 10 662 16 100 €
La Verrière* 1 973 16 655 €
Villepreux 3 612 26 618 €
Voisins-le-Bretonneux 4 167 33 357 €
SQY 85 313 23 014 €
Yvelines 552 119 25 144 €
Île-de-France 4 789 571 22 180 €

Revenus par unité de consommation (UC)* en 2013 

Source : PAC de l'Etat, DDT des Yvelines - INSEE DGFIP - Cnaf - Cnav - Ccmsa, Fichier 
localisé social et fiscal 2013

Inférieur au seuil 1-2 seuils 2-3 seuils >3 seuils Non imposables Imposables
Les Clayes-sous-Bois 9% 24% 31% 36% 27% 73%
Coignières 12% 28% 29% 30% 33% 67%
Elancourt* 10% 23% 29% 38% 27% 73%
Guyancourt* 10% 24% 28% 39% 26% 74%
Magny-les-Hameaux 7% 21% 27% 45% 23% 77%
Maurepas* 7% 21% 31% 41% 24% 76%
Montigny-le-Bretonneux 6% 16% 26% 52% 18% 82%
Plaisir* 11% 23% 30% 36% 28% 72%
Trappes* 26% 36% 24% 14% 51% 49%
La Verrière* 24% 36% 23% 17% 48% 52%
Villepreux 5% 18% 31% 46% 20% 80%
Voisins-le-Bretonneux 4% 11% 21% 65% 14% 86%
SQY 11% 23% 28% 38% 28% 72%
Yvelines 9% 21% 26% 44% 25% 75%
Île-de-France 14% 23% 25% 38% 31% 69%

Part des ménages imposables en 
2013

Source : FILOCOM 2013- Traitement SQY DEPP.*Le seuil de pauvreté est calculé par rapport à la médiane de la distribution des niveaux de vie. Le seuil officiel en France et dans l'Union 
européenne (UE) correspond à 60 % du niveau de vie médian et s’établit à 1 008 euros par mois pour une personne seule en 2014.

Part des ménages en fonction du seuil de pauvreté* en 2013
Commune

*L’unité de consommation est un système de pondération qui attribue un coefficient à chaque membre du ménage et permet de comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes. 
Avec cette pondération, le nombre de personnes est ramené à un nombre d’unités de consommation (UC).
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53 % des ménages peuvent prétendre 
à un logement social  PLAI-PLUS*

Répartition des ménages en fonction de la situation par rapport au pla-
fond d'attribution HLM en 2013 (en %) :

26 788 ménages sont logés dans un logement locatif social sur SQY, soit 31 % 
du total des ménages saint-quentinois. 

Cependant, 53 % des ménages ont des ressources leur permettant de pou-
voir prétendre à un logement social  PLAI- PLUS, inférieures donc aux pla-
fonds de ressources HLM pour un logement de type PLUS ou PLAi. 

Plafonds de ressources pour accéder au logement social au 1er janvier 2017 :

À noter que si l’on intègre les plafonds PLS, ce sont 71 % des ménages qui sont 
éligibles à un logement social. 

Parmi ces 53 %, on distingue 29 % de ménages modestes (éligibles au PLUS) 
et 24 % de ménages très modestes (éligibles au PLAi). 

La part des ménages modestes sur SQY se situe légèrement au-dessus du 
niveau départemental et régional (27 %) alors que celle des ménages très 
modestes se trouve entre le niveau départemental (21 %) et régional (28 %).

De fortes disparités entre communes 

Répartition des ménages en fonction de la situation 
par rapport au plafond d'attribution HLM en 2013 (en %) :

La part des ménages éligibles au logement social « classique » varie fortement 
d’une commune à l’autre. Elle est très élevée sur les communes de Trappes 
(80 %) et La Verrière (76 %) et bien en dessous du niveau départemental et 
régional sur Magny-les-Hameaux (45 %), Montigny-le-Bretonneux (39 %), 
Villepreux (43 %) et Voisins-le-Bretonneux (27 %). 

Ces fortes disparités doivent être prises en compte dans le PLH afin d'éviter de 
creuser un déséquilibre déjà profond entre les différentes communes de SQY. 

* Prêt locatif Aidé d'intégration - Prêt locatif à usage social
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Les dynamiques socio-économiquesI I B

      DES MIGRATIONS DOMICILE-TRAVAIL IMPORTANTES   

SQY : un territoire connecté à l’extérieur 
et disposant d’un bon dispositif local 

SQY bénéficie d’un bon niveau de desserte, aussi bien sur le plan routier qu’au 
niveau des transports en commun mais reste un pôle relativement excentré 
en Île-de-France où plus de 50 % des actifs saint-quentinois font face à une 
distance domicile-emploi élevée (+ de 14 km, cf. carte page 77). 

La présence de l’autoroute A12 ainsi que des routes nationales N10 et N12 
permettent de relier SQY au sud et à l’ouest des Yvelines, mais également à 
Paris ainsi qu'au nord et à l’est de l’Île-de-France. 

SQY dispose de 7 gares suite à l’élargissement du territoire (et d’une 
8e bientôt avec la gare « Saint-Quentin Est » de la ligne 18 du Grand Paris 
Express) et d’un réseau de bus desservant une grande partie du territoire 
saint-quentinois et de ses alentours qui permettent également de connecter 
SQY aux territoires externes. 3 lignes de train traversent le territoire et relient 
SQY à La Défense (ligne U), Paris-Montparnasse (ligne N) et à de nombreux 
points en Île-de-France (RER C). 

La voiture reste le mode de transport majoritaire

Cependant, SQY demeure aujourd’hui un territoire où le recours de la voiture 
reste majoritaire et où les distances domicile-travail des salariés sont impor-
tantes (cf. carte de l’APUR page suivante). En effet, 63 % des saint-quentinois 
utilisent leur véhicule (voiture, deux roues, camion ou fourgonnette) ce qui 
se situe bien au-dessus des moyennes observées aux différentes échelles 
analysées (Yvelines – 59 %, CA/CU de grande couronne – 58 %, Île-de-France 
– 46 %). 

À noter tout de même que la part modale de la voiture dans les déplacements 
a cependant tendance à s’éroder, traduisant un certain rééquilibrage en fa-
veur des transports en commun. En effet, elle a baissé de 0,5 point et la part 
des actifs résidents utilisant les transports en commun a augmenté de 0,5 
point. Cependant, cette tendance observée est plus marquée aux échelles 
de comparaison analysées.

Répartition des actifs résidents occupés selon le mode de déplacement 
domicile-travail en 2013 :

Évolution 2008-2013 de la part de la voiture et des TC 
dans les déplacements domicile-travail des actifs résidents :
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Source : INSEE RP 2008-2013 - Livre blanc du CYT - CD78

Evolution 2008-2013 de la part de la voiture et des TC dans les déplacements domicile-
travail des actifs résidents

Evolution en points de la part modale
"Voiture, camion, fourgonette" 2008-2013

Evolution en points de la part modale
"Transports en commun" 2008-2013
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Des trajets domicile-travail plus longs dans les pôles d'emploi 
les plus excentrés :

Le futur projet du Grand Paris Express devrait sensiblement améliorer la des-
serte en transport en commun de certains pôles d’emploi plus excentrés et par 
là contribuer à réduire les distances domicile-travail des salariés y travaillant. 
C’est le cas du pôle de SQY.

Projection de la saturation du réseau routier en 2030 :
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Les dynamiques socio-économiquesI I B

54 % des saint-quentinois sortent du territoire pour travailler 

En Île-de-France, 26 % des actifs seulement travaillent et résident dans la 
même commune ou arrondissement, contre 37 % en Province. Sur le bassin 
d’emploi de SQY, plusieurs dynamiques de déplacements domicile-travail 
sont observables. 

Lieu de travail des habitants de SQY en 2014 :

Part des habitants travaillants sur le territoire où ils habitent en 2013 : 

44 % des actifs habitant sur SQY y travaillent également alors que 19 % se 
rendent sur des territoires voisins (très majoritairement à Versailles Grand 
Parc) et 7 % dans les Yvelines (hors VGP). 

Enfin, 28 % travaillent dans d’autres départements en Île-de-France dont 10 
% à Paris.

SQY se positionne comme un bassin de déplacement local cohérent où près 
de la moitié des actifs habite et réside sur le territoire. À titre de comparaison, 
c’est 4 points de plus que sur VGP (40 %) et près de 3 fois plus que sur SGBS 
(13 %).

65 % des actifs travaillent sur SQY mais ne résident pas sur 
le territoire 

Cependant, la part des actifs travaillant et résidant sur le territoire saint-quen-
tinois est moins importante par rapport au total des actifs saint-quentinois. 

35 % des actifs saint-quentinois viennent de SQY alors que 26 % proviennent 
d’autres territoires dans les Yvelines, de Paris et d’Île-de-France (25 %) et 
d’autres territoires en France (14 %).

Origine des actifs travaillant sur SQY en 2014 :
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Ainsi, 65 % des actifs saint-quentinois résident hors du territoire. Cette si-
tuation, couplée au recours à la voiture prédominant pour les actifs saint-quen-
tinois, entraine des situations de congestion sur les axes routiers et soulèvent 
des questions sur le réel niveau d’accessibilité du territoire. 

ENJEUX  

SQY continue d'entreprendre de nouvelles actions a昀椀n d'améliorer l'accès au 
territoire. Si certaines sont terminées ou en voie de l'être (pôle multimodal 
de la Gare SQY-Montigny-le-Bretonneux, restructuration du réseau de bus 
composé de 95 lignes dont 65 pilotées par SQY et la région IDF, création de 
nombreuses pistes cyclables et d'une vélostation dans la gare de SQY -Mon-
tigny-le-Bretonneux), plusieurs projets d’infrastructures routières et ferro-
viaires sont en cours de développement ou devraient être lancés prochaine-
ment, permettant d’accroître la qualité de la desserte et de réduire les e昀昀ets 
de coupure : 

▪  Accueil d’un arrêt de la Ligne 18 du Grand Paris Express à Guyancourt et 
réaménagement des gares de SQY-Montigny-le-Bretonneux, Trappes et La 
Verrière (création d'un pôle multimodal)

▪  Finalisation du TCSP Massy/St-Quentin, Bus à haut niveau de service La 
Verrière/ Trappes et création d'une voie de bus sur l'autoroute A12. 

▪  Enfouissement de la RN 10 au niveau de la Commune de Trappes (CPER 
2016-2021) : ce projet permettra un important développement résidentiel 
sur le « plateau urbain » de Trappes. 

▪  Projet de nouvel échangeur des Garennes /RN 12, retraitement du carrefour 
de la Malmedonne / traversée de la RN 10 (CPER 2016-2021), création d’un 
barreau de liaison RD 938/RD 91 et amélioration du pont de la Villedieu pour 
limiter les di昀昀érents e昀昀ets de coupure induits aujourd’hui par les infrastruc-
tures routières et ferroviaires. 

▪  Prolongement de la Tangentielle Ouest (SQY souhaite que soit étudié un pro-
longement vers Saint-Quentin-en-Yvelines a昀椀n que soit assurée la connexion 
du réseau ferré actuel à la ligne 18) et du RER C jusqu’à Coignières qui per-
mettra au sud-ouest- saint-quentinois d’être directement relié à VGP mais 
également à plusieurs territoires de la MGP. 

Principales communes d'Île-de-France avec lesquelles les échanges 
domicile-travail avec SQY sont les plus importants en 2013 :
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Un usage du foncier contraintI I C

 L’ARMATURE URBAINE DU TERRITOIRE :   
 DES CENTRALITÉS À RENFORCER 

Un aménagement "grande maille"  
ayant favorisé l'émergence de quartiers résidentiels

À Saint-Quentin-en-Yvelines, la hiérarchisation du système viaire (grands axes, 
voies secondaires, voies locales) a engendré une urbanisation sous forme de 
quartier, souvent monofonctionnel (résidentiels, activités économiques) ados-
sée à de petits pôles commerciaux et de services. Les quartiers résidentiels, 
protégés pour la plupart des grands axes de communications, présentent aussi 
des conditions d’accès plus ou moins diversifiées (quartiers d’habitat social, 
quartiers mixtes avec du locatif social intégré, quartiers à dominante privé). 

Selon leur époque de construction, ces quartiers présentent une certaine 
homogénéité architecturale, renforcée notamment par la mise en place de 
schémas d’urbanisme, d’architecture et de paysages, déclinée sur de vastes 
secteurs (lotissements, vastes ZAC en phases successives ou ZAC plus mo-
destes à l’échelle d’un quartier). Les centres anciens historiques s’inscrivent 
dans un schéma de développement différent car moins géré par la collectivité 
mais constituent en réalité souvent eux-mêmes des quartiers plurifonctionnels 
au centre des quartiers « nouveaux ».

La fin des ZAC « classiques » :  
repenser un des principes de base de la ville nouvelle

Aujourd’hui ce « modèle » est remis en question à l’échelle de l’agglomération 
par plusieurs effets conjugués :

➜   L’épuisement des grandes réserves foncières,

➜   Le vieillissement et l’inadaptation d’une partie du bâti,

➜    La libération d’emprises occupées par de l’activité économique, amenée à 
se regrouper dans des ZAE,

➜    La politique de valorisation foncière mise en place par certaines communes 
sur des terrains peu ou mal occupés,

➜    La mise en place de documents d’urbanisme favorisant le renouvellement 
urbain, etc...

Ainsi l’outil ZAC, fortement mobilisé sur l’ancien territoire de la ville nouvelle 
et sur certaines communes entrantes, plus concernées par des lotissements, 
qui permettait d’afficher un projet urbain à grande échelle, de définir une pro-
grammation mixte devant répondre aux besoins des nouveaux habitants et de 
prévoir les outils financiers adaptés n’est plus forcément adaptée à l’émergence 
de nouveaux programmes immobiliers.

La ville se renouvelant plus fortement par l’initiative privée, il s’agit plus pour 
les collectivités d’encadrer et d’anticiper les besoins liés au renouvellement 
urbain, que d’être directement acteur de sa transformation.

Malgré cela, quel potentiel de développement urbain 
et péri-urbain ?

Dans ce contexte, il s’agit d’identifier les potentialités dans le tissu urbain exis-
tant : bâtis d’habitat ou d’activité dégradés, mutation de secteurs d’activités 
périclitant, libération d’emprises liées aux équipements ou services publics 
regroupés dans un objectif de mutualisation, etc… de créer les conditions de 
leur transformation.

Des ZAC à taille réduite

L’outil ZAC reste toutefois adapté à des interventions d’aménagement d’en-
semble sur des sites identifiés pour un développement à court, moyen ou long 
terme. Celles-ci sont alors dimensionnées à un périmètre bien plus modeste 
qu’aux origines de la ville nouvelle, les ambitions de développement de popu-
lation étant moins ambitieux, sauf pour les secteurs considérés comme priori-
taires pour le développement urbain tel qu’autour des gares (Saint-Quentin-
Est, La Verrière…).

Les ZAC récentes s’inscrivent au sein de quartiers existants et sont donc 
dimensionnées à échelle plus humaine (ZAC de la Remise à Voisins-le-Bre-
tonneux, ZAC des Réaux à Élancourt, ZAC des Peupliers à Plaisir).
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Les éco-quartiers comme nouvelle tendance 
en urbanisme ? 

Le développement urbain prend aussi de nouvelles formes dans un contexte 
de prise en compte du développement durable (outillage apporté par les 
documents d’urbanisme, les agendas 21, les PCAET, les PLD…). Ainsi la dé-
marche « éco-quartier » prônée à l’échelle nationale depuis 2013, trouve sa 
concrétisation dans un certain nombre de projets qui sont réfléchis, conçus 
et réalisés dans un process visant  à prendre en compte les ressources dis-
ponibles localement, à s’engager dans un pilotage participatif, à développer 
un cadre de vie qualitatif, à proposer une mixité de fonctions et d’offre de 
logements, à construire des bâtiments sobres énergétiquement et à créer 
les conditions d’un mobilité facilitée. Ces objectifs trouvent leur concréti-
sation dans le projet de la ZAC de la Remise à Voisins-le-Bretonneux, de la 
ZAC Gare-Bécannes à La Verrière, dans un futur projet centre-bourg à Ma-
gny-les-Hameaux et dans le secteur Pariwest à Maurepas. Labellisé ou non « 
éco-quartier », tout projet de développement urbain est tenu de prendre en 
compte ces objectifs pour répondre aux mieux aux besoins des habitants en 
place et ceux à venir.

Les projets de renouvellement urbain ANRU, menés sur les communes de 
Trappes, Plaisir et La Verrière devront, de la même manière, viser l’effi-
cacité énergétique et contribuer à la transition écologique des quartiers. 
Les enjeux énergétiques seront appréhendés à l’échelle des quartiers pour 
mieux prioriser les interventions et optimiser la maîtrise des charges des 
habitants. De manière générale, les projets doivent viser la limitation de la 
consommation des ressources (eau, déchets…) et favoriser l’adaptation au 
changement climatique.

Plus particulièrement, le projet de renouvellement urbain d’intérêt national 
de Trappes (quartier des Merisiers-Plaine de Neauphle) a été sélectionné 
par l’ANRU dans l’appel à manifestation d’intérêt ANRU+ « Innover dans les 
quartiers » et pourra bénéficier d’un accompagnement en ingénierie et de 
subventions du Programme d’Investissement d’Avenir. Il s’agira d’enrichir 
le projet d’actions particulièrement innovantes et ambitieuses en matière 
de mobilité, d’efficacité énergétique ou encore de procédés constructifs 
bas carbone et économes en ressources.

Parc des Coudrays - Élancourt, octobre 2017
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 D’une ville nouvelle à une ville renouvelée :   
 les dynamiques sociodémographiques 

Atouts Faiblesses

•  Situé dans un cadre très favorable 
au développement économique, 
SQY est le plus important pôle 
d’emplois des Yvelines.

•  Territoire qui accueille une très large 
majorité de grandes entreprises, 
SQY concentre des emplois haute-
ment qualifiés.

•  Une population plus jeune qu’aux 
échelles départementales et régio-
nales.

•  Un territoire attractif pour les 
couples et les familles avec enfants

•  Des cadres qui ne souhaitent ou ne 
parviennent pas à se loger sur le 
territoire.

•  Une disparité dans la répartition des 
emplois avec une concentration sur 
les communes de l’est.

•  Une saturation des infrastructures 
en raison des très fortes migrations 
pendulaires et de l’utilisation majo-
ritaire de la voiture.

•  Des réseaux routiers et ferroviaires 
qui induisent des coupures dans le 
territoire SQY.

•  Un solde migratoire déficitaire, l’ac-
croissement de population repose 
sur le solde naturel.

Opportunités Menace

•  Des grands projets d’infrastructures 
routières et ferroviaires en attente 
pour renforcer le rapprochement 
habitat / emploi.

•  De grands événements à venir sur 
le territoire (Ryder Cup en 2018, JO 
2024) qui peuvent contribuer au 
développement du territoire

•  Le NPNRU peut favoriser le déve-
loppement d'activités économiques 
dans le cadre de la diversifiaction 
urbaine. 

•  Malgré un taux d’emploi en hausse, 
SQY semble être plus fortement im-
pacté par la crise économique que 
l’ensemble du département.

•  Malgré la jeunesse de la population, 
la part des ménages âgés aug-
mente et questionne sur les besoins 
en adaptation au vieillissement.

SQY arrive à la fin d’un cycle de croissance démographique exceptionnel dé-
buté à la fin des années 1960 et un équilibre est à trouver en termes d’habitat. 
SQY est entré dans une ère où la production de logements ne peut plus se faire 
par étalement urbain mais par renouvellement de l’existant ou comblement 
des « dents creuses » afin de préserver les espaces naturels et le cadre de vie. 
L’enjeu est d’accompagner la mutation du tissu existant, en particulier des 
centres-villes, des quartiers prioritaires et des friches économiques (densifi-
cation autour des centralités et des pôles de transports) afin de maintenir le 
niveau de population et de rester un territoire attractif.

Dans un cadre très favorable au développement économique, SQY accueille 
de nombreuses grandes entreprises cependant une part importante de ces 
salariés ne vivent pas dans l’intercommunalité. SQY est un territoire accueillant 
plus d’emplois cadres qu’il n’y a de cadres résidents. La présence de grands 
groupes industriels implique pour le PLH, un enjeu de développement d’une 
offre de logements temporaires destinés aux salariés souhaitant s’installer ra-
pidement, ainsi qu’une offre de logements privés abordables pour les ménages 
actifs dans le même cas. De plus, face à un desserrement des ménages de plus 
en plus important, un enjeu de développement d’une offre en logements de 
typologies moins importantes que le parc actuel émerge. 

Autre enjeu du territoire, la forte attente des projets d’infrastructures routières 
et ferroviaires permettant d’accroître la qualité de la desserte et de réduire les 
effets de coupure : ligne 18 du Grand Paris Express, TCSP Massy/St-Quentin 
et BHNS La Verrière/ Trappes, enfouissement de la RN 10, etc. L’enjeu de rap-
prochement habitat / emploi par un développement de l’offre de logements 
ne peut pas être déconnecté d’un renforcement du niveau de desserte du 
territoire.

Synthèse

Ville verte et bleu

Contrastes
Pôle économique

Indice de jeunesse élevé mais en baisse

Ville nouvelle

Évolution de la population ralentie

Ligne 18 du métro

ZAC
Taux d’emploi élevéÉco-quartier

Sole Naturel positif

Migrations pendulaires
Taille moyenne des ménages en baisse

1er Pôle commerciale

Compétitivité

Vieillissement de la population

Salariés



83
D’UNE VILLE NOUVELLE À UNE VILLE RENOUVELÉE : LES DYNAMIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES

I I II I

ZAC des Réaux - Élancourt, mars 2017
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Dynamiques 
et marchés du logement : 
un territoire attractif 
mais en quête de rééquilibrage
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I I I A Portrait du parc de logements saint-quentinois

      LE PARC DE LOGEMENTS SAINT-QUENTINOIS :  
      ÉVOLUTION GLOBALE ET VACANCE*  

En 2013 SQY compte près de 91 194 logements, soit une augmentation de 
2,7 % par rapport à 2008 (3,6 % à l’échelle du département des Yvelines). 95 % 
du parc est constitué de résidences principales (86 154), en augmentation de 
2 % par rapport à 2008, tandis que les résidences secondaires représentent 
0,8 % du parc total. Enfin, SQY compte 3 940 logements vacants en 2013, soit 
4,3 % du parc total (3,6 % en 2008). 

Si une augmentation des résidences principales sur le territoire saint-quentinois 
s’observe à l’échelle globale, les variations sont plus contrastées à l’échelle 
des communes. En effet, le nombre de résidences principales a augmenté 
sur 4 communes de moins de 5 % (Les Clayes-sous-Bois, Guyancourt, Ma-
gny-les-Hameaux, Villepreux) alors qu’il a diminué de moins de 5 % sur 2 autres 
communes (Coignières, Élancourt). Maurepas, Montigny-le-Bretonneux, Plaisir 
et Voisins-le-Bretonneux ont vu leur nombre de résidences principales très 
légèrement augmenté (moins de 1 %). 2 communes se retrouvent aux extrêmes 
de ces variations : la Verrière a vu son nombre de résidences principales baissé 
de 7 % alors qu’on observe sur Trappes une augmentation de 8 %. 

À noter que même si la part de résidences secondaires sur SQY a très peu 
évolué (de 0,6 % en 2008 à 0,8 % en 2013), on remarque que cela représente 
une différence de 239 logements principalement situés sur Guyancourt (+33 
logements), Montigny-le-Bretonneux (+133) et Plaisir (+36).

Une vacance en légère hausse 
mais en dessous des moyennes régionales

Le taux de vacance* sur SQY est de 4 % en 2013, cependant il s’étire de 2 % 
à Voisins-le-Bretonneux jusqu’à 8 % sur Trappes, impacté par l’ANRU et les 
projets de démolition.

Si le taux de vacance sur SQY a augmenté, il reste en dessous de la moyenne 
départementale et régionale. Lorsqu’il s’établit en dessous de 6 %, le taux de 
vacance peut être le reflet d’un marché tendu sur un territoire, en manque de 
fluidité et avec une rotation insuffisante sur le territoire.

Taux de vacance en 2013 :

Évolution de la vacance entre 2008 et 2013 :

Une vacance principalement conjoncturelle sur SQY 

Deux types de vacances sont à distinguer dans un parc de logements : 

•  la vacance conjoncturelle (de moins d’un an) qui correspond au temps né-
cessaire à la relocation ou la revente d’un logement.

•  la vacance structurelle qui se caractérise par une durée plus longue. Elle 
concerne les logements hors marchés car inadaptés à la demande : logements 
proposés à la location/vente mais inconfortables, obsolètes, dévalorisées, 
environnement nuisant, quartiers stigmatisés…. 

Sur SQY, on retrouve principalement une vacance conjoncturelle : 77% des 
logements vacants le sont depuis moins d'un an et 18% entre un et deux ans. 

1

*  Selon FILOCOM, un logement vacant est un logement vide de meubles et qui n’est pas habité au 1er janvier. Selon l’Insee, un logement vacant est un logement innocupé se trouvant dans l’un des cas suivants : 
proposé à la vente, à la location,déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d’occupation, en attente de règlements ou de succession, conservé par un employeur pour un usage futur au profil 
de ses employés, gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire
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Nombre de logements en 2013 et évolution entre 2008 et 2013
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      UN PARC DE RÉSIDENCES PRINCIPALES* COMPOSÉ  
      DE PROPRIÉTAIRES ET AXÉ SUR LE COLLECTIF  

Un équilibre relatif entre logements collectifs 
et logements individuels 

SQY compte près 60 % de logements collectifs et 40 % de logements indi-
viduels. Cependant, des disparités sont à noter selon les communes. 

Si certaines d’entre elles se situent aux environs de la moyenne observée à 
l’échelle de SQY (Les Clayes-sous-Bois, Élancourt, Magny-les-Hameaux, Monti-
gny-le-Bretonneux, Plaisir), de gros écarts subsistent sur certaines communes. 
Ainsi Guyancourt, Trappes ou La Verrière ont une part de logements collectifs 
bien au-dessus de la moyenne (de 71 à 79 %) là où Coignières, Voisins-le-Bre-
tonneux, Magny-les-Hameaux, Villepreux ou Voisins-le-Bretonneux ont un fort 
taux de logements individuels (de 57 à 74 %). 

Ce fort taux de logements individuels s’explique notamment par la présence 
de plusieurs quartiers pavillonnaires dans ses communes et/ou parfois, par 
l’historique des communes centré sur un développement local et urbain plus 
proche du bourg/village/hameau. 

Types de logements sur SQY en 2013 :

Une corrélation entre logements individuels et propriétaires

SQY est un territoire où 55 % des ménages sont propriétaires occupants de 
leur logement contre 43 % de locataires, dont 28 % dans le parc social et 2 % 
en « logés gratuit ». Si ce relatif équilibre se distingue à l’échelle du territoire, 
un déséquilibre est à noter entre les communes. En effet, certaines communes 
comme Guyancourt, Trappes ou La Verrière ont moins de 30 % de propriétaires 
alors que d’autres comme Les Clayes-Sous-Bois, Maurepas, Villepreux ou Voi-
sins-le-Bretonneux en ont plus de 65 %. 

Ainsi, on observe une certaines corrélation entre les communes où le loge-
ment individuel est très présent et celles où les propriétaires sont en très 
grande majorité. Mais également entre les communes disposant d’une grande 
majorité de logements collectifs et celles où les habitants sont principalement 
locataires du parc social. 

ENJEUX 

Avec un foncier qui se réduit, SQY devra continuer à réduire sa part de lo-
gements individuels en favorisant le développement de logements collectifs 
voir intermédiaires. La Charte des Promoteurs souhaitée par SQY peut être 
l'occasion de développer un partenariat avec les promoteurs immobiliers a昀椀n 
de favoriser un développement e昀케cace de logements en di昀昀us. 

2

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Source : Insee 2013
- Traitement SQY DEPP

Type de logements sur SQY en 2013 

% Individuel % Collectif % Autres Moyenne SQY

7 084 1 492 10 337 10 834 3 275 7 842 13 455 11 700 10 528 2 107 3 670 4 345 86 514

Nombre de 
Résidences Principales 

*Les données exposées dans cette partie du diagnostic peuvent légèrement varier selon la source à partir de laquelle les traitements ont été réalisés. Ainsi, des écarts peuvent exister notamment entre les 

bases INSEE et FILOCOM. À noter cependant que ces légers écarts n’ont pas d’influence sur les tendances observées aux échelles d’observation et d’analyse retenues.
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Statuts d’occupation des logements et répartition en 2013
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      UNE PART IMPORTANTE DE GRANDS LOGEMENTS 

Peu de petites typologies sur le territoire saint-quentinois 

Le nombre de petits logements reste faible sur le territoire saint-quentinois, 
voire très faible. La part des petits logements (T1/T2) sur SQY est similaire à 
celle observée à l’échelle du département (19 %) mais bien en-dessous du 
niveau régional (31 %).

Ainsi, le nombre de grands logements (T4 et +) est largement majoritaire (58 %) 
sur SQY, tout comme dans les Yvelines (59 %) alors qu’à l’échelle francilienne 
il représente 43 % du parc total (Source : INSEE 2013).

S’il n’est pas surprenant d’observer de faibles taux de T1/T2 du côté des pro-
priétaires occupants en raison notamment de l’habitat individuel très présent 
sur le territoire, il faut noter que seulement 26 % des logements sociaux sont 
composés de petits logements. 

Les chiffres observés sur le parc locatif privé montrent que les petits loge-
ments sont majoritaires, avec plus de 54 % de petits logements. Cependant, il 
convient de nuancer ce chiffre en précisant que ce taux se rapporte à un volume 
total de 12 015 logements locatifs privés sur les 86 279 recensés au total : soit 
seulement 15 % du parc total de logements. 

Au total, les communes de Guyancourt et Trappes sont les deux seules à 
posséder un parc de logements de petite et moyenne taille (T1 à T3) supé-
rieure à 50 %. À l’opposé, 5 communes (Les Clayes-sous-Bois, Coignières, 
Magny-les-Hameaux, Villepreux et Voisins-le-Bretonneux) ont moins de 35 % 
de T1/T2/T3

Taille des résidences principales en 2013 :

3

T1/T2 T3/T4 T5/T6 Total T1/T2 T3/T4 T5/T6 Total T1/T2 T3/T4 T5/T6 Total
Les Clayes-sous-Bois 5% 59% 36% 4 541 40% 51% 9% 809 21% 73% 7% 1 598 6 948
Coignières 6% 43% 50% 784 46% 45% 9% 229 14% 68% 18% 370 1 383
Elancourt* 10% 55% 35% 6 438 55% 40% 5% 1 348 39% 56% 5% 2 780 10 566
Guyancourt* 9% 46% 44% 4 076 55% 36% 9% 1 212 26% 63% 10% 5 184 10 472
Magny-les-Hameaux 4% 40% 56% 2 011 36% 44% 20% 220 13% 69% 18% 1 040 3 271
Maurepas* 10% 47% 43% 5 193 59% 34% 7% 1 600 27% 67% 6% 1 017 7 810
Montigny-le-Bretonneux 9% 53% 38% 8 077 52% 42% 6% 2 338 34% 62% 5% 3 074 13 489
Plaisir* 13% 47% 40% 6 660 62% 29% 9% 1 821 23% 66% 11% 3 264 11 745
Trappes* 14% 63% 24% 2 920 51% 45% 4% 1 238 21% 71% 8% 6 511 10 669
La Verrière* 8% 56% 36% 471 64% 29% 7% 140 27% 58% 15% 1 424 2 035
Villepreux 3% 43% 54% 2 676 36% 43% 21% 434 38% 57% 6% 513 3 623
Voisins-le-Bretonneux 4% 27% 69% 3 053 59% 28% 13% 626 41% 53% 7% 589 4 268
SQY 9% 49% 42% 46 900 54% 38% 8% 12 015 26% 65% 9% 27 364 86 279

Locataires HLM
TotalCommune

Source : FILOCOM 2013- Traitement SQY DEPP

Proprétaires occupants Locataires parc privé 
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Taille des résidences principales en 2013 

Taille 1 pièce Taille 2 pièces Taille 3 pièces Taille 4 pièces et plus
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Répartition des logements par typologie et statut d'occupation majoritaire en 2013
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      DURÉE D’OCCUPATION ET CONFORT  
      DU PARC SAINT-QUENTINOIS*  

La surroccupation** des logements sur SQY concerne 5 % du total des 
résidences principales, soit au total 4 355 logements répartis entre surro-
cupation légère (3 079 logements, 3,5 %) et surrocupation lourde (1 276 
logements, 1,5 %).  

Une surrocupation lourde accentuée dans le parc locatif social

La surrocupation lourde du parc de logements saint-quentinois est principa-
lement concentrée dans le parc HLM et dans les communes concernées par le 
contrat de ville de SQY. 

En effet sur les 1 276 logements considérés en surroccupation lourde, 983 le 
sont dans le parc HLM. Parmi ceux-là, 896 sont situés dans les 6 communes 
concernées par le contrat de ville. 

À noter également que SQY concentre un peu plus de 30 % de la surrocupation 
lourde en HLM à l’échelle du département des Yvelines (2 762 logements) - 
alors qu’elle représente 23 % du parc locatif social yvelinois - et 2 % à l’échelle 
francilienne.

Une surrocupation légère encore plus forte  

Si la surrocupation lourde est importante notamment dans le parc de logement 
social saint-quentinois, la surrocupation légère l’est également et touche tous 
types de logements. 

4

PO* LP** HLM*** Total PO LP HLM Total
Les Clayes-sous-Bois 16 23 17 56 68 55 72 195
Coignières 5 15 5 25 5 29 15 49
Elancourt* 5 5 206 216 35 52 391 478
Guyancourt* 5 5 50 60 15 32 151 198
Magny-les-Hameaux 5 5 5 15 23 5 15 43
Maurepas* 5 22 15 42 25 90 50 165
Montigny-le-Bretonneux 15 5 50 70 35 38 150 223
Plaisir* 15 34 84 133 55 102 220 377
Trappes* 43 35 416 494 137 135 701 973
La Verrière* 5 5 125 135 21 16 258 295
Villepreux 5 5 5 15 24 21 15 60
Voisins-le-Bretonneux 5 5 5 15 5 13 5 23
SQY 129 164 983 1 276 448 588 2 043 3 079
Yvelines 2 189 2 171 2 762 7 122 6 307 6 862 7 372 20 541
Île-de-France 44 301 73 311 39 876 157 488 106 654 172 798 96 542 375 994

Nombre de logements en suroccupation lourde 
(<9m²/personne)

Nombre de logements en suroccupation légère (16 m² 1ère 
personne et 11 m²/ personne ensuite)

Source : FILOCOM 2013 - Traitement SQY DEPP. * Proproétaires occupants/ ** Locataires du parc privé / *** Locataires HLM 

Commune

* Pour le traitement de ces données, certains renseignements n’étaient disponibles que sur le format de fourchettes. Lorsque c’est le cas, une moyenne de cette fourchette a été réalisée afin de faciliter le 
traitement. De plus, les logements de fonction et « autres logements » n’ont pas été pris en compte afin de ne pas biaiser l’analyse.  ** La notion de sur-occupation est définie à l'article D 542-14-2° du Code 
de la sécurité sociale. En fonction du nombre de personnes, le logement doit avoir une surface minimale. (9m2 pour une personne, 16m2 pour 2 personnes...).
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En effet, 3 079 logements sont touchés par une surrocupation légère sur 
SQY, dont 66 % sur le parc HLM. Là aussi, les 6 communes concernées par le 
contrat de ville rassemblent une large majorité de ces logements et notamment 
les communes de Trappes (1 963 logements), Élancourt (923) et Plaisir (645). 

Quant aux propriétaires et aux locataires du parc privé, ils sont bien plus atteints 
par la surrocupation légère que la par la surroccupation lourde. 448 logements 
occupés par des propriétaires occupants et 558 logements locatifs privés sont 
en situation de suroccupation légère. 

Une sous-occupation* des logements 
pour certains petits ménages

SQY est également touché par une importante sous-occupation des loge-
ments. Les petits ménages sont particulièrement concernés par cette sous-oc-
cupation :

27 % des ménages d’une personne occupent un logement de type T4 ou +.  
Si l’on prend en compte les ménages d’une personne vivant dans un T3 ou +, 
cela porte cette part à 53 % des mono-ménages.

De plus, 59 % des ménages de 2 personnes occupent un logement de type 
T4 ou + dont 34 % en situation de sous-occupation importante (logés dans 
un T6 ou +). 

Répartition de la sur-occupation sur SQY en 2013 par statuts d'occupation :
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77%
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Sur-occupation lourde Sur-occupation légère

Source : FILOCOM 2013 - Traitement SQY DEPP

Répartition de la sur-occupation sur SQY en 2013 par statuts d'occupation

Propriétaires occupants Locataires parc privé Locataires HLM

3 0791 276

1 276 Volume de logements

T1 T2 T3 T4 T5 T6 et plus

1 personne 18,62% 29,17% 24,46% 15,60% 7,65% 4,47%
2 personnes 2,25% 12,70% 25,62% 24,87% 18,49% 16,09%
3 personnes 0,97% 5,51% 28,98% 31,88% 18,62% 14,03%
4 personnes 0,24% 1,79% 18,02% 34,77% 25,34% 19,83%
5 personnes 0,39% 1,37% 12,35% 33,73% 26,93% 25,30%
6 personnes et + 0,34% 1,06% 10,32% 32,06% 31,41% 24,73%

Source : PAC PLH - Traitement DDT 78

Occupation normale
Sur/sous-occupation légère
Sur/sous-occupation lourde

Type de ménage

Sur et sous-occupation théorique sur SQY
Type de logement

* Pour rappel, on considère qu’un ménage est en sous-occupation lorsqu’il occupe un logement qui dispose de 2 pièces de plus que le nombre de personnes occupant le ménage.
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Sous-occupation et taille du logement 

Nombre de personnes par ménage suivant la taille des résidences 
principales en 2013 sur SQY :

Une durée d’occupation dans la moyenne yvelinoise 
mais présentant quelques disparités

Si à l’échelle de l’agglomération, on constate une durée d’occupation assez 
proche des moyennes départementales et régionales, on observe que certaines 
communes ont un « turn-over » des ménages plus important que d’autres. 

En effet, la part des ménages occupant leur logement depuis plus de 10 ans 
est supérieure à 45 % dans certaines communes (Les Clayes-sous-Bois, Ma-
gny-les-Hameaux, Villepreux et Voisins-le-Bretonneux) et inférieure à 37 % 
dans d’autres (Guyancourt, Plaisir, Trappes). 

Ces écarts d’une commune à l’autre peuvent s’expliquer par la part impor-
tante de propriétaires sur certaines communes où les ménages ont souhaité 
s’installer durablement sur le territoire. 

Commune <1 an 1-2 ans 2-3 ans 3-5 ans 5-10 ans >10 ans
Les Clayes-sous-Bois 8% 7% 8% 11% 20% 45%
Coignières 8% 8% 7% 13% 21% 44%
Elancourt* 9% 9% 9% 12% 22% 39%
Guyancourt* 10% 12% 9% 11% 23% 35%
Magny-les-Hameaux 8% 8% 8% 11% 20% 45%
Maurepas* 10% 10% 8% 10% 20% 42%
Montigny-le-Bretonneux 10% 10% 9% 11% 20% 40%
Plaisir* 12% 11% 8% 12% 20% 37%
Trappes* 15% 10% 9% 13% 21% 33%
La Verrière* 9% 7% 7% 10% 26% 40%
Villepreux 8% 8% 7% 9% 21% 47%
Voisins-le-Bretonneux 10% 8% 7% 9% 19% 47%
SQY 10% 10% 8% 11% 21% 40%
Yvelines 11% 10% 8% 11% 20% 41%
Île-de-France 12% 10% 8% 12% 20% 39%
Source : FILOCOM 2013 - Traitement SQY DEPP

Nombre de ménages en fonction de la durée d'occupation en 2013 (tout statut d'occupation confondus)
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Des grandes maisons occupées par de (très) petits ménages 

SQY est composé de 40 % de logements individuels ce qui représente un total 
de 33 651 maisons sur les 86 514 résidences principales saint-quentinoises. 
Parmi ces 33 651 maisons, une très grande majorité est occupée par des pro-
priétaires occupants (29 212). La part de petits logements est bien plus faible 
chez les propriétaires occupants (9 % de T1/T2) que chez locataires du parc 
privé (54 %) et les locataires du parc social (26 %). 

Avec une taille moyenne des ménages qui n’a cessé de réduire ces dernières 
années, le nombre d’occupants par logement réduit logiquement et près de 
56 % des logements saint-quentinois sont composés de ménages de moins 
de 2 personnes. 

Ainsi, la question de la sous-occupation de logements individuels et plus 
particulièrement des maisons peut se poser. En effet, parmi les ménages 
propriétaires d’une maison individuelle sur SQY, 49 % sont composés de 
2 personnes maximum. 

Sur ces 29 212 maisons, 17 275 ont une surface de plus de 100 m2 et 11 099 entre 
60 et 100 m2. Ainsi, la quasi-totalité des maisons individuelles saint-quenti-
noises font 60 m2 ou plus, dont 61 % étant au-dessus de 100 m2. 

Nombre de personnes par ménage de propriétaires occupants d'une 
maison sur SQY en 2013 :

Superficie moyenne des maisons individuelles occupées  
par des propriétaires occupants en 2014 :

ENJEUX  

Avec un nombre de grandes maisons individuelles occupées par des petits 
ménages, la question de la sous-occupation dans le parc des maisons indivi-
duelles doit se poser. Des leviers d’action doivent être ré昀氀échis a昀椀n de pouvoir 
débloquer un potentiel foncier à considérer et, plus largement, inscrire SQY 
dans une nouvelle dynamique post-« ville nouvelle ». 

L'intermédiation locative peut être un levier d'action a昀椀n de permettre à cer-
tains petits ménages propriétaires d'un grand logement, de louer une partie 
de leur logement.

La question du maintien à domicile et du développement de dispositifs de 
solidarité inter-générationnelle envers les ménages âgés doivent également 
être pris en compte. Di昀昀érentes options existent déjà :  l'association ensem-
ble2générations permet à des séniors de loger un étudiant gratuitement en 
échange de services, le  dispositif proposé par la Caisse Nationale d'Assurance 
Vieillesse proposant à des étudiants Erasmus d'être logé chez des personnes 
âgées en contrepartie de services rendus. etc... 

1%

38%

61%

Superficie moyenne des maisons individuelles occupés par 
des propriétaires occupants sur SQY en 2014

Moins de 60 m² Entre 60 et 100 m² 100 m² et plus

Source: INSEE RP2014 - Traitement SQY - DEPP

Commune 1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes
6 personnes 

et +
Total

Part des 
ménages de 2 

personnes 
maximum

Part de maisons 
parmi l'ensemble 
des propriétaires

Les Clayes-sous-Bois 487 1 139 435 600 170 51 2 884 56% 60%
Coignières 120 259 118 119 57 19 693 55% 92%
Elancourt* 512 1 193 616 765 215 68 3 369 51% 52%
Guyancourt* 246 746 346 568 180 55 2 141 46% 49%
Magny-les-Hameaux 266 592 301 391 151 22 1 723 50% 86%
Maurepas* 536 1 334 543 629 239 97 3 378 55% 66%
Montigny-le-Bretonneux 395 1 440 841 964 315 77 4 032 46% 48%
Plaisir* 473 1 304 672 1 002 350 89 3 890 46% 57%
Trappes* 274 438 200 297 171 130 1 510 47% 54%
La Verrière* 73 144 99 94 34 24 467 46% 96%
Villepreux 355 777 456 579 203 56 2 426 47% 89%
Voisins-le-Bretonneux 274 1 011 478 620 235 82 2 700 48% 87%
SQY 4 012 10 375 5 105 6 629 2 319 771 29 212 49% 61%

Nombre de personnes par ménage de propriétaires occupants d'une maison sur SQY en 2013

Source: INSEE RP2014 exploitation principale - Traitement SQY - DEPP
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      UN PARC DE LOGEMENTS RÉCENT  
      ET PEU TOUCHÉ PAR L’HABITAT INDIGNE* 

 L’impact de la ville nouvelle sur l’ancienneté du parc 

L’emprise urbaine du territoire ayant explosé dans les années 70 passant d’un 
territoire rural à une véritable agglomération, le parc de logements saint-quen-
tinois est bien plus récent que dans le reste des Yvelines et de l’Île-de-France. 

En effet, 63 % des logements sur SQY ont été construits après 1974, 
ce qui est bien plus important qu’à l’échelle de Versailles Grand Parc (27 %),  
des Yvelines (41 %) et de l’Île-de-France (35 %). 

Répartition des logements par année de construction en 2013 :

La proportion du parc de logements récents, construits après 1990, est éga-
lement plus élevée sur SQY (31 %) qu’à Versailles Grand Parc (15 %), dans les 
Yvelines (22 %) et qu’en Île-de-France (20 %). 

Ainsi, SQY dispose d’un parc de logements ancienss (construit avant 1948) 
très faible (3 %) alors qu’il est bien plus élevé dans les Yvelines (20 %) et en 
Île-de-France (33 %). 

Période de construction des résidences principales sur SQY :

En moyenne sur SQY, 1/3 des logements a été construit à chacune des périodes 
observées. Cependant, des écarts sont à souligner entre communes. 

Les Clayes-sous-Bois, Maurepas, Plaisir, Trappes, La Verrière et Villepreux 
ont un parc de logements construits majoritairement entre 1949 et 1974.  
En revanche, Coignières, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux et Voi-
sins-le-Bretonneux se sont développés plutôt entre 1975 et 1989. Élancourt et 
surtout Guyancourt ont quant à elles connu un développement plus important 
depuis 1990. 

Si un développement équilibré depuis 1948 est observé à l’échelle globale, on 
voit que chaque commune s’est développée à un rythme différent. 
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* L’article 84 de la loi MOLLE introduit la première définition juridique de l’habitat indigne : « Constituent un habitat indigne les locaux ou installations utilisés aux fins d’habitation et impropres par nature à 

cet usage, ainsi que les logements dont l’état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, expose les occupants à es risques manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur santé ». 
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Un parc privé de logements récent 
et peu exposé à l’habitat indigne

On appelle habitat indigne toute situation d’habitat qui est un déni du droit 
au logement et qui porte atteinte à la santé des personnes et à leur dignité*. 

Sont donc concernés au titre de l’habitat indigne : 

• les logements, immeubles et locaux insalubres

• les locaux où le plomb est accessible (saturnisme)

• les immeubles menaçant ruine

• les hôtels meublés dangereux

• toutes formes d’habitat précaire. 

Le parc privé potentiellement indigne est estimé à 391 logements sur SQY, soit 
0,7 % des résidences principales. À titre de comparaison, ce taux est de 1,5 % 
sur VGP, de 2 % sur SGBS, de 0,8 % sur la CAPS et de 1,3 % dans les Yvelines. 

Les communes ayant un volume assez conséquent pour être observé de lo-
gements du parc privé potentiellement indignes sont celles ayant un parc de 
logements construits avant 1967 plus important que la moyenne saint-quen-
tinoise. On retrouve ainsi les Clayes-sous-Bois (1,9 %), Plaisir (1,4 %), Trappes 
(2,9 %) et Villepreux (1 %).

Toutefois ce volume serait plus élevé car la majorité des communes présente 
des données secrétisées (moins de 10 logements). Par ailleurs, l’habitat indigne 
peut se rencontrer dans les caves, dans les constructions non autorisées (exten-
sions), des combles, des cabanons de jardin, des garages et dans la division 
pavillonnaire désorganisée. 

Des logements potentiellement indignes 
situés sur le parc ancien de SQY

Si à l’échelle de SQY le parc est globalement assez récent, on observe tout de 
même que les communes des Clayes-sous-Bois (40 %), Trappes (35 %), La 
Verrière (29 %) et Villepreux (46 %) ont une part de logements construits avant 
1967 (et donc avant l’avènement de la ville nouvelle) bien plus importante que 
sur le reste du territoire. Plaisir a une part de logements construits avant 1967 
relativement faible par rapport à son parc total (13 %) mais représentant 1 524 
logements en volume. 

Sur les 11 797 logements que comptait SQY en 1967, 7 438 étaient situés sur 
les 5 communes citées précédemment. 

Bien qu’il soit quantitativement peu développé sur SQY, le sujet demande une 
grande vigilance et des interventions coercitives d’envergure pour l’endiguer. 

C’est un phénomène en croissance qu’il est parfois difficile de repérer puisque 
bien souvent non déclaré. Si la division n’est pas correctement effectuée, 
elle vient enfreindre les règles du code de l’urbanisme et celles du code de la 
construction et de l’habitation. Elle peut être source de création de logements 
indignes et d’implantation de marchands de sommeil. 

COMMUNE
Nombre de 
RP dans le 
parc privé

Nombre de 
logements du par 

privé 
potentiellement 
indignes en 2013

% du parc privé 
potententiellement 

indigne

Les Clayes-sous-Bois 5 525 105 1,9%
Coignières 1 116 0 S
Elancourt* 8 134 15 0,2%
Guyancourt* 5 200 S S
Magny-les-Hameaux 2 225 S S
Maurepas* 6 985 S S
Montigny-le-Bretonneux 10 447 S S
Plaisir* 8 269 112 1,4%
Trappes* 4 315 127 2,9%
La Verrière* 632 S S
Villepreux 3 118 32 1,0%
Voisins-le-Bretonneux 3 625 S S
SQY 59 771 391 0,7%
Yvelines 452 303 5 791 1,3%
Source : Filocom 2013 - PAC PLH - DDT 78
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La division pavillonnaire peut être associée à d’autres désordres (location 
pour l’habitation des garages, d’abris de jardin, voire de constructions anar-
chiques sur une parcelle aux fins d’habitation). Il conviendrait, par conséquent, 
de conduire un repérage précis sur ces situations et de mener des actions 
de redressement. La problématique de l’habitat indigne est parfois difficile à 
appréhender car elle n’est pas forcément visible : les locataires n’ont pas tou-
jours été informés et sont hésitants à signaler leur situation. Les propriétaires 
occupants sont également mal informés. 

Ainsi depuis 2005, 14 logements ont été réhabilités suite à une demande 
de subvention des propriétaires dans le cadre de la lutte contre l’habitat 
indigne. Le potentiel de réhabilitation pour résorber l’habitat indigne reste 
donc important. 

Des enjeux différents selon les communes 

Parmi les logements construits avant la 1re réglementation thermique de 1974 
et présentant le plus gros potentiel de problématiques liées à la rénovation 
énergétique, il convient d’observer que les types de logements concernées 
diffèrent selon les communes. Sur la plupart de communes, les logements oc-
cupés par des propriétaires occupants sont les plus vulnérables car ayant fait 
l’objet d’une construction importante avant 1974. 3 communes (Guyancourt, 
Trappes et La Verrière) ont une majorité de leurs logements occupés par des 
locataires sociaux construits avant 1974. 

Type de logements construits avant 1974 sur SQY : 

Le permis de louer : une solution contre l’habitat indigne ? 

Afin de garantir une qualité des logements mis en location, la loi ALUR autorise 
les collectivités de proposer un « permis de louer » afin de renforcer la lutte 
contre l’habitat indigne et « les marchands de sommeil ». Précisé et encadré 
depuis le 27 mars 2017, le permis de louer peut s’appliquer dans une ou plusieurs 
zones délimitées par la collectivité compétente en matière d’habitat (EPCI ou 
commune le cas échéant). 

SQY doit se saisir du sujet en 2018 afin de définir les zones d’application du 
permis de louer où les problématiques d’habitat indigne sont les plus présentes. 
À noter que le zonage doit être déterminé en cohérence avec les orientations 
du PLH et du PDALPD.  

Certains ménages sur SQY sont également touchés par le logement dit incon-
fortable. Un logement est dit en confort partiel quand il y manque au moins un 
élément de confort et sans confort lorsqu’il y manque deux ou trois éléments 
de confort (chauffage, douche ou baignoire, WC). En 2011, 107 ménages pro-
priétaires occupants vivent sans confort et 76 ménages locataires du parc privé.

ENJEUX 

De part son développement récent, le parc de logement saint-quentinois est 
jusque-là peu exposé aux enjeux de rénovation énergétique. Cependant, SQY 
devra à l’avenir cibler les dangers potentiels et mobiliser les outils disponibles. 
La plupart des communes ont une majorité de logements privés construits 
avant 1974 : dans ce cas, un travail partenarial autour des dispositifs proposés 
par l’Anah devra être mis en place. Guyancourt, Trappes et La Verrière ont une 
part plus importante de logements sociaux construits avant 1974 et le risque 
est plus important sur ce parc. Là, un travail partenarial avec les bailleurs 
sociaux peut être mis en place, articulé également autour du NPRNU et des 
conventions de renouvellement urbain. 
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Village de Villepreux - mars 2017
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Portrait du parc de logements saint-quentinoisI I I A

Plus de la moitié des ménages sont chauffés au gaz

56,9 % des ménages saint-quentinois utilisent le gaz comme énergie de 
chauffage et 28,7 % utilisent l’électricité. Si le gaz est généralement peu cou-
teux en dépense pour les ménages (même si son prix a augmenté), l’usage de 
l’électricité peut s’avérer onéreux, surtout dans les logements les plus anciens. 

Les données INSEE permettent de confirmer la tendance observée et montre 
une prédominance du chauffage au gaz, qu’il soit central ou collectif. 

La part des résidences principales avec un chauffage central individuel (et une 
chaudière propre au logement) est de 44 % sur SQY, soit 4 points de plus que 
dans les Yvelines et 12 points de plus que la moyenne francilienne. Le mode de 
chauffage central collectif est en revanche moins présent sur SQY (30 %) que 
dans les Yvelines (32 %) et en Île-de-France (38 %). 

Les communes où le chauffage central collectif est le plus représenté sont 
celles ayant un gros volume de logements construits avant 1974 : 

• Les Clayes-sous-Bois : 43 % - 4 251 logements construits avant 1974, 

• Élancourt : 36 % -  3 095, 

• Plaisir : 44 % - 6 031, 

• Trappes : 54 % - 4 956,

 • La Verrière : 65 % - 1 546.

Le mode de chauffage le plus représenté sur SQY est donc le chauffage 
central individuel avec une chaudière propre au logement (44 %). Ceci peut 
s’expliquer notamment par la part importante (40 %) de logements individuels 
sur le territoire. 

Et en effet, les communes usant le plus de ce mode de chauffage présente 
toutes un taux de logements individuels supérieur à la moyenne saint-quen-
tinoise : 

•  Coignières : 44 % de résidences principales avec chauffage central individuel 
– 55 % de logements individuels,

•  Magny-les-Hameaux : 60 % de chauffage individuel - 70 % de logements 
individuels,

•  Maurepas : 74 % de chauffage individuel - 47 % de logements individuels,

•  Villepreux : 65 % de chauffage individuel – 73 % de logements individuels. 

 Le chauffage tout électrique est donc minoritaire sur SQY (24 %). 
Cependant, des écarts sont observables notamment sur les communes d’Élan-
court, Maurepas, Plaisir et La Verrière (en dessous de 15 %) et Montigny-le-Bre-
tonneux (41 %) ou Voisins-le-Bretonneux (59 %). 

Commune

Part des résidences 
principales avec 

chauffage central 
collectif (y compris 
chauffage urbain)

%

Part des résidences 
principales avec chauffage 
central individuel avec une 

chaudière propre au 
logement

%

Part des résidences 
principales avec chauffage 

tout électrique
%

Part des résidences 
principales avec un autre 

moyen de chauffage
%

Les Clayes-sous-Bois 43% 33% 21% 3%
Coignières 32% 44% 21% 2%
Elancourt* 36% 47% 15% 2%
Guyancourt* 21% 48% 29% 2%
Magny-les-Hameaux 20% 60% 17% 4%
Maurepas* 11% 74% 13% 2%
Montigny-le-Bretonneux 16% 41% 41% 2%
Plaisir* 44% 41% 14% 2%
Trappes* 54% 26% 18% 2%
La Verrière* 65% 22% 12% 1%
Villepreux 4% 65% 27% 3%
Voisins-le-Bretonneux 4% 33% 59% 4%
SQY 30% 44% 24% 2%
Yvelines 32% 40% 26% 3%
Île-de-France 38% 32% 28% 2%
Source : INSEE RP2013 Traitement SQY - DEPP

Mode de chauffage des résidences principales en 2013
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Tableau des taux d'efforts énergétiques :

Un taux d’effort énergétique inférieur à la moyenne nationale
* Sélection = SQY

Ces chiffres doivent être considérés par rapport au taux d’effort énergétique 
et à la vulnérabilité énergétique des ménages. Un ménage est considéré 
comme vulnérable énergétiquement lorsque l’ensemble des factures liées à 
l’énergie issues du logement représentent plus de 10 % de son revenu dispo-
nible (définition anglo-saxonne).  

On observe sur SQY que la grande majorité des ménages ne sont pas en situa-
tion de vulnérabilité énergétique. 41 % des ménages saint-quentinois accordent 
entre 5 et 10 % de leurs revenus aux dépenses d’énergie, 8 % entre 10 et 15 % et 
3 % sont au-dessus de 15 %. 

Au total, si 89 % des ménages sur SQY ne sont pas en situation de vulnéra-
bilité énergétique, 11 % des ménages saint-quentinois sont vulnérables ou 
potentiellement vulnérables. 

Part des ménages (%) dont la TEE Logement est supérieur au seuil de... :

ENJEUX  

Si le parc saint-quentinois semble peu atteint par la précarité énergétique, 
SQY devra rester vigilant face au vieillissement des parcs de logement les 
plus anciens. 

SQY devra anticiper le vieillissement des infrastructures. 

Même si elle est peu présente, la précarité énergétique des ménages saint-quen-
tinois ne doit pas progresser car  41% des ménages saint-quentinois accordent 
entre 5 et 10% de leurs revenus disponibles pour leurs dépenses d’énergie. 

Avec un coût de l’énergie qui peut augmenter, certains ménages peuvent po-
tentiellement basculer au-delà des 10% et être en situation de vulnérabilité 
énergétique. 

Le pilotage à distance et le « monitoring » (gestion connectée des logements) 
peuvent permettre de mieux calibrer la dépense d’énergie. Le développement 
des compteurs intelligents (Linky pour l’électricité et Gaspard pour le gaz) est 
également une opportunité a昀椀n que les ménages puissent mieux identi昀椀er 
leur consommation d'énergie. 
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  Portrait du parc de logements saint-quentinois : 

Atouts Faiblesses

•  Un parc de logements globalement 
récent, peu concerné par les pro-
blématiques d’indignité.

•  Une offre de logements attractive 
et identifiée dans le département.

•  Une offre faible en logements de 
petites typologies (T1/T2) alors que 
la demande est en augmentation. 

•  Une sous occupation importante 
dans le parc individuel.

•  Un déséquilibre de la répartition du 
parc collectif entre les communes.

Opportunités Menace

• Poursuivre le développement des 
dispositifs d’aides de l’ANAH pour 
maintenir la bonne qualité du parc 
privé.

•  Un développement du logement 
en diffus à identifier afin de propo-
ser une nouvelle offre adaptée aux 
besoins du territoire. 

•  La gestion connectée des loge-
ments pour une meilleure gestion 
des dépenses d'énergies. 

  •  Une vigilance à porter sur la qua-
lité énergétique des logements 
construits dans les années 1970 : 
dispositifs ANAH pour le parc privé, 
travail avec les bailleurs sociaux 
pour le parc social.

  •  Un taux de vacance faible à 
l’échelle SQY mais des variations 
importantes entre les communes : 
une vigilance à porter sur Trappes, 
Élancourt et Maurepas qui dé-
passent les 4 %.

  •  Des typologies de logements ma-
joritairement grandes (58 % de T4 
et plus) qui sont de moins en moins 
en adéquation avec les besoins en 
raison de la diminution de la taille 
des ménages.

Le parc de logements de SQY est en inadéquation par rapport aux attentes 
des ménages concernant les petites typologies. Elles sont peu présentes aussi 
bien dans le parc privé que dans le parc social alors que leur demande est en 
augmentation. Seul le parc locatif privé présente une part de petites typologies 
plus importante mais ce parc est quantitativement faible dans un territoire où 
les propriétaires occupants sont majoritaires. Ce manque de petites typologies 
engendre un phénomène de sous-occupation des logements pour les petits 
ménages du territoire, en particulier les occupants de maisons individuelles 
vieillissants. Le parcours résidentiel des jeunes ménages ou des jeunes en si-
tuation de décohabitation est également impacté par ce manque. Une fuite 
des jeunes ménages est constatée sur le territoire.  

En héritage du développement de la ville nouvelle, l’offre en habitat collec-
tif et en logements locatifs sociaux est répartie de manière très différentiée 
entre les communes. Ce déséquilibre est à interroger dans la programmation 
habitat du PLH. Autre héritage de ce passé, plus de 60 % du parc de logement 
a été construits après 1974, il est donc peu concerné par les problématiques 
d’indignité. Cependant, des rénovations énergétiques seront à prévoir pour 
maintenir une bonne qualité de l’offre aussi bien privée (dispositifs ANAH) que 
sociale (partenariat avec les bailleurs dans le cadre de l’ANRU et interventions 
de droit commun).

A
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  Les chi昀昀res clés :

91 194  
logements en 2013 dont 86 154 résidences principales

60%  
du parc en collectif et 40% en individuel

63%  
du parc construit après 1974

4%  
de vacance en 2013

55%  
de propriétaires occupants

58%  
de logements de type 4 et plus et 19% de logements d’une ou deux pièces

59%  
de ménages de 2 personnes occupent un T4 ou plus

Parc indigne faible

Logements collectifs
Offre réduite en locatif privé

Vacance faible

Logements familiaux
Logements récents

Sous occupation dans les pavillons

Grands logementsRénovations

Chauffage au gaz majoritaire 
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Un marché de l'immobilier dynamique mais contrasté I I I B

      LA CONSTRUCTION NEUVE*  

SQY a trouvé son rythme de construction et 
doit continuer à se détacher de l’étiquette « ville nouvelle ».

Entre 1982 et 1999, 20 000 logements ont été construits sur le périmètre 
historique de SQY : un tiers l’ont été en maisons individuelles et deux tiers 
en logements collectifs.

Depuis le 1er janvier 2004, SQY n’est plus une ville nouvelle et le territoire a aban-
donné la logique d’étalement urbain à grande échelle afin de se recentrer sur 
un développement en reconstruction et/ou densification des secteurs anciens. 
Ceci dans le but d’arriver à une synergie urbaine favorisant un territoire plus 
équilibré et calibré pour sa population. 

Logements autorisés depuis 2012 sur SQY :  
une moyenne de 1 558 logements/an. 

7 791 logements ont été autorisés depuis 2012 sur les 12 communes de SQY, 
soit environ 1 558 par année. Là aussi, on peut on peut observer une certaine 
disparité entre les communes. Guyancourt, Montigny-le-Bretonneux, Plai-
sir et Trappes concentrent 5 330 logements autorisés, soit de 68 % du total 
saint-quentinois.

Composé à 40 % de logements individuels, la production récente a été axée 
ces dernières années sur une offre de logements plus collective. 
Ainsi, c’est 5 752 logements, soit 74 %, de logements collectifs qui ont été 
autorisés entre 2012 et 2016. 10 %, soit 805 logements, l’ont été individuels 
dont 285 en individuels purs et 520 en individuels groupés. Enfin, 16 % de la 
construction concentre les logements en résidence (résidences étudiantes, 
foyers jeunes travailleurs). 

1

Commune 2012 2013 2014 2015 2016 Total général Moyenne/an
Dont 

logements en 
résidence

Les Clayes-sous-Bois 7 16 71 12 33 139 28 0
Coignières 1 10 11 3 97 122 24 0
Elancourt* 202 44 171 38 133 588 118 100
Guyancourt* 459 484 41 10 200 1 194 239 148
Magny-les-Hameaux 60 15 53 119 44 291 58 0
Maurepas* 1 6 30 10 7 54 11 0
Montigny-le-Bretonneux 676 0 162 68 334 1 240 248 647
Plaisir* 31 58 22 605 460 1 176 235 174
Trappes* 286 263 292 712 167 1 720 344 165
La Verrière* 47 38 186 4 68 343 69 0
Villepreux 90 496 0 0 16 602 120 0
Voisins-le-Bretonneux 207 1 1 112 1 322 64 0
SQY 2 067 1 431 1 040 1 693 1 560 7 791 1 558 1 234

Nombre de logements autorisés par commune  sur SQY entre 2012 et 2016

Source : Sitadel2 2012-2016 - Traitement SQY DEPP. Ne sont pas comptabilisés par Sitadel2 l'autorisation pour la construction de 190 logements de la résidence sociale ADOMA à Elancourt. Des décalages entre le bilan du PLH2 
et Sitadel2 sont observés mais n'influencent pas le volume global de logements autorisés. L'inscription d'un PC peut varier d'une année à l'autre entre la comptabilisation des services instructeurs de SQY et SITADEL2. Une 
variation peut tout de même être observée sur la comptabilisation du diffus. 

ENJEUX  

SQY a axé sa production de logements sur le collectif, 
tout en diversi昀椀ant son o昀昀re en apportant un volume 
de logements en résidence nécessaire pour le terri-
toire (voir III.F « Le parc de logements des publics 
spéci昀椀ques). 
La production a été majoritairement collective, sans 
pour autant négliger l’o昀昀re de logements individuels 
et notamment en individuels groupés, moins consom-
matrice de foncier que les logements individuels purs. 

*Le traitement des données Sitadel2 a été réalisé en prenant compte des logements autorisés et non commencés. Ainsi, les retards de livraison, et plus généralement les différents aléas pouvant retarder 

la sortie de projets de logements, n’impacteront pas la production atteignable à terme
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Volume et type de logements autorisés entre 2012 et 2016
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Un marché de l'immobilier dynamique mais contrasté I I I B

Ecarts entre objectifs et réalisations : PLH2, PLH SQY et 
SRHH

Si les objectifs du PLH2, à 7 communes sont en voie d’être atteints 
en raison de nombreux retards de livraisons, on peut observer qu’à 
l’échelle des 12 communes qui composent dorénavant SQY, l’objec-
tif de 1 300 logements/an du PLH2 (à 7 communes donc) est atteint avec 
7 791 logements autorisés pour un objectif de 6 500 sur 5 ans (sans 
compter l'année 2017), porté par une production de logements en 
résidence (notamment étudiants). 

Un objectif de 1 300 logements qui semble pertinent et atteignable pour SQY, 
là où l’objectif de 1 700 logements imposé par le SRHH est supérieur à ce que 
le territoire saint-quentinois a pu produire ces dernières années. 

ENJEUX  

La construction sur SQY s’inscrit dans une dynamique globale où le contexte 
économique général joue fortement sur la construction de logements. Ainsi, 
les enjeux soulevés précédemment autour du SRHH et de l’objectif imposé par 
ce schéma font écho aux réalités observées sur le terrain, au poids de l’histoire 
et au projet du territoire saint-quentinois sur le long terme. 
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Rythme de production passé des territoires au regard des ojectifs du SRHH
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Un rythme de construction calquée 
sur les tendances locales et régionales 

Si on excepte GPSO qui représente plus de 400 000 habitants dans les Yve-
lines, SQY se situe dans la moyenne des autres agglomérations ayant le 
même poids démographique. SQY se situe (16 %) dans la moyenne des 
agglomérations de Boucle de Seine (19 %) et Versailles Grand Parc (14 %) 
en termes part de logements autorisés en 2015. Suite à la crise économique 
mondiale ayant touchée la France à partir de 2007, la construction de loge-
ments a redémarré au début des années 2010 après 2 années historiquement 
faibles en 2008 et 2009. Depuis, le niveau de construction sur SQY suit un 
rythme équivalent aux territoires voisins, fait de légères hausses et baisses. 

À noter que depuis 2014, une hausse récente de la construction de loge-
ments sur les Yvelines et plus généralement en France, est observée. 

L’avènement de certains dispositifs (Pinel par exemple, permettant aux pro-
priétaires de logements neufs de bénéficier de réduction d’impôts en louant 
leur logement) mais également une meilleure conjoncture peuvent expliquer 
l’embellie récente des marchés immobiliers. Un contexte plus favorable qui se 
confirme par les ventes et la promotion immobilière neuve.

Source : Sitadel 2016 – Traitement ADIL 78 (hors logements en résidence)

Logements autorisés en Île-de-France par département et au sein de la MGP :
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Dynamique de production de logements en Île-de-France de 2012 à 2016
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      LA PROMOTION IMMOBILIÈRE  

2 054 transactions enregistrées en 2015 

2 054 ventes ont été comptabilisées par les notaires (base BIEN) en 2015, 
principalement axées sur le collectif ancien. 

Transactions immobilières sur SQY en 2015 :

En effet, la part de l’ancien représente 86 % des acquisitions totales dont 
50 % d’appartements et 36 % de maisons. La part des acquisitions dans le 
neuf est donc de 14 % et très majoritairement composée d’appartements (13 %).

Si l’on prend en compte le total des transactions ajouté au total moyen de 
logements autorisés - par les permis de construire - par an (1 558), on obtient un 
ensemble de 3 612 logements : soit un volume total de logements libérés et mis 
sur le marché représentant environ 4 % du parc total de logements existants.

Une offre en adéquation avec la demande 
au fil des années sur les appartements neufs

À SQY, les volumes de vente suivent bien les mises en vente chaque année.  
Le marché immobilier saint-quentinois fait donc preuve d’une bonne élasticité, 
considéré comme un signe positif sur un marché immobilier. 

Ensuite, les variations du nombre de ventes et de mises en vente peuvent 
évoluer en peu de temps pouvant aller de 200 en 2010 à près de 800 en 2012. 

Évidemment, différents facteurs peuvent expliquer ces deltas (conséquences 
de la crise économique et immobilière, avancée et définition des projets…) mais 
ils peuvent souligner que la bonne santé du marché est souvent dépendante 
de grands projets inclus dans des ZAC. 

Quant aux prix de vente observés sur les dernières années, ils se situent en 
moyenne sur une fourchette allant de 3 400 ¤/m2 à 3 900 ¤/m2, selon évidem-
ment la localisation du projet. En effet, SQY regroupe des communes bénéfi-
ciant de notoriétés résidentielles et de potentiels d’attractivités contrastées 
où les communes les moins cotées pratiquent des prix en « entrée de gamme » 
autour des 3 000 ¤/m2, alors que certaines en « gamme supérieure » peuvent 
afficher des prix allant de 4 700 à 5 000 ¤/m2. 

Évolutions des mises en ventes, ventes brutes, de l’offre et des prix au m2 

2 

Source : ECLN-DRIEA Ile-de-France / Traitement Adéquation pour SQY

Source : ECLN-DRIEA Ile-de-France / Traitement Adéquation pour SQY
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Ventes d'appartements neufs en 2015
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SQY dans les Yvelines

Évolutions des ventes de logements neufs depuis 2008 :

Source : ECLN-DRIEA Île-de-France / Traitement ADIL 78

SQY se place depuis plusieurs années comme un territoire où la promotion im-
mobilière neuve se porte relativement bien. En effet, avec un pic approchant 
les 800 logements vendus en 2013 et une moyenne de ventes autour de 
400 logements, SQY dispose d’un marché actif à l’échelle du département 
yvelinois. Cependant, les ventes de logements ont semblé marquer le pas 
depuis 2013 pour atteindre un niveau similaire à la période post-crise écono-
mique (2008-2010). De plus, les ventes de logements neufs sont concentrées 
principalement sur les communes bâtisseuses et pour l’année 2015, près de la 
moitié des ventes étaient situées sur Trappes. 

Le stock affiné de 684 logements en cours de commercialisation au 13/09/2017 
(requête Seloger.com) couplé à l’avancée des futurs projets du territoire per-
mettent de tempérer la baisse récente des ventes et d’envisager une hausse 
dans les prochaines années. 

ENJEUX 

Les logements disponibles sur le territoire paraissent accessibles aux di昀昀é-
rents publics pouvant accéder à la propriété. Cependant, le niveau de la promo-
tion immobilière neuve a souvent été dépendant des réalisations d’importants 
projets urbains en secteur aménagé, il conviendra de proposer un nouvel élan 
de commercialisation. 

L’état du secteur immobilier dépendra également de l’avancée des projets de 
transport et de restructuration du territoire évoqués précédemment. w

Un marché de l'immobilier dynamique mais contrasté I I I B
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ZAC de l'Aérostat - Trappes, janvier 2017
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      LE MARCHÉ DE L’ANCIEN : LES APPARTEMENTS 

Un marché immobilier majoritairement axé sur l’ancien

Si près de 269 appartements neufs ont été vendus sur SQY en 2015, ils ne 
représentent que 21 % des ventes totales d’appartements. En effet, 1 308 ap-
partements ont été vendus sur le marché de l’ancien, soit 79 % des ventes 
totales durant l’année 2015.

Le marché du neuf est porté par principalement par 2 ou 3 communes globa-
lement, les transactions sur le marché sont bien plus réparties sur le territoire. 

En 2015, 7 communes de SQY (Les Clayes-sous-Bois, Élancourt, Guyancourt, 
Maurepas, Montigny-le-Bretonneux, Plaisir, Trappes) ont enregistré un peu 
moins (dans le cas de Maurepas, 77 ventes) ou plus de 100 transactions. 

Des prix plus élevés à l’est et au nord de SQY

Tout comme sur le marché du neuf, des disparités ressortent entre les différents 
prix de vente au m2 avec globalement des prix plus élevés à l’est et au nord 
de l’agglomération (Les Clayes-sous-Bois, Guyancourt, Montigny-le-Breton-
neux, Magny-les-Hameaux, Villepreux, Voisins-le-Bretonneux) et en dessous 
de 3 000 ¤/m2 au centre est à l’ouest (Élancourt, Maurepas, La Verrière). 

À noter que certaines communes (Les Clayes-sous-Bois, Élancourt, Plaisir) 
disposent de « micro-marchés » où les prix observés peuvent fortement 
variés d’un quartier à l’autre (cf. cartes ci-dessous, Source : SQY-Service 
Foncier). 

3

Commune 
Nombre ventes 

entre 2015 et 2016 
(semestre 1)

Les Clayes-sous-Bois 161
Coignières 14
Elancourt* 362
Guyancourt* 214
Magny-les-Hameaux 32
Maurepas* 174
Montigny-le-Bretonneux 391
Plaisir* 297
Trappes* 131
La Verrière* 5
Villepreux 29
Voisins-le-Bretonneux 64
SQY 1 874

Commune 
Nombre ventes 

entre 2015 et 2016 
(semestre 1)

Les Clayes-sous-Bois 110
Coignières 14
Elancourt* 162
Guyancourt* 70
Magny-les-Hameaux 69
Maurepas* 134
Montigny-le-Bretonneux 181
Plaisir* 191
Trappes* 39
La Verrière* 27
Villepreux 118
Voisins-le-Bretonneux 115
SQY 1 230
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      LE MARCHÉ DE L’ANCIEN : LES MAISONS 

Un marché des maisons anciennes important sur SQY

Si près de 1 305 appartements ont été vendus en 2015 (base BIEN) sur le marché 
de l’ancien, 854 ventes de maisons anciennes ont été réalisées, soit 40 % des 
ventes totales sur le marché de l’ancien. 

L’historique du développement de la ville nouvelle de SQY a longtemps favo-
risé le modèle de la « maison familiale », expliquant l’importance qu’a ce type 
de logement sur son territoire. À titre de comparaison en 2015, les ventes de 
maisons anciennes sur le territoire voisin de Versailles Grand Parc repré-
sentent 20 % des ventes totales sur le marché de l’ancien. 

Une offre présente sur tout le territoire

L’offre de maisons anciennes (base BIEN 2015) parait assez bien répartie sur le ter-
ritoire saint-quentinois avec 3 communes où se sont vendues plus de 100 maisons 
(Élancourt, Montigny-le-Bretonneux et Plaisir) et 4 entre 70 et 100 (Les Clayes-
sous-Bois, Maurepas, Villepreux et Voisins-le-Bretonneux). Guyancourt et 
Magny-les-Hameaux ont un nombre de ventes de 43 et 55 sur 2015 tandis 
que Coignières, La Verrière et Trappes ont eu moins de 30 transactions sur 
leurs communes. 

À noter que certaines communes (Les Clayes-sous-Bois, Magny-les-Ha-
meaux, Montigny-le-Bretonneux et Voisins-le-Bretonneux) disposent de 
« micro-marchés » où les prix observés peuvent fortement variés d’un quar-
tier à l’autre (cf. cartes ci-dessous, Source : SQY-Service Foncier).

4
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Nombre ventes 

entre 2015 et 2016 
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La Verrière* 5
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SQY 1 874
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Elancourt* 162
Guyancourt* 70
Magny-les-Hameaux 69
Maurepas* 134
Montigny-le-Bretonneux 181
Plaisir* 191
Trappes* 39
La Verrière* 27
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Voisins-le-Bretonneux 115
SQY 1 230
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Cœurs de ville, quartiers prisés et périphériques

Les ventes compilées des 5 dernières années (2011-2016) sur le territoire 
saint-quentinois permettent de mettre en avant des prix vente relativement 
homogènes sur le territoire. Les maisons anciennes se vendent entre 300 
000 et 375 500 ¤ dans les quartiers centraux de la plupart des communes 
et en dessous de 300 000 ¤ dans les quartiers en périphérie. 

Cependant, l’est saint-quentinois (Guyancourt, Montigny-le-Bretonneux, Ma-
gny-les-Hameaux, Voisins-le-Bretonneux) dispose de certains quartiers où le 
niveau de ventes des maisons anciennes atteints des fourchettes comprises 
entre 375 000 et 450 000 ¤, voir plus dans certains quartiers. Ceci est égale-
ment observable dans quelques quartiers des autres communes de l’agglo-
mération (Les Clayes-sous-Bois, Élancourt, Plaisir). 

En conclusion, une différence de 200 000 euros est à noter entre le prix de 
vente moyen le moins élevé et le plus élevé, pour un prix moyen global de 
312 750 ¤. 

ENJEUX  

Le marché de l’ancien sur SQY reste attractif dans les Yvelines et, contrai-
rement au marché du neuf, concerne toutes les communes du territoire. 

Représentant 10 % des transactions totales yvelinoises, le marché de l’ancien 
saint-quentinois est un marché relativement équilibré dans le département 
où les prix les plus élevés sont concentrés sur SGBS et VGP.

Cependant, tout comme sur le marché de l’immobilier neuf, certaines com-
munes sont composées de « micromarchés » où les valeurs admissibles 
sont variables d’un quartier à l’autre, justi昀椀ant des gammes de prix plus 
hétérogènes. 

Volumes de transactions de logements anciens en 2015 :
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      LE PROFIL DES ACQUÉREURS SUR SQY 

Une majorité de cadres et de professions intermédiaires 
parmi les acquéreurs*

Sur l’année 2015, 29 % des acquéreurs d’appartements se trouvaient dans 
la CSP « Cadres et PIS (Professions Intellectuelles Supérieures) » alors que 
les moyennes départementales et franciliennes s’élèvent respectivement 
à 32 et 35 %.

La part des employés ayant acquis un appartement est de 18 %, soit 5 points 
de plus que dans les Yvelines et 6 de plus que dans l’Île-de-France. 7 % des ou-
vriers ont acquis un appartement alors qu’ils ne sont que 5 % dans les Yvelines 
et 4 % dans l’Île-de-France.

À travers la distinction par commune, on peut observer que les cadres ont en 
majorité acquis un bien dans les communes où le revenu moyen par habitat 
est le plus élevé (Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, Villepreux). 

Globalement sur SQY, entre 50 et 70 % des acquéreurs sont situés dans les 
CSP « cadres et PIS » ou « professions intermédiaires ». Il convient également 
de noter que dans 4 communes (Les Clayes-sous-Bois, Élancourt et Trappes), 
plus de 20 % des acquéreurs sont classés dans la CSP « employés ». 

Si ces chiffres peuvent témoigner de l’incapacité d’une commune à attirer un 
public économiquement plus solide, ils permettent tout de même de souligner 
que le parcours résidentiel de certains ménages est réalisable dans un marché 
qui parait relativement adapté. De plus, nous avons pu voir que le marché des 
appartements neufs amenait déjà une population de «cadre et PIS » supérieure 
aux moyennes départementales et régionales.

32% 56%
37%

27% 29% 42% 33% 31%
32%

29%

20%
48% 32%

19%
0%

24%
44% 36% 29% 35% 28% 18%

71%
54%

26% 29%
0%

20%
40%
60%
80%

100%
120%

CSP des acquéreurs d'appartements en 2015 sur SQY 

Cadre et PIS Profession intermédiaire Employé Ouvrier Retraité Autres et non renseignés

147 9 182 171 28 77 179 141 255 7 89 27 1 312

Nombre de
transactions Source : BIEN 2015 - Traitement SQY DEPP 

5

* Le nombre des transactions sur Coignières et La Verrière étant non significatifs, ils ne seront pas pris en compte dans cette analyse). Étant donné le volume non significatif d’acquéreurs issus des CSP 

« Agriculteurs » et « Artisan, commerçant, chef d'entreprise », ces données ont été inclues dans la catégorie « Autres et non renseignés ».
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39 % des acquéreurs d’appartements neufs sont cadres

SQY semble attirer un public de cadres plus important sur le marché des ap-
partements neufs, probablement en raison de prix plus élevés ou d’une offre 
attrayante pour les territoires voisins (voir page suivante). 

Cependant, 18 % de ces acquéreurs sont des employés, contre 11 % à l’échelle du 
département et 14 en Île-de-France. Cette part plus importante d’employés sur 
le territoire saint-quentinois permet de relativiser l’impact des prix sur la part 
des cadres et de supposer que le parcours résidentiel de ménages modestes 
est réalisable. 

Des acquéreurs plus modestes sur le marché de l’ancien

Contrairement au marché du neuf, celui des appartements anciens attire moins 
de « Cadres et PIS » sur SQY (27 %) qu’en général dans les Yvelines (30 %) et 
en Île-de-France (35 %). Cependant, les « Professions intermédiaires » ayant 
acquis un appartement en 2015 sont plus représentées sur SQY (33 %) que 
dans les Yvelines (29 %) et qu’en Île-de-France (25 %). 

À noter également que 12 % d’employés franciliens ont acquis un apparte-
ment ancien en 2015, contre 14 % dans les Yvelines et 18 % sur SQY. 

ENJEUX  

Si sur le marché du neuf, SQY apparait comme un territoire attirant plus de 
cadres que la moyenne yvelinoise ou francilienne, le marché de l’ancien semble 
être plus équilibré entre les di昀昀érents pro昀椀ls d’acquéreurs.
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Source : PNS - BIENS 2015 - Traitement Observatoire - DEPP - SQY

CSP des acquéreurs sur le marché des appartements anciens en 2015

Cadre et PIS Profession intermédiaire Employé Ouvrier Retraité Autres et non renseignés

ZAC de l'Aérostat - Trappes, janvier 2017
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La moitié des acquéreurs provient de l’agglomération

Très majoritairement, les acquéreurs d’appartements proviennent du dé-
partement des Yvelines. 84 % d’entre eux étaient déjà soit logés sur SQY 
(49 %), soit dans le département (34 %). Dans un contexte de marché tendu, 
le territoire saint-quentinois parvient tout de même à attirer une population 
yvelinoise située hors de l’agglomération tout en permettant des parcours 
résidentiels au sein de son territoire

12 % des autres acquéreurs proviennent d’autres départements d’Île-de-France 
alors que 4 % sont originaires de province.

Des parcours résidentiels communaux assez homogènes 

 Les Clayes-sous-Bois, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux et Mau-
repas sont 4 communes où environ de 40 % des acquéreurs habitaient déjà 
dans la ville. Pour toutes les autres communes (exceptée Villepreux où 13 % des 
acquéreurs habitaient déjà dans la commune), la part des acquéreurs vivant 
déjà dans la commune avant leur achat se situe autour des 25-30 %. 

Si les parcours résidentiels communaux sont assez équilibrés entre les diffé-
rentes communes, ceux réalisés d’une commune à l’autre montre une toute 
autre tendance. 

Un nord-ouest attirant moins de saint-quentinois

50 % des acquéreurs d’appartements anciens sur SQY viennent de l’agglo-
mération. Cependant, des écarts sont à souligner entre communes. Si l’on 
observe ces données à l’échelle de SQY, Les Clayes-sous-Bois (41 %), Élancourt 
(38 %), Plaisir (34 %) et Villepreux (21 %) semblent être moins recherchés ou 
accessibles aux habitant de leur commune ou aux saint-quentinois. Cependant, 
cela peut montrer que ces communes parviennent à attirer des populations 
extérieures au territoire et bénéficient d’un pouvoir d’attractivité supérieur…

Provenance des acquéreurs d'appartements sur SQY en 2015 :
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Plus de cadres sur le marché des maisons 
 que sur celui des appartements

Le marché des maisons sur SQY est quasi-exclusivement composé de maisons 
anciennes (734 maisons anciennes et 12 maisons neuves sur 2015). 

Sur les 12 communes de l’agglomération, on constate qu’entre 50 et 80 % des 
acquéreurs sont situés dans les CSP des « Cadre et PIS » et « Professions inter-
médiaires ». Cependant à l’échelle de SQY, 35 % des acquéreurs de maisons 
sont des cadres alors qu’ils sont 29 % sur le marché des appartements. SQY se 
place ainsi au niveau de la moyenne départementale (38 %) et au-dessus de la 
moyenne régionale (27 %). 

Les prix à l’achat et au m2 supérieurs pour les maisons peuvent expliquer 
cet écart. 

Une tendance qui se confirme à l’échelle communale… 

Certaines communes se distinguent par une part de « Cadre et PIS » acquéreurs 
plus importante que la moyenne saint-quentinoise (35 %), comme Guyancourt 
(38 %), Montigny-le-Bretonneux (44 %), Plaisir (46 %) et Villepreux (37 %). 

La proximité des transports, services, commerces ainsi que la présence de 
grandes entreprises sur ces communes peuvent être une explication à l’ins-
tallation d’une part plus importante de cadres sur ces communes. 
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CSP des acquéreurs de maisons sur SQY en 2015 

Cadre et PIS Profession intermédiaire Employé Ouvrier Retraité Autres et non renseignés
Source : BIEN 2015 - Traitement SQY DEPP

85 16 70 29 83 83 77 90 36 22 84 73 745

Nombre 
d'acquisitions

* Le volume de maisons neuves vendues en 2015 étant faible (12 ventes), elles ont été inclues dans le volume total de ventes de maisons. 
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…et dans la moyenne départementale

35 % des acquéreurs de maisons sont issus de la CSP « Cadre et PIS », soit 3 points 
de moins que la moyenne yvelinoise mais 8 de plus que la moyenne francilienne. 

En comparant les parts d’acquéreurs qualifiés en « Profession intermédiaire » 
et d’employés sur SQY (32 % et 16 %), dans les Yvelines (27 % et 12 %) et en Île-
de-France (29 % et 16 %) : on constate globalement que SQY se situe entre les 
moyennes yvelinoises et franciliennes. 

SQY apparait comme un territoire plutôt ciblé par les « Cadre et PIS », ainsi que 
les « professions intermédiaires » sur le marché des maisons, tout en restant 
accessible pour une partie des « employés ». 

Des acquéreurs majoritairement issus du territoire

Tout comme pour les appartements anciens, les acquéreurs de maisons an-
ciennes sont majoritairement issus de l’agglomération (52 %) et du départe-
ment (32 %), soit 84 % au total venant des Yvelines. Sur les 16 % restants, 13 % 
regroupent les acquéreurs provenant d’autres départements en Île-de-France 
et 3 % de province ou de l’étranger.

À titre de comparaison, 69 % des acquéreurs de maisons anciennes à Versailles 
Grand Parc proviennent de l’agglomération de VGP ou du département des 
Yvelines. 

Un marché pas seulement ouvert aux locaux

Provenance des acquéreurs de maisons sur SQY en 2015 :

Provenance des acquéreurs de maisons par commune sur SQY en 2015 : 

Synthèse : provenance des acquéreurs par secteur sur SQY 
en 2015
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Un marché de l'immobilier dynamique mais contrasté I I I B

Un marché ouvert aux jeunes ménages

Âge des acquéreurs d'un logement sur SQY en 2015 :

61 % des ménages saint-quentinois qui ont acquis un logement en 2016 ont 
moins de 40 ans. Le marché immobilier sur SQY permet ainsi à une certaine 
partie des ménages jeunes, en début de carrière, de pouvoir accèder à la pro-
priété. En effet, parmi ces ménages près de 24 % avaient moins de 30 ans. 

Un marché des maisons légèrement moins accessible 
aux ménages les plus jeunes

Concernant les appartements, on retrouve une majorité de ménages acqué-
reurs majoritairement jeunes sur SQY : 32 % des acquéreurs d’appartements 
neufs ont moins de 30 ans et 31 % des acquéreurs d’appartements anciens 
ont moins de 30 ans. En ce qui concerne le marché des maisons, on retrouve 
moins de 10 % de ménages acquéreurs de moins de 30 ans mais 48 % d’entre 
eux sont situés entre 31 et 40 ans.

L’achat d’une maison rentrant souvent dans le cadre d’un parcours résiden-
tiel justifié par l’agrandissement du ménage, il est permis de supposer que le 
marché des maisons sur SQY reste relativement accessible pour les ménages 
les plus jeunes. 

À titre de comparaison, sur un marché voisin moins accessible en raison des 
prix plus élevés comme sur VGP : seulement 10 % des ménages acquéreurs 
d’un appartement neuf ont moins de 30 ans, 15 % des ménages acquéreurs 
d’un appartement anciens ont moins de 30 ans et 1 % des ménages acquéreurs 
d’une maison ancienne ont moins de 30 ans (Source : Paris Notaire Service Bien 2015.
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Source : Paris Notaires Service - BIEN 2016 - Traitement SQY - DEPP. * Le volume de maisons neuves vendues en 2015 étant faible (12 ventes), elles 
ont été inclues dans le volume total de ventes de maisons. 

Age des acquéreurs selon le type de bien en 2016

Moins de 20 ans de 21 à 30 ans de 31 à 40 ans de 41 à 50 ans de 51 à 60 ans 61 ans et plus

Âge des acquéreurs selon le type de bien sur SQY en 2015 :

Âge des acquéreurs selon le type de bien sur SQY en 2016 :
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Age des acquéreurs selon le type de bien en 2015

Moins de 20 ans de 21 à 30 ans de 31 à 40 ans de 41 à 50 ans de 51 à 60 ans 61 ans et plus
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De légers écarts entre communes 
mais un marché relativement accessible presque partout

Si à l’échelle saint-quentinoise, 24 % des acquéreurs d’un logement ont moins 
de 30 ans, des disparités sont à noter entre communes. Des disparités qui sont 
logiquement dues aux différences de prix par commune. 

Ainsi, on retrouve plus de 30 % de ménages acquéreurs de moins de 30 ans 
sur les communes de Plaisir (39 %) et Trappes (37 %). Alors que les communes 
où les prix à l’achat sont plus élevés ont une part de jeunes acquéreurs bien 
plus faible : Magny-les-Hameaux (9 %), Montigny-le-Bretonneux (13 %) et Voi-
sins-le-Bretonneux (6 %). 

Cependant, sur toutes les communes de l’agglomération, une large majorité 
des ménages acquéreurs se situent tout de même entre 20 et 40 ans. 

ENJEUX 

 Le marché immobilier saint-quentinois permet à une population majoritaire-
ment jeune d’accéder à la propriété et ce, quel que soit le type de bien concerné. 

L’accession sur SQY est possible pour les jeunes ménages et montre bien une 
certaine 昀氀uidité sur le volet « accession » des parcours résidentiels. 

De plus, la mobilisation forte sur un dispositif comme le « Prêt à taux zéro » 
con昀椀rme l’intérêt et le souhait pour les jeunes ménages saint-quentinois d’ac-
céder à la propriété. 

Âge des acquéreurs d'un logement sur SQY en 2016 :
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Un marché de l'immobilier dynamique mais contrasté I I I B

      LE MARCHÉ DE L’ACCESSION AIDÉE :   
      UN PRODUIT DEMANDÉ MAIS ÉVOLUTIF  

Un dispositif attractif mais dépendant de l’évolution 
des conditions d’accès 

Le PTZ (ou prêt à 0 %) est une des solutions proposées par l’État pour les pri-
mo-accédants depuis plus de vingt ans afin d’aider les ménages dans leurs 
parcours résidentiels. Le PTZ s’adresse donc aux ménages souhaitant accéder 
à la propriété pour la première fois et leur permet d’obtenir une partie de leur 
prêt immobilier sans intérêt. 

Sur les périodes récentes, le PTZ était généralement mobilisable dans le cadre 
d’acquisitions dans l’ancien et dans le neuf. Cependant, en 2012 il a été recentré 
uniquement dans le cadre d’achats dans le neuf, avant d’être de nouveau dis-
ponible pour les achats dans l’ancien (sous réserve de réalisation de travaux) 
depuis le 1er janvier 2016. 

Évolution du nombre de PTZ distribués entre 2005 et 2015 :

Ainsi, on observe que le volume de PTZ distribués a fortement diminué entre 
2012 et 2015, période durant laquelle il a été recentré uniquement sur les ac-
quisitions dans le neuf, après avoir été de plus en plus demandé de 2005 à 2011. 

Entre 2012 et 2015, 1 054 PTZ ont été accordés sur SQY soit 21 % du total yve-
linois sur cette période, soit environ 250 par année. De nouveau éligible dans 
l’ancien sous conditions, l’année 2016 devrait permettre de relancer le dispositif 
sur le territoire saint-quentinois d’autant plus, que les plafonds de revenus pour 
être éligibles ont été élargis. 

Une concentration de la primo-accession dans les zones 
ciblées par la politique de la ville 

Si le volume de PTZ accordés par an a considérablement baissé après 2011, SQY 
est resté des territoires yvelinois où les habitants ont été le plus demandeurs.  
En effet, pour 1 000 habitants de SQY, 12 PTZ ont été accordés contre 9 à 
l’échelle des Yvelines et 5 sur VGP et SGBS. 

La distribution des PTZ se fait principalement sur les communes d’Élancourt, 
Guyancourt, Trappes, Plaisir et Villepreux. Du fait du PRU mis en place sur 
Trappes, la commune et les acquéreurs ont pu profiter de prix immobiliers 
moins élevés et d’une TVA réduite à l’achat. C’est ainsi 39 % des PTZ qui ont 
été réalisés sur la commune. 

Les autres communes ont su profiter de la sortie de terre de programmes 
immobiliers neufs pour accueillir ce public de primo-accédants. 

Quant au prix de sortie des projets, le coût moyen d’un logement neuf s’élève 
à 235 072 ¤ en moyenne sur le territoire. Cependant, il varie selon le type de 
produit (appartement ou maison) et selon la localisation du bien acheté. 
Ainsi Trappes apparait comme la commune la plus accessible avec un coût du 
logement en dessous de 188 000 ¤. Le coût moyen sur Les-Clayes-sous-Bois 
se situe entre 188 000 et 227 000 ¤ ; sur toutes les autres communes, il est situé 
entre 227 000 et 316 000 ¤. 

6

Réalisation : ADIL . Source : PTZ-SGFGZAS - ANIL - 2012-2015.
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Un effort financier plus important pour les personnes seules 

Le montant moyen du prêt à taux zéro pour l’achat d’un logement neuf 
s’élève à 60 725 ¤ pour un appartement et 81 790 ¤ pour une maison : soit 
un montant de prêt moyen total de 65 643 ¤. Ainsi, le PTZ représente en 
moyenne 28 % du financement des opérations neuves réalisées entre 2012 
et 2015. 

Les personnes seules et les familles monoparentales sont les ménages ayant 
un budget et apport moyen les moins élevés. De ce fait, leur taux d’effort est 
légèrement plus élevé. 

Un produit demandé par les petits ménages plutôt jeunes

Cependant, il convient de noter que 384 PTZ ont été délivrés à des personnes 
seules, soit 39 % du total des PTZ accordés. Ce qui en fait devant les couples 
avec enfants, le type de ménages le plus intéressé par ce dispositif. 

De plus, la part des moins de 35 ans ayant obtenu un PTZ étant de 69 %,  
il apparait clairement comme un dispositif prisé par les jeunes ménages dé-
sireux de poursuivre leurs parcours résidentiels en accédant à la propriété. 

22 % des ménages, ayant obtenu un PTZ, ont entre 36 et 45 ans et 10 % ont 
plus de 45 ans. 

Prix des opérations PTZ délivrés dans le neuf,  
selon la composition familiale du ménage entre 2012 et 2015 :

Réalisation : ADIL . Source : PTZ-SGFGZAS - ANIL - 2012-2015.

Source : PTZ-SGFGZAS - ANIL - 2012-2015.
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Un marché de l'immobilier dynamique mais contrasté I I I B

Des primo-accédants majoritairement employés 
et aux revenus moyens

Si sur le marché de l’accession libre entre 16 (maisons) et 18 % (appartements) 
des acquéreurs sont des employés, on observe qu’ils représentent 35 % des 
ménages ayant obtenu un PTZ. 

CSP des primo-accédants PTZ 2012 et 2015 :

Dans la moyenne yvelinoise, c’est en revanche supérieur aux parts observées 
sur VGP et SGBS mais équivalent à celle de GPSO. 

Les autres ménages sont principalement des cadres (27 %) et professions 
intermédiaires (26 %). 

12 % des primo-accédants ayant obtenu un PTZ sont situés dans une catégorie 
de revenus modestes et 24 % sont dans celle des revenus moyens. Ainsi, le PTZ 
peut permettre à une partie de la population d’accéder à la propriété bien qu’il 
semble présenter certaines limites. 

Précédent type de logement des primo-accédants PTZ 2012 et 2015 :

En effet, s’il permet à un public de ménages employés aux revenus moyens 
ou intermédiaires d’accéder plus facilement à la propriété, il ne parvient pas 
à toucher un public issu du parc social, largement minoritaire parmi les pri-
mo-accédants PTZ. 

Ainsi, bien qu’il soit un levier d’action utile permettant le parcours résidentiel 
de certains ménages, le PTZ présente tout de même certaines limites. Le PLH 
20118-2023 doit ainsi pouvoir flécher d’autres dispositifs plus incitatifs et per-
mettant d’élargir le public visé. 

Catégorie des revenus des primo-accédants PTZ 2012 et 2015 :

Source : PTZ-SGFGZAS - ANIL - 2012-2015.
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Ventes de logements sociaux et rééquilibrage du parc :  
une forme d’accession aidée

Entre 2012 et 2016, 116 ventes à l’occupant ont été réalisées dont une très large 
majorité (93) sur Élancourt. La vente encadrée de logements sociaux à des 
occupants peut permettre à certaines communes de réduire légèrement leur 
taux SRU afin de favoriser un rééquilibrage communal voit intercommunal, tout 
en permettant l’accès à la propriété à des ménages freinés par les prix d’achat 
trop élevés sur le marché classique de l’immobilier. 

 Focus sur l’accession aidée :

L’offre en accession aidée : une demande forte dans un contexte d’évolution 
de dispositifs permanents :

Le bilan 2012-2016 (sur les 7 communes)fait état d’une production de seule-
ment 11 % de l’offre nouvelle en accession aidée (PSLA – Prêt Social Location 
Accession) soit 599 PC autorisés . L’objectif initial portant sur 1 893 logements, 
1/3 de l’objectif a été atteint. 

8 programmes développés en PSLA ont été identifiés sur les communes d’Elan-

court (ZAC des Réaux Lot F), Guyancourt (Quartiers Villaroy, Villaroy-Sud et 
Village), Magny-les-Hameaux (Quartier Pointe Chappelle) et Voisins-le-Bre-
tonneux. 

L’agglomération est très loin de l’objectif fixé, pour autant, le bilan fait appa-
raitre un besoin réel de logements en accession aidée pour les primo-accédants 
sur le neuf pour faire face aux prix du marché « tendus » sur certaines villes 
(Guyancourt, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux et Voisins-le-Bre-
tonneux). Toutefois plus de la moitié (59 %) des PC « accessions aidées » sont 
situés sur 2 communes (Trappes et La Verrière) pour lesquels les prix du neuf 
sont déjà inférieurs à la moyenne de l’agglomération. Toutefois ces produits 
permettent un parcours résidentiels des locataires sociaux résidants.

Le dispositif actuel d’accession aidée présente des éléments bloquants 
qu’il convient de prendre en considération dans les prochaines opérations 
développées dans le cadre du PLH 2018-2023. 

➜  un dispositif peu lisible (montant d’une minoration foncière indiqué dans 
l’acte de vente avec une clause anti spéculative et un pacte de préférence 
de 10 ans) ;

➜  un prix de vente considéré comme « normal » et non aidé car le prix reste 
élevé ;

➜  une clause anti spéculative de 10 ans bloquante pour les petits logements ;

➜  une impossibilité juridique d’imposer le prix de rachat lors de la mise en 
œuvre du pacte de préférence et donc des frais importants de portage 
de la CASQY ;

➜  un remboursement de l’aide en cas de mise en location mais sans tenir 
compte de la situation des familles ;

➜  pas de prise en compte des cas de forces majeures.

2012 2013 2014 2015 2016 Collectifs Individuels
Les Clayes-sous-Bois - - - - - - -
Coignières - - - - - - -
Elancourt* 16 38 16 17 6 85 8
Guyancourt* 1 1 1 2 4 1
Magny-les-Hameaux 1 4 1 6
Maurepas* - - 6 9 - 15 -
Montigny-le-Bretonneux - - - - - - -
Plaisir* - 4 2 1 - 7 -
Trappes* - - - - - - -
La Verrière* - - - - - - -
Villepreux - - - - - - -
Voisins-le-Bretonneux - 2 - - - - 2
SQY 17 46 29 30 6 111 17

Commune
Ventes de logements sociaux à des occupants 

Source : RPLS 2012-2016- Traitement SQY
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 Portrait du parc de logements saint-quentinois : 

Atouts Faiblesses

•  Une production récente qui met 
l’accent sur les typologies col-
lectives moins consommatrices 
d’espace et permettant d’amorcer 
un rééquilibrage de l’offre.

•  Un foncier de plus en plus limité 
mais une maitrise de SQY proprié-
taire et aménageur de plusieurs 
terrains 

•  Un marché de neuf plus ouvert 
aux jeunes ménages sur le marché 
yvelinois

•  Un marché de l’ancien attractif à 
l’échelle départementale.

•  Une bonne mobilisation du prêt à 
taux zéro permettant aux jeunes 
ménages d’accéder à la propriété.

•  Une promotion immobilière encore 
très dépendante des grands projets 
urbains. 

•  Des prix d’accession dans l’ancien 
diversifiés entre les communes et 
au sein de certaines communes.

•  Des prix dans le secteur de l'immo-
bilier neuf elevés dans certaines 
communes

•  Un profil des acquéreurs diversifié, 
en lien avec les variations du mar-
ché entre les communes. 

Opportunités Menace

•  La construction neuve et les tran-
sactions immobilières repartent à la 
hausse depuis 2014.

•  Le PTZ dans l’ancien de nouveau 
possible devrait doper le marché 
d’accession.

•  L’accession aidée fonctionne bien 
sur SQY et doit continuer à se  
développer pour être plus durable, 
via par exemple la création d'un 
Office Foncier Solidaire. 

  •  Un futur développement de l’habi-
tat dépendant des grands projets 
de transport dont les temporalités 
ne sont pas les mêmes que le PLH.

•  Une augmentation des prix sur le 
marché du neuf pouvant freiner la 
primo-accession. 

La production neuve des dernières années met l’accent sur le collectif afin de 
rééquilibrer la répartition de cette forme d’habitat à l’échelle SQY. Cependant, 
cette production reste concentrée sur 4 communes déjà bien dotées en habitat 
collectif, notamment Guyancourt et Trappes. La construction neuve reprend 
à la hausse depuis 2014 suivi par les volumens de ventes. Cependant, le profil 
résidentiel contrasté des communes de SQY implique des prix de l’immobilier 
également contrastés. Ceux-ci sont plus élevés à l’est et au nord que dans le 
centre et au sud de l’intercommunalité. Au sein même de certaines communes 
des disparités de prix sont également constatées entre les quartiers.

La production neuve des années passées permet de s’approcher des objectifs 
du précédent PLH à 7 communes mais reste loin de l’objectif proposé par le 
SRHH. 

Concernant les transactions immobilières, le marché reste dominé par les tran-
sactions de biens anciens. La part des maisons individuelles y est importante 
comparé au EPCI voisins (40 % contre 20 % à Versailles Grand Parc). La majorité 
des acquéreurs sont des ménages déjà installés dans le territoire de SQY ou 
venant des Yvelines. Leur profil socio-économique montre des disparités entre 
les communes du sud et les autres. Cependant, le marché de l’accession de SQY 
semble ouvert aux jeunes ménages, notamment via la bonne mobilisation du 
prêt à taux zéro aussi bien pour le neuf que pour l’ancien. Ces jeunes ménages 
sont plus nombreux à accéder à la propriété sur les communes de Plaisir et 
Trappes ou les prix sont les moins élevés.

B

Mobilisation forte du PTZ
1 558 logements /an
La moitié des acquéreurs St quentinois

Logement accessible aux jeunes
2 054 transactions / an

Une majorité de cadres parmi les acquéreurs

Marché ancien attractif
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  Les chi昀昀res clés :

Verbatim agences immobilières :

Selon les agences immobilières interrogées, le parc de logements 
de SQY est de bonne qualité. Le marché de l’immobilier est plus 
tendu sur les communes du sud-est de SQY alors que sur Élancourt, 
Maurepas, Coignières, les ventes seraient en recul ces dernières 
années. Les délais de vente sont très court, de l’ordre de 2 à 3 mois 
et seulement quelques jours pour les locations. Les biens les plus 
recherchés sont les maisons individuelles. Une sous offre en petites 
typologies est constatée concernant les appartements (T2/studio).

Les vendeurs sont majoritairement des ménages retraités qui 
souhaitent quitter l’agglomération pour se rendre en province. 
À l’inverse les acquéreurs sont des ménages jeunes et actifs. Une 
demande en biens locatifs est constatée de la part de ménages 
retraités. Les niveaux de prix sont variables en fonction de la typo-
logie et de la localisation des biens dans le territoire. Des investis-
sements locatifs sont pratiqués notamment dans le neuf sur des 
petites typologies en proximité des universités.

Les principaux freins au marché constatés par les agents immo-
biliers interrogés sont les coûts d’accession qui peuvent être 
élevés (frais de notaires, taxe foncière), ainsi que la localisation 
des biens (difficulté de commercialisation lorsqu’ils sont situés 
dans ou à proximité de communes ou quartiers souffrant d’une 
mauvaise image). 

1 558 
logements autorisés en moyenne par an depuis 2012 

et 74% sont de typologie collective 

1 700 
logements dans le cadre du SRHH d'objectif annuel de production

3 400 à 3 900 ¤/m2  
selon les communes et quartiers

400 
ventes en moyenne de biens immobiliers neufs par an 
entre 2008 et 2015

86% 
des transactions immobilières concernent des logements anciens en 2015

De 300 000 à 375 500 ¤ 
prix moyen d’acquisition d’une maison ancienne selon les communes et quartiers 

49% 
des acquéreurs d’appartements habitaient déjà SQY 
et 34% habitaient dans les Yvelines en 2015

61% 
des acquéreurs ont moins de 40 ans
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Le parc privé I I I C

      PARC LOCATIF PRIVÉ : UNE OFFRE INSUFFISANTE    
      ET CHÈRE SUR LES PETITES TYPOLOGIES   

Des petites typologies plus représentées 
au sein du parc locatif privé

À SQY, la part des grands logements (T4 et + est largement majoritaire) re-
présentant 58 % du parc total.  Cependant ces logements sont surtout concen-
trés dans le parc de propriétaires occupants et de locataires du parc social et 
on retrouve donc une majorité de petits logements dans le parc locatif privé. 

54 % de T1/T2, soit 6 478 logements sur les 12 015 au total du parc locatif 
privé, ont été recensés. En comparaison, on en observe 9 % (4 169 logements 
sur 19 061) pour les propriétaires occupants et 26 % (7 201 sur 27 634) dans le 
parc locatif social.
Les logements moyens (T3/T4) dans le parc locatif privé représentent 38 %, 
contre 49 % chez les propriétaires occupants et 65 % dans le parc locatif social. 

L'offre dans le parc locatif privé est minoritaire et axée sur les petits logements qui  
représentent un volume de logements inférieur aux autres secteurs du logement.

Un marché du locatif privé parmi les moins importants 
du département 

SQY est un territoire où la part du locatif privé est bien moins importante que sur 
les autres EPCI yvelinois. On comptabilise en 2013, 12 010 logements locatifs 
privés, soit 15 % du parc de logements saint-quentinois. À titre de comparai-
son, c’est plus de 2 fois moins que VGP (28 981 logements). 

Un parc cher notamment sur les petites typologies

En plus d’une faible présence de locataires dans le parc privé, on constate qu’au 
niveau de l’offre, les loyers au m2 s’avèrent particulièrement élevés sur les pe-
tites surfaces. Pour rappel, toutes les communes de SQY sont situées en zone A.

1

T1 T2 T3 T4 et + Total
Les Clayes-sous-Bois 20,2 € 16,3 € 13,2 € 12,1 € 12,9 €
Coignières 23,0 € 16,4 € 13,8 € 11,5 € 13,3 €
Elancourt* 19,6 € 15,3 € 13,1 € 12,2 € 13,5 €
Guyancourt* 22,5 € 16,3 € 14,1 € 13,1 € 14,6 €
Magny-les-Hameaux 19,5 € 15,3 € 12,8 € 10,6 € 11,4 €
Maurepas* 19,5 € 14,5 € 12,4 € 11,2 € 12,5 €
Montigny-le-Bretonneux 20,8 € 15,5 € 14,0 € 12,7 € 14,0 €
Plaisir* 19,0 € 15,2 € 12,9 € 12,1 € 13,1 €
Trappes* 19,7 € 15,1 € 12,6 € 11,2 € 12,6 €
La Verrière* 21,3 € 15,5 € 13,6 € 10,0 € 13,0 €
Villepreux 18,0 € 16,2 € 13,6 € 11,8 € 12,5 €
Voisins-le-Bretonneux 20,7 € 16,7 € 14,7 € 14,0 € 14,8 €
SQY 20,3 € 15,7 € 13,4 € 11,9 € 13,2 €

COMMUNE
Loyers observés en 2016

Source : Meilleursagents.fr / Traitement SQY 

T1/T2 T3/T4 T5/T6
Les Clayes-sous-Bois 40% 51% 9% 11% 810
Coignières 46% 45% 9% 21% 236
Elancourt* 55% 40% 5% 15% 1 361
Guyancourt* 55% 36% 9% 16% 1 204
Magny-les-Hameaux 36% 44% 20% 7% 219
Maurepas* 59% 34% 7% 21% 1 592
Montigny-le-Bretonneux 52% 42% 6% 17% 2 338
Plaisir* 62% 29% 9% 14% 1 823
Trappes* 51% 45% 4% 13% 1 241
La Verrière* 64% 29% 7% 9% 133
Villepreux 36% 43% 21% 12% 428
Voisins-le-Bretonneux 59% 28% 13% 18% 625
SQY 54% 38% 8% 15% 12 010
Yvelines 50% 40% 9% 19% 106 210
Île-de-France 61% 34% 5% 26% 1 324 109
Source : FILOCOM 2013 - Traitement SQY DEPP

Typologie dans le parc privé en  2013 sur 
SQYCommune

Part parc 
privé par 
commune

Volume parc 
privé

Typologie dans le parc privé en  2013 sur SQY
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Volume et prix de l'offre courante recensée en février 2017 du parc locatif privé
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Des écarts de loyers moyens entre communes

Si les prix au m2 pour chaque commune se situent bien en dessous du loyer 
moyen observé dans l’agglomération parisienne (18 ¤/m2 en 2017 – source : 

OLAP), on observe cependant que les tarifs sont très élevés pour les petites 
surfaces. De plus, des écarts sont à souligner entre les communes aussi bien 
dans le volume d’offres disponibles, que dans les loyers observés. 

Loyers moyens pratiqués ou admissibles sur le marché locatif libre :

Un parc privé avec une durée d'occupation 
relativement éphémère

La durée d’occupation moyenne dans le parc privé est beaucoup plus courte 
que pour les propriétaires occupants ou dans le parc social. 

En effet, ils sont 76 % à occuper leur logement depuis 5 ans ou moins, 13 % 
entre 5 et 10 ans et 11 % depuis plus de 10 ans. À titre de comparaison, les loca-
taires du parc social sont 42 % à occuper leur logement depuis moins de 5 ans 
et les propriétaires occupants sont 28 %. 

À l’échelle du département, ils sont 73 % à occuper leur logement depuis 
moins de 5 ans, ce qui place SQY 3 points au-dessus de la moyenne dépar-
tementale. Cependant, un écart de 9 points est observé avec la moyenne 
francilienne (67 %).

Durée d'occupation sur SQY selon statut d'occupation en 2013 :

Durée d'occupation dans le parc privés en 2013 :

Le parc locatif privé saint-quentinois accueille une population restant peu de 
temps dans son logement : 62 % des locataires du parc privé ont emménagé 
depuis moins de 3 ans alors qu’ils sont 18 % chez les propriétaires occupants 
et 30 % dans le parc social. À titre de comparaison, si cette part est presque 
équivalente à la moyenne yvelinoise (59 %), elle est bien au-dessus de de la 
moyenne francilienne (53 %). 
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Source : Filocom 2013 - Traitement SQY DEPP

Durée d'occupation dans le parc privé en 2013
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Durée d'occupation sur SQY selon statut d'occupation en 2013

Propriétaires occupants Locataires du parc privé Locataires du parc social
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Des ménages jeunes au début de leurs parcours résidentiels

Répartition des ménages en fonction de leur âge sur SQY en 2015 :

Si les locataires du parc privé occupent leur logement depuis moins longtemps 
que les autres habitants sur SQY, ils sont également bien plus jeunes. En effet, 
57 % ont moins de 39 ans alors que les propriétaires occupants sont 19 % 
et les locataires du parc social sont 30 %. 

De plus, cette part de moins de 39 ans dans le parc locatif privé est bien au-des-
sus des moyennes observées dans les Yvelines (48 %) et en Île-de-France (51 %). 

Le parc locatif privé loge donc une population jeune et qui ne reste pas long-
temps dans son logement. La durée d’occupation courte dans les logements 
du parc privé interroge quant à l’offre disponible, aux loyers appliqués et plus 
généralement aux possibilités de se loger sur SQY à court/moyen terme.

ENJEUX  

S’il peut être considéré comme un parc de transition (pour un ménage dans 

l’attente de l’obtention d’un logement social ou d’une accession à la propriété), 

le parc privé ne permet pas à un ménage de s’installer à moyen terme et pose 

la question des possibilités de se loger pour les ménages souhaitant s’installer 

rapidement sur le territoire saint-quentinois. 

La durée d’occupation dans le parc privé est plus importante entre 1 et 2 ans, 

ce qui montre bien l’instabilité des ménages sur ce parc. 

Si le prix des loyers élevés et le manque d’o昀昀res peuvent être considérés comme 
des causes à cela, le logement intermédiaire peut apporter une nouvelle o昀昀re, 
moins chère et accessible pour des ménages souhaitant s’installer rapidement 

sur le territoire. 

Ce qui fait écho à un des grands dé昀椀s de l’agglomération : proposer une o昀昀re 
locative su昀케sante disponible, pouvant répondre à un besoin immédiat pour 
un ménage souhaitant s’installer rapidement sur le territoire. En e昀昀et, entre 
l’acquisition d’un logement qui répond à une volonté de s’installer à long terme 

et une demande de logement social pouvant être assez longue : l’o昀昀re locative 
privée doit pouvoir répondre à ce besoin temporaire sans être spéci昀椀que.
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Source : Filocom 2013 - Traitement SQY DEPP

Répartion des ménages en fonction de leur âge sur SQY en 2015

Propriétaires occupants Locataires du parc privé Locataires du parc social

Répartition des locataires du parc privé en fonction de leur âge  
sur SQY en 2015 :
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      LE LOGEMENT INTERMÉDIAIRE   

Une étude préalable sur le PLI

En 2015, une étude a été réalisée en lien avec Action Logement, pour étudier 
la pertinence et l’opportunité de développer du logement intermédiaire 
(PLI) sur l’agglomération et si cette offre pouvait répondre aux besoins en 
logement des salariés de l’agglomération. 

L’objectif de l’étude a donc permis de proposer un état des lieux des logement 
intermédiaires existants, d’analyser le mode de fonctionnement (gestion, com-
mercialisation et entretiens auprès des locataires), d’évaluer si les salariés saint 
quentinois étaient une cible potentielle et enfin de déterminer les conditions 
de développement de ce produit.

Les conclusions démontrent que la commercialisation des PLI par un bail-
leur social n’est pas appropriée et de plus ne rentre pas dans la comptabilité 
SRU. En effet, la majorité des demandeurs de logements sociaux sont sous 
les plafonds PLUS et PLAI, les candidatures d’Action Logement concernent 
plutôt des travailleurs précaires. Enfin les loyers des PLI de grandes sur-
faces s’approchent des loyers du privé et sont donc peu compétitifs sauf sur 
Voisins-le-Bretonneux.

L’offre actuelle de PLI en gestion bailleur social représente 311 logements dont 
près de la moitié (45 %) à Guyancourt. 48 % de cette offre est composée de 
grands logements T4-T5 dont 90 logements en individuel. Moins d'un quart 
des logements est composé de petits logements (T2 maximum).

Les préconisations indiquées sur le montage, la typologie, les loyers et la lo-
calisation précisent que ce produit peut fonctionner majoritaire par des orga-
nismes spécialisés (type SNI, ou investisseur institutionnels) aux méthodes de 
commercialisation reposant sur du dispositif privé, rapide et simple.

Favorisant des petits collectifs ou maisons de ville, majoritairement en petite 
et moyenne typologie, à proximité des gares, proche du centre-ville dans un 
cadre de vie plébiscité. 

Le dispositif Logement Locatif Intermédiaire (LLI)

Le dispositif du logement locatif intermédiaire (LLI) est la version « institution-
nelle » du dispositif d’aide à l’investissement des particuliers dit « dispositif 
Pinel » est une création récente des pouvoirs publics. 

Les objectifs sont de :

➜  développer une offre de logements locatifs de qualité à destination des 
classes moyennes (ménages compris entre les 4e et 8e déciles de revenus 
en moyenne) à des prix abordables compris entre les tarifs du parc locatif 
social et du parc locatif privé,

➜  mobiliser les investisseurs institutionnels (caisses de retraite / mutuelles / 
assurances vie / banques...) sur le secteur résidentiel qu’ils avaient 
délaissé au profit du tertiaire.

Une étude d’opportunité de SNI

Le groupe SNI est engagé dans la production sur 5 ans (2017-2022) de 
35 000 logements locatifs intermédiaires.

Une étude d’opportunité de SNI a été réalisée sur le territoire de SQY, les conclu-
sions soulignent un potentiel quantifié d’environ 500 logements (entre 2017-
2022) correspondant à une quinzaine d’opération de 25 à 30 logements dont 
400 en secteur aménagé et 130 en diffus. 75 % de cette offre sera réalisé au 
travers des grands projets urbains. Ainsi sur la période 2017-2022, il s’agit d’une 
production annuelle estimée de 90 logements dont la majorité en VEFA. Cf. carte.

ENJEUX 

Le LLI participe à la diversi昀椀cation des produits et complète l’o昀昀re pour ré-

pondre notamment aux besoins des salariés saint-quentinois. Toutefois, ce 

produit doit s’insérer dans des secteurs porteurs sous la forme de petites unités. 

2
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Potentiel de production de logements intermédiaires

Potentiel de production de logements intermédiaires : 
(en nombre de logements global sur la durée du protocole - Source : étude SNI)

➜ Des plafonds de ressources LLI supérieurs de 20 à 25 % à ceux du PLS

➜  Plafonds de ressources du LLI supérieurs de plus de 20 % à ceux du PSLA

SQY se situe en zone A pour le dispositif PINEL
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      LE DÉVELOPPEMENT D’UNE NOUVELLE  
      OFFRE DE LOGEMENT TEMPORAIRE   

Une offre qui se développe

La plateforme Airbnb* propose depuis 2008 à des propriétaires occupants de 
louer leur logement de façon temporaire à des particuliers. 

Cette offre a tendance à augmenter depuis quelques temps sur SQY et suite 
à un recensement du nombre de logements proposés réalisé le 30/10/2017, 
on dénombre sur SQY près de 264 annonces sur les 12 communes de 
l’agglomération. 

Une quinzaine d’annonces proposées au titre de la Ryder Cup 2018, principa-
lement parmi les 3 communes limitrophes du parcours : Magny-les-Hameaux, 
Guyancourt et Voisins-le-Bretonneux.

Les prix pratiqués dépassent le prix habituel du marché et une spéculation 
immobilière est donc visible, impactée par l’effet Ryder Cup. Le prix de la nui-
tée pour une maison oscille autour de 750 à 2000 ¤. L’appartement 3 pièces 
à 487 ¤ la nuit.

Les JO de 2024 risquent également de créer un marché spécifique de la 
location par des particuliers pour cette occasion.

Exemple des offres disponibles au 30/10/2017 :

3

Commune

Nombre de 
logements 

proposés à la 
location le 

30/10/2017
Les Clayes-sous-Bois 8
Coignières 3
Elancourt* 23
Guyancourt* 64
Magny-les-Hameaux 35
Maurepas* 17
Montigny-le-Bretonneux 43
Plaisir* 30
Trappes* 12
La Verrière* 3
Villepreux 13
Voisins-le-Bretonneux 13
SQY 264
Source : www.airbnb.fr * Airbnb est une plateforme communautaire payante de location et de réservation de logements 

de particuliers fondée en 2008 par les Américains Brian Chesky et Joe Gebbia. Le site Internet 

contient en 2015 plus de 1,5 million d'annonces dans 34 000 villes et 192 pays.

Les données recueillies sont à interpréter avec précaution. En effet, le volume et le prix des loge-

ments observés peuvent varier dans le temps. 

L’affichage du site internet ne permet pas de visualiser l’ensemble des offres disponibles. 
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Évènement " One year to go " - Golf national de Guyancourt, octobre 2017
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      LES COPROPRIÉTÉS 

Un 1er outil d’observation mis en place par l’Agence  
Nationale pour l’Habitat 

L’ANAH est aujourd’hui est un des acteurs principaux an matière d’habitat, 
notamment à travers leur dispositif d’observation et de repérage des copro-
priétés. 

Ainsi, elle a mis en place avec le Ministère du Logement une graduation des co-
propriétés de logements collectifs (les copropriétés individuelles sont exclues 
de ce classement) présentant un risque de dégradation en 3 catégories : B (à 
surveiller), C (potentiellement fragiles), D (potentiellement très fragiles). Cette 
classification se base sur différents critères regroupant certains indicateurs 
socio-économiques, l’état du bâti etc…

Selon l’ANAH, des fragilités potentielles dans toutes les villes à différents degrés. 

Toutes les communes de SQY ont des enjeux de fragilité à considérer : à des 
degrés différents et sur des volumes de logements différents. À noter cepen-
dant que 57 % des copropriétés classées « D » comptent moins de 12 logements. 

Sur les 370 copropriétés présentant des signes plus ou moins importants de 
fragilités (B, C et D), 13 % sont classées dans la catégorie D comme « potentiel-
lement très fragiles » et 22 % dans la catégorie C « potentiellement fragiles ». 

Cependant, SQY a tenu à affiner ce constat en affinant l’observation à une 
échelle plus fine. L'agglomération s’est ainsi dotée d’un observatoire des copro-
priétés équivalent au dispositif VOC (Veille et Observation des Copropriétés) 
proposé par l’Anah afin d’étendre l’analyse à l’échelle saint-quentinoise.

À noter que le registre d’immatriculation des copropriétés crée par la loi 
ALUR du 24 mars 2014 a été lancé durant l’été 2017. Il permettra à SQY de 
recueillir des informations précises sur le nombre de lots, la localisation, 
l’ancienneté, certaines caractéristiques techniques, l’organisation juridique, 
les éventuelles procédures administratives. Mais également des données 
financières liées à l’entretien des immeubles : montant des travaux et des 
charges, état des impayés, dettes fournisseurs…

4

COMMUNE
 A surveiller 
(Famille B) 

 
Potentielleme

nt fragiles 
(Famille C) 

 
Potentiellement 

 très fragiles 
(Famille D) 

 Total 

Les Clayes-sous-Bois 21 8 2 31
Coignières 9 3 4 43
Elancourt* 33 7 3 43
Guyancourt* 15 3 2 20
Magny-les-Hameaux 6 5 1 12
Maurepas* 56 20 2 78
Montigny-le-Bretonneux 28 3 1 32
Plaisir* 38 9 2 49
Trappes* 28 21 16 65
La Verrière* 1 1 1 3
Villepreux 9 2 - 11
Voisins-le-Bretonneux 8 1 1 10
SQY 252 83 35 370
Source : Anah/DGALN 2016

Nombre de copropriétés identifiées comme "plus ou moins fragiles" par l'Anah
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Nombre de copropriétés identifiées comme fragiles ou à surveiller (classées B, C ou D) 
selon la méthode statistique de l'ANAH et du ministère du Logement, par section cadastrale dans la CA de SQY
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Un outil de veille des copropriétés mis en place sur SQY

Afin d’avoir une analyse plus fine sur l’état de santé des copropriétés sur SQY, 
un dispositif de veille et d’observation des copropriétés a été mis en place.

Cet observatoire permet à SQY de disposer d’un outil recensant et caractéri-
sant les copropriétés, tout en hiérarchisant les difficultés constatées et poten-
tielles au sein de chaque copropriété. 

Il permettra également à terme d’orienter l’action, avec une gamme d’interven-
tions allant de la prévention, de l’accompagnement technique et juridique aux 
dispositifs programmés d’amélioration de l’habitat. 

41 % du parc de logements en copropriétés

En 2015 on comptabilise environ 40 000 logements en copropriétés dont 
92 % de logements collectifs. Ces logements sont répartis dans 964 copro-
priétés sur le territoire saint-quentinois. 

Montigny-le-Bretonneux est la commune disposant du plus gros volume de lo-
gements en copropriétés avec 8 363 logements. Élancourt et Plaisir comptabi-
lisent plus de 5 000 logements tandis que Guyancourt, Maurepas et Trappes en 
ont entre 3 000 et 5 000. Magny-les-Hameaux (18 %), Plaisir et Voisins-le-Bre-
tonneux (16 %) sont les communes ayant le taux de logements individuels en 
copropriétés les plus élevés. 

70 % des copropriétés saint-quentinoises comptabilisent plus de 50 logements 
dont 43 % à plus de 100 logements. 27 % sont composées de 10 et 49 logements 
alors qu’une minorité compte moins de 10 logements (3 %). 

Globalement, les communes sont situées dans la moyenne saint-quentinoise 
à l’exception de Coignières et Voisins-le-Bretonneux, dont la majorité des co-
propriétés est composée de moins de 50 logements, ainsi que la Verrière dont 
97 % des copropriétés sont composées de plus de 100 logements.  

Inférieure à 5 Entre 5 et 9 Entre 10 et 49 Entre 50 et 99 Plus de 100
Les Clayes-sous-Bois 1% 2% 18% 14% 65%
Coignières 9% 32% 59% 0% 0%
Elancourt* 1% 1% 13% 27% 58%
Guyancourt* 0% 1% 36% 35% 28%
Magny-les-Hameaux 5% 3% 36% 26% 30%
Maurepas* 0% 2% 57% 22% 19%
Montigny-le-Bretonneux 0% 1% 22% 39% 38%
Plaisir* 1% 2% 18% 17% 62%
Trappes* 2% 3% 26% 23% 46%
La Verrière* 1% 2% 0% 0% 97%
Villepreux 2% 6% 25% 47% 20%
Voisins-le-Bretonneux 1% 3% 58% 26% 12%
SQY 1% 2% 27% 26% 44%
Source : FILOCOM 2013 - Traitement SQY DEPP

Taille des copropriétés collectives (nombre de logements) sur SQY en 
2013 Commune
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* À noter que le fichier TH (Taxe d’habitation) « code rôle » (exonération pour tout ou partie de taxe d’habitation) n’est pas disponible à ce jour pour les 12 communes de SQY. Ainsi, cette donnée a été 

intégrée dans la mesure de l’indicateur de fragilité uniquement pour les 7 communes historiques de l’ex-CASQY). Elle sera ajoutée courant 2017 afin d’ajuster la mesure de l’indicateur de fragilité pour les 

5 « nouvelles » communes.

Synthèse des fragilités potentielles du parc en copropriété, 
par parcelle, au sein de la CA de SQY 
(communes sans informations TH)

Synthèse des fragilités potentielles du parc en copropriété, 
par parcelle, au sein de la CA de SQY 
(communes avec informations TH)
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Dans presque toutes les communes, on observe une majorité de proprié-

taires occupants.

À l’exception de Coignières (partagé entre PO et locataires privé) et 

Voisins-le-Bretonneux où 47 % des occupants sont locataires. 

La Verrière fait figure d’exception dans la mesure où 97 % de son parc de 

copropriétaires a été racheté par un bailleur social (Domaxis).  

Les copropriétés présentant un fort potentiel de fragilité se situent principa-

lement sur les communes de Maurepas, Montigny-le-Bretonneux, Trappes et 

Plaisir et celles présentant un « assez » fort potentiel de fragilité se situent plutôt 

sur Les Clayes-sous-Bois, Êlancourt, Trappes et Plaisir. 
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Source : FILOCOM, ML d'après DGFiP - Traitement : F. Gnonlonfoun Conseil

Status d'occupation au sein des résidences principales en copropriété en 2013

Propriétaires occupants Locataires parc privé Locataires parc social Autres

Volume non significatif
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COACHCOPRO®: l’outil copro de l’habitat sur SQY

La plateforme « RePerE Habitat »  propose un service public afin d’accompa-
gner les copropriétés dans leurs projets de rénovation énergétique nommé 
« COACHCOPRO®». Piloté par l’ALEC,  décliné sur plusieurs territoires dont 
SQY, COACHCOPRO® propose un service indépendant et gratuit afin d’ac-
compagner les copropriétés dans leur projet de rénovation et d’amélioration 
de l’habitat : 

•  Un parcours personnalisé pour son projet

•  Un tableau de bord commun à tous les copropriétaires de son immeuble

•  Des outils pour mobiliser sa copropriété

•  Un panel d'aides financières adaptées et mobilisables

•  L’assistance d’un conseiller éco-rénovation à tout moment

•  Un annuaire de professionnels qualifiés (bureaux d'études, architectes, en-
treprises de travaux, artisans...). 

Partenaire et financeur de l’ALEC, SQY propose un outil supplémentaire afin 
de réduire les risques de copropriétés dégradées mais également d’anticiper 
ces risques. 

Une vigilance à porter sur les ventes de logements sociaux

Un bailleur social peut, sous certaines conditions, proposer à la vente des 
logements de son patrimoine.  Les ventes de logements sociaux à des occu-
pants doivent être encadrées et accompagnées afin d’éviter tout risque de 
dégradation (location des biens en cas de revente ou de décote du foncier, 
niveau de ressources des demandeurs, accessions sécurisées…). 

ENJEUX

L’enjeu ici est de favoriser l’accompagnement des ventes de logements sociaux 

a昀椀n que les copropriétés s’inscrivent dans un climat sain durablement. L’État a 
souhaité depuis plusieurs années favoriser et accélérer les ventes de logements 

sociaux, suite à l’appel de certains bailleurs sociaux. Aujourd’hui, face aux 

di昀케cultés d’amorcer un élan signi昀椀catif, de nouveaux dispositifs doivent être 
mis en place a昀椀n d’atteindre les nouveaux objectifs 昀椀xés par le gouvernement 
(40 000 logements sociaux par an contre 10 000 en moyenne aujourd’hui).

2012 2013 2014 2015 2016 Collectifs Individuels
Les Clayes-sous-Bois - - - - - - -
Coignières - - - - - - -
Elancourt* 16 38 16 17 6 85 8
Guyancourt* 1 1 1 2 4 1
Magny-les-Hameaux 1 4 1 6
Maurepas* - - 6 9 - 15 -
Montigny-le-Bretonneux - - - - - - -
Plaisir* - 4 2 1 - 7 -
Trappes* - - - - - - -
La Verrière* - - - - - - -
Villepreux - - - - - - -
Voisins-le-Bretonneux - 2 - - - - 2
SQY 17 46 29 30 6 111 17

Commune
Ventes de logements sociaux à des occupants 

Source : RPLS 2012-2016- Traitement SQY
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      LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE   
      ET L’ADAPTATION DES LOGEMENTS 

La rénovation thermique : une priorité gouvernementale, 
une action départementale ambitieuse, un engagement 
intercommunal fortement volontariste

Le plan rénovation énergétique de l’habitat est l’une des priorités du plan in-
vestissement pour le logement. Cette priorité a été réaffirmée par la loi de 
transition énergétique pour une croissance verte avec des objectifs et des 
moyens dédiés réévalués en 2016 et 2017. 

Le programme national d’aide à la rénovation thermique de logements pri-
vés, dénommé « Habiter Mieux » et géré par l’Agence Nationale de l’Habitat 
(ANAH).

Il a pour principal objectif de susciter l’intérêt chez les propriétaires d’entre-
prendre des travaux d’économie d’énergie et éviter que « la facture énergétique 
entraine une fracture sociale ». Il s’agit donc d’améliorer le logement, la qualité 
de vie (confort) et le pouvoir d’achat (réduire le montant des factures). 

À noter que les travaux engagés doivent garantir une amélioration de la per-
formance énergétique du logement d’au moins 25 % pour les propriétaires 
occupants et 35 % pour les propriétaires bailleurs et syndicats de copropriétés.

6 604 ménages saint-quentinois propriétaires occupants sont éligibles aux 
aides de l’Anah et vivent dans un parc de logements construit avant la pre-
mière réglementation thermique de 1975, dont 4 067 très modestes et 2 357 
modestes). 1 768 ménages éligibles aux aides de l’Anah ont plus de 60 ans et 
vivent en logement individuel construit avant 1975 (Source Filocom 2013). 

SQY : un territoire engagé dans la rénovation thermique

Au 26/06/2017, 581 dossiers ont été notifiés avec l’aide du programme Habiter 
Mieux sur SQY. À noter qu’une copropriété située sur la commune des Clayes-
sous-Bois a bénéficié d’une déclinaison du dispositif axée sur la réhabilitation 
en copropriétés. Ainsi, parmi les 581 logements ayant bénéficié d’une aide, 250 
sont situés dans cette copropriété. 

76 % des dossiers ont été notifiés pour des ménages actifs et 24 % étaient des 
ménages retraités. 

69 % des ménages ayant bénéficié d’une aide Habiter Mieux sont classés par 
l’Anah comme des ménages très modestes alors que 20 % d’entre eux sont 
classifiés en modestes. 

SQY s’est engagée dans la lutte contre la précarité énergétique par la signa-
ture d’un protocole territorial qui constitue le volet applicable au territoire 
saint-quentinois des objectifs fixés à l’échelle du département des Yvelines via 
le Contrat Local d’Engagement (CLE). 

SQY mobilise des moyens humains et financiers, mais coordonne aussi l’en-
semble des actions avec les acteurs locaux afin de répondre aux objectifs 
identifiés précédemment. Signé en avril 2015 pour une période allant jusqu’à 
la fin d’année 2017, le protocole a permis à SQY de verser une aide de 500 ¤ 
à 162 ménages ayant bénéficiédu dispositif (au 1/01/2017).

5 Type de ménages notifiés d'une aide Habiter Mieux sur SQY au 26/06/2017 :
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Chiffres-clés d’Habiter Mieux sur SQY 

• 581 dossiers Habiter Mieux au 26/06/2017

• 162 aides complémentaires de SQY au 1/01/2017

• 17 070 ¤, montant moyen des travaux

• 6 971 ¤, montant moyen subvention Anah

• 5 140 ¤, montant moyen apport personnel

Types de travaux concernés : Chauffage, isolation des combles, menuiseries…
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L’adaptation et l’amélioration des logements :  
un autre engagement de SQY

Pour mener une action dynamique, SQY s’est associée depuis 2004 avec le 
Soliha Yvelines pour accompagner les habitants de SQY dans leur projet de 
travaux d’adaptation de leur logement liés à la vieillesse et/ou handicap. 

Un travail d’information, de conseil, d’assistance d’administrative, financière et 
technique est proposé aux propriétaires et locataires retraités ou handicapés 
résidant sur le territoire (pouvant bénéficier d’aides versées par les organismes 
publics ou sociaux pour adapter leur logement). 

SQY s’est engagée à verser une subvention de 245 ¤ par dossier aboutissant 
à des travaux. 

Entre 2004 et 2016, 414 logements ont été adaptés et/ou améliorés sur le 
territoire saint-quentinois. 

Des travaux d’adaptation et d’amélioration

59 % des logements ayant bénéficié de ce dispositif ont concerné des tra-
vaux d’adaptation ou d’adaptation/amélioration. On retrouve principalement 
ici toutes les aides techniques liées à la domotique et à l’adaptation de sani-
taires. Les travaux d’amélioration, qui concernent 41 % des dossiers notifiés, 
concernent principalement des travaux liés à la menuiserie, à la rénovation de 
sanitaires ou d’éléments liés au confort (chauffage, toiture, fenêtres et volets…). 

Un dispositif touchant principalement les propriétaires 

 Une grande partie des ménages ayant adapté et/ou amélioré leur logement est 
propriétaire de son logement sur SQY (320, soit 79 %). On observe également 
l’apport personnel des propriétaires est plus important (33,2 % du coût total 
des travaux) comparé à la part de l’apport des locataires (21,4 %). 

À noter également le montant des travaux bien plus important pour les 
propriétaires que pour les locataires. 

Statut Dossiers
Part moyenne 

subvention/Coût total 
travaux

Apport 
personnel 

moyen

Apport personnel 
moyen/Coût total 

travaux

Coût travaux 
moyen

Locataires 94 78,6% 1 051,1 € 21,4% 5 694,2 €
Propriétaires 320 66,8% 4 232,9 € 33,2% 12 900,0 €

SQY 404 69,3% 3 569,3 € 30,7% 11 397,3 €

Source : Soliha78 - Pour 10 dossiers, certains éléments financiers ne sont pas disponibles, ce qui explique l'écart avec le total de 414 dossiers sur SQY

Analyse des logements adaptés sur SQY entre 2004 et 2016

Statut Dossiers Adaptation
Adaptation et 
amélioration

Amélioration

Locataires 94 71 8 9

Propriétaires 320 137 22 157

SQY 404 208 30 166

Type de travaux des logements sur SQY entre 2004 et 2016

Source : Soliha78 - Pour 10 dossiers, certains éléments financiers ne sont pas disponibles, ce qui explique l'écart avec le total de 
414 dossiers sur SQY

Commune Dossiers Soliha 2004-2016 
Les Clayes-sous-Bois 45
Coignières -
Elancourt* 20
Guyancourt* 48
Magny-les-Hameaux 24
Maurepas* 57
Montigny-le-Bretonneux 36
Plaisir* 57
Trappes* 44
La Verrière* 15
Villepreux 45
Voisins-le-Bretonneux 23
SQY 414
Source : Soliha78
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ENJEUX  

La politique d’amélioration et d’adap-

tation du logement est un enjeu pour 

SQY aussi bien à travers la maitrise 

et la réduction des dépenses éner-

gétiques des logements, que par la 

considération en compte de l’adap-

tation à la vieillesse et au handicap. 

SQY devra continuer à développer ses 

outils sur son territoire. 

Un des autres enjeux consiste à trou-

ver les leviers d’action permettant de 

capter le public locataire du parc so-

cial. Bien que souvent, les locataires 

fassent l’objet d’attentions particu-

lières lors de rénovation menés par 

les organismes d’habitat sociaux, ils 

sont une minorité à pouvoir disposer 

du dispositif d’adaptation et d’amé-

lioration. 
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 Le parc privé  

Atouts Faiblesses

•  Un parc locatif privé qui joue le rôle 
de porte d’entrée dans le parcours 
résidentiel des jeunes ménages 
mais reste peu développé et 
relativement cher.

•  Une offre en logements tempo-
raires qui se développe.

•  La SQY s’est dotée d’un obser-
vatoire des copropriétés afin de 
suivre l’évolution des copropriétés 
fragiles.

•  Le territoire est doté d’un Contrat 
Local d’Engagement permettant 
d’engager des moyens humains et 
financiers afin de lutter contre la 
précarité énergétique.

•  Un parc locatif privé moins dévelop-
pé que dans les EPCI voisins.

•  Des loyers élevés pour des petites 
surfaces.

•  Un parc locatif qui reste transitoire 
et ne permet pas de s’installer dura-
blement dans le territoire. 

•  Le développement du PLI est une 
piste mais ne peut pas combler à 
lui-seul le manque d’offre dans le 
parc privé. 

•  Difficultés pour inciter les pro-
priétaires bailleurs à effectuer des 
travaux de réhabilitation 

Opportunités Menace

•  Se saisir de la diversification de 
l’habitat prévue dans le NPNRU 
pour développer une offre locative 
privée abordable et apporter de 
la mixité dans des communes très 
dotées en logements sociaux.

•  Afin de répondre aux besoins des 
salariés de SQY la SNI a estimé la 
possibilité de produire 500 loge-
ments locatifs intermédiaires.

•  L'intermédiation locative et le per-
mis de louer comme leviers d'ac-
tions afin de lutter contre l'habitat 
indigne. 

  •  Une offre locative privée trop peu 
développée, de petites typologies 
et chère. 

•  38% de copropriétés identifiées par 
l’ANAH comme fragiles selon des 
niveaux plus ou moins importants. 

Le parc locatif privé de SQY est peu développé, majoritairement composé de 
petites typologies (54 % de T1/T2) et cher. De ce fait la durée d’occupation de 
ces logements est courte. Ce parc accueille une population jeune de manière 
transitoire contrairement au parc locatif social. Ainsi, se pose l’enjeu de dé-
velopper une offre locative privée permettant de s’installer rapidement dans 
le territoire et de manière pérenne. Un potentiel de développement de 500 
logements locatifs intermédiaires est identifié par la SNI. Une vigilance est à 
porter sur leur répartition dans le territoire (production par petites unités en 
diffus et en secteurs de projet). 

Bien que la majeure partie du parc de logements de SQY soit récente et pré-
sente peu de problématiques, quelques situations de dégradation, d’inconfort 
ou des besoins en adaptation du logement sont recensés. Ainsi, la SQY est 
concerné par la présence de copropriétés plus ou moins fragilisées. L’ANAH 
a effectué un classement de ces copropriétés en fonction de différents indi-
cateurs de fragilité, que SQY a souhaité préciser à travers le développement 
d’un observatoire des copropriétés. Ce dernier a permis de relever que sur les 
964 copropriétés que compte SQY, 38 % sont identifiées avec des degrés de 
fragilité plus ou moins prononcés. Les copropriétés au plus fort potentiel de 
fragilité se situent dans les communes de Maurepas, Montigny-le-Bretonneux, 
Trappes et Plaisir.

SQY est également engagé dans la lutte contre la précarité énergétique via la 
signature d’un Contrat Local d’Engagement permettant d’engager des moyens 
humains et financiers. En juin 2017, 581 logements avaient bénéficiés d’une aide 
dans le cadre du programme Habiter Mieux.

Enfin, SQY est mobilisé sur l’adaptation des logements au vieillissement et au 
handicap en partenariat avec Soliha Yvelines. 414 logements ont été adaptés 
ou améliorés entre 2004 et 2016.

Ainsi, le nouveau PLH va prendre en compte les actions engagées par SQY dans 
le précédent PLH afin de pérenniser et d’améliorer sa politique d’intervention 
sur le parc privé. Les outils d’interventions, les moyens humains et financiers 
seront développés dans le programme d’actions.

C
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  Les chi昀昀res clés :

15% 
du parc de logements de SQY relève du parc locatif privé

54% 
du parc locatif privé est de typologies T1/T2  
(9% pour les propriétaires occupants, 26% pour le parc locatif social)

13,2 ¤/m2 
de loyer moyen dans le parc locatif privé de SQY en 2016 
(les prix vont de 20,3 ¤/m2  pour un T1 à 11,9 ¤/m2  pour un T4 et plus)

76% 
de locataires en place de 5 ans et moins

57% 
d’occupants de moins de 39 ans

  Les chi昀昀res clés :

964 

copropriétés recensées sur SQY

70% 
ont plus de 50 logements

38% 
présentent une fragilité plus ou moins prononcée

Habiter mieux

Offre réduite

Petits logements

Veille des copropriétés

Adaptation de logement

Parc de transition

Opportunité de l’intermédiaire (LLI)
Logements chers

ANAH
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      UN PARC IMPORTANT MAIS INÉGALEMENT  
      RÉPARTI SUR LE TERRITOIRE   

L’application de l’article 55 de la loi SRU sur SQY

L’article 55 de la loi du 13 décembre 2000 dite « solidarité et renouvellement 
urbain » (SRU), modifié par la loi relative à la mobilisation du foncier public en 
faveur du logement et au renforcement des obligation de production de loge-
ment social du 18 janvier 2013, s’applique aux communes du département des 
Yvelines membres d’un EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants 
comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants, dont la po-
pulation est au moins égale à 1 500 habitants. 

En conséquence, toutes les communes de SQY sont soumises aux disposi-
tifs prévus aux articles L. 302-5 et suivants du Code de la Construction et de 
l’Habitation, et doivent compter à ce titre un minimum de 25 % de logements 
locatifs sociaux sur leur territoire à l’horizon 2025. La comparaison du parc de 
logements sociaux sur l’EPCI est révélée par l’inventaire des logements sociaux 
qui a eu lieu en 2016 (parc au 1er janvier 2016). Afin d’atteindre l’objectif de 25 % 
de logements sociaux à l’horizon 2025, l’article L. 302-8 du CCH prévoit un 
échelonnement progressif des objectifs par période de trois ans. Ces objectifs 
sont notifiés par le préfet de département aux communes en début de période 
triennale, et se déclineront de la manière suivante : 

• 2017-2019 : 33 % des logements sociaux manquants au 1er janvier 2016

• 2020-2022 : 50 % des logements sociaux manquants au 1er janvier 2019

• 2023-2025 : 100 % des logements sociaux manquants au 1er janvier 2022.

Au 1er janvier 2016, 34,11 % du parc social saint-quentinois est comptabilisé 
en SRU*, toutefois avec des disparités en fonction des communes (de 15 % 
à 72 %).

4 communes ne respectent pas le taux de 25 % de logements sociaux (SRU), 
avec des taux qui oscillent de 15,6 % à 24,02 %. Les obligations triennales 2017-
2019 s’élèvent pour l’ensemble de l’EPCI à 449 logements sociaux à construire, 
soit environ 150 par an. Elles s’appliquent sur 4 communes : Les Clayes-sous-
Bois, Maurepas, Villepreux et Voisins-le-Bretonneux. 

Un taux de logements sociaux également variable  
entre les communes

Les taux SRU montrent que 4 communes se situent en dessous des 25 % de 
logements sociaux à atteindre. Parmi ces 4 communes, Maurepas (580), 
Villepreux (294) et Voisins-le-Bretonneux (415) ont un déficit plus important 
que Les-Clayes-sous-Bois (71). À noter que cette dernière n'a pas atteint l'ob-
jectif de la triennalle précédente. Un risque d'injonction de l'État sur la com-
mune est en discussion fin 2017.

En revanche, si 8 communes se situent au-dessus, le poids du logement social 
par commune varie beaucoup. Guyancourt, Trappes et la Verrière ont un taux 
de logements sociaux bien supérieur à la moyenne saint-quentinoise. Contrai-
rement aux 2 premières, La Verrière possède un taux SRU très élevé mais un 
volume de logements sociaux parmi les moins élevés de SQY. 

ENJEUX  

Le PLH 2018-2023 devra identi昀椀er et suivre les productions de logements so-

ciaux pour que les 4 communes sous les 25 % se rapprochent de l’objectif SRU. 

Il devra également suivre l’évolution des taux SRU des autres communes et 

proposer des leviers d’actions, comme la vente de patrimoines HLM, facilitant 

la réduction des écarts entre les di昀昀érentes communes.

1

Commune
Nombre de RP 
au 1/01/2016 

(DGI)

Nombre de LLS 
au 1/01/2016 

(SRU)

Taux de LLS 
au 1/01/2016 

(SRU)

Nombre de logts 
correspondant à 
25% des RP au 

1/01/2016

Nombre de logts 
manquant pour 

atteindre 25% des RP 
au 1/01/2016

Obligation 
triennale 

2017/2019

Les Clayes-sous-Bois 7 212 1 732 24,02% 1 803 71 23
Coignières 1 482 562 37,92% 370 0 0
Elancourt* 10 659 3 039 28,51% 2 664 0 0
Guyancourt* 11 092 5 438 49,03% 2 773 0 0
Magny-les-Hameaux 3 363 1 161 34,52% 840 0 0
Maurepas* 8 057 1 434 17,80% 2 014 580 191
Montigny-le-Bretonneux 13 435 3 533 26,45% 3 358 0 0
Plaisir* 12 035 3 175 26,38% 3 008 0 0
Trappes* 11 302 7 419 65,64% 2 825 0 0
La Verrière* 2 075 1 490 71,81% 518 0 0
Villepreux 3 912 684 17,48% 978 294 97
Voisins-le-Bretonneux 4 418 689 15,60% 1 104 415 137
SQY 89 042 30 376 34,11% 22 255 1 360 449
Source : DDT78 - Inventaire SRU au 1/01/2016 - PAC PLH
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Une offre importante répartie sur plusieurs communes

L’analyse du parc social suivant portera sur les données RPLS : 

Pour analyser le marché du locatif social, la principale source mobilisée est le 

Répertoire du Parc Locatif Social (RPLS). Ce fichier, alimenté par les bailleurs 

locatifs sociaux, permet d’avoir un état du parc social au 1er janvier d’une an-

née. Il peut différer de l’inventaire SRU réalisé par l’État (DDT 78) qui recense 

le nombre de logements sociaux sur un territoire (logements familiaux mais 

aussi en structures spécifiques). Le RPLS décrit le parc de logement social 

d’un territoire tandis que l’inventaire SRU est utilisé pour évaluer le respect des 

obligations liées à la loi SRU sur un territoire. 

Les données traitées ci-après du fichier RPLS prennent en compte uniquement 

les logements sociaux conventionnés (hors PLI) et hors foyer, soit 26 630 lo-

gements conventionnés au 1er janvier 2016. On exclue donc 1 421 logements 

non conventionnés.

Une répartition déséquilibrée des logements sociaux 

La plupart des logements sociaux sont localisées sur 2 communes, Guyancourt 
et Trappes, qui représentent à elles seules 12 097 logements, soit 45 % du parc 
social saint-quentinois. 

Plus largement, on retrouve au total 26 630 logements sociaux sur SQY, ce 
qui représente 24 % du parc social yvelinois alors que SQY représente 16 % 
de la population totale yvelinoise. La comparaison par EPCI montre que SQY 
possède le taux de logements sociaux le plus élevé des Yvelines alors que son 
volume est équivalent à celui de SGBS. 

Si Guyancourt et Trappes concentrent un peu moins de la moitié des loge-
ments sociaux de SQY, plusieurs communes disposent d’un parc important 
en volume supérieur à 2 000 logements : Élancourt, Montigny-le-Bretonneux 
et Plaisir. Enfin, les autres communes du territoire se situent autour des 1 000 
logements sociaux (Les Clayes-sous-Bois, Magny-les-Hameaux, Maurepas et 
La Verrière) et en dessous (Coignières, Villepreux et Voisins-le-Bretonneux). 

Nombre de logements sociaux et taux SRU sur SQY au 1e janvier 2016 :

Nombre et taux de LLS par EPCI en 2015 :
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Source : RPLS 2016 - Traitement SQY 

Nombre de logements sociaux et taux SRU sur SQY au  1er janvier 2016

Nombre LLS conventionnés par communes (RPLS 2016) Nombre LLS SRU 2016 (logements spécifiques inclus) Taux de LLS au 01/01/16 (SRU)

er
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Taux de logements sociaux et objectifs de production de logements sociaux

Le parc locatif social I I I D
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Taux SRU et volume de logements locatifs sociaux au 1er janvier 2016
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Le parc locatif social I I I D

Un parc social avec une multiplicité de bailleurs 

32 bailleurs se répartissent les 26 630 logements sociaux conventionnés au 
1er janvier 2016. Toutefois 19 bailleurs ont un parc de moins de 500 logements 
sur l'agglomération et les 4 bailleurs principaux représentent près de la moitié 
du parc social (46 %). 

14 bailleurs (dont les 13 principaux en volume de logements) ont des logements 
situés en QPV. Parmi ses bailleurs, 5 ont plus de la moitié de leur parc en QPV 
dont 2 à plus de 85 %. 

Une multiplicité de bailleurs répartie inégalement 
par commune et majoritairement composé d’entreprises 
sociale pour l’habitat (ESH) 

Certaines communes se retrouvent avec un ou des bailleurs majoritaires et 
donc peu de diversité de bailleurs ayant au minimum 50 logements. À contrario, 
4 communes ont un parc social géré par entre 12 et 20 bailleurs ayant au moins 
50 logements. Ici, la question de la multiplicité des bailleurs interpelle sur la 
difficulté à mutualiser des gardiens faute d’un patrimoine trop isolé. 

Le parc social saint-quentinois est composé à 84 % d’ESH (22 259 logements) 
alors que la part de logements gérés par des offices publics de l’habitat (OPH) 
est de 15 %. Les ESH sont majoritaires sur toutes les communes de SQY à 
l’exception de Magny-les-Hameaux et la Verrière. Cependant, on retrouve un 
volume de logements gérés par des OPH important sur les communes de 
Guyancourt, Plaisir, Trappes et Voisins-le-Bretonneux. 
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Répartion du parc social de SQY par type d'organisme en 2016
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Les contingents de réservation dans le parc social 

77 % du parc de logements sociaux saint-quentinois est lié à un contingent de 
réservation et 23 % ne l’est pas (gestion par les bailleurs sociaux principalement). 

Parmi ces 77 %, la réservation des logements est assurée par 3 types d’acteurs 
principaux : Action Logement (ex. « 1 % Logement) – 30 %, les collectivités 
territoriales – 23 % et l’État – 22 %. 

Part des logements par réservataires (hors non réservés) sur SQY en 2016 :

Répartition par commune des réservations de logement en 2016 :

On retrouve une répartition sensiblement similaire par commune entre les parts 
réservées aux différents contingents de réservation. Une des variations les 
plus marquantes se situe sur la part des logements « non réservés ». Faible sur 
certaines communes (Coignières, Villepreux…), elle peut atteindre plus de 20 
% sur d’autres (Les Clayes-sous-Bois), Guyancourt, Maurepas, Plaisir, Trappes, 
Voisins-le-Bretonneux). 

40 % du parc social est situé en QPV

Répartition par commune des LLS appartenants à un QPV en 2016 :

40 % des logements sociaux sur SQY se situent dans les 7 QPV répartis sur 6 
communes de SQY. À noter que parmi ces 10 661 logements, plus de la moitié 
se situe sur Trappes (6 003) qui est concerné par 2 QPV. 
À noter que le quartier du Buisson de Magny-les-Hameaux identifié en « quar-
tier de veille active », comprend 698 logements sociaux. 

ENJEUX  

Un volume important de logements sociaux se situe donc en QPV sur SQY. 

Les orientations du PLH doivent être en adéquation avec les politiques liées 

à la rénovation urbaine et doivent plus largement, prendre en compte les 

orientations liées à la politique de la ville dans les QPV saint-quentinois.   
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Part des logements par réservataire sur SQY en 2016* 
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Autres réservataires
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Source : RPLS 2016 - Traitement SQY 
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Le parc locatif social I I I D

      UN PARC SOCIAL MAJORITAIREMENT COLLECTIF  
      ET COMPOSÉ DE GRANDS LOGEMENTS  

Avec une surface habitable moyenne de 69m2 (4m2 supérieur à la moyenne 
départementale) et 41 % de T4 et plus (contre 38 % pour les Yvelines), l’offre 
en logement social est composée de grands logements. 

Répartition par taille des logements sociaux :

3 communes (Coignières, Magny-les-Hameaux, La Verrière) ont une part si-
gnificative de grand logement supérieure à la moyenne de SQY. Pour Ma-
gny-les-Hameaux, 41 % de logements individuels sociaux explique en partie 
cette différence. À la Verrière, il s’agit de logements construits dans les années 
70 et pour Coignières, il n’y a qu’un seul bailleur avec une résidence composée 
de grands logements.

Une majorité de moyens et grands logements 

On retrouve sur SQY 22 % de T1/T2, 68 % de T3/T4 et 10 % de T5 et plus. En QPV, 
la part des moyens et grands logements est légèrement plus importante : 19 % 
de T1/T2, 70 % de T3/T4 et 11 % de T5 et plus. 

En somme, 45 % des logements en QPV sont composés de grands logements 
T4 et + contre 39 % pour les logements hors QPV. 

SQY est un territoire où la part des grands logements est parmi les plus impor-
tantes dans les Yvelines : avec 42 % de T4 et plus. SQY a une part plus élevée 
que SGBS (32 %) et VGP (34 %) et se situe au niveau de GPSO (41 %).

Comparaison des typologie de logements sociaux en 2015 :
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Répartition par taille des logements sociaux

33 m²

50 m²

65m² 80m²

97m²

Taille moyenne des LS

6% 5% 6% 8% 6% 10%
17% 17% 21% 20% 18% 18%

36% 38%
41% 38% 38% 36%

32% 32%
26% 26% 30% 28%

10% 9% 6% 8% 8% 8%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

SQY GPSO SGBS VGP Yvelines CAPS

Source : SOeS/DRIEA - RPLS 2015, traitement OLS

Comparaison des typologies de logements sociaux en 2015
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Typologie des logements sociaux sur SQY en 2016

T1 T2 T3 T4 T5 et +

Typologie des logements sociaux en 2016 :
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ENJEUX  

Les restructurations du parc social saint-quentinois, en QPV notamment, 

doivent veiller à ce que l’écart de répartition entre petits, moyens et grands 

logements soit comblé. Le relogement des ménages du NPNRU est un enjeu 

majeur du PLH et doit également être intégré à la politique de peuplement de 

SQY via la CIL. 

Une part de logements sociaux individuels 
supérieure à la moyenne départementale

8 % du parc social est composé de logements individuels (ce taux est supé-
rieur de 3 points à celui du département) dont 2 communes ont un taux supé-
rieur à la moyenne de l'agglomération (Magny-les-Hameaux - 41 % et Plaisir 
- 12 %), soit un total de 2 225 logements dont 10 % en QPV (235 logements dont 
la totalité est située à Trappes).

Répartition des logements sociaux par type et par commune :

Une vacance faible signe d’un marché très tendu

Le taux de vacance du parc social saint-quentinois est de 2,4 %, soit 2 points 
de plus par rapport à la vacance totale du parc de logement sur SQY (4,3 %). 

33 % des logements vacants le sont depuis plus de 3 mois sur SQY.

Durée de vacance dans le parc social sur SQY en 2016 :

La vacance hors QPV est de 2,2 %, ce qui représente 354 logements et de 2,7 % 
en QPV, soit 287 logements. Au total, 641 logements sociaux étaient vacants 
au 1er janvier 2016. 

La vacance de plus de 6 mois est plus importante en QPV (18 %) qu’hors QPV (8 %). 

Il convient de préciser qu’une partie de la « longue » vacance du parc social 
est provoquée par les nombreux projets de renouvellement urbain sur le 
territoire saint-quentinois, la rendant en partie organisée et maitrisée.
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Durée de la vacance dans le parc social sur SQY en 2016
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Le parc locatif social I I I D

      UN PARC SOCIAL RELATIVEMENT RÉCENT  
      MAIS ÉNERGIVORE   

Période de construction du parc social par commune :

Un double développement entre villes « cheminotes »  
notamment et la ville nouvelle

À l'échelle de SQY, 36 % des logements ont été construits avant 1974 et 36 % 
entre 1975 et 1988.

4 communes ont un parc majoritairement construit avant la 1ère réglementation 
thermique de 1974* : Les Clayes-sous-Bois, Plaisir, Trappes et la Verrière. 

Période de construction du parc social sur SQY :

Cela s’explique notamment par le passé de villes « cheminotes » de certaines 
de ses communes (Trappes et La Verrière). 
Toutes les autres ont un parc social construit majoritairement 
après 1974, fortement marqué par le développement de la ville nouvelle de 
Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Un parc social en QPV plus ancien et plus exposé 
aux mauvaises performances énergétiques

On note que la majorité des logements (72 %) datant avant la première règle-
mentation thermique de 1974 se situe en QPV. L'enjeu donc de la rénovation 
énergétique notamment dans les QPV est indispensable. 

En effet, parmi l'ensemble des logements en QPV, 65 % datent d'avant 1974 
contre seulement 16 % de l'ensemble des logements hors QPV.

Part des logements construits par période de réglementation thermique sur SQY :

ENJEUX 

Avec un parc social plus ancien en QPV, une attention particulière devra être 

portée lors de la dé昀椀nition des orientations à suivre sur ce parc précis. Le PLH 
2018-2023 devra s’articuler autour des problématiques de rénovation urbaine 

et plus largement de politique de la ville liées à ces QPV. 
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Un parc social saint-quentinois énergivore

Comparaison des étiquettes DPE dans les Yvelines en 2016 : 

Étiquette DPE des logements sociaux* sur SQY en 2016 : 

18 % du parc social saint-quentinois est considéré comme performant 
(étiquette A/B/C). Cependant, seulement 5 % des logements en QPV sont 
en étiquette DPE performante (A/B/C) contre 30 % pour les logements hors 
QPV. Toutefois la part des logements énergivores (étiquette E/F/G) est de 29 %  
pour les QPV contre 34 % pour les logements hors QPV.

À titre de comparaison, SQY se situe dans la moyenne départementale (19 %) 
mais en dessous du niveau francilien (28 %). Localement, SQY affiche une part 
de logements sociaux performants énergétiquement semblable au territoire 
de VGP mais en dessous de GPSO (26 %) et SGBS (21 %). 

Cependant, la part des logements sociaux énergivores est plus faible sur SQY 
(34 %) sur GPSO et VGP. Equivalente à la moyenne départementale (34 %), 
cela reste bien supérieur à la part de logements sociaux énergivores en Île-de-
France (24 %). 
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Comparaison des étiquettes DPE dans les Yvelines en 2016
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Le parc locatif social I I I D

83 % du parc social est en équivalent PLUS

Répartition des logements sociaux conventionnés sur SQY par type 
de financement : 

Répartition des logements sociaux conventionnés par type 
de financement et par commune : 

Sur les 22 154 logements sociaux équivalents PLUS sur SQY, 8 210 se situent 
en QPV. L’offre en équivalent PLAI représente seulement 2 % de l’offre totale 
soit 463 logements. Cependant, elle est totalement répartie sur le parc social 
hors QPV.

61 % des logements intermédiaires (PLS) sont en QPV dont la majorité est située 
sur Trappes (notamment à l’issue de la reprise du patrimoine SEMSATRA par 
le bailleur social Valophis, qui a changé les logements en PLS). 

Une production accentuée sur le PLAI depuis 2010

Les logements sociaux équivalents au PLAI sont donc peu nombreux sur 
SQY. Toutefois les agréments récents (2010-2015) de droit commun montrent 
un développement de logements accentué en PLAI avec plus de 42 % d’agré-
ments. Cependant, la majorité de ces logements PLAI concernent des loge-
ments dits « spécifiques » (résidences sociales ou étudiantes, foyers de jeunes 
travailleurs…). 

Évolution des agréments de droit commun entre 2010 et 2015 par produit : 
Hors ANRU, hors AFL et hors cession Icade

Agréments de droit commun par destination d'usage entre 2010 et 2015 : 
Hors ANRU, hors AFL et hors cession Icade 
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      DES LOYERS PLUTÔT ABORDABLES  

Les niveaux de loyers principaux pratiqués restent faibles 
malgré des écarts entre communes

En 2016, le loyer moyen (en m2 de surface habitable) est de 6,48 ¤/m2 avec 
des variations fortes en fonction des communes et de la typologie des loge-
ments. Ce loyer moyen est légèrement supérieur à la moyenne départementale 
(6,31 ¤) et inférieur à la région (6,59 ¤). 

Des loyers inférieurs dans les quartiers en QPV

Les loyers des logements en QPV sont inférieurs de 1 ¤ en moyenne par m2 de 
SU par rapport au reste du territoire. Le loyer le moins élevé en QPV se situe à 
La Verrière pour une moyenne de 5,58 ¤ et Plaisir pour une moyenne de 5,59 ¤.

Si les loyers par typologie observés sur SQY sont en dessous de ceux de VGP et 
au-dessus de ceux sur GPSO, ils restent tout de même supérieurs à la moyenne 
yvelinoise à l’exception des 5 pièces. Sur les petites typologies, les loyers sur 
SQY sont similaires à ceux observés sur SGBS bien que l’écart soit plus pro-
noncé sur les grandes typologies. 

Le PLUS étant largement majoritaire dans les Yvelines (85 % des logements 
sociaux en 2015), on remarque que les loyers PLUS sont les plus élevés sur SQY 
(6,27 ¤/m2). La moyenne départementale est à 6,02 alors que GPSO (5,73), 
SGBS (6,25) et VGP (6,15) sont en dessous. Les loyers PLAI sur SQY sont équi-
valents à la moyenne yvelinoise (6,08) et en dessous de ceux sur SGBS (6,22) 
et VGP (6,46). Enfin SQY dispose des loyers les moins élevés du département 
sur le PLS (6,73) et parmi les plus élevés sur le PLI (9,51 contre 9,89 dans les 
Yvelines, 7,56 sur GPSO, 9,07 sur SGBS et 10,21 sur VGP). 

5 Loyer des logements sociaux par m2 selon leur typologie :

Loyer des logements sociaux par m2 selon la catégorie 
de financements regroupés en 2015 : 

Loyer moyen principal (hors charges) par m2 de surface habitable 
selon la typologie en 2016 :

Loyer des logements sociaux par m2 sur SQY selon l'appartenance à 
un QPV en 2016 :
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Un nouveau déploiement pour le supplément 
de loyer de solidarité ? 

Aujourd’hui, le supplément de loyer de solidarité (dit « surloyer » est une somme 
supplémentaire que le bailleur social peut demander au locataire dès lors que 
ses revenues excèdent les plafonds de ressources exigés pour l’attribution d’un 
logement social) s’applique dans les QPV et quelques secteurs à la marge. Pour 
rappel, l’article 71 de la loi ENL, ainsi que le Décret n°2008-825 du 21 août 2008 
relatif au SLS ouvrent la possibilité au EPCI dans le cadre du PLH de : 

•  déterminer des zones géographiques ou des quartiers dans lesquels le SLS 
ne s’applique pas

•  définir des orientations relatives à sa mise en œuvre

•  déroger au plafonnement du montant du SLS cumulé avec le loyer principal 
fixé à 25 % des ressources du ménage jusqu’à 35 %. 

Ce dispositif ayant un impact sur le rendement locatif des bailleurs sociaux, 
le PLH 2018-2023 est l’occasion pour SQY d’identifier de nouveaux secteurs 
où le SLS peut s’appliquer en parallèle des travaux de la CIL.  

 

Le parc locatif social I I I D
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Loyer moyen principal (hors charges) par m² de surface habitable par commune
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par commune :
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      UN PARC SOCIAL QUI LOGE  
      LES MÉNAGES MODESTES  

La moitié des locataires sociaux saint-quentinois  
sont non imposables

28 % des ménages saint-quentinois sont non-imposables. Cependant, cette 
part est bien plus importante dans le parc social où 51 % ne sont pas impo-
sables. La moyenne saint-quentinoise se situe entre la moyenne départe-
mentales (50 %) et régionale (52 %). 

Part des locataires sociaux non-imposables sur SQY en 2013 :

Des disparités sont observées entre communes : Coignières, Élancourt, 
Trappes, La Verrière ont des taux qui dépassent la moyenne saint-quentinoise.

À contrario, 5 communes ont une part de ménages imposables bien inférieure 
à la moyenne. En plus de Villepreux et Voisins-le-Bretonneux, 3 communes - 
dont le parc de logements est composé à plus de 25 % de logements sociaux 
– ont une part de ménages imposables inférieure à la moyenne : Guyancourt, 
Magny-les-Hameaux et Montigny-le-Bretonneux. 

Un quart des locataires du parc social  
sous le seuil de pauvreté *

8 % des saint-quentinois vivent sous le seuil de pauvreté sur SQY. Mais parmi 
l’ensemble de ces saint-quentinois, 72 % sont issus du parc social. 

Sur SQY, 25 % des locataires du parc social vivent sous le seuil de pauvre-
té. Là aussi des écarts sont à noter entre les communes. Les communes de 
Trappes (36 %) et La Verrière (31 %) ont une part de locataires sociaux sous 
le seuil de pauvreté plus élevée que la moyenne alors que Guyancourt (17 %), 
Magny-les-Hameaux (16 %), Montigny-le-Bretonneux (17 %), Villepreux 
(18 %) et Voisins-le-Bretonneux (15 %) sont bien en-dessous de la moyenne 
saint-quentinoise. Ces 3 premières respectent par ailleurs le taux SRU de 25 % 
de logements sociaux. 

Part des locataires sociaux et poids dans l'ensemble des habitants sous 
le seuil de pauvreté sur SQY en 2013 :

ENJEUX  

Le parc social loge un public plus précaire que la moyenne saint-quentinoise 

où une grande majorité des habitants sous le seuil de pauvreté y est logée. 

Cependant, un parc important de logements sociaux n’implique pas forcé-

ment un public plus précaire que la moyenne. En e昀昀et, certaines communes 
respectant le taux SRU ont une population imposable et au-dessus du seuil 

de pauvreté supérieure à la moyenne saint-quentinoise, et équivalentes aux 

communes ayant une population plus aisée que la moyenne. 

6

* Définition du seuil de pauvreté (FILOCOM) : il s’agit de la moitié de la médiane du revenu net par unité de consommation, ne prend pas en compte les aides sociales : soit en 2013 : 8 489 ¤ / an
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Un ménage sur 3 éligible au logement social 

71 % des saint quentinois (tout statuts confondus) sont éligibles au logement 
social. Ce taux est supérieur de 6 points par rapport à la moyenne départe-
mentale mais similaire à la moyenne francilienne. Parmi ces ménages, un quart 
(26 %) est éligible au logement très social PLAI.

Des écarts se distinguent par commune entre celles où la part des ménages 
éligibles au logement social est inférieure à la moyenne saint-quentinoise (Mon-
tigny-le-Bretonneux, Villepreux et Voisins-le-Bretonneux) et celles où cette 
part est bien supérieure. À noter que sur Trappes et La Verrière, plus de 80 % 
des ménages sont éligibles au logement social et parmi ceux-là, près de 50 % 
sont éligibles au PLAI.

Parmi les locataires du privé logés actuellement, 60 % sont éligibles au loge-
ment social PLUS, dont 26 % éligibles au logement très social PLAI (revenus 
inférieurs à 60 % des plafonds PLUS). 

Ainsi le parc privé capte des demandeurs de logements sociaux potentiels 
contraints de se loger dans le parc privé avec un taux d’effort lié au loyer élevé. 

 

En 2016, 83 % du parc social saint-quentinois est composé de PLUS. Hors, 50 % 
de ces ménages sont éligibles au PLAI. Dans la moyenne yvelinoise (5 %), cette 
part est inférieure à celle observée sur GPSO mais supérieure à celles de SGBS 
et VGP. 

ENJEUX  

Le parc social saint-quentinois est composé en 

majorité de PLUS, alors que les occupants sont éli-

gibles pour la plus grande part à des logements so-

ciaux PLAI. Si 42 % des logements sociaux agrées 

entre 2010 et 2015 étaient en PLAI, ils concernent 

principalement des logements spéci昀椀ques. L’o昀昀re 
nouvelle 昀氀échée dans les orientations du PLH 2018-
2023 et par les obligations triennales SRU (pour 

les communes concernées) doit s'orienter vers une 

o昀昀re adaptée aux occupants, mais également à la 
demande.

< 30% des 
plafonds HLM 

(PLAI)

Entre 30 et 60% 
des plafonds 
HLM (PLAI)

Entre 60 et 100% 
des plafonds HLM 

(PLUS)

Entre 100 et 130% 
des plafonds HLM 

(PLS)

Entre 130 et 
150% des 

plafonds HLM

>150% des 
plafonds HLM

Total des 
ménages 
fiscaux

Ménages éligibles 
au logement social 

(PLAI-PLUS-PLS)

Ménages 
éligibles au 

logement PLAI

Les Clayes-sous-Bois 467 1 106 2 200 1 481 608 1 161 7 023 75% 22%
Coignières 131 282 481 252 104 213 1 463 78% 28%
Elancourt* 814 1 526 3 091 2 051 1 017 1 856 10 355 72% 23%
Guyancourt* 706 1 693 3 032 1 972 935 2 084 10 422 71% 23%
Magny-les-Hameaux 156 431 927 669 306 839 3 328 66% 18%
Maurepas* 421 1 027 2 441 1 621 758 1 558 7 826 70% 19%
Montigny-le-Bretonneux 568 1 342 3 309 2 769 1 550 3 826 13 364 60% 14%
Plaisir* 965 1 886 3 583 2 289 985 2 059 11 767 74% 24%
Trappes* 2 039 3 057 3 424 1 295 428 446 10 689 92% 48%
La Verrière* 376 537 611 257 100 137 2 018 88% 45%
Villepreux 158 397 1 022 801 404 871 3 653 65% 15%
Voisins-le-Bretonneux 114 266 751 750 465 1 847 4 193 45% 9%
SQY 6 915 13 550 24 872 16 207 7 660 16 897 86 101 71% 24%
Yvelines 37 953 77 493 149 960 98 640 49 108 145 985 559 139 65% 21%
Île-de-France 545 277 815 901 1 318 148 785 109 368 271 1 075 016 4 907 722 71% 28%

Ménages éligibles au logement social (PLAI-PLUS)
Ménages éligibles au 

logement intérmédiaire
COMMUNE

Synthèse

Source : FILOCOM 2013 - Traitement SQY DEPP
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Plus de 20 % de familles monoparentales dans le parc social

Un ménage qualifié de famille monoparentale comprend un parent isolé et un 
ou plusieurs enfants célibataires (n'ayant pas d'enfant). Ce type de ménage, 
notamment dans le parc social peut être plus fortement exposé aux difficultés 
sociales et à la pauvreté. 

Sur SQY, 12 % des ménages sont composés de familles monoparentales. C’est 
2 points de plus que les moyennes départementales et franciliennes. Parmi ces 
familles monoparentales saint-quentinoises, 54 % sont logées dans le parc so-
cial. Et si la moyenne communale de ces familles varie très peu d’une commune 
à l’autre, on constate que la part des familles monoparentales locataires sociaux 
parmi l’ensemble des familles monoparentales est plus forte dans certaines 
communes. Elle est plus élevée sur les communes disposant d’un parc social 
important : Guyancourt (73 %), Trappes (77 %) et la Verrière (84 %). 

Bien que plus faible sur certaines communes (Maurepas, Villepreux, 
Voisins-le-Bretonneux), une grande majorité des familles monoparentales ré-
sident dans le parc social. 

Des ménages entrants plus jeunes que la moyenne

Le parc social habite une population relativement jeune à SQY. Si 8 % des titu-
laires du contrat de location ont moins de 30 ans en 2014, 70 % ont entre 30 
et 59 ans et 22 % plus de 60 ans (source : OLS – Enquête OPS 2014, traitements OLS). 

Cependant, la part des ménages jeunes (de moins de 30 ans) est supérieure 
lorsque l’on prend en compte uniquement les emménagés récents (entre 2012 
et 2014) et s’élève à 27 %. 67 % ont entre 30 et 59 ans mais seulement 6 % ont 
plus de 60 ans. 

Le logement social est de moins en moins  
un logement de transition

En effet, la durée moyenne d’occupation était de 6 ans en 2003 alors qu’elle 
approche les 9 ans en 2013. 35 % des locataires sociaux ont une ancienne-
té  d'occupation de leur logement supérieure à 10 ans. Globalement le taux 
par commune est homogène sauf à Coignières (parc spécifique avec un seul 
programme composé de grands logements) et à Magny-les-Hameaux (300 
pavillons du quartier du Buisson) où il est supérieur à 40 %. 

42% 49% 44%

73%
57%

32%
44% 51%

77% 84%

30% 27%

54%
37% 39%

10%
12% 12%

15%

12%
10% 10%

11%

14%
13%

11%

8%

12%
10% 10%

0%
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4%
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50%
60%
70%
80%
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Source : FILOCOM 2013 - Traitement SQY DEPP 

Représentation des familles monoparentales en 2013 

Part des familles monoparentales locataires sociaux parmi l'ensemble des familles monoparentales saint-quentinoises

Part des familles monoparentales pour l'ensemble des ménages saint-quentinois (tout statuts confondus)
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      LA DEMANDE ET LES ATTRIBUTIONS SUR SQY  

5 demandeurs en moyenne pour une attribution sur SQY

9 530 demandes actives ont été recensées au 31 décembre 2015 sur SQY. Parmi 
ces demandes, 81 % résident déjà sur le territoire et 19 % en dehors. 

L’ancienneté de ces demandes est en moyenne de 22 mois (contre 31 en 
moyenne en Île-de-France) mais 48 % d’entre elles ont moins de 1 an et 20 % 
entre 1 et 2 ans. 

La taille moyenne des ménages demandeurs est de 2,5 personnes et com-
prend : 37 % de personnes seules, 23 % de familles monoparentales, 10 % de 
couples sans enfants et 29 % de couples avec enfants. Ainsi, la demande est 
relativement équilibrée entre les typologies demandées du T1 au T4 et plus 
faible sur les très grands logements (T5 et +).

59 % des demandeurs sont déjà locataires dont 40 % dans le parc social  
et 22 % sont hébergés par un tiers/à titre gratuit. *

Ainsi, entre 2010 et 2015, on comptabilise en moyenne 1 737 attributions sur 
SQY (hors livraisons) et 1 958 (livraisons inclues). Avec 9 530 demandes en at-
tente, on observe un ratio de 5 (4,9) demandes en attente pour une attribution.

Une demande plus forte sur les petits logements

Avec 26 % de T1/T2 dans le parc social, la pression théorique de la demande 
est logiquement plus forte sur ces typologies avec une attribution pour 9,7 de-
mandes (T1) et pour 6,3 demandes (T2). Moins forte sur les moyens et grands 
logements (de 3,7 à 4,4 demandes pour une attribution), certaines communes 
font cependant face à une forte demande sur ces typologies (Coignières sur 
les T3, Montigny-le-Bretonneux sur les T4 et Villepreux sur les T4/T5). 

ENJEUX 

Avec une demande plus forte sur les petits logements, la production de loge-

ments sociaux sur SQY devra prendre en compte les besoins plus forts sur ces 

typologies durant la période 2018-2023. 

De plus, une majorité de la demande (37 % en 2015) étant motivée par l’occupa-

tion d’un logement non adapté (trop cher, trop petit/grand…), il conviendra de 
porter une attention particulière à ces potentielles situations de précarité a昀椀n 
de faciliter le parcours résidentiel de ménages en évolution (agrandissement, 

séparation engendrant un besoin immédiat, propriétaires devant faire face 

à des situations de vie ne leur permettant plus d’occuper leur logement...). 

7

Commune
Nombre de 
logements 

(stock)

Nombre de 
demandeurs au 

31/12/2015

Moyenne 
entrants entre 

2010-2015 (hors 
livraisons)

Nombre de 
demandeurs 

par attribution

Les Clayes-sous-Bois 1 712 572 111 5,1
Coignières 378 165 22 7,4
Elancourt* 2 315 910 150 6,2
Guyancourt* 5 303 1 637 417 4,4
Magny-les-Hameaux 1 076 229 76 3,3
Maurepas* 1 041 599 86 7,2
Montigny-le-Bretonneux 3 284 1 698 234 7,3
Plaisir* 3 377 1 216 232 5,2
Trappes* 6 837 1 801 463 3,9
La Verrière* 1 288 248 76 3,3
Villepreux 498 218 33 6,7
Voisins-le-Bretonneux 501 237 60 4,0
SQY 27 610 9 530 1 958 4,9
Source : RPLS 2015, NUR décembre 2015- Traitement SQY

Pression théorique de la demande sur SQY entre 2010 et 2015

T1 T2 T3 T4 T5 et +
Les Clayes-sous-Bois 9,7 6,9 3,5 4,5 4,3
Coignières 11,5 16,3 8,5 4,0 3,3
Elancourt* 12,8 7,1 4,0 6,6 7,0
Guyancourt* 9,7 4,6 2,9 4,4 5,2
Magny-les-Hameaux 7,3 5,5 2,9 2,4 2,8
Maurepas* 16,4 8,2 5,4 5,6 7,5
Montigny-le-Bretonneux 7,3 8,2 5,5 9,4 8,4
Plaisir* 7,1 7,5 4,8 4,9 2,7
Trappes* 12,5 5,4 2,6 3,0 3,4
La Verrière* 7,2 6,6 2,6 1,9 3,1
Villepreux 13,5 5,9 5,4 8,6 13,0
Voisins-le-Bretonneux 19,0 4,6 4,1 2,5 2,7
SQY 9,7 6,3 3,7 4,4 4,3

Pression théorique de la demande : nombre de demandeurs pour 
un logement libéré par typologie de logement au 31/12/2015 sur 

SQY
Commune

Source : RPLS 2015, NUR décembre 2015 - Traitement SQY

*Ces données sont issues du Portrait de territoire 2016 CA de SQY et de la fiche de synthèse 2016 CA SQY de l’Observatoire du logement social en Ile-de-France, à partir des sources issues de l’Infocentre SNE et SISAL.
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Une augmentation des attributions sur les dernières années

Si le marché du logement social est tendu notamment sur les petites typo-
logies, le nombre d’attributions par année augmente depuis 2014, soutenue 
notamment par une production de logements sociaux importante malgré un 
parc développé sur le territoire.

65 % des attributions entre 2014 et 2016 sont situées sur 4 communes de 
SQY : Guyancourt (25 %), Montigny-le-Bretonneux (10 %), Plaisir (12 %) et 
Trappes (19 %). 

Entre 2014 et 2015, elles ont augmenté de 22 % sachant qu’en 2010, 1 644 
attributions avaient été accordées. 

Une offre qui s’adapte progressivement à la demande 

Avec 61 % de demandeurs éligibles aux plafonds PLAI, on observe que la pro-
duction récente de logements sociaux est composée à 42 % de PLAI. En parallèle, 
les attributions récentes ont été destinées à 59 % de ménages éligibles aux pla-
fonds PLAI. Ainsi, la production récente parait en adéquation avec la demande. 

À noter tout de même que la production en PLS (36 %) est bien supérieure 
aux ménages éligibles aux plafonds PLS (5 %). Cependant, c’est une offre 
peu représentée sur le parc social saint-quentinois (13 %) qui, tout comme 
le PLAI, doit être développée afin de créer un équilibre entre les différents 
types de logements sociaux. 

ENJEUX  

A昀椀n de favoriser une baisse de la pression de la demande, les productions de 
logements sociaux doivent continuer à s’adapter à la demande des ménages 

éligibles. Composé en très grande majorité de PLUS, un rééquilibrage entre 

les di昀昀érents types de logements sociaux composant le parc social saint-quen-

tinois doit être poursuivi a昀椀n de pouvoir répondre aux besoins de tous les 
types de ménages. 

COMMUNE 2014 2015 2016*
Les Clayes-sous-Bois 134 100 107

Coignières 20 21 23

Elancourt* 153 170 190

Guyancourt* 441 645 455

Magny-les-Hameaux 75 108 103

Maurepas* 67 102 63

Montigny-le-Bretonneux 178 245 194

Plaisir* 187 291 242

Trappes* 449 403 357

La Verrière* 73 107 87

Villepreux 40 31 161

Voisins-le-Bretonneux 68 85 66

SQY 1 885 2 308 2 048
Source : Infocentre SNE - PAC PLH de l'Etat, DDT 78. * chiffres provisoires au 30 novembre 2016

Attributions dans le parc social par année sur SQY entre 2010 et 2015 61%

59%

42%

2%

23%

34%

23%

83%

5%

6%

36%

13%

2%

1%

9%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Demande locative sociale

Emménages recents (attributions)

Production récente (2010-2015)

Parc existant

Sources : OLS 2016 / PAC DDT 78)

Demandes, attributions, production récente et parc existant : l'adaptation de 
l'offre à la demande sur SQY 

PLAI PLUS PLS >PLS Non saisie

Demandes, attributions, production récente et parc existant ; 
l'adaptation de l'offre à la demande sur SQY :
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Inauguration d'une fresque, quartier du Valibout - Plaisir, septembre 2017
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Rapport demandes / attributions de logements locatifs sociaux (LLS) à loyer PLAI en 2016
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Détails d'attente médians des ménages pour les attributions de logements locatifs sociaux 
(LLS° entre 2014 et 2016)
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Sur-peuplement accentué* dans le parc de logements sociaux en ïle-de-France en 2013

* Un logement auquel il manque une pièce est en situation de surpeuplement modéré. S'il manque deux pièces ou plus, il est en surpeuplement accentué. 
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  Le parc locatif social 

Atouts Faiblesses

•  Un parc important et demandé

•  Des niveaux de loyers qui se dé-
marquent du parc locatif privé et 
répondent à un réel besoin.

•  Une production récentes accentuée 
sur les PLAI mais principalement à 
destination de publics spécifiques 
(résidences spécialisées). 

•  Un parc inégalement réparti dans le 
territoire, 45 % de l’offre est concen-
trée sur deux communes.

•  4 communes ne respectent pas les 
objectifs SRU de 25 % de logements 
locatifs sociaux dans le parc de 
résidences principales. 

•  La présence de 32 bailleurs diffé-
rents complexifie les interventions. 

•  Un parc en tension, en particulier 
sur les petites typologies.

•  Un financement en PLUS majori-
taire qui implique un niveau de loyer 
élevé pour les ménages les plus 
modestes.

•  25% des locataires sociaux sous le 
seuil de pauvreté

Opportunités Menace

•  La mise en œuvre d’une politique de 
peuplement à l’échelle SQY dans le 
cadre de la Conférence Intercom-
munale du Logement.

•  Les ventes HLM en « bloc » peuvent 
constituer une opportunité pour 
certaines communes désireuses de 
rééquilibrer leur parc de logements  
en réduisant la part du parc social 
lorsqu’elle est importante.

•  L’intermédiation locative dans le 
diffus peut permettre la création 
de logements sociaux sous une 
nouvelle forme.

  •  Des ménages qui restent de plus en 
plus longtemps locataires du parc 
social : un parcours résidentiel de 
plus en plus contraint ?

•  Si les ventes HLM peuvent per-
mettre de réduire le parc social 
sur une commune où il est très im-
portant, elles doivent être contrô-
lées pour éviter les situations de 
fragilité en copropriétés.

•  Un risque de paupérisation du parc 
social.

•  Un parc social récent mais vieillis-
sant. Quels leviers d’actions afin 
d’inciter les bailleurs à réhabiliter 
les logements en amont ? 

71 % des ménages saint quentinois sont éligibles à un logement social. Au pre-
mier janvier 2016, SQY compte 34,11% de logements locatifs sociaux répartis 
entre 34 bailleurs. 40 % de ce parc est implanté dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville. Ainsi, le PLH devra permettre un développement 
plus équilibré à l’échelle des 12 communes. Le NPNRU prévu sur 3 quartiers 
prioritaires va permettre de questionner cette répartition dans le cadre de la 
reconstitution de l’offre sociale démolie (Plaisir et La Verrière en projet d’intérêt 
régional et Trappes en projet d’intérêt national).

Les 12 communes de SQY sont concernées par la loi SRU et 4 ne répondent 
pas à l’objectif de 25 % de logements locatif sociaux dans le parc des rési-
dences principales. Pour celles-ci, le PLH va intégrer dans la programmation 
de logements le rattrapage nécessaire à l’atteinte de cet objectif. 

Une vigilance sera également portée sur les autres communes afin que leur 
taux de logements locatifs sociaux se maintienne au-dessus des 25 % en 
prenant en compte les projets de développement identifiés sur les 6 an-
nées du PLH et au-delà. Il s’agit de permettre une production neuve mixte et 
géographiquement équilibrée.

Le parc social de SQY a été en partie développé avant 1974 ce qui conduit à 
des besoins de rénovations pour une partie du parc. Une part importante de 
ces logements anciens se situe dans les QPV. L’un des enjeux du PLH et de la 
SQY, à travers sa Conférence Intercommunale du Logement, est de veiller au 
maintien de la bonne qualité du parc social, d’autant plus dans la perspective 
du NPNRU où les résidences non concernées par des réhabilitations risquent 
de se retrouver en décalage avec l’offre réhabilitée et l’offre neuve reconstituée.

Enfin, la production de logements sociaux devra prendre en compte le déve-
loppement d’une part de logements familiaux classiques en PLAI permettant 
de répondre à la demande des ménages les plus modestes (24 % de l’ensemble 
des ménages SQY sont éligibles à un PLAI). La taille des logements produits 
devra être en adéquation avec l’évolution de la taille des ménages qui se réduit, 
ainsi que le vieillissement de la population. De ce fait, une demande de plus en 
plus importante se fait sentir pour des logements de taille petite à moyenne.

D Synthèse



173
DYNAMIQUES ET MARCHÉS DU LOGEMENT : UN TERRITOIRE ATTRACTIF MAIS EN QUÊTE DE RÉÉQUILIBRAGE

I I I I I ID

Verbatim suite aux entretiens réalisés avec certains bailleurs :  
caractéristiques et perception du marché de SQY

VALOPHIS SAREPA

Valophis est l’un des quatre principaux bailleurs du territoire de 
SQY avec un parc de 3 093 logements (RPLS 2016), principalement 
implanté à Trappes (2 400 logements sur le secteur des merisiers).

Le bailleur identifie le secteur comme tendu et porteur. Les loyers 
sont élevés, la déserte en infrastructures de transport est très dé-
veloppée et le maillage de bus est pertinent et bien approprié par 
les habitants. Actuellement, Valophis constate que la demande 
s’oriente vers des logements conventionnés en PLUS et PLAI. Des 
réserves sont exprimées sur le produit PLS et l’opportunité d’en 
produire davantage sur le territoire de SQY.

Valophis souhaite développer une offre sociale sur les autres com-
munes de SQY. Il n’y a pas la volonté de vente de patrimoine, ce-
pendant le groupe possède une filiale de construction neuves en 
accession sociale. Cependant, il est constaté que les logements 
livrés en PSLA il y a un an sont encore vides, ce produit ne corres-
pond pas à une demande du territoire. 

  Quanti昀椀cation et répartition du parc social, les chi昀昀res : 

34,11%  
de logements locatifs sociaux sur le territoire SQY  
selon le recensement SRU 2016 soit 24% du parc social des Yvelines

45%  
du parc concentré à Guyancourt et Trappes 

40%  
du parc est implanté dans les 7 QPV de SQY

4  
communes en rattrapage SRU

71%  
de saint quentinois éligibles à un logement social

  Typologies et gestion, les chi昀昀res clés : 

34  
bailleurs sociaux dont 4 principaux (I3F, Valophis Sarepa, Les Résidences, Efidis)

41% 
 de logements de typologie T4 et plus

92% 
 du parc en typologie collective

2,4% 
 de vacance : un parc en tension

6,48 ¤/m2  
de loyer moyen en 2016 à échelle SQY.
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EFIDIS

Efidis est l’un des quatre principaux bailleurs de SQY avec 3 069 
logements (RPLS 2016), situés principalement à Trappes, Élan-
court, Guyancourt, Plaisir et Montigny-le-Bretonneux. 80% du parc 
d’Efidis est situés en QPV. Sur le secteur de Trappes le bailleur 
évoque un besoin important de réhabilitation, ce qui est prévu 
dans le cadre du NPNRU. Concernant l’attractivité du parc, le pa-
trimoine plus récent situé en limite de Guyancourt, Élancourt et 
Montigny-le-Bretonneux est particulièrement demandé. 

Efidis confirme que le secteur de SQY est globalement très de-
mandé et porteur, cela est essentiellement dû au développement 
économique et au fort taux d’implantation d’entreprises. 

En termes de stratégie de développement, Efidis évalue actuelle-
ment la possibilité de vendre des logements individuels aux loca-
taires en place. Les premières ventes pourraient avoir lieu en 2018. 
Actuellement le bailleur produit 40 logements en accession et 40 
logements locatifs à Trappes dans la ZAC de l’Aérostat. La straté-
gie à l’échelle du groupe n’est pas de produire massivement sur le 
territoire de SQY dans les années à venir.

DOMAXIS

Domaxis dispose d’un parc de 1 858 logements (RPLS 2016), im-
planté notamment sur les communes de Guyancourt, La Verrière 
(616 logements), Élancourt (282 logements) et Trappes (105 loge-
ments). Le bailleur est présent dans 3 QPV. Le bailleur identifie le 
territoire de SQY comme porteur et tendu et souhaite s’y investir. 
Au travers de son patrimoine, Domaxis se fixe pour objectif de per-
mettre un parcours résidentiel ascendant à ses locataires. Cepen-
dant, une vigilance est émise sur les PLS qui ne se commercialisent 
pas alors qu’une clientèle existe sur le territoire de SQY (problème 
d’image et de positionnement).

En termes d’occupation du parc, une tendance se renforce concer-
nant un « peuplement à 2 vitesses ». Les populations les plus fra-
giles se concentrent en QPV, ce qui va à l’encontre des objectifs de 
mixité. De plus il est constaté que le taux de rotation à beaucoup 
augmenté depuis 2015 sur l’ensemble de l’IDF. 

En termes de développement du parc, Domaxis vend du patri-
moine en collectif à Élancourt. Le bailleur souhaite se développer 
à Guyancourt et Élancourt afin de valoriser le patrimoine actuelle-
ment présent sur ces communes. 

Synthèse
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ADOMA

ADOMA gère un parc de 1 300 logements sur l’agglomération. Au 
total, le bailleur disposera de 9 résidences quand le projet en cours 
à Élancourt sera finalisé. Le territoire est perçu comme dynamique 
avec un bassin d’emplois et des transports en communs efficaces. 
Pour autant le tissu urbain et patrimonial est hétérogène selon les 
communes. 

Selon l’observatoire de la demande d’ADOMA, au cours de l’an-
née, sur 3 400 demandes ont été enregistrées et seulement 400 
ont pu faire l’objet d’une attribution. Le secteur est porteur et très 
demandé.  

L’organisme réalise actuellement un plan stratégique de transfor-
mation de l’ensemble de ses foyers à horizon 2026. A cela s’ajoute 
la construction de 2 résidences à Trappes et 2 à Élancourt. L’objectif 
est d’amener une mixité au sein des foyers par l’occupation et l’ou-
verture à de nouveaux demandeurs (notamment 30 % de femmes).  

Concernant le développement, Adoma privilégie le renouvelle-
ment de ses structures actuelles. Le secteur est peu concurrentiel, 
les opérations futures se feront en fonction des opportunités car 
Adoma est déjà fortement implanté sur le secteur. Cependant, le 
bailleur reste attentif sur l’opportunité de développer de nouveaux 
produits tel que les pensions de familles, qui n’inexistent pas sur le 
territoire et pourraient potentiellement se développer. 

32 bailleurs sociaux
Répartition déséquilibrée

Peu de petits logements

Taux SRU de 34,11%

26 630 logements sociaux
Parc social relativement récent

Vacance Faible
83% du parc en PLUS

40% du parc en QPV

5 demandes par attribution
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      LOGEMENTS ÉTUDIANTS : UNE OFFRE DOUBLÉE  
      SUR LE TERRITOIRE SAINT-QUENTINOIS  

Effectif des étudiants sur SQY

12 265 jeunes de 18 à 29 ans sont scolarisés en 20141 et résident à Saint-Quen-
tin-en-Yvelines. Ils représentent 40 % des jeunes de cette classe d’âge. 

Il est à noter que plus d’un jeune sur trois étudie sur place

L’offre de logements dédiés pour les étudiants

Près de la moitié des résidences ont été construites depuis moins de 5 ans.

Cette nouvelle offre récente avoisinant les 3000 places2  est à l’image du déve-
loppement du pôle de formation du territoire (implantation en 2015 de l’École 
Supérieure des Techniques Aéronautiques et de la Construction Automo-
bile-ESTACA avec 1 500 étudiants).

La qualité des projets des résidences est en conformité avec les orientations 
indiquées dans le Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement portant 
sur des exigences de confort (logements de 18 m2 minimum, proximité des 
lieux d’étude, espaces de vie collective, respect de la norme BBC) des loyers 
et des charges plafonnées.

À noter que 80% de l’offre de nature sociale permet de maitriser le niveau 
de redevance, et place le territoire de SQY en deçà des loyers de la Grande 
Couronne3.

SQY veille également à une qualité architecturale favorisant l’insertion dans 
le tissu urbain.

L’attractivité du territoire se confirme avec les 13 700 étudiants de l’ensei-
gnement supérieur rattachés à un établissement situé sur te territoire de 
SQY4, soit un ratio de 19 places en résidence étudiante pour 100 jeunes, ce 
qui constitue une nette progression par rapport à la situation observée en 
2014 (cf. carte page 177)

À noter qu’en parallèle de ces résidences étudiantes, la plateforme Sqylokaviz, 
mise en place en 2015 par la Communauté d’agglomération, permet à des 
propriétaires privés de mettre à la disposition d’étudiants un de leur logement 
(chambre, colocation, logement indépendant) en contrepartie d’un loyer. 

En septembre 2017, 251 annonces concernaient le territoire de SQY.

 Bilan 

Le territoire de SQY est remarquable par l’offre en établissements d’enseignement 
supérieur et la qualité de sa desserte en transports en commun actuelle, et à venir. 

Au-delà de l’accroissement des résidences  permettant de répondre à près 
d’un jeune sur cinq, les enjeux pourraient se porter sur une offre étudiante 
différenciée et limitée en volume, au regard des enjeux de l’OIN Paris-Saclay  
(la CA de Paris-Saclay envisage la construction de 6 000 logements étu-
diants d'ici 2023) et des besoins recensés sur le territoire. 

La variété des produits proposés faciliterait l’accomplissement du parcours 
résidentiel de l’étudiant, passant du logement individuel peu spacieux et cou-
teux, au logement « clé en mains » meublé et facile à résilier, au développement 
du principe de la colocation au sein de parc social et privé (appartements, 
maisons individuelles).Le contexte général d’internationalisation de l’ensei-
gnement supérieur induit une mobilité croissante et précipite de fait l’arrivée 
d’étudiants étrangers pour lesquels une gestion spécifique apparait. En effet, 
leur entrée au sein des résidences est compromise par les délais administratifs 
(confirmation d’inscription, obtention de papiers) et les conditions requises 
(notamment la présence d’un garant en France). De plus, il parait important 
de souligner l’intérêt porté aux mineurs, qu’ils soient en cursus classique ou 
en apprentissage et pour lesquels l’accès aux structures existantes n’est pas 
possible en raison de leur âge.

1

1 Insee RP 2014, Traitement DEPP SQY          2 Prise en compte des logements accueillant les couples          3 Moyenne des loyers en Grande Couronne : 518�/mois, source Observatoire de la Vie Étudiante 20113
4 Traitement du Ministère de l’enseignement supérieur et de la Recherche, 2016.

Résidences étudiantes 
SQY

Nombre  
résidences

Nombre 
logements

dont 
CROUS de 
l'UVSQ*

dont Social dont Privé

Offre actuelle 14 2718 386 1871 461
Source : SQY - Traitement Direction Habitat. *  Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de 
l'Université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines 
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Offre et demande en logements sociaux étudiants en Île-de-France en 2014
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      LOGEMENTS JEUNES : UN PUBLIC HÉTÉROGÈNE 
ET UNE OFFRE EN ÉVOLUTION                                       

 
En 2012, les 30 300 jeunes de 20 à 29 ans représentent 13 % de la population 
de SQY.

Dans tous les territoires urbains des Yvelines, la part de cette population est en 
diminution depuis 1999, au bénéfice des classes plus âgées.

Des débuts résidentiels compliqués pour les jeunes actifs :  
La demande en logement social des jeunes

Parmi les demandeurs d’un logement social 25 % ont moins de 30 ans soit 
2 387 demandeurs5 (65 demandeurs moins de 20 ans, 840 demandeurs de 
20 à 24 ans, 1482 demandeurs de 25 à 29 ans), qui privilégient les deux pièces.

Les demandes sont principalement liées à une situation contrainte  (sans loge-
ment ou hébergé ou en logement temporaire), un souhait de décohabitation, 
cherté du logement occupé ou superficie trop petite.

À noter que la commune de Montigny-le-Bretonneux représente à elle seule 
22 % de la demande des jeunes de SQY.

2

Le logement des publics spécifiques

5 Source : Infocentre NUR du 04 décembre 2015 extraction DDCS, exploitation direction de l’habitat Résidence étudiante Le Galibier - Vélodrome de Saint-Quentin-en-Yvelines, mai 2017
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 SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE MENÉE PAR L’UNION RÉGIONALE  
 DES FOYERS DE JEUNES TRAVAILLEURS (URFJT) :   
 « LE LOGEMENT DES JEUNES ACTIFS À SQY6 

L’ancien territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines était très attractif puisque 
plus de 13 000 jeunes y venaient travailler quotidiennement (dont 60 % hors 
CASQY-Insee 2010).

Le niveau de ressources des jeunes était très hétérogène et certains étaient en 
difficulté d’accès au logement pour des raisons inverses :

•  Certains jeunes actifs disposaient de ressources trop élevées et donc ne bé-
néficiaient pas d’aides au logement, mais le niveau des loyers sur le territoire 
leur demandait un taux d’effort trop important.

•  Certains jeunes sans emploi (bénéficiaient d’aides au logement mais leur 
capacités financières étaient réduites

•  Certains jeunes se retrouvaient seuls avec leur(s) enfant(s) (700 familles 
monoparentales)

Le territoire était concerné par une surreprésentation de formation en appren-
tissage (1 750 inscrits – CRIF 2012) qui impactait la demande de logement spé-
cifique des jeunes, avec des besoins particuliers liés à la difficulté de solvabilité 
de ces jeunes, leur durée de séjour et leur âge.

➜  L’offre en résidences dédiées aux jeunes restait à compléter par du lo-
gement pérenne de petite superficie à loyer maitrisé et « bien » localisé

Cette préconisation est confirmée par l’analyse de l’observatoire dépar-
temental de la demande de logement des jeunes piloté par l’association 
CLLAJ (Comité local pour le logement autonome des jeunes).

L’accession à la propriété était toutefois possible, selon les communes, pour 
des jeunes ménages en emploi.

Pour l’attribution de logements sociaux, le public jeune était en concurrence 
sur les petits logements (T2 notamment) avec les seniors, les couples ou les 
personnes seules avec un jeune enfant. 

L’offre de logements dédiée aux publics jeunes (hors étudiants)

Pour précision, l’offre actuelle se répartie en  cinq structures, à la fois de type 
associative et sociale, et une résidence privée.

Hormis cette dernière située sur Montigny-le-Bretonneux et la résidence gérée 
par un bailleur social sur Élancourt, la plus-value de cette offre repose sur la 
présence d’équipes socio-éducatives, favorisant à la fois un accompagnement 
individuel et collectif.

Par ailleurs, la spécificité des foyers de jeunes travailleurs (FJT) corres-
pond à la proposition de logements sociaux autonomes ou partagés dans 
le diffus, autrement dit pleinement intégrés à l’offre globale, à l’instar de 
celui d’Élancourt (FJT 7 Mares) et de Montigny-le-Bretonneux (FJT Relais 
Jeunes des Près) :

➜  FJT 7 Mares : 43 logements (capacité 125 lits) répartis sur trois communes 
(Élancourt, Trappes et la Verrière).

➜  FJT RJP : 38 logements (capacité 77 lits) répartis sur trois communes 
(Montigny-le-Bretonneux, Trappes, Guyancourt).

Les deux associations gérant ces FJT, majoritairement locataires, réalisent 
d’importants travaux pour maintenir une qualité hôtelière correcte et ainsi 
limiter la déqualification induite par l’arrivée de nouvelles résidences :

➜  Vélodrome (2015), 183 logements implantés sur la commune de 
Montigny-le-Bretonneux, gérée par l’association ALJT.

➜  La Cybèle (2017), 112 logements implantés sur la commune de 
Voisins-le-Bretonneux, gérée par l’association ARPEJ.

6 Étude réalisée sur l’ancien périmètre de la Communauté d’Agglomération 2014-2015

FJT
Résidences 

sociales
Logement 

social
Offre actuelle 6 505 378 173 83 634
Offre à venir* 1 100 100 100
Total à venir 7 605 734

Total

Source : SQY - Traitement Direction Habitat. * Le nombre de places est plus important que le nombre de logements dans la mesure 
où un logement peut contenir plusieurs places. Les 100 logements à venir seront en revanche des T1 et seront équivalents à 100 
places.  

SQY
Nombre de 
résidences

Logements*
Places*
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En 2018, la livraison d’une résidence sur la commune d’Élancourt7 (100 lo-
gements)  permettra d’arriver à un ratio de 24 places/1000 jeunes (au-delà 
de celui enregistré au niveau départemental (<10 places/1000 jeunes).

Globalement, sur l’ensemble du territoire, les redevances s’échelonnent de 
350 à 550 euros, avant déduction des APL, variables selon la superficie et la 
capacité d’accueil.

Au regard du volume et de la qualité de l’offre déjà existante, il serait sou-
haitable de compléter ponctuellement celle-ci, notamment au sein de 
programmes innovants, sous forme de petites structures, éventuellement 
mixtes et notamment à vocation intergénérationnelle.

Une offre en logements sociaux familiaux dédiés plus pérenne répond d’au-
tant plus aux objectifs du PLH s’agissant des jeunes.

Le logement des publics spécifiques

7 Résidence jeunes Adoma-Élancourt-mise en service fin 2018 Résidence jeunes actifs La Cybèle - Voisins-le-Bretonneux, août 2017
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VERSAILLES

BUC

BAILLY

LES ESSARTS-LE-ROI

CHAVENAY

THIVERVAL-GRIGNON

LEVIS-SAINT-NOM

SAINT-REMY-L'HONORE

BOIS-D'ARCY

SAINT-LAMBERT

NOISY-LE-ROI

SAINT-FORGET

LE MESNIL-SAINT-DENIS

JOUARS-PONTCHARTRAIN

NEAUPHLE-LE-VIEUX

CHATEAUFORT

VILLIERS-LE-BACLE

SAINT-CYR-L'ECOLE

FONTENAY-LE-FLEURY

TOUSSUS-LE-NOBLE

VILLIERS-SAINT-FREDERIC

SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE

ROCQUENCOURT
RENNEMOULIN

MILON-LA-CHAPELLE

LES LOGES-EN-JOSAS

LE TREMBLAY

-SUR-

MAULDRE

NEAUPHLE-LE-CHATEAU

Réalisation : SQY

Source : Service Habitat 2017

2
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Sciences (privé)
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Résidence
Blaise Pascal
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RESIDEtude
(privé)

Résidence
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René Cassin

Lycée d'hôtellerie
et de tourisme

Résidence Vauban(CROUS)

Ecole 3IS

Le Vélodrome

Académies

Résidence étudiante

Résidence jeunes actifs

Lieu d'enseignement

-

-

---

-

-

-

Les 7 Mares

Résidence
ADEF

Résidence
Adèle et

André Lambert

Relais
Jeunes des Prés

IFSI

PLAISIR

TRAPPES

GUYANCOURT

VILLEPREUX

MAUREPAS

ELANCOURT

MAGNY-LES-HAMEAUX

COIGNIERES

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

LES CLAYES-

SOUS-BOIS

LA VERRIERE

VOISINS-LE-BRETONNEUX

Résidence André Dunoyer De Ségonzac

-Daniel Morelon

-
Victoire Daubié

Plan de situation de l'offre en structure de logements jeune en 2017
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      ÉVOLUTION DE L’OFFRE POUR LES PUBLICS  
      EN SITUATION DE PRÉCARITÉ ET EN INSERTION   
      PAR LE LOGEMENT 

L’offre de logements dédiée aux personnes en difficultés 

Le territoire de SQY propose diverses structures relevant à la fois du champ 
de l’hébergement et du logement à destination des ménages en plus grand 
difficulté, répondant à un objectif du PLH de fluidification de l’offre. 

Les  projets d’établissement ou projets sociaux définissent les publics accueillis 
et les modalités d’accès.

Volet hébergement : l’accueil est destiné aux personnes sans domicile ou 
contrainte de le quitter en urgence, en situation de précarité et connaissant de 
graves difficultés sociales.

L’hébergement est provisoire dans l’attente d’une solution de logement du-
rable et adaptée. Il ne donne pas lieu à l’établissement d’un bail ou d’un titre 
d’occupation ni au versement d’un loyer. 

Les personnes hébergées en centres d’hébergement, sortant d’hébergement 
ou logées temporairement font partie des publics prioritaires pour l’accès à 
un logement social dans le cadre des dispositifs mis en place par les PDALPD.

 Établissements sur SQY :

•  CHRS (centre d’hébergement et de réinsertion sociale)

•  CHU (centre hébergement d’urgence)

 Volet logement : Les occupants des logements versent une redevance ou un 
loyer et ont un statut d’occupation (bail ou titre d’occupation) avec garanties 
de maintien dans les lieux et bénéfice des aides au logement (APL ou AL). 

 Établissements sur SQY :

•  Logements-foyers/résidences sociales (Foyer de travailleurs migrants, 
foyers de jeunes travailleurs, foyers pour personnes âgées, foyers pour 
personnes handicapées)

•  Logements ordinaires (logements passerelle, intermédiation locative)

L’intervention de SQY au titre des subventions versées à certaines associa-
tions (soit près de 50% de l’offre soit 417 places), vise à maintenir ce panel 
d’offre notamment à destination de personnes originaires du territoire, et 
ainsi accompagner leur parcours résidentiel.

3

 Demande concernant tous les ménages demandeurs de SQY. Pour précision, 70 % des demandeurs sont âgés de 30 à 65 ans avec un âge moyen de 40 ans.

Le logement des publics spécifiques
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L’offre associative d’hébergement (dont place en ALT*)

Structure Communes SQY Places Public accueilli

FJT 7 Mares Élancourt 2 18-25 ans isolés où couple

Accueillir

Élancourt 
Guyancourt 
Maurepas 
Montigny le Bx 
Plaisir 
Trappes 
Voisins le Bx

82

Femmes seules avec 1 
enfant 
Familles isolées 
Couples avec max.2 enfants 
Femmes victimes de  
violences (max.1 enfant)

Lève-toi  
et Marche

Maurepas 8
Sortants de prison ou 
personnes en difficulté

La Sauvegarde- 
CHRS Médianes

Trappes 36
Femmes seules avec ou 
sans enfant 18-30 ans

Hôtel Social  
St Yves

Trappes 21 Femmes seules

CHRS Équinoxe Montigny le Bx 113
Femmes  et hommes 
avec ou sans  enfant

Relai Jeunes des 
Prés- la Traverse

Montigny le Bx 15

Célibataires 
Couples 
Familles monoparentales 
18-30 ans

Total 277

Source : SQY - Traitement Direction Habitat  * Allocation Logement temporaire

L’offre associative de logement 

Structure Communes SQY Places Public accueilli

Accueillir

Élancourt 
Guyancourt 
Maurepas 
Montigny le Bx 
Plaisir 
Trappes 
Voisins le Bx

73

Isolés  
Familles monoparentales 
Couples (max.2 enfants) 
Salariés 
Stagiaires

Lève-toi  
et Marche

Maurepas 
Élancourt 

14
Sortants de prison ou 
personnes en difficulté

La Sauvegarde- 
CHRS Médianes 

Logement

Trappes 
La Verrière

4

Femmes seules avec 
1 enfant max.  
Couples  
Célibataires 18-30 ans

Relai Jeunes des 
Prés- la Traverse

Élancourt  
Guyancourt 
Trappes 
Voisins

5

Célibataires 
Couples 
Familles monoparentales 
18-30 ans

Total 92

Source : SQY - Traitement Direction Habitat

* Structures associatives et autres (résidences sociales jeunes, logement social)
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L’offre en résidences sociales ex FTM

Parallèlement à l’offre associative, les réhabilitations ou transformations des 
foyers de travailleurs migrants en résidences sociales s’inscrivent dans une 
volonté de mise aux normes du patrimoine, et de meilleures conditions de vie 
pour les résidents. 

Elles visent à offrir temporairement une solution de logement autonome et 
meublé sont destinées principalement aux ménages rencontrant des difficultés 
d’accès au parc immobilier classique avec la volonté de diversifier la clientèle, 
sans critère d’âge.

L’offre se porte à jour à 1580 places réparties dans 7 communes du territoire 
et devrait atteindre 1482 places dans les deux ans à venir en raison des travaux 
d’amélioration de l’habitat.

Type de 
structures

Villes Places Observations

Résidences 
sociales

Montigny-le-Bx 115

La Verrière 200

Plaisir 16

Guyancourt 192
Réhabilitation achevée 
fin 2016

Trappes 295 Projet achevé en 2017

Sous- Total 818

Élancourt 288
Réhabilitation en cours 
188 places

Coignières 300
En cours de réhabilitation 
300 places

Plaisir 174
En cours de réhabilitation 
 174 places

Sous-Total 762

TOTAL 1580

Source : SQY - Traitement Direction Habitat

L’offre globale d’hébergement et de logement à destination du public jeune 
et personnes en précarité, compte près de 2600 places.

 Bilan  

Le territoire de SQY propose une offre d’urgence et d’insertion globale de près 
de 2500 places.

Les durées de séjours restent importantes liées aux difficultés d’accès aux 
logements autonomes de petite superficie, en raison de leur rareté et cherté 
mais également, de la variété des profils accueillis au sein des structures.

En effet, certaines personnes ont besoin d’un accompagnement individuel 
plus important pour leur permettre d’accomplir leur trajectoire résidentielle 
dans les meilleures conditions.

L’offre à développer serait à orienter vers une réponse en logements sociaux 
dédiés et accompagnés, pour créer le segment manquant entre l’héberge-
ment et logement social familial. 

Il s’agit notamment des structures de type maison-relais dans des petites 
unités (30 logements maximum). Ces structures ont pour vocation de pro-
poser un logement pérenne, ce qui n’est pas le cas dans les résidences 
sociales dont la durée d’occupation est limitée à 2 ans.

Ces résidences proposent, en complément d’un logement autonome, un projet 
social qui a vocation à mettre en place des moyens humains, avec une spéci-
ficité, la présence d’hôtes de maison, pour soutenir au quotidien les résidents 
dans leur projet de vie. 

Parallèlement, les locaux communs favorisent la mise en place des actions 
pour générer la sociabilité des occupants. Ce type de structures doit trouver 
sa place sur le territoire dans des pôles de quartiers et proches des transports.

Ce produit spécifique de maison-relais a été fléché dans le cadre de la pro-
grammation du Contrat Yvelines Résidences (2015-20120), bénéficiant 
ainsi d’une enveloppe financière auprès du Conseil Départemental pour la 
concrétisation d‘un projet sur SQY.

Le logement des publics spécifiques
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Capacités d'hébergement en résidences sociales / FTM en 2017

VERSAILLES

BUC

BAILLY

LES ESSARTS-LE-ROI

CHAVENAY

THIVERVAL-GRIGNON

LEVIS-SAINT-NOM

SAINT-REMY-L'HONORE

BOIS-D'ARCY

SAINT-LAMBERT

NOISY-LE-ROI

SAINT-FORGET

LE MESNIL-SAINT-DENIS

JOUARS-PONTCHARTRAIN

NEAUPHLE-LE-VIEUX

CHATEAUFORT

VILLIERS-LE-BACLE

SAINT-CYR-L'ECOLE

FONTENAY-LE-FLEURY

TOUSSUS-LE-NOBLE

VILLIERS-SAINT-FREDERIC

SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE

ROCQUENCOURT
RENNEMOULIN

MILON-LA-CHAPELLE

LES LOGES-EN-JOSAS

LE TREMBLAY

-SUR-

MAULDRE

NEAUPHLE-LE-CHATEAU

PLAISIR

TRAPPES

GUYANCOURT

VILLEPREUX

MAUREPAS

ELANCOURT

MAGNY-LES-HAMEAUX

COIGNIERES

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

LES CLAYES-SOUS-BOIS

LA VERRIERE

VOISINS-LE-BRETONNEUX

Réalisation : SQY

Source : Service Habitat 2017
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Résidence
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Résidence
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Résidence
Les NoésRésidence ADEF    

(en réhabilitation)        

Résidence ADEF
(en réhabilitation) 

Foyer Adoma

Résidence
Les Prés

(en réhabilitation)
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Déséquilibres territoriaux en matière d'hébergement

Le logement des publics spécifiques
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Domiciliation* des personnes sans domicile stable par les CCAS** en Île-de-France
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P L A I S I R

T R A P P E S

G U Y A N C O U R T

V I L L E P R E U X

M A U R E P A S

E L A N C O U R T

M A G N Y - L E S - H A M E A U XC O I G N I E R E S

M O N T I G N Y - L E - B R E T O N N E U X

L E S  C L A Y E S  S O U S  B O I S

L A  V E R R I E R E

V O I S I N S - L E -
B R E T O N N E U X

VERSAILLES

BUC

BAILLY

LEVIS-SAINT-NOM

LES ESSARTS-LE-ROI

BOIS D'ARCY

CHEVRESUE

THIVERVAL GRIGNON

SAINT-LAMBERT

BEYNES

LE MESNIL-SAINT-DENIS

JOUARS PONTCHARTRAIN

CHAVENAY

CHATEAUFORT

SAINT-REMY L'HONORE

NOISY-LE-ROI

SAINT-CYR-L'ECOLE

FONTENAY-LE-FLEURY

SAINT-FORGET

VILLIERS-LE-BACLE

VILLIERS-SAINT-FREDERCI

SAINT-GERMAIN DE LA GRANGE

ROCQUENCOURT

TOUSSUS-LE-NOBLE

MILON-LA-CHAPELLE

RENNEMOULIN

LE CHESNEY

LOUVECIENNES

DAMPIERRE-EN-YVELINES

SAINT-REMY-LES-CHEVREUSES

LE TREMBLAY SUR MAULDRE

NEAUPHLE LE CHATEAU

NEAUPHLE LE VIEUX

LA CELLE-SAINT-CLOUD

SAINT-NOM-LA-BRETECHE

SAINT-AUBIN

NEAUPHLE LE VIEUX

GIF-SUR-YVETTE

MAREIL LE GUYON

BAZOCHE-SUR-GUYONNE

2
0

1
8

0
1

0
0

2

Réalisation : SQY

Source : Direction Habitat 2017

Type d'accueil

Jeunes ac琀椀fs

Inser琀椀on / Urgence

FJT RJP

Résidence
du Vélodrome

Accueillir

FJT 7 Mares

Résidence
ADOMA (en cours)

Résidence
La Cybele   

Hôtel social
St Yves

Lève toi
et marche

Résidence
ADEF

CHRS
Médianes
Logement

Relais Jeunes
des Près - 
La Traverse

CHRS
Equinoxe

Foyer

l'Etape
Résidence 

Compostelle

Résidence 

Saint Paul

Capacités d'hébergement pour les publics en insertion - en urgence en 2017

Le logement des publics spécifiques
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Article 69   
abandonné

Objectif
SRHH

CHU CHRS
Hôtels 

115
78

Hôtels 
PHRH

ratio réel ratio SRHH 
IDF

Ecart exprimé 
en nbre de 

places

1 place /
 1 000 hab.

(5,49/1 000) 
*pop.

places places places
nbre de 

places/pop.) 
*1 000 hab

Ratio réel -
5,49

(ratio 
SRHH*pop)/1

000

Les Clayes-sous-Bois 17 735 18 97 4 3 - - 7 0 -5 -90
Coignières 4 313 4 24 9 15 70 59 153 35 30 129
Elancourt* 26 290 26 144 24 8 - - 32 1 -4 -112
Guyancourt* 27 546 28 151 37 13 - - 50 2 -4 -101
Magny-les-Hameaux 9 063 9 50 13 36 - 38 87 10 4 37
Maurepas* 18 827 19 103 34 5 - 53 92 5 -1 -11
Montigny-le-Bretonneux 33 625 34 185 8 82 - - 90 3 -3 -95
Plaisir* 31 342 31 172 7 10 - 26 43 1 -4 -129
Trappes* 30 979 31 170 39 33 80 223 375 12 7 205
La Verrière* 5 978 6 33 8 - - 8 1 -4 -25
Villepreux 9 975 10 55 1 9 - - 10 1 -4 -45
Voisins-le-Bretonneux 11 464 11 63 3 - - - 3 0 -5 -60
SQY 227 137 227 1 247 179 222 150 399 950 4 -1 -297
Source : Direction Départementale de la Cohésion Sociale - DDT 78 

Commune
Population 

municipale en 
2013

TOTAL

Offre en matière d'hébergement généraliste

Objectif
SRHH

Solibail
ratio réel ratio SRHH 

IDF

Ecart 
exprimé en 

nbre de 
places

TOTAL 
GENERAL

(hébergement 
+ logement 

intermédiaire)

ratio réel ratio SRHH 
IDF

Ecart 
exprimé en 

nbre de 
places

%

(12,55/1 
000) *pop.

lgts places lgts places lgts places lgts places lgts places
nbre de 

places/pop.) 
*1 000 hab

Ratio réel -
12,55

(ratio 
SRHH*pop) / 

1 000
Places

nbre de 
places/pop.) 
*1 000 hab

Ratio réel -
12,55

(ratio 
SRHH*pop) / 

1 000

(nbre de 
places/total 

de 
places)*100

Les Clayes-sous-Bois 17 735 223 - - - - - - - - - 0 0 0 -13 -223 7 0 -12 -216 0,23
Coignières 4 313 54 12 14 300 300 - - - - - 312 314 73 60 260 467 108 96 413 15,14
Elancourt* 26 290 330 253 260 131 138 - - - - 11 384 409 16 3 79 441 17 4 111 14,29
Guyancourt* 27 546 346 - - 203 203 - - - - - 203 203 7 -5 -143 253 9 -3 -93 8,20
Magny-les-Hameaux 9 063 114 - - - - - - 192 192 3 192 195 22 9 81 282 31 19 168 9,14
Maurepas* 18 827 236 - - - - - - - - - 0 0 0 -13 -236 92 5 -8 -144 2,98
Montigny-le-Bretonneux 33 625 422 - - - - - - 288 300 - 288 300 9 -4 -122 390 12 -1 -32 12,64
Plaisir* 31 342 393 - - - - - - - - 6 0 6 0 -12 -387 49 2 -11 -344 1,59
Trappes* 30 979 389 - - - - 56 60 - - 16 56 76 2 -10 -313 451 15 2 62 14,62
La Verrière* 5 978 75 43 111 - - - - 288 288 24 331 423 71 58 348 431 72 60 356 13,97
Villepreux 9 975 125 - - - - - - 101 188 21 101 209 21 8 84 219 22 9 94 7,10
Voisins-le-Bretonneux 11 464 144 - - - - - - - - - 0 0 0 -13 -144 3 0 -12 -141 0,10
SQY 227 137 2 851 308 385 634 641 56 60 869 968 81 1 867 2 135 9 -3 -716 3 085 14 1 234 100

Commune

TOTAL
Population 
municipale 

en 2013

Offre en matière de logements (résidences sociales et intermédiation locative)

Source : Direction Départementale de la Cohésion Sociale - DDT 78 

FJT RS RJA FTM  

Déclinaison des objectifs de création de logements spécifiques de la DDCS*

* Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
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      ÉVOLUTION DE L’OFFRE POUR LES SÉNIORS  
      ET LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  

Malgré une population âgée peu présente par rapport à son 
environnement, des besoins croissants

Le vieillissement de la population à l’échelle régionale se reflète sur la démo-
graphie des communes de SQY, dont le nombre des plus de 60 ans en 2012 
atteignait 35 017 habitants, représentant 15,5 % de la population soit 6 points 
de plus qu’en 19998  (en dessous du niveau départemental et régional respecti-
vement de 17,5 % et de 18,6 %, mais aussi que VGP 22 % et niveau national 24 %).

La tranche d’âge 60-74 ans représente 3/4 de cette population avec des dis-
parités selon les communes liées notamment à leur taille respective.

Si le nombre de 65-74 ans s’est accru de 75 % entre 1999 et 2012, celui des plus 
de 75 ans a quasiment doublé dans la même période. 

De plus, le recensement de 2012 indiquait qu’au niveau territorial la part des 
plus de 75 ans se démarquait aux Clayes-Sous-Bois, Villepreux et à Maurepas 
avec des chiffres proches de la moyenne départementale (6,9 %).

Cette situation interroge la nature de l’offre de logement proposée à cette 
population qui recouvre des besoins différenciés.

Une population âgée qui va continuer de croître

Si la population âgée a rapidement augmenté récemment, ce phénomène 
devrait s’accentuer dans les années à venir. Différents scenarii sont proposés 
par l’outil Omphale et selon le scenario central, la part des + de 75 ans passerait 
de 4,4 % en 2015 à 11,2 % en 2050, soit 26 683 personnes.   

Des ménages âgés majoritairement propriétaires avec des 
ressources supérieures par rapport à son environnement

Niveaux de ressources et statut d’occupation des seniors

Globalement, les seniors de plus de 65 ans sont principalement propriétaires de 
leur logement (72 % de ces ménages) ou locataires dans le parc social (20 %).

Les demandeurs de logements sociaux de plus de 65 ans représentent 5 % des 
demandeurs9.  La part des ménages de 65 ans et plus vivant seuls représente 
près de 40 %, et parmi ces derniers, près de 1/5 résident dans le parc social10.
Ils peuvent éprouver des difficultés à se maintenir dans leur logement liées 
à la non adéquation de sa taille à leurs besoins, de l’affaiblissement de leurs 
ressources et de leur perte d’autonomie. La quête d’un logement à faible loyer 
avec de moindres contraintes (jardin, escaliers…) peut ainsi être privilégiée.

4

8 Source Insee, RP 1999,2007 et 2012 ; Traitements Observatoires de la Ville, SQY 2016
9 Données NUR du 4 décembre 2015

10 Source Insee, RP 2007 et 2012 ; Traitements Observatoires de la Ville, DEPP, SQY 2016 

Le logement des publics spécifiques

2015 2020 2030 2040 2050
Population 

totale
228 800 232 335 236 014 237 897 239 073

Population 
+ de 75 ans

10 139 11 908 18 961 23 667 26 683

Part des + 
de 75 ans 

4,4% 5,1% 8,0% 9,9% 11,2%

Projection Omphale de la population total et de la part des + 
de 75 ans

Scénario 
central*

SQY

Source : INSEE OMPHALE 2015-2050 - Traitement SQY. Le scénario central prévoit une constance de 
l'indicateur conjoncturel de fécondité entre 2016 et 205, un gain d'espérance de vie parallèle à la tendance 
"centrale" France de 90,3 ans pour les femmes et 86,8 ans pour les hommes ainsi qu'une déclinaison locale 
d'un solde pour la France entière de + de 70 000 par an. 
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Territoires franciliens et l'enjeu du vieillissement : la population de 75 ans et plus
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En 2013, 8 % des ménages âgés de plus de 60 ans vivaient sous le seuil de 
pauvreté (moins de 700� par mois). 

La tranche d’âge des + 75 ans vivant dans le parc social est plus particulière-
ment touchée,  soit près de 25 %.

Quel que soit le statut d’occupation, le taux de ménages sous le seuil de pau-
vreté est plus important chez les plus de 75 ans que chez les 60-74 ans. 

En 2012, 30 % des foyers dont la personne de référence du logement avait plus 
de 60 ans, avaient des ressources inférieures ou équivalentes au plafond PLUS, 
soit 1860 euros par mois pour une personne seule et 2782 ¤ pour un couple11.

L’offre à destination des personnes âgées autonomes 
et dépendantes se développe : 

Un territoire bien doté pour les personnes dépendantes mais avec des prix 
élevés.

En 2017, Saint-Quentin-en-Yvelines compte plus de 1000 places en établis-
sement dont 26% en résidence autonomie et 74% en Établissement d'Hé-
bergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD)12 . Cette offre bien 
répartie sur l’agglomération, est qualitativement déséquilibrée : elle est axée 
sur la dépendance et elle est privée à hauteur de 60%

Les quatre foyers-logements nouvellement dénommés « résidences autono-
mie » 13, représentent des structures intermédiaires entre le domicile et la mai-
son de retraite.  À ce jour, leur part s’élève à 22% de l’offre totale (270 places) 
et proposent des redevances maîtrisées (en moyenne de 630 euros mais avec 
de fortes disparités entre les établissements).

Le taux d’équipement en 2018, référence nationale, sera de 132 places pour 
1000 personnes de plus de 75 ans, et plus précisément de 38 places hors 
EHPAD (équivalent au taux départemental de 2014).

Concernant ce taux en établissement d’hébergement, il sera de 92 sur le terri-
toire supérieur à celui des Yvelines (81 valeur 2014).

Il tient compte de la livraison l’année prochaine de  l’EHPAD de 88 logements 
et de la Résidence Services Séniors de 82 logements situés à Montigny-le-Bre-
tonneux.

13 Établissement destiné au logement collectif à titre de résidence principale de personnes de plus 
de 60 ans (évaluées GIR 5 ou 6 selon la grille APA) dans des immeubles comportant à la fois des 
locaux privatifs meublés ou non et des locaux communs affectés à la vie collective

Offre de logements sénoirs Public Privé non lucratif Privé Total places %
Résidences autonomies 199 73 272 22%
EHPAD 284 116 470 870* 71%
Résidences services séniors 82 82* 7%
Total 483 189 552 1 224 100%

40% 15% 45%
40%

Source : SQY - Traitement Direction Habitat. * Offre tenant compte de la livraison en 2018 de l'EHPAD de Montigny-le-Bretonneux et de la 
Résidences Services Séniors de 82 logements. 

%
100%
100%60%

Le logement des publics spécifiques

11 Source Filocom 2013, Traitements Direction Habitat, SQY 2016
12 EHPAD : les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes sont des mai-
sons de retraite médicalisées qui proposent un accueil en chambre. Ils s’adressent à des personnes 
âgées de plus de 60 ans qui ont besoin d’aide et de soins au quotidien
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À noter, le prix moyen en résidence autonomie se situe autour de 550 ¤/
mois hors aides au logement.

À noter, le prix moyen en EHPAD se situe autour de 3100 ¤/mois.

Répartition de l’offre sur SQY par type de structure :

Résidences autonomie (ex 
foyer-logement)

Commune Statut
Nombre de 
logements

Nombre de 
places*

Les Moissonneurs Coignières Public 79 79
Résidence Jean Fourcassa Trappes Public 69 73
Résidence AREFO Elancourt Privé non lucratif 73 73
Résidence de l'Orme à la Blonde Villepreux Public 51 51
Total - - 272 276
Source : SQY - Traitement Direction Habitat. * Places indiquées selon la typologie du logement à raison d'une place du studio au T1 et de 
deux places pour le T2

*  Places indiquées selon la typologie du logement à raison d’une place du studio au T1 
et de deux places pour le T2

EHPAD Commune Statut Logements Places
Korian – Les Saules Guyancourt Privé 76 90
Korian-Les Parentèles Maurepas Privé 60 60
Repotel Maurepas Privé 68 78

Korian-Quieta
Montigny-Le-
Bretonneux

Privé 73 80

HGMS Plaisir Public 284 284
MGEN – Denis Forestier La Verrière Privé non lucratif 116 116

Repotel-Champfleury
Voisins-Le-
Bretonneux

Privé 74 74

Total 751 782
Source: SQY - Traitement Direction Habitat 

EHPAD Château de la Couldre - Montigny-le-Bretonneux, décembre 2017
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 Bilan 

Au regard de cet état des lieux, il en ressort que le niveau de l’offre est cor-
rect en termes de volume.

Toutefois, sur la base des évolutions démographiques et des besoins de la 
population vieillissante celle-ci semble insuffisante. 

En effet, l’articulation entre le développement des services à domicile et 
la construction de logements dédiés s’impose, afin de proposer une offre 
variée et équilibrée sur le territoire tout en l’adaptant aux profils socio-éco-
nomiques des saint-quentinois. 

Un éventuel développement pourrait se porter sur une offre qui poursuivrait 
les trajectoires résidentielles des personnes âgées. Cette orientation reflèterait 
l’entrée tardive en établissement médicalisé (moyenne de 82 ans)15 et le choix 
d’intégrer des structures proposant un cadre sécurisant, tout en veillant tant 
au prix de sortie qu’au type d’habitat répondant ainsi à l’hétérogénéité des 
profils des séniors. 

L’offre nouvelle pourrait être orientée vers des opérations de logements so-
ciaux dédiés avec pour objectif de  lutter contre l’isolement, dans les cœurs 
de quartiers proposant une offre médicale et para-médicale suffisante :

 Dans le parc social dit « diffus » 

Avec des logements à faibles loyers, de type T2 ou T3 adaptés à la perte 
prévisionnelle d’autonomie, situés en rez-de-jardin ou à l’étage avec ascen-
seur et terrasses. 

La présence de locaux communs serait indispensable pour la mise en place 
d’activités partagées, voire la proposition de services non obligatoires (pas 
de restauration).

➜  Cette offre se rapproche du logement social classique par la nature même 
de l’habitat mais s’en distingue par le fléchage d’appartements pour les 
séniors par le jeu des attributions et l’animation de locaux résidentiels.

➜  Elle peut correspondre aux personnes qui souhaitent maintenir leur indé-
pendance tout en bénéficiant d’animations ponctuellement.

 Les résidences intergénérationnelles visant à rompre l’isolement
  des ménages locataires (valeurs de convivialité et de partage) 

Le projet de vie se traduit par la mise en place d’une charte d’entraide ap-
prouvée à l’entrée dans les lieux. Le personnel animant les locaux communs 
peut travailler avec les partenaires du territoire pour mener des actions spé-
cifiques entre les générations (accueil des enfants des crèches, des écoles, 
soutien scolaire par les seniors).

➜  Dans le cadre de résidence intergénérationnelle, il est primordial que la 
question de la pérennité de ce concept en pleine expansion soit abordée 
et définie tout comme les attributions de logements par réservataires.

➜  À la différence du logement dans le « diffus », les locataires sont sensibi-
lisés dès leur entrée au concept de solidarité et sont acteurs de leur lieu 
de vie.

 Les résidences services séniors 

Ces opérations, d’habitat groupé et sécurisé, mono-orientées vers les sé-
niors en plein essor permettent d’apporter aux résidents un environnement 
calme tout en bénéficiant de services (digicode, téléassistance, animations, 
blanchisserie, régisseur, restauration..) dont certains restent optionnels.

15 25% des personnes les plus dépendantes GIR 1/2 faisaient le choix de rester au domicile en 2011 - source Conseil Départemental

Le logement des publics spécifiques
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Localisation des établissements pour personnes âgées à Saint-Quentin-en-Yvelines en 2017

VERSAILLES

BUC

BAILLY

LES ESSARTS-LE-ROI

CHAVENAY

THIVERVAL-GRIGNON

LEVIS-SAINT-NOM

SAINT-REMY-L'HONORE

BOIS-D'ARCY

SAINT-LAMBERT

NOISY-LE-ROI

SAINT-FORGET

LE MESNIL-SAINT-DENIS

JOUARS-PONTCHARTRAIN

NEAUPHLE-LE-VIEUX

CHATEAUFORT

VILLIERS-LE-BACLE

SAINT-CYR-L'ECOLE

FONTENAY-LE-FLEURY

TOUSSUS-LE-NOBLE

VILLIERS-SAINT-FREDERIC

SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE

ROCQUENCOURT
RENNEMOULIN

MILON-LA-CHAPELLE

LES LOGES-EN-JOSAS

LE TREMBLAY

-SUR-

MAULDRE

NEAUPHLE-LE-CHATEAU

PLAISIR

TRAPPES

GUYANCOURT

VILLEPREUX

MAUREPAS

ELANCOURT

MAGNY-LES-HAMEAUX

COIGNIERES

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

LES CLAYES-SOUS-BOIS

LA VERRIERE
VOISINS-LE-BRETONNEUX

Réalisation : SQY

Source : IPS/Direction Habitat, Recensement SQY, 2017

Résidence KORIAN

Les Saules

94 places
Résidence KORIAN

Quiéta

80 places

Résidence KORIAN
Château de la Couldre

88 places (janvier 2018)

Résidence KORIAN

Le Val d�Essonne

60 places

Résidence

Denis Forestier

116 places
Résidence

Les Moissonneurs

79 logements*

Résidence AREFO

Les Petits Bois

54 logements*

Résidence AREFO

Les Petits Bois

10 logements*

Résidence AREFO

Les Petits Bois

9 logements*

Maison de retraite

HGMS

284 places
USLD HGMS

89 places

Accueil de jour

 HGMS

10 places

Résidence 

Jean Fourcassa

68 places

Résidence de  

l�Orme à la Blonde

51 places

Résidence 

REPOTEL

74 places

CAJ HGMS

70 places

CAJ AIES

15 places

Résidence 

REPOTEL

78 places

Résidence
Services-Séniors

82 places (juin 2018)

Statut

Type de structure

Privé lucratif

EHPAD

Foyer logement

USLD

Accueil de jour

Privé non lucratif

Public

*Logements : pouvant potentiellement 

accueillir des couples, donc le double

de places. Mais ceci est peu fréquent.

Résidence Services - Séniors
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Le logement des personnes en situation de handicap :  
des besoins divers 

SQY dispose de diverses structures spécialisées pour l’accueil et/ou l’héber-
gement d’adultes handicapés d’un total de 644 places dont  564 en accueil 
de nuit.

Les foyers logement dédiés à ce public sont destinés au logement collectif à 
titre de résidence principale de personnes dans des immeubles comportant 
à la fois des locaux privatifs meublés ou non et des locaux communs affectés 
à la vie collective.

Il est recensé quatre grands types de structures : les foyers d’hébergement, 
les foyers de vie ou occupationnels, les foyers d’accueil médicalisés (FAM) et 
les maisons d’accueil spécialisé (MAS).

Les deux premiers accueillent principalement des personnes autonomes exer-
çant des activités extérieures, en établissement et service d’aire par le travail 
notamment.

Pour les deux dernières catégories, les personnes nécessitent l’assistance d’une 
tierce personne pour accomplir les actes de la vie courante.

Pour précision, les structures en hébergement d’urgence, d’insertion, les foyers 
de jeunes travailleurs et les résidences sociales sont susceptibles d’accueillir 
des personnes porteuses d’un handicap psychique selon les capacités d’au-
tonomie et le degré d’accompagnement évalués.

16 25 % des personnes les plus dépendantes GIR1/2 faisaient le choix de rester au domicile en 2011-source Conseil Général

La répartition de l’offre sur le territoire de SQY est la suivante :

Foyer d'accueil médicalisé Commune Nombre de places Public accueilli

Apajh - Les Réaux Élancourt 33 Handicap physique, mental, psychique, troubles associés…

Apajh - Les Saules Magny-les-Hameaux 40 (+10 en accueil de jour) Handicap physique, mental, psychique, troubles associés…

Fondation John Bost Guyancourt
40 

(+5 en accueil de jour)
Handicap physique, troubles psychotiques persistants, déficits intel-
lectuels, troubles associés

Arimc Guyancourt 12 Public de l'ESAT (travailleurs handicapés)

Archipel Plaisir 90
Adultes ne pouvant assumer seuls une partie des actes de la vie quo-
tidiennes et présentant des troubles de la personnalité

FAMPHV Plaisir 100 Troubles psychiatriques et comportementaux

Le Bois de Saules Plaisir 32
Adultes porteurs de troubles du spectre autistique et 4 adultes en 
semi-internat

Camille Claudel Villepreux 22 Plus de 40 ans

Total  374

Source : SQY - Traitement Direction Habitat.

Le logement des publics spécifiques
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Autre structure Commune Nombre de places Public accueilli

Maison d'accueil spécialisé "L'Oasis" Plaisir 80 Adultes gravement handicapés peu ou pas autonomes

Foyer de vie (jour) Plaisir 80
Adultes relativement autonomes mais ne pouvant pas exer-
cer une activité professionnelle

Foyer d'hébergement "Le Prieuré" Villepreux 45 Plus de 40 ans

Foyer d'hébergement Camille Claudel 
(jour/nuit)

Villepreux 10 Public de 40-60 ans exerçant une activité en ESAT

Foyer de vie Camille Claudel (jour) Villepreux 55
Accueil de personnes ne pouvant plus ou pas assumer une 
vie professionnelle

Total 270 -

Source : SQY - Traitement Direction Habitat.

Résidence Jean Fourcassa - Trappes, août 2017
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Le handicap psychique

L’application générique et théorique d’un taux de 1 à 3% de personnes 
concernées par le handicap psychique représenterait pour SQY en 2013 
entre 2 300 à 7 000  personnes.

L’enquête des besoins sur le sud Yvelines menée en 2013 par le Réseau de 
Promotion de Santé Mentale (RPSM) démontre  que 17 personnes étaient en 
attente de logement accompagné.

Toutefois, il est important de souligner que les besoins constatés ne concernent 
que les personnes suivies par les secteurs de psychiatrie publique et sont for-
tement influencés par l’offre existante et qu’ils ne tiennent compte que d’une 
partie visible.

Le RPSM apporte des précisions sur l’offre en structures médico-sociales 
sur le territoire de SQY :

•  elle présente « peu de soutien au domicile »

•  elle est peu spécialisée pour le handicap psychique

•  il existe peu de collaboration avec les bailleurs

•  les structures sociales sont connues et soutenues (équipe liaison RPSM)

Deux problématiques restent à traiter dans l’offre de structures existante 
ou à développer :

•  les situations d’urgence alors que les structures médico-sociales sont saturées 
et les modes d’attribution sont trop rigides et ne peuvent répondre à ce besoin,

•  le vieillissement des personnes handicapées qui ne peuvent plus rester en 
foyer d’hébergement (lié à emploi) et qui trouvent difficilement des places 
dans les résidences autonomie ou EHPAD du fait de leur handicap.

ENJEUX

Du fait des problématiques d’accès au logement des personnes présentant des 

troubles psychiques, la création de « résidence accueil » correspondant à une 

variante des « maisons relais » dédiées à ce public, constitue une opportunité 

pour trouver des réponses satisfaisantes à de nombreuses situations. 

•  Les maisons relais ont pour mission d’accueillir des personnes «  au faible 

niveau de ressources, dans une situation d’isolement ou d’exclusion lourde, 

et dont la situation sociale et psychologique, voire psychiatrique, rend im-

possible, à échéance prévisible, leur accès à un logement ordinaire ».

•  Elles ne s’inscrivent pas dans une logique de logement temporaire mais bien 

d’habitat durable, sans limitation de durée et o昀昀rant un cadre semi-collectif 
valorisant la convivialité et l’intégration dans l’environnement social.

La création de ces structures devrait s’accompagner en parallèle de services de 

types SAVS (service d’accompagnement à la vie sociale) et SAMSAH (service 

d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés).

La création d‘une résidence accueil a été  programmée dans le Contrat Yvelines 

Résidences (2015-20120), permettant ainsi d’avoir un 昀椀nancement dédié par 
le Conseil Départemental pour la concrétisation d‘un projet sur SQY.

Le logement des publics spécifiques
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Offre médico-sociale pour les adultes en situation de handicap en 2017

VERSAILLES

BUC

BAILLY

LES ESSARTS-LE-ROI

CHAVENAY

THIVERVAL-GRIGNON

LEVIS-SAINT-NOM

SAINT-REMY-L'HONORE

BOIS-D'ARCY

SAINT-LAMBERT

NOISY-LE-ROI

SAINT-FORGET

LE MESNIL-SAINT-DENIS

JOUARS-PONTCHARTRAIN

NEAUPHLE-LE-VIEUX

CHATEAUFORT

VILLIERS-LE-BACLE

SAINT-CYR-L'ECOLE

FONTENAY-LE-FLEURY

TOUSSUS-LE-NOBLE

VILLIERS-SAINT-FREDERIC

SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE

ROCQUENCOURT
RENNEMOULIN

MILON-LA-CHAPELLE

LES LOGES-EN-JOSAS

LE TREMBLAY

-SUR-

MAULDRE

NEAUPHLE-LE-CHATEAU

PLAISIR

TRAPPES

GUYANCOURT

VILLEPREUX

MAUREPAS

ELANCOURT

MAGNY-LES-HAMEAUX

COIGNIERES

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

LES CLAYES-SOUS-BOIS

LA VERRIERE
VOISINS-LE-BRETONNEUX

Réalisation : SQY

Source : IPS/Direction Habitat, Recensement SQY, 2017

Résidence KORIAN

Les Saules

94 places
Résidence KORIAN

Quiéta

80 places

Résidence KORIAN
Château de la Couldre

88 places (janvier 2018)

Résidence KORIAN

Le Val d�Essonne

60 places

Résidence

Denis Forestier

116 places
Résidence

Les Moissonneurs

79 logements*

Résidence AREFO

Les Petits Bois

54 logements*

Résidence AREFO

Les Petits Bois

10 logements*

Résidence AREFO

Les Petits Bois

9 logements*

Maison de retraite

HGMS

284 places
USLD HGMS

89 places

Accueil de jour

 HGMS

10 places

Résidence 

Jean Fourcassa

68 places

Résidence de  

l�Orme à la Blonde

51 places

Résidence 

REPOTEL

74 places

CAJ HGMS

70 places

CAJ AIES

15 places

Résidence 

REPOTEL

78 places

Résidence
Services-Séniors

82 places (juin 2018)

Statut

Type de structure

Privé lucratif

EHPAD

Foyer logement

USLD

Accueil de jour

Privé non lucratif

Public

*Logements : pouvant potentiellement 

accueillir des couples, donc le double

de places. Mais ceci est peu fréquent.

Résidence Services - Séniors



DYNAMIQUES ET MARCHÉS DU LOGEMENT : UN TERRITOIRE ATTRACTIF MAIS EN QUÊTE DE RÉÉQUILIBRAGE
200

I I I E

      GESTION DES AIRES DE GENS DU VOYAGES :  
      UNE COMPÉTENCE OBLIGATOIRE  
      POUR L'AGGLOMÉRATION  

Bilan du schéma départemental 2006-2012

Un premier schéma englobant la période 2006-2012, fixait pour la Communauté 
d’Agglomération (7 communes) un objectif de 100 places en aires d’accueil ainsi 
que la création d’une aire de grand passage d’une capacité de 100 places minimum. 

74 % de l’objectif a été atteint pour la partie aire d’accueil, répartie sur 3 aires 
(Guyancourt - 26 places, Élancourt et Trappes – 24 places chacune). . Un projet 
de 4e air sur Montigny-le-Bretonneux avait été identifié mais en raison de coûts 
élevés, ce projet a été abandonné. À l’issue de ce 1er schéma, 58 % de l’objectif 
départemental a été atteint (380 places) et SQY représentait 20 % du total des 
places disponibles.Sur la partie « grands passages », l’agglomération n’a plus 
aucune obligation de réalisation. Sur le département, deux aires de grands 
passages sont prévues : une au nord (Communauté d’Agglomération des Deux 
Rives de Seine) et une au sud (Communauté de communes Cœur d’Yvelines 
ou Communauté de communes des Plaines et Forêts d’Yvelines). 

SQY fait néanmoins partie des territoires cofinanceurs de l’aire de grands pas-
sages Sud. La teneur des cofinancements attendus n’est pas connue à ce jour.

Le schéma départemental en vigueur : 2013-2019  

Ce schéma précise notamment les besoins, l’offre existante, les secteurs géo-
graphiques d’implantation, la destination des aires permanentes et leurs ca-
pacités, les principes de suivi et d’accompagnement de ces populations vers 
le droit commun. C’est également lui qui fixe les objectifs de places en aires 
d’accueil sur le territoire intercommunal.

Ce nouveau schéma se développe principalement autour des trois axes :

➜ Consolider et améliorer le réseau d’aires d’accueil.

➜  Prendre en compte le processus d’ancrage territorial notamment via une 
diversification de l’offre d’habitat.

➜  Améliorer l’accompagnement du public et son accès aux dispositifs de 
droit commun. 

5 Les réalisations d'aires d'accueil au titre du schéma 
départementtal d'accueil des gens du voyage (mai 2013)

Le logement des publics spécifiques
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La compétence en matière d’accueil des gens du voyage a été renforcée par 
la loi NOTRe du 7 août 2015 qui confère aux EPCI l’obligation d’aménager, 
d’entretenir et de gérer les aires d’accueils. 

La répartition de l’offre sur SQY :

L’accueil de ce public est intégré à l’axe III du Programme Local de l’Habitat 
2012-2017 visant à s’assurer que les logements sont adaptés aux besoins des 
ménages en plus grande difficulté face au logement.

Au regard de la nouvelle législation, le territoire de SQY compte à ce jour cinq 
aires d’accueil de passage (Élancourt, Trappes, Guyancourt, Maurepas et 
Plaisir ) portant ainsi à 115 le nombre de places reconnues au schéma dépar-
temental 2013-2019, auxquelles s’ajoutent les 14 places des terrains fami-
liaux de Plaisir.  A ce jour, le schéma départemental impose la création de 
49 places supplémentaires sur SQY. 

Les aires d’accueil

Les aires d’accueil de passage sont des équipements de service public spécia-
lement aménagés pour le stationnement des familles pratiquant l’itinérance.

les règlement intérieur des aires d’accueil de SQY définit les modalités d’accès 
(formalités administratives), la durée du temps de séjours (limitée à 5 mois sauf 
pour motif de scolarisation scolaire), ainsi que les conditions d’occupation des 
familles (respect des règles de vie).

En 2017, SQY a simplifié la gestion sur les cinq aires :

➜  en élaborant un marché unique avec un seul prestataire – SG2A-l’Hacienda,

➜  en passant à une tarification unique pour les redevances (5 ¤) et du prix 
de l’électricité (0.16 ¤/KWh),

➜ en harmonisant le règlement intérieur.

Les terrains familiaux 

La loi du 28 janvier 2017 étend les compétences des intercommunalités aux 
terrains familiaux locatifs. 

À ce titre, celui de Plaisir est rentré dans le giron des compétences de SQY, 
ce qui porte à 14 les places dédiées aux familles sédentarisées. A noter que 12 
places supplémentaires sur les Clayes-sous-Bois sont mises à disposition par 
la ville mais ne remplissent pas à ce jour les critères pour être géré par SQY. 

Néanmoins ce nombre est faible par rapport aux demandes des familles, an-
crées sur le territoire et qui ne bénéficient pas d’emplacement à ce titre. 

C’est une des raisons qui justifie le non-respect de la durée maximale de pré-
sence sur les aires, représentant près d’un quart des emplacements en 2017.

Cette réflexion sur la mise en place d’habitat pérenne est envisagée dans le pro-
chain PLH au regard des besoins identifiés et selon les possibilités existantes.

ENJEUX  

Les enjeux portent sur le déploiement d’une o昀昀re adaptée à destination des 
familles sédentarisées en transformant ou en créant des places existantes en 

aire d’accueil en terrain familial.

Le prochain schéma départemental de l’accueil des gens du voyage 2020-2026 

devrait comptabiliser les places en terrains familiaux dans les obligations 

imposées aux collectivités.
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HABITAT ADAPTÉ

Transformation

de places

d’aire d’accueil 

en terrain familial

 locatif

Création d’une

nouvelle offre

- Terrain familial public

- Logement social adapté

AVANTAGE
- bénéficier du foncier existant

- réponse quasi immédiate à la demande

INCONVÉNIENT
- opération qui n»augmente pas la capacité d’accueil

- réponse quasi immédiate à la demande

AVANTAGE (à partir de 2020)
- nombre de places décomptabilisées des obligations

- augmente la capacité d’accueil en répondant

  à la demande.

INCONVÉNIENT
- nécessite de rechercher un foncier en adéquation

  avec les recommandationsté d’accueil

- réponse quasi immédiate à la demande

Le logement des publics spécifiques
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L'accueil des gens du voyage à Saint-Quentin-en-Yvelines en 2017

"

"

""

""

PLAISIR

TRAPPES

MAGNY-LES-HX

GUYANCOURT

VILLEPREUX

MAUREPAS

21 places 24 places

24 places

26 places

14 places 20 places

ELANCOURT

COIGNERES

MONTIGNY-LE-BX

VOISINS-LE-BX

LES CLAYES S/S BOIS

LA VERRIERE

Type

" Aire d'accueil de passage

" Terrains Familiaux

Réalisation : S. Berthou, Observatoire de la Ville, DEPP, SQY

Sources : Direction Habitat 2016, France Raster 
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      SITUATIONS D’URGENCES   
      ET PUBLICS PRÉCAIRES  

 1. LES ALLOCATAIRES CAF SUR SQY  

Sur SQY au 1er janvier 2016, 19 % des ménages perçoivent une allocation 
logement, ce qui représente 16 399 foyers. 

Les allocataires saint-quentinois recevant une aide de la Caisse d’Allocations 
Familiales représentent 20 % du total des allocataires yvelinois. À noter qu’en 
moyenne sur le département, 14 % des ménages perçoivent une aide de la CAF. 

Parmi ces ménages allocataires, 74 % reçoive une Aide Personnalisée au Loge-
ment (APL) ce qui est bien au-dessus de la moyenne yvelinoise (60 %). 

Des ménages précaires plus nombreux 
parmi les allocataires du parc social

63 % des ménages sur parc social bénéficient d’une allocation logement, 
contre 23 % dans le parc privé. Les allocataires sont principalement situées 
sur les communes de Guyancourt, Trappes, Plaisir et la Verrière : communes 
où la part de locataires du parc social est la plus élevée et qui accueille donc 
une grande part de ménages à moyens et bas revenus. 

La précarité des ménages allocataires du parc social est plus marquée : 41 % 
des allocataires logement du parc social sont demandeurs d’emploi alors qu’ils 
sont 23 % parmi les allocataires du parc privé. De plus, 19 % des allocataires 
logement du parc social bénéficient du Revenue de Solidarité Active (RSA) 
alors qu’ils sont 13 % parmi les allocataires du parc privé.

Répartition des ménages bénéficiant d'une allocation logement,  
par type de parc :

6

Le logement des publics spécifiques
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Une grande partie de familles dans le parc locatif social 

63 % des allocataires du parc privé sont des personnes seules alors qu’elles 
sont 29 % dans le parc locatif social. Ainsi, 65 % des allocataires du parc locatif 
social sont des familles avec enfant(s) alors qu’elles ne sont que 30 % dans le 
parc locatif privé. 

De ce fait, la part de jeunes allocataires logement dans le parc social est bien 
plus importante dans le parc privé : 62 % ont moins de 29 ans dans le parc privé 
alors qu’ils ne sont que 12 % dans le parc social. 

Âge du responsable du ménage bénéficiant d'une allocation logements :

Un taux d’effort des allocataires du parc privé qui reste élevé 

17 % des allocataires logement du parc privé ont un taux d’effort (mettre dé-
finition en bas de page) situé entre 30 et 39 %, contre 5 % des allocataires du 
parc social, et 36 % ont un taux d’effort supérieur à 40 % contre 4 % dans le 
parc social. 

Taux d'effort des ménages bénéficiant d'une allocation logement :

ENJEUX  

L’aide au logement permet à une certaine partie de ménages précaires de se 
maintenir dans leur logement en réduisant le taux d’e昀昀ort engendré par le 
coût du loyer. 

Cependant, on observe qu’une grande partie des allocataires du parc privé 
éprouvent toujours des di昀케cultés malgré l’octroi d’une aide allocation loge-
ment. Ainsi, le taux d’e昀昀ort important observé dans le parc locatif privé permet 
de faire un lien avec les prix au m² appliqués sur ce parc à SQY. 

Elevés notamment sur les petites surfaces, les loyers dans le locatif privé où 
l’on retrouve une majorité des allocataires logement du parc privé peuvent être 
à l’origine du taux d’e昀昀ort important observé pour ces ménages. 
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 2. L’INTERMÉDIATION LOCATIVE SUR SQY  

Le dispositif SOLIBAIL

L’intermédiation locative, inscrite comme une des missions du PDALHPD, est 
un dispositif permettant de sécuriser un contrat de location entre un bailleur 
et un locataire en difficultés, par l’intermédiaire d’un tiers social (opérateur, 
organisme ou association agrée par l’État). 

Initié en 2008, le programme d’intermédiation locative Solibail permet de 
développer une nouvelle offre de logements du parc privé, à destination de 
ménages inscrits dans un parcours d’insertion et pour lesquels il convient de 
proposer en priorité une alternative à l’hôtel.

Au 1er janvier 2016, on trouve sur SQY 82 logements, gérés dans le cadre du 
dispositif Solibail par 6 opérateurs (ACR, ACSC, COALLIA, FREHA, HABINSER 
et SOLIHA 78). 293 logements sont gérés au total dans les Yvelines au 1er janvier 
2016. SQY capte donc 28 % du total des logements Solibail du département. 

7 des 12 communes de SQY ont sur leur territoire des logements SOLIBAIL. 

Nombre de logements gérés dans le cadre 
du dispositif SOLIBAIL, par opérateur

T1 17
T1 / T2 1
T2 34
T3 25
T3 / T4 1
T4 4
TOTAL 82

Typologie des logements 
SOLIBAIL au 31/12/2016

Source : SOLIHA 78

Le logement des publics spécifiques
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SNL : une offre supplémentaire pour les ménages 
en grande difficulté

La démarche de l’association Solidarités Nouvelles pour le Logement (SNL) 
s’inscrit, depuis sa création en 1997, dans le projet du mouvement SNL qui 
promeut le logement accessible à tous. À ce titre, le projet associatif consiste à 
créer des logements très sociaux, notamment par la construction ou l’achat-ré-
novation, afin de les louer à des personnes en difficulté le temps qu’elles sta-
bilisent leur situation. 

Cette location s’appuie également sur un accompagnement du ménage 
jusqu’à l’accès à un logement durable. Ce dernier est assuré par un travail-
leur social de l’association et des bénévoles. Une enquête en 2014 a révélé 
l’importance de ce suivi, puisque 93 % des personnes accueillies en quatre 
ans ont été relogées de façon pérenne dans un logement de droit commun 
(logement social, parc social..). 

L’association dispose à ce jour de 27 logements répartis dans huit communes 
du territoire de SQY (Plaisir, Élancourt, Maurepas, les Clayes-sous-Bois, Mon-
tigny-le-Bretonneux, Guyancourt, Voisins-le-Bretonneux, Villepreux). 

ENJEUX

L'opportunité de développer du logement social dans le di昀昀us peut être en-
visagé avec ces dispositifs. Notamment pour les communes dé昀椀citaires par 
rapport aux obligations SRU qui peuvent développer une o昀昀re sociale au sein 
de leur parc de logements privés. 

 3. LE DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE (DALO) SUR SQY 

La loi DALO du 5 mars 2007 crée un droit aux ménages de déposer un recours 
en vue de faire valoir leur droit à un logement ou un hébergement. Les ménages 
en question doivent avoir effectué les démarches nécessaires afin de trouver 
un logement dans un délai qualifié d’anormalement long.

Ce droit, est dit « opposable », c’est à dire que les ménages disposent de voies 
de recours pour obtenir sa mise en œuvre effective. L’État est ainsi garant de 
ce droit et doit faire reloger ou héberger les personnes reconnues prioritaires.

C’est le préfet de département qui mobilise les organismes de logements so-
ciaux ou les structures d’hébergement pour reloger ou héberger les personnes.

Pour faire valoir son droit à être relogé, les ménages demandeurs doivent 
être dans l’une des situations suivantes :

• sans aucun logement ;

• menacé d’expulsion sans possibilité de relogement ;

• hébergé dans une structure d’hébergement ou logé temporairement ;

• logé dans des locaux impropres à l’habitation, insalubres ou dangereux ;

•  logé dans un local manifestement sur-occupé ou non-décent, à condition 
d’avoir à charge au moins un enfant mineur ou une personne handicapée 
ou d’être handicapé lui-même ;

•  demandeur de logement locatif social depuis un délai anormalement long. 
Ce délai, qui varie d’un département à l’autre, est fixé par le préfet de 
chaque département. Dans les Yvelines, il est fixé à 3 ans.

La reconnaissance PU (prioritaire et urgence) est décidée par la commission 
de médiation, commission indépendante, composée de 4 collèges (État, col-
lectivités territoriales, bailleurs, association et structures d’hébergement). Dès 
lors que la demande du ménage est reconnue PU, l’État a l’obligation de faire 
une offre adaptée aux capacités et besoins du ménage, dans un délai de 6 mois 
pour le logement, et de 6 semaines pour l’hébergement.

Si aucun logement ou hébergement n’est attribué au ménage dans ce délai,  
le ménage peut déposer un recours devant le tribunal administratif.
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État de la demande DALO sur SQY entre le 1/01/2008 et le 1/01/ 2016 :

69 % des ménages DALO relogés sur SQY

Selon les informations apportées par le PAC de l’État, 1 094 ménages priori-
taires originaires de SQY ont été reconnus prioritaires au titre du DALO pour 
un logement entre 2008 et 2016. Cela représente 20 % du total des reconnais-
sances DALO du département.

Parmi ces ménages, 754 ont été relogés au 31/12/2015, soit 69 % des demandes. 
À cela s’ajoute 213 ménages DALO (19 %) qui ont perdu leur priorité, ce qui 
amène à 88 % la part des ménages DALO étant sortis du dispositif.

6 communes concentrent une majorité des ménages demandeurs DALO : 
Élancourt (153), Guyancourt (113), Maurepas (116), Montigny-le-Bretonneux 
(216), Plaisir (111) et Trappes (181). À noter que l’on retrouve 5 des 6 communes 
concerné par QPV.

9,5 % des attributions dans le parc social sont destinées 
aux ménages DALO en 2016 

Les Conventions d’utilité sociale fixent un objectif de 15 % de ménages DALO 
relogés parmi le total des attributions. Ainsi, la part des ménages DALO relogés 
sur SQY dans le parc social est en-dessous des objectifs fixés en 2015 (9,23 %) 
comme en 2016 (9,47 %). 

Cependant, on constate que certaines communes respectent cet objectif 
de 15 % : Maurepas (17,46 %) et Plaisir (15,70 %). D’autres s’en approchent 
(Élancourt, la Verrière, Montigny-le-Bretonneux) alors que certaines sont bien 
en-dessous de la moyenne saint-quentinoise (Magny-les-Hameaux, Trappes, 
Villepreux et Voisins-le-Bretonneux. Ainsi, un effort inégal des communes pour 
le relogement des ménages DALO est à souligner.

Commune

Nombre 
de 

ménages 
PU DALO

Nombre e ménages 
originaires de la 

commune dont le 
DALO est caduc

Nombre de DALO 
originaires de la 

commune relogés

Dont nombre de 
DALO originaires 
de la commune 
relogés dans la 

commune

Dont nombre de 
DALO originaires de 

la commune 
relogés hors de la 

commune

Dont nombre de 
DALO originaires 
de la commune 
relogés hors du 

département

Les Clayes-sous-Bois 62 13 43 31 12 2
Coignières 39 9 23 7 16 2
Elancourt* 153 35 100 49 51 1
Guyancourt* 113 20 87 53 34 1
Magny-les-Hameaux 23 2 20 6 14 1
Maurepas* 116 25 79 30 49 0
Montigny-le-Bretonneux 205 34 153 82 71 1
Plaisir* 111 20 77 47 30 0
Trappes* 181 43 105 43 62 3
La Verrière* 47 6 34 20 14 0
Villepreux 19 3 14 6 8 0
Voisins-le-Bretonneux 25 3 19 1 18 0
SQY 1094 213 754 375 379 11
Source : PAC de l'Etat - DDT 78

Etat de la demande DALO sur SQY entre 1/1/2008 et 1/1/2016

% publics 
prioritaires

% DALO
% publics 

prioritaires
% DALO

Les Clayes-sous-Bois 23,00 15,00 17,76 11,21
Coignières 33,33 19,05 26,09 8,70
Elancourt* 22,94 10,59 26,32 11,05
Guyancourt* 19,22 7,60 23,52 9,45
Magny-les-Hameaux 11,11 2,78 19,42 3,88
Maurepas* 29,41 17,65 30,16 17,46
Montigny-le-Bretonneux 21,22 13,47 27,32 11,34
Plaisir* 23,37 9,97 27,69 15,70
Trappes* 10,92 4,71 13,45 5,04
La Verrière* 28,04 14,02 29,89 11,49
Villepreux 25,81 6,45 17,39 6,21
Voisins-le-Bretonneux 21,18 9,41 16,67 4,55
SQY 19,71 9,23 22,17 9,47

Commune

2015 2016 (au 30/11/2016)

Source : PAC de l'Etat - DDT 78

Le logement des publics spécifiques
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SQY également en retard sur l’objectif fixé 
par l’Accord Collectif Départemental

Fixé localement par département, l’Accord Collectif des Yvelines incite les bail-
leurs signataires de l’accord à considérer le relogement de tous les ménages 
prioritaires (PU DALO, ménages en sortie de places d’hébergement financés par 
les pouvoir publics, publics cibles définis comme prioritaires dans le cadre du 
PDAHLPD des Yvelines, publics cibles retenus sous conditions de ressources…) 
à reloger sur le total des attributions 25 % de ces ménages prioritaires. 

Sur SQY, 22,17 % des attributions réalisées en 2016 l’ont été à destination de 
ménages prioritaires. 6 communes se situent au-dessus des 25 % (Coignières, 
Élancourt, Maurepas, Montigny-le-Bretonneux, Plaisir et La Verrière) et 6 sont 
en-dessous (Les Clayes-sous-Bois, Guyancourt, Magny-les-Hameaux, Trappes, 
Villepreux et Voisins-le-Bretonneux). 

Un SIAO dans les Yvelines

Définis par la circulaire du 8 avril 2010, les Services intégrés de l'acceuil et 
de l'orientation (SIAO) apportent un nouveau levier d'action pour le service 
public de l'hebérgement et de l'accès en logement. Déclinés à partir de 
plusieurs objectifs (simplifier les démarches d'accès à l'hébergement ou 
au logement, traiter les demandes avec équité, coordonner les différents 
acteurs...), les SIAO ont pour missions : 

➜   d'organiser et de centraliser sur le territoire départemental, l'ensemble 
des demandes de prise en charge de personnes ou de ménages privés 
d'hebérgement ou de logement,

➜   mobiliser l'ensemble de l'offre répondant à la demande,

➜   garantir la qualité de la prise en charge et la continuité des parcours des 
personnes,

➜   organiser la coopération et le travail partenarial entre les acteurs. 

L’État a désigné l’association ACR comme opérateur unique du Service 
Intégré d’Accueil et d’Orientation des Yvelines au 1er mai 2016. 

ENJEUX 

Le PLH doit préciser l’e昀昀ort à consentir pour certaines communes a昀椀n que 
les objectifs de relogements des ménages prioritaires soient atteints. Une ar-
ticulation avec la CIL est primordiale a昀椀n de faire respecter les orientations 
portées par l’État et les collectivités (respect des 25 %, rééquilibrage des at-
tributions en QPV/hors QPV, élaboration du Plan Partenarial de Gestion de 
la Demande…). 
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Ménages prioritaires DALO relogés dans les Yvelines en 2015

Le logement des publics spécifiques
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Les attributions de logements sociaux aux ménages DALO* en 2016
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 Les jeunes, étudiants et non étudiants 

Atouts Faiblesses

•  Une offre en logements étudiants 
importante et qui répond à la de-
mande.

•  Pour les jeunes non étudiants, 
actifs ou non, un début de parcours 
résidentiel contraint en raison 
d’une offre en petites typologies 
et abordable financièrement peu 
développée.

Opportunités Menaces

•  Une offre différentiée et limitée en 
nombre pourrait être développée 
afin de compléter l’offre à destina-
tion des étudiants/ apprentis. 

  •  La perte d’une partie de la popula-
tion jeune du territoire en raison de 
l’incapacité à trouver un logement 
au sein de SQY.

  Les chi昀昀res clés : 

13 000 
étudiants scolarisés et résident sur SQY

1/3 
 des jeunes saint quentinois étudient sur place

50% 
de l’offre en logements étudiants construit ces 5 dernières années

19 
places en résidence étudiante pour 100 jeunes en moyenne

E Synthèse

Séniors

Résidences sociales

Autonomie

2 718 logements étudiants

Situation de handicap

Hébergement

Gens du voyageIntermédiation locative

Insertion/Urgence

Santé EHPAD

DALO Allocataires
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 Les personnes défavorisées 

Atouts Faiblesses

•  Les subventions de SQY versées 
aux associations à destination du 
logement et de l’hébergement des 
personnes en situations précaires 
permettent le maintien d’une offre 
de 417 places.

•  Les travaux d’amélioration et de 
transformation des résidences 
sociales vont permettre d’améliorer 
la qualité de l’offre.

•  Des difficultés d’accès au loge-
ments autonome pour les publics 
précaires en sortie d’hébergement 
et pouvant prétendre à un loge-
ment classique.

•  Un manque de structure de type 
maison relais pour les publics né-
cessitant un accompagnement.

•  Une diminution de l’offre de places 
en résidences sociales en raison 
de travaux de réhabilitation fai-
sant passer l’offre de SQY de 1 580 
places à 1 482 places.

•  Des délais de séjour en structures 
spécialisées qui restent long en rai-
son d’une offre faible en logements 
de petites typologies à prix réduits.

Opportunités Menaces

•  Un projet de maison relais devrait 
se concrétiser dans le cadre du 
Contrat Yvelines Résidence 2015-
2020.

  •  Une paupérisation qui peut s'ac-
centuer à l'échelle nationale. 

  Les chi昀昀res clés :  

25%  
des demandeurs de logements locatifs sociaux ont moins de 30 ans

734 
places en structure pour public jeune en 2018

2 500  
places en structures d’urgence et d’insertion
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 Les personnes âgées et les personnes en situation de handicap 

Atouts Faiblesses

•  Avec plus de 1 000 places, le terri-
toire est bien doté en structure pour 
personnes âgées dépendantes.

•  Une offre bien répartie sur les com-
munes de SQY.

•  Une convention intercommunale 
avec Soliha pour l’adaptation et 
l’amélioration du logement des 
personnes âgées

•  Cette offre en structure est chère 
car à 60% privée.

•  Une offre pour les personnes en si-
tuation de handicap qui permet peu 
le soutien à domicile et prend peu 
en compte le handicap psychique. 

•  Un vieillissement des personnes 
handicapées en foyer d’héberge-
ment lié à l’emploi et des difficultés 
pour leur trouver des places en 
EPHAD ou résidence autonome.

Opportunités Menace

•  Un besoin de renforcement l’offre 
par le développement de nouvelles 
structures dédiées (résidences 
intergénérationnelles, résidence 
services) ainsi que l’aide à domicile.

•  Pour les personnes souffrant de 
troubles psychiques, une opportu-
nité de développer une résidence 
accueil. Un projet a été inscrit dans 
le cadre du Contrat Yvelines Rési-
dence 2015-2020.

  •  Une population âgée qui croît 
rapidement, l’offre actuellement 
suffisante, est à surveiller afin de 
la renforcer pour répondre aux 
besoins à venir.

•  Une part importante de proprié-
taires occupants âgés qui interroge 
sur leur capacité à se maintenir à 
domicile (adaptation du logement 
et aide à domicile) et à entretenir 
leur logement.

.

Bien que la population de SQY soit relativement jeune, un vieillissement est 
en cours et nécessite une adaptation de l’habitat et le développement de 
structures spécifiques en nombre suffisant. En termes de volume, l’offre est 
actuellement suffisante mais en termes de coût, elle reste chère. En effet, 60% 
de l’offre relève de structures privées. En 2018, le taux d’équipement sera de 
132 places pour 1000 personnes de plus de 75 ans. Cependant, avec les pers-
pectives de vieillissement de la population, une offre complémentaire est à 
envisagée via le développement de structures de type résidences services 
ou intergénérationnelles ainsi qu’une offre économiquement accessible.

Le vieillissement des personnes souffrants de handicaps et actuellement 
en structure d’accueil liée au travail pose question. En effet, ces personnes 
trouvent difficilement une place en structure pour personnes vieillissantes 
en raison de leur handicap. De plus, l’offre actuelle prend peu en compte le 
handicap psychique. Une résidence accueil pourrait répondre à ce besoin. Un 
projet a été inscrit dans le cadre du Contrat Yvelines Résidence 2015-2020.

  Les chi昀昀res clés : 

16,6%  
de 60 ans et plus en 2014

40% 
de 65 ans et plus vivent seuls

1 000 
places en hébergement pour personnes âgées dépendantes

644 
places à destination des publics handicapés

E

8% 
de ménages âgés de plus de 60 ans 
sous le seuil de pauvreté en 2013



215
DYNAMIQUES ET MARCHÉS DU LOGEMENT : UN TERRITOIRE ATTRACTIF MAIS EN QUÊTE DE RÉÉQUILIBRAGE

I I I I I IE

  Situations d’urgence et publics précaires 

Atouts Faiblesses

•  Le parc social joue son rôle d’accueil 
des ménages précaires financière-
ment cependant…

•  les personnes seules allocataires 
des aides au logement sont plus 
présentes dans le parc locatif privé.

•  lUne part plus importante d’alloca-
taires logements du parc privé ont 
un taux d’effort entre 30 et 39% en 
raison des loyers plus élevés.

•  lUn parc social qui accueil majoritai-
rement des familles et peu adapté 
pour l’accueil de personnes seules 
(peu de petites typologies)

•  lUn objectif de relogement des 
ménages DALO qui n’est pas atteint 
à l’échelle SQY sur 2015 et 2016. 
Seules deux communes ont atteint 
leurs objectifs de 15%. 

Opportunités Menace

•  Le dispositif d’intermédiation loca-
tive Solibail permettant de sécuriser 
le contrat de location pourrait être 
renforcé. Il concerne actuellement 
82 logements de SQY.

•  27 logements sont actuellement 
gérés par l’association solidarité 
nouvelle pour le logement permet-
tant de créer des logements très 
sociaux. 

  •  Un manque de mixité qui s’accroit 
avec la concentration du parc 
social dans certaines communes 
qui entraine une concentration des 
demandeurs DALO dans certaines 
communes et certains quartiers.

.

Des allocataires du parc privé qui sont plus nombreux à éprouver des difficul-
tés financières. Malgré l’aide au logement leur taux d’effort reste important.   

Concernant l’attribution de logements aux ménages prioritaires DALO, la 
SQY n’a pas atteint son objectif de 15 % de relogements sur 20105 et 2016. En 
revanche, à l’échelle communale, Maurepas et Plaisir ont atteint cet objectif 
et trois autres communes s’en approchent. Un effort inégal est effectué par 
les communes concernant l’accès au logement de ces publics prioritaires. En 
parallèle du PLH, les travaux de la CIL tendront à permettre aux communes 
de SQY d’atteindre ces objectifs.

  Les chi昀昀res clés :   

  Les gens du voyage  

Le territoire compte actuellement 5 aires d’accueil comptabilisant 115 places 
ainsi que 26 places en terrains familiaux. Le développement d’une offre adap-
tée aux familles en sédentarisation dans le cadre du prochain schéma dépar-
temental 2020 2026 sera travaillée.

  Les chi昀昀res clés :  

115 
places en aires d’accueil

26 
places en terrains familiaux

19%  
de ménages bénéficiaires d’une al-
location logement au 1er janvier 2016

63%  
de bénéficiaires d’une allocation 
logements dans le parc social et 23% 
dans le parc privé

1 094  
ménages de SQY reconnus prioritaires 
DALO entre 2008 et 2016 
et 69% ont été relogés dans le territoire
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Parcours résidentiels des ménages de SQY

Publics 
Niveaux de 
ressources

Parc locatif 
social

Parc locatif 
privé 

Accession aidée 
(PTZ)

Accession en 
neuf

Accession dans 
l'ancien

Offre spécifique

Etudiants, apprentis, 
intérimaires, stagiaires

Faible ou précaire

Moyen

Haut

Faible ou précaire
Moyen

Haut

Faible ou précaire

Moyen

Haut

Faible ou précaire

Moyen

Haut

Faible ou précaire

Moyen

Haut

Personnes âgées en perte 
d'autonomie

Personnes en situation de 
précarité

34,11% de 
logements sociaux.
41% de T4 et plus 

mais une forte 
demande sur les 

petites typologies. 
Des parcours 

résidentiels de plus 
en plus contraints 

(précarité 
économique).

- Offre suffisante 
mais chère pour les 
personnes âgées. 

Une augmentation 
des besoins à 

anticiper.
- Augmentation des  
durées de séjours en 

structures 
spécialisées pour les 

personnes 
défavorisées.

Marché majoritaire 
et attractif. Les 

gammes de prix sont 
variées en fonction 
des communes et 

des quartiers.

Marché attractif et 
des gammes de prix 
variées en fonctions 

de l'implantation 
des opérations.

PTZ bien mobilisé54% de petites 
typologies mais parc 

peu développé en 
nombre (15% du 
parc total) et des 
niveaux de loyers 

élevés. 
Des durées 

d'occupation 
courtes.

Des difficultés de sortie d'hébergement. Des produits logements 
intermédiaires à trouver.

Offre actuellement suffisante mais chère. Elle risque de vite devenir 
insuffisante en raison du vieillissement en cours

Une sous-occupation importante des logements individuels.

Offre incompatible

Commentaires 

Offre en logements et hébergement du territoire

Un parc social difficile d'accès pour les ménages de petites tailles en raison 
d'une offre faible en petites typologies.

Des coûts d'accessions disparates mais des possibilités limités pour les 
ménages les plus modestes.

Seulement 19% de petites typologies dans le parc de SQY (public et privé)
Dans le parc social cela conduit à une tension sur les petites typologies et des 

délais d'accès très longs.

Pr
of

ils
 d

es
 m

én
ag

es
 d

u 
te

rr
ito

ire

Personnes seules (décohabitants, 
jeunes actifs)

Couples sans enfant

Couples avec enfant(s)

Familles monoparentales

Ménages vieillissants

Le parc social accueil une part importante des familles monoparentales de 
SQY.

Des coûts d'accessions disparates mais des possibilités limités pour les 
ménages les plus modestes. Les cadres et professions intermédiaires restent 

majoritaires parmi les acquéreurs.
Des acquéreurs plus modestes sur le marché de l'ancien.

Offre développée et accessible

Offre moyennement développée ou en décalage par 
rapport à la demande (typologies, coûts)
Offre insuffisante ou manquante

Doublement de l'offre en résidences étudiantes en 5 ans et désormais 
suffisante.

Une offre locative privée peu développée et chère.

I I II I I Synthèse : Le schéma des parcours résidentiels sur SQY
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Notes
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